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L E T R E s

D U

CARDINAL D'OSSAT.

ANNE'E M. T>, XCVL

L E T R E XLIIL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

On SEIGNEUR, Le 23. Décembre
je receus la leîre qu'il vous pieût
m'écrire le 29. Novembre , & le f,
de ce mois receus celle du 12 De-

cernore Monfieur d'Evreux & moi avons dit
a Monfieur le Cardinal Aldobrandin les répon^
les

,
qu 11 vous a pleû me faire aux quatre points

dont je vous avois écrit par mand -ment dudit
leigneurCardmal, touchant l'Evéché de Stras-
bourg &les Eveques de CarcaiFonne, & d'Oran^ge, & l'OrdredeS.JeandeJerufalem: defbuel

fortœment
^^^'' ^^^^"^"^ ^^^dinal eft demeuré

2:Qms 11 A ^ g^



4 LETRES DU CARD. D'OSSAT,
Et fur rocalion du premier point concernant

l'Evêché de Strasbourg, nous Tavons fuplié de
juger par là de la malice des ennemis du Roi,
qui inventent telles calomnies contre S. M. & fe

garder de leur ajouter foi après , & de vouloir

encore tenir la main en tant qu'en lui feroit à

ce que N.S.P. ne fuft circonvenu par eux; ce

qu'il a promis de faire.

Auffi avons-nous fait ofice à ce que le Pape
ne trouvât mauvais que le Roi entretinfl& em-
ployât fes anciens amis au grand befoin

, qu'il

en a en cete guerre. Sur quoi vous jugerez

alTez de vous-même
,

qu'il ne faut s'atendre,

que le Pape Taprouve par paroles exprelîës
;

mais il l'excafera toujours en fon cœur
,
pourveû

qu'au refte le Roi, en ce qui concerne la Religion,

faffe toutes chofes conformément à la profelTion

de catolique qu'il fait , & au titre de Roi Tres-

Chretien qu'il porte ; & qu'en ce qui apartiendra

au reipccl & dignité de S. S. & du Saint Siège,

S. M. fe montre mémorative & reconnoillante

du bénéfice de rabfolution receû du Saint Siège

Apoilolique. Au dem^eurant S. M. ne doit faire

diiiculté d'employer en cete guerre fi jufle toute

forte de gens
,
pour défenfe de fa perfonne & de

fon Royaume : & de penfer autrement feroit non
feulement fimplicité en matière d'Etat ; muais en-

core fuperiiition en matière de confcicnce
;
puis-

que les Teologiens les plus fcrupulcux, qui ont

écrit des cas de confcience , tiennent cu'un Prin-

ce Chrétien , en guerre jufte , & en cas de nécelîi-

té, peut licitement & fans péché s'aider, pour fa

défenfe, du feccurs des infidèles. ^

Quant

I Les Princes Chrétiens peuvent bien en feûrete' de confcien-

€C en imiter un, que Dieu a dit être feloa fon cœur, &
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Quant à ceux ,
qui murmurent par-delà con-

tre ia forme ,
qui a été tenue en la réconcilia-

tion du Roi, & du Royaume, avec N.S.P. &
avec le Saint Siège ; & qui ne voudroient pas

même, qu'on eût recherché ni accepté aucune

abfolution du Pape
,

pour le préjudice ,
qu'ils

prétendent y avoir été fait à l'autorité & liber-

tez de rEglit> Gallicane, & à la dignité de nos

Rois ^, & de la France: fitout le monde croyoit

comme eux, ou iî le Pape eût voulu fajre à leur

mode , ou i\ ce peu de nombre, qu'ils font, eût

pu garantir au Roi , & à fes entans , leur vie,

leur mai eflç% & leur Royaume ; & reilituer à ia

Fran-

qui ëtoit Roi & Profete. Ce Roi ne fit-il pas alliance avec

Naas , Roi des Ammonites , & avec Hiron, Roi de Hir,

tous deux idolâtres; ôc, qui plus eft, dans un tems, qu'il

ëtoit paifible poffefleur du Royaume d'ifrael. Avant que

d'être Roi , n'avoit-il pas ofert fon fervice au Roi de Gethj

qui ëtoit Infidèle , contre les Fidèles mêmes 3 oui lui fa»

K)ient la guerre. Salomon, Ton fils, ëpoufa fans fcrupuleU

fille & l'alliance du Roi d'Egipte : Et Afa, Roi de Juda,

dont l'Ecriture loiic la droture de cœur, apella à fon fe-

cours le Roi de Dimas, Infidèle, contre Bafa, Roi d'ifrael,

qui profefloit la même Religion que lui. Les Macabées (c

liguèrent, & confedererent avec les Républiques de Rome,
& de Lacédemone. Exemples qui montrent

,
qu'il eft per-

mis de s'allier &c liguer avec les Princes & les Nations Infi-

dèles, ou hérétiques, pour fa propre & nécefTaire dëfenfe.
^ Il eft bien plus facile de cenfurer ce que les autres ont

fait, que de faire mieux. Il lodare , dit un bon Hiftoriea

Florentin, è ti Liajimare le fatte deliberaîioni e grande debolez.-'

ZA , e verificA quello nojîro comune proverbio , c.o è , cite dofpo il

fatto del fenno fon pune le fojfe. Nardi. Ce proverbe eft 9

qu'après coup tout le monde eft fage : & Comines le dit des
Bretons. Il n'y a rien au monde , fur quoi il y ait tant de
jugemens diférens

, que fur les matières d'Etat , parce que
la plufpart de ceux qui en raifonnent , fondent leurs dif-

cours fur de faux principes , comme étant mal informez: de
forte que ce qui leur femble être le plus aprochant de la rai-

fon, en eft fouvenc le plus ëloigac, comme chofe qui n'eil

pas praticable.

A3



6 LETRES DU GARD. DROSSAT,
France fon repos , fon union , & fon ancienne
force, grandeur, fplendeur, & dignité; ilspou-
roient être écrits parmi gens

, qui , metant la con-
fcicnce à part , mefureroient toutes chofes au
temporel de cete vie. Mais puifqu'ils ne font
qu'une poignée de gens , en comparaifon de
tant de milliers d'amis & d'ennemis François &
Etrangers, qui croyent tout autrement qu'eux,
& que le Pape ne l'eût jamais fait d'autre façon;
& qu'ils n'ont moyen de perfuader une telle in-

finité de gens, & moins de les forcer à recon-
noître le Roi & fa poflérité , ni de faire cefler

les troubles & la deftruction de la France , ni

les conjurations &atentats , qui fe faifoient con-
tre la vie du Roi : il les faut prier, que fe ré-

fervant à eux cete fi haute fapience , & généro-
lité extraordinaire

,
qui , au-lieu de remédier à

tant de maux , les prolongeoit & empiroit , ils

nous permetent à nous
,
gens d'une capacité &

courage ordinaire, denousacommoderàîaplus
grande & à la plus forte partie , & au temps mê-
me , & à la nécelfité 3 , & d'embraffer le feul

moyen
,
qu'il y avoit d'ôter tous prétextes aux

malins , & tous fcrupules aux (impies ; & d'af-

feûrer la vie & l'Etat au Roi , & aux fiens, &
de préfc;rver & reftaurer le Royaume , & de ren-

dre en particulier meilleure la condition de tous

les gens-de-bien , & de ceux-là même ,
qui fe

plaignent : & qu'ils nous excufent , fi , au-lieu de

leurs paroles magnifiques & braves, nous avons

mieux aimé la fubfiance & la vérité & réalité du

falut , feûreté , & grandeur du Roi , & de fa lignée,

&
3 II n'en eft pas des afaires d'Etat, comme d'un jeu de

billard, où l'on met fa bille comme l'on veut, avant que de

la pouffer : car en fait de traitez de paix , il la faut joiiei

comme on la tiouvo placée.
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6c de l'Etat & Couronne de France : laquelle

faura & poura beaucoup mieux fe défendre de

toute ufurpation contre qui que ce foit , & main-

tenir fcs prérogatives & prééminences, quand,
par le moyen

,
qui a été tenu , elle te fera rc-

mife , aiîèûrée , & renforcée
;
qu'elle n'eût fait

,

fi, fous de beaux mots, & fpecieux, elle fe fût

opiniâtrement laiflé confumer & fondre : étant

neceflaire, pour braver avec efet , & avec digni-

té, d'être premièrement , & de vivre , & d'a-

voir fanté , force & vigueur. Que fi en tout

temps ; & en quelque état qu'on fe trouve , il

faut toujours demeurer fur la rigueur
,
pour-

quoi avons -nous donc traité & capitulé avec

tant de nos propres fujets ? ou pourquoi ces

cenfeurs le dilfimulent-ils ? Et s'ils connivent
à ce que nous avons fléchi envers nofdits fu-

jets, au temporel même, pourquoi montrent-
ils porter fi impatiemment, que le Roi ait plié,

au fpirituel , envers le Pape , à Gui tous Rois
& Empereurs catoliques , fe foûmetent fpiri-

tuellement ; & qui n'a demandé au Roi que
toutes chofes honnêtes & faintes, & utiles à
Sa Majefté même ; à laquelle encore coûte-

ra, ou a déjà coûté plus la moindre compo-
fition faite avec un feul de fes fujets, que ne
fera l'entier acomplilfement de toutes les œu-
vres pies, & pénitences

,
que S. S. lui a en-

jointes 4.

Il
4 Aux raifons déduites dms cete letre , il faut a)oufer le

préambule des annotations & juftifications faites au Roi fur

les articles promis en fon nom par fes Procureurs. En voi-
ci la teneur. „ Les Sieurs du Perron 6c d'Ofïàt fuplient trcs-

„ humblement le Roi, & les Seigneurs de Ton Confeil, à

»> qui lefdits articles feront communiquez, de vouloir aten-

,. dre la pleine & entière information & relation de toute

*j cete négociation, & des grandes dificultez, qu'ils y ont

A4 »* trou-



8 LETRES DU CARD. D'OSSAT,
Il n'efl: befoiii de particulière réponfe à ce

qu'ils difent de l'autorité & libertez de l'Eglife

Gallicane
; puifque c'efl chofe toute notoire

,

que pendant le divorce de la Couronne avec le

Saint Siège , la pauvre Eglife Gallicane a été

mifcrablement vilipendée & gourmaEdée, dé-
predée & afTervie par les autres deux Etats , &
s'en alloit du tout ruinée , fans qu'il y eût au-

cun moyen de la relever & afranchir, que ce-

lui, que l'on a fuivi. Tellement qu'elle a plus

d'ocafion , non feulement de ne s'en plaindre

point , mais aulTi d'en rendre grâces à Dieu

,

que nulle autre partie du Royaume. Mais que
diront-ils, quand ils entendront, que comme
ils murmurent par-delà de ce que l'abfolution

a été demandée & acceptée ; aulîi y en a-t-ii

par-deçà
, qui murmurent encore plus , de ce

qu'elle nous a été donnée : & peu s'en faut qu'ils

n'enragent , de ce que nous en avons eu li boa
marché ; & vont difant

,
qu'elle ne fe devoit

donner jamais; & quand il l'eût falu donner un
jour,

i, trouvées , jufques au retour du fîeur du Perron , qui en

n fera le raport au long, & en détail; & de coniîdérer ce-

„ pendant la qualité & nature de l'afaire , embrciiillé &
j, perplex en toute extrémité ; les opolîtions & contradic-

,, lions, qui y ont été faites, auffi grandes, ou même plus

5, qu'en autre afaire du monde, dont il foit mémoire j la

» foureraine dignité , autorité , & intereft de N. S, P. le

„ Pape, avec qui on avoir à traiter; & les humeurs ôc pré-

9, tentions des Confeillers & Miniftres de Sa Sainteté , par les

„ mains de qui il a falu paflTer. Et quand tout cela lert

j, bien confîderé, on trouvera peutêtre, que lefdits fleurs

„ du Perron 6c d'OIîat n'ont pas fait peu d'échaper à fi bon
„ marché ; qu'ils n'ont rien acordé qui foit contre leur In-

„ ftruclion ; 5c que s'ils fe font relâchez en quelque chofe

,

„ c'a été feulement dans le fpiritucl , dont le Pape eft Chef
„ Souverain , & fans toucher à l'autorité temporelle du Roi,

>, ui de fes Parlemens , & des autres Magifttats.
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jour ,

que ce ne devoit être encore de long-

temps, ni à conditions fi légères; & qu'il faloit

que le Roi eût préalablement exterminé les Hu-
guenots de la France , & fait plufieurs autres

chofes, que je fai être impoffibles : & blâment

le Pape , de s'être trop préjudicié, & d'avoir

ravalé l'autorité & dignité fienne , & du Saint

Siégea. Mais ces murmureurs d'ici, non plus

que ceux de delà, ne font pas un pour cent de
ceux ,

qui fe font réjoiiis de nôtre abfolution;

n'avoient non plus de moyen de maintenir au
Pape , & au Saint Siège , îbn autorité en Fran-

ce, ni d'arrêter le fchifme jà fliic & formé , &
une infinité de defordres & inconvéniens, qui

s'en enfuivoient , & puUuloient tous les jours.

AuiTi le Pape, mieux confeillé par le plus grand
nombre , & par les plus fages , & infpiré de
Dieu , a préféré l'union de i'Eglife , & la con-
fervation de fon autorité , & du Saint Siège,

dans le premier Royaume de Chrétienté , aux
vapeurs & fumées de ce petit nombre de gens

,

qui , fous le nom de l'autorité & dignité du
Saint Siège, l'alloient perdant & ancantilfant ^.

De
y En matière d'Etat , la pratique ne peut pas toujours ré-

pondre à la fpeculation : & par conféquent , il faut plus

regarder à ce que l'on peut faire, qu'à ce que l'on devroit

faire, (i l'on étoit en pleine liberté d'agir. Dans les afai-

res , où le favoir conliile dans la pratique , dit K^rias Mon'
tano dans Tes Aforifmes, ceux qui n'entendent que le Droit»

s'égarent prefque toujours , parcequ'ils croient indigne de
leur Jurifprudence de fe conformer à l'avis d'autrui. Ce
qui les fait tomber daus un labirinte d'erreurs, d'où Baidc

& Bartole ne font pas capables de les tirer.

^ 11 y a deux fortes de gens
, qui ne jugent point faine-

iTient des afaires du monde, les ignorans, 5c les gens trop

fubtils: les uns, parce qu'ils ne favcnt rien; & les autre*,

parce qu'ils fe piquent trop de favoir. Les premiers tef-

femblent au bois verd , qui mis au feu, ne fait que de la

A î fumée}
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De laquelle réfolution S. S. fe trouve bien, &
fe trouvera encore mieux de jour en jour , ne
fe fouciant plus de ce que Ton en dit au con-
traire. Aulîi fe trouve déjà bien le Roi, d'en
avoir ufé comme il a fait; & s'en trouvera en-
core mieux, tant plus avant ilira, & nous tous,

qui devons avoir plus de contentement en nous-
mêmes d'avoir bienfait, & d'en recevoir le fruit

deiîré
;
que de déplaifir de mal oiiir, quand

bien ce feroit la plufpart qui en parlât mal.
Mais Dieu foit loiié , de ce que la plus grande
& la meilleure part nous en fait gré, & nous en
bénira d'ici à longues années. Cependant

,
je

loiie grandement ce que vous dites
,
que ces

inurmiureurs néanmoins doivent faire juger au
Pape

,
qu'il eil néceffaire de conduire ces cho-

fes avec modération & prudence ; & nous nous
en prévaudrons à cete fin envers S. S. en
temps & lieu; comme j'efpére auffi, que le

Roi y procédant de bonne foi , & faifant réa-

lement ce qu'il poura, S. S. fe contentera tou-

jours de la raifon , 6c l'excufera du furplus.

Je viendrois maintenant au faitdeMarfeilIe,

dont vous parlez en l'une & en l'autre de vos

deux letres; mais il vaudra mieux que je vous
en faffe une letre à part en chifre.

Le mal de Mr. d'Evreux, dont on avoit écrit

par - delà , ne fut pas grand' chofe
, grâces à

Dieu , & il en fut bien -tôt guéri , & fe porte

très-bien: Dieu l'y maintienne. Depuis fa pro-

vifîon de l'Evêché d'Evreux, dont je vous don-
nai

fîimée; & les autres aux fufées, qui fautent en l'air aulîî-

tôt que le feu y a pris , Se qui un moment aprc'sJetombent

fans fubftance & fans lumic're. Ainfi il ne faut point s'em-

baraiïèr ni fe chagriner de leurs jugemens, qui padentcom»

me àss édaiis, &; qui fe diffipeat comme des fufées.
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naî avis, il fut confacréenrEglifedeS.Loiiis,

le jour& fefte de S. Jean l'Evangélifte
,
par Mon-

sieur le Cardinal de Joyeufe, alfifté de Mefîîeurs

les Archevêque d'Ambrun^, 6c Evêque deLi-
iîeux^.

Ledit fîeur Cardinal de Joyeufe partit de cete

ville, pour aller trouver le Roi, le fécond jour

de ce mois ; & Moniîeur le Cardinal Sarnano 9
,

qui étoit très-bien atedionné à la France , mou-
rut le dernier de Décembre.

Les deux Evêques de Ruffie , dont je vous
ai écrit ci-devant , après être tombez d*acord de
toutes chofes avec ceux

,
que le Pape avoit dé-

putez, pour traiter avec eux, firent l'abjuration

de leurs erreurs greques , & profelTion de Foi
félon l'Eglife Romaine, le 23. Décembre, en
la préfence du Pape & des Cardinaux , Taprés-

dînée, en la fale de Conftantin ^°
: de forte que

tout le Clergé de cete Province-là, qui par-ci-

devant reconnoilToit le Patriarche de Conflan-

tinople pour leur Chefau fpirituel , reconnoîtra

déformais le Pape, & le Saint Siège ^i, comme
nous faifons. A quoi a grandement aidé le Roi

de

7 Gutîliume cf^variçm , dont il cft parlé dans les notes des

letres précédentes.
s ^nne d'Efcars de Givry ^ dont il eft fouvent parlé dans Ics

letres fulvames.

^ Cordelier , Créature de Sixte V. dont il avoit été com-
pagnon d'études.

'° C'eft la Sala RegU du Vatican, oîi le Pape reçoit les

Ambaflàdes d'obédience des Rois.
^ ' Quand ces deux Evêques furent de retour en leur païs

,

ils trou érent le Clergé plus éloigné que jamais de robéif-

fance du Pape i le Duc OftrowfKi , Palatin de Kiovie , ôc tous

les Grands de Ruflîe, à Ton exemple, ayant refofé de con-
fentir à cete Union , pour avoir été traitée à Rome fans leur

aveu. Croni^ne de Piafah^fur l'an 1^55.

A 6



ï 1 LETRES DU GARD. D'OSSAT,
de Pologne, aur^uel ils font fujets au temporel,

comme efl cete Rulîie-là i*.

Ce que j'ai dit ci-defliis , touchant ceux qui

murmurent par-delà contre l'abfolution, je l'ai

dit en nVacommodant à leur humeur, & à leurs

opinions; & comme prcfupofant, que le point

de droit, & la rigueur fût pour eux, & que nous
n'eûlTions pour nous finon que l'équité , & le

falut & utilité publique , laquelle néanmoins
nous fufiroit : & ai voulu montrer

,
que pofé

même que leurs maximes tuiTent vraies , à les

prendre à la rigueur, & en temps libre, &hors
de tout danger & foupçon ; néanmoins en ce

temps fi fufpc6l & fi dangereux , & en l'état

,

auquel font à-prefent les chofes , tant dedans

,

que dehors le Royaume, le Roi n'a eu que trop

de bonnes & folides raiibns de faire ce qu'il a

fait. Mais je n'entens pas pour cela leur con-

céder, que leurs opinions foientcatoliques, ni

vraies ; & ils fe trouveroient fort empêchez à les

foûtenir, s'il en faloit venir là. A quoi j'ajou-

terai, qu'ils ont à fe prendre garde, qu'en mon-
trant de parler pour le Roi , & pour la Royauté

,

ils ne les révoquent une autre fois en doute, &
ne leur faifent un trop grand préjudice , tant

dedans
,
que dehors la France , s'ils pouvoient

tant que d'empêcher la ratification ou l'exécu-

tion de ce qui a été promis au nom du Roi :

comme auffi le Roi de fa part , en examinant

leurs confeils, a à confiderer, fi tous ceux, qui

feront de cete opinion -là , fe mouvront d'un

vrai zèle envers S. M. & envers le Royaume
;

&

»» C'eft-à-dire , la Rufîîe Rouge , qui a pour eapitale la

ville de Kiovic. Les deux autres Ruflïes , favoir la Blanche

& la Koire , oljeifl^at au Giand-Duc de Mofcovie.
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& fi en leur fait propre , & en leurs afaires par-

ticulières , ils ont toute leur vie fait cete pro-

fefîîon ftoïque , de ne fe foncier aucunement de

leur propre grandeur, ni de leur profit, ni mê-
me de la feûreté de leurs perfonnes , & de leurs

enfans , ains de toujours référer toutes leurs

avions à ce qui étoit de la bienféance, de la

dignité , de l'honneur & réputation de leurs

noms & de leurs charges. Et trouvant S. M.
qu'ils lui donnent conleil du tout contraire à

ce qu'ils ont toujours fait pour eux-mêmes,
elle aura ocafion d'eftimer

,
que c'eft quel-

que paflion ou intereft particulier, qui les fe-

ra ainfi parler , & non le zèle , dont ils fe tar-

guent.

Le Pape même nous dît le 12. de ce mois,

que Monfieur le Chancelier étoit un de ceux

qui plus crioient contre l'abfolution^?, Siainfî

eit, je crains que ce ne fût en vangeance de ce

que l'on refufa ici de faire fon fils Cardinal

,

lors qu'on en fit inftance incontinant après que
i'abfolution fut donnée au Roi : qui fut une de-

mande trop précipitée i4, quand bien au refte

elle

^3 Cete aftion du Chancelier de Chiverny mérrtoit quels
Roi le traitât , comme François I. avoit traité le Chancelier

Poyet.
*+ Ce Chancelier, qui parle dans fes Mémoires de toutes

les couches de fa femme, du batême, & des parains &ma-
raines de fes enfans, de l'crat auquel il les deftinoit de'sleur

naifîancc, ôc des quatre Abbaies , qu'il avoit procurées à

fon fils Fiîippe, qui eft celui dont Monfieur d'Offat parle

ici j s'eft bien gardé de dire un feul mot de la tentative,

par lui faire à Rome , pour obtenir un chapeau de Cardinal
à cet Abbé

, qui étant alors un écolier de quinze ou leize

ans , n'étoit pas un (ujet propre à tenir une place dans le

Sacré Collège. Ce qui a donné lieu à Monfieur d'Oflàt de
cenfurer cete fauflè démarche, comme une demayjde trop pt-
c'pitee. Les chapeaux rouges ne font pas pour les têtes ver-

A 7 tcsf



14 LETRES DU GARD. D'OSSAT,
elle auroit été la plus civile & la plus jufte du
monde: & néanmoins pour ce qu'elle fut refu-

fée , le fieur Bonchiani
,

qui Tavoit faite pour
ledit fils , & pour un autre , fe partit d'ici fort

dépité , & en grande hâte , fans prendre letres

,

ni congé de S. S. ni de MelTieurs fes neveux:
qui fut une autre incivilité, que je n'eûflèaten-

diie de lui
,
que je tiens pour un fort honnête

homme, & bien afedionné au fervice du Roi,
& digne des bienfaits de S. M. Et ne vous eûfïe

jamais écrit ce que delTus , n'étoit qu'en cete

ocafîon de l'opoiition qu'on fait à l'abfolution

,

il importe trop au fervice du Roi , & au bien

public de la France, que S. M. &vous, fâchiez

de quel efprit quelquefois les hommes font

pouffez : car au relie je ne dis jamais les fautes

d'autrui que par force , & ne veux controller

perfonne
,
que moi-même. Du fait de la re-

quête trop précipitamment faite, que je ne feus

qu'après le partement dudit lîeur Bonchiani,
vous pourra témoigner Madame la Marquife
de Pifany, fi vous vous rencontrez avec elle,

& l'en metez en propos, fans lui faire mention
de moi: aufli vous en dira Mr. d'Evreux

, quand
îl fera par-delà.

II y a environ un mois qu'il fut porté à la

doîiane de cete ville une très - belle tapifi^rie

,

qui fut du Roi François I. comme il fe voit

par les armoiries ,
qui y font aux quatre coins.

Elle

tts. Ajoutez à cela , que Mr. de Chiverny , en qualité

de Chancelier, 6c de Grand-Oficier de la Couronne, étoit

d'autant plus blâmable (pour ne pas dire criminel) d'a-

voir follicité Je Cardinalat pour Ton fils, fans la participa-

tion du BLoi, que le devoir de fa charge Tobljgeoit plus

étroitement que pexroime du Royaume * à lobi^ivation des

Loix.
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Elle a été aportée des Païs-bas , & adrefTce ici

à un certain Odoardo Paulo , Portugais
, pour la

vendre. 11 y a trop grande aparence qu'elle ait

cté dérobée à la Couronne , pendant ces der-

niers troubles : & partant Mr. d'Evreux , & moi

,

l'avons Fait arrêter à ladite douane ^5, en aten-

dant que vous nous en mandiez la volonté du
Roi. A tant , Monfeigneur , &c. De Rome,
ce i6. Janvier I5'96.

L E T R E XLIV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\]ï On SEIGNEUR , Cete letre fera fur le

^^ fait de Marfeille , dont vous m'avez écrit

par vos deux dernières letres des 29. Novembre
& 12. Décembre, & qui eft aujourdui le plus

grand fouci que la France & l'Italie ayent.

Outre donc les bruits qui en avoient couru
auparavant, nous eûmes avis de Gennes le 23.

Décembre , que le Prince Doria tenoit tous

prêts environ cinq -cens hommes
, pour les y

envoyer , & les mètre en un nouveau Fort

,

que Cazaux & le Viguier * y ont fait faire pour
maî-

ï ^ Les meubles de la Couronne font inaliénables , & de
quelque manière que les particuliers les aient aquis, pardon
par achat , ou autrement , le Roi eft toujours en droit de
les repeter. A la mort du dernier Duc d'Epernon, le Pro-

cureur General fe laifit, au nom du Roi, d'une tapiflcrie,

qui le trouva chez lui, armoiriée de France & de Pologne,

quoiqu'il fût notoire
,

qu'elle avoir été donnée par Henri
III. à Jean Louis de Nogaret ,

premier Duc d'Epernon.

Cajfa habcntuT , dit Tacite , f«<e ne<^He dari , neque accipi
, fatvà

repuhlicâ
,
pojjunt.

* i. e. le Lieutenant; M. de Thou dit Majjîlia Vicariut,

Car le mot di Viguier, icwbl^ iticcom^ok de Vices ^erens.
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maîtriferlePort. Avec cela fe difoit d'ailleurs,

que ledit Caxaux & le Viguier avoient acordé

de livrer , ou de reconnoître du Roi d'Efpagne

la ville, moyennant pour chacun d'eux la Ibm-
me de cinq-cens mille écus , une fois payez

,

& vint-mille écus de revenu en fonds de terre

au Royaume de Naples '
: & pour la Commu-

nauté de ladite ville un million d'or une fois

payé , & permilTion d'envoyer tous les ans deux
navires aux Indes pour y trafiquer à la façon des

Efpagnols naturels. Ces avis
,
jaçoit que le der-

nier n'étoit certain , cauférent grande émotion
es coeurs de toute cete Cour , non feulement

de Mr. d'Evreux & de moi. Les AmbaiTadeurs
de Venife & de Tofcane en furent fâchez fur

tous les autres : & nous fûmes chez l'un & chez

l'autre, pour délibérer de ce qui fe pourroit fai-

re. Nous convenions en l'importance de la

chofe non moins à l'Italie qu'à la France , &
au befoin qu'il y avoit d'y aporter prontement
quelque remède ; & qu'il n'y avoit point de
meilleur ni de plus pront moyen que celui du
Pape : mais nous ne nous acordions pas fur ce

dont il faloit requérir S. S.

Mr. Ldmellin
,
qui fe trouva avec nous chez

l'Am-

« Charles de CafauXy Conful, & Louis d*^ix , Viguier de
Marfeille, aimoient mieux traiter avec le Roi d'Efpagne,

qui leur fefoit promettre des Duchez & des Principautez au

Royaume de Naples, que de s'acommoder avec leur Prince

naturel & légitime , à des conditions véritablement moins
avantagcufes en aparence , mais suffi plus feûres 6c plus hon-
nêtes. Car l'un & l'autre recueillirent, peu de jours après,

le fruit que méritoh leur infidélité: le premier y perdit la

vie , & ruina la fortune de les enfans , qui moururent mifé-

rables à Gennes; & le fécond fut contraint de s'enfuir, 8c

mourut dans la pauvreté , ôc daus l'ignominie : qui eft la

deftioée ozdinaize des Txaitres.
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rAmbafïàdeur de Tofcane , mit en avant que

nous devions requérir S. S. de deux chofes :

l'une , d'écrire au Prince Doria
,

qu'il diferât

jufques à ce qu'il eût nouveau mandement du
Roi d'Efpagne ; l'autre , d'envoyer quérir l'Am-

balfadeur du Roi d'Efpagne , relidant en cete

Cour, & de lui remontrer ce qu'il fembloit à

S. S. là-defTus , & le charger d'écrire de fa part

au Roi d'Efpagne , fon Maître
,

qu'il fe dé-

partît de cete entreprife
,

pour les confidéra-

tions
,

que S. S. avoit reprefentées audit Am-
baffadeur d'Efpagne. Cete proportion étant ra-

portée à TAmbalfadeur de Venife, ne fut trou-

vée bonne par lui , difant que le Pape ne feroit

aucune de ces trois chofes-là ; & quand il les

feroit, le Prince Doria ne lairroit d'exécuter les

commandemens qu'il avoit d'Efpagne *
; &

moins le Roi d'Efpagne lairroit perdre une telle

ocafîon
,
pour exhortation que le Pape lui feût

faire. Mais daotant que le peuple de Marfeille eft

abufé par ceux qui lui donnent à entendre, que
le Roi n'a point été abfous par le Pape ; & en
tout événement

,
que Tabfolution n'eft valable

,

le Pape ayant été trompé ; ledit fîeur Ambaiïà-
deur de Venife étoit d*avis

,
que le Pape, fans

montrer de vouloir faire rien contre le Roi
d'Efpagne, ni pour le Roi, ains feulement pour
fon propre intéreft, & pour la confervation de
fon autorité , & pour le falut des âmes des ha-

bitans
, qu'il eft tenu de pourchafTer , envoyât

un Prélat à Marfeille avec un Bref à la Com-
munauté

,
pour les avertir , comme le Roi eft

ab~
* En efct , le Prince Doria envoya le Duc de Turfi , fon

fils , à Marfeille , avec quatre galères bien armées , & bien
pourveûes de toutes les munitions neceflaites pour exécutes
«te entreprife.
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abfous , & bien abfous : leur remontrer avec
combien de longueur , circonfpeftion , con-
noiffance de caufe, & maturité, S. S. a procé-
dé à cete abfolution ; & les-admonéter de ne
faire point de fchifme avec le Saint Siège , &
de ne fe damner point ; ains comme bons ca-

toliques
,

qu'ils ont toujours protefté vouloir
ctre , fe conformer aux décrets & déterminations
du Saint Siège , & de Nôtre Mère Sainte Egli-

fe, & fauver leurs âmes & confciences. Ajoû-
toit ledit fieur Ambaffadeur de Venife

,
que c'é-

toit chofe, de laquelle le Pape ne pouvoit hon-
nêtement s'excufer , ni le Roi d'Efpagne fe

plaindre ; & qui néanmoins auroit le même efet

que les deux moyens propofez , & encore beau-
coup plus grand & meilleur. Et quand Cazaux
ne voudroit permetre, que le Prélat qui feroit

envoyé par le Pape, parlât à la Communauté, ni

qu'il leur rendît le Bref de S. S. ce refus même
nous ferviroit, & retourneroit à -la haine , con-
fusion, & ruine dudit Cazaux.

Mr. d'Evreux, &moi, reconnoifîions le na-

turel du Pape fi retenu
,
pour ne dire timide,

que facilement nous ajoutions foi audit ii'.ur

Ambafïàdeur de Venife en ce qu'il difoit, que
S. S. n'écriroit audit Doria , & n'envoyeroit

quérir le Duc de SqKq^ pour lui dire ce que
delTus : & acordions auffi

,
que le Roi d'Ef-

pagne ne délifteroit de cete entreprife par la

ieule exhortation du Pape
,
quand bien S. S.

s'induiroit à la faire; & trouvions très -bon,
que ledit Prélat fût envoyé, & que S. S. en fût

fupliée.

Mais defirant qu'il fût fait encore quelque

chofe de plus , nous difions deux chofes : i . qu'il

faudroit trouver moyen que le Pape
,
qui con-

noif-
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nolifoit auffi - bien que nul autre , de combien
iinportoit à l'Italie, & à lui en particulier , l'u-

lurpation de Marfeille, & qui n'avoit moindre
volonté de la conferver; ofât & peut avec au-

torité parler au Duc de SefTe , & faire ofice en-

vers le Roi d'Efpagne; & quel'ofice, que S. S.

feroit eût tant de force
,
qu'il donnât à penfer

au Roi d'Efpagne, & le retardât, ou détournât

de cete ufurpation 3 ; comme feroit, dilions-

nous, fi la Seigneurie de Venife, & le Grand-
Duc ofroient à S. S. leurs forces & moyens, &
même de fe liguer avec elle pour la défenfe de

la

3 Toute cete afatre eft très bien racontée par le fenateur

André Moiofin dans fon Hiftoire de Venife. Eos motus ^

dit- il, in Gallix non modo , fed in Italie perniciem cafmos con~

fiétbat .... Verùm, prater ceteroi , Ferdinandus Hetruria Dux^
ejHi conjîlio ac pecunia Henricum juverat , eos cenatiis avertere ad~

nixtts y Ebroicenfem Epifcopttm , OJfatumqus , Régis Legatês , in~

citAÙat , ut Ctementem ad Italia imminentia pericuU propulfanda

impetlerent ; ut^ue ecclefafitcis pœnis ad imperium Henrici nu~

ter (tna Ecclejî* excepti fubeundum M^JJllienfès cogeret; conjune~

£iim Joannem Dtifinium ( c'eft rAmbaflàdcur de Venife

,

dont il eft parle dans cete letre) convemunt, hortanturque

eodem ojfîcii génère cum Clémente utatur , qui ekm en de re ad
Senatum fcripjîjfet ,

quACUmque ad pahltcam pacemfpe^arent , ad
ea démentis animum fledert adniterttur

,
jujjus. Intérim , cum

Carolum ^uriam quatuor triremibus milite atque apparatu injlruc^

tis MajfiliA portum ingrejjum renuntiaretur , Galli Oratores cum
Florentino apertè ad Pontificem adeant

, petuntque Suejjano Phi-

lippi Legato accerjîto , qu* Hifpani in MaJJîltam rnoliantur , exp9~

fitis , eo ab incepto deterreat. Eo officii génère ctmmotus Clément

de Ferdinando vehementer conqueritttr , pr^fentium turbarum aut9~

rem vocat
,
qui nimio in Gallnm ftudio Hifpanos lacejfitos ad Maf-

Jtliam invadtndam excitajfet, rcliquas in eafdem molejlias oegers

Principes vellet', (cete plainte du Pape contre le Grand-Duc
de Florence eft une particularité , que Monfieur d'Oflàt fem-
ble avoir omife volontairement dans fa letre, & queieMo-
rofin a tirée probablement des dépêches de l'Ambafladeuc
Delfin , qui eût grande part à cete négociation ) non fbi ea

eonjilia prebari j parentem communem non magis in Gallss
, quàns

in Hifpanos propcnfitm ejfe. lib. ij.
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la liberté d'Italie , & en conféquence pour la

confervation ou recouvrement de Marfeiile :

de forte que S. S. tant en fon nom
,
que des-

dits Princes & Votentats
,
peûft requérir & ex-

horter le Roi d'Efpagne , de défifter de Tuftir-

pation de Marfeiile; & en cas qu'il nedéfiftât,

lui dénoncer, qu'ils employeroient toutes leurs

forces & moyens
, pour garder qu'il n'aquît, ou

ne pofledât longuement ce moyen de parache-
ver de fubjuguer l'Italie.

2. Nous diiîons
,
qu'outre cet ofice

,
que le

Pape feroit avec l'Ambaffadeur d'Efpagne , &
pourroit encore faire faire par le Nonce qu'il a
en Efpagne, il nous fembleroit bon, que S. S.

fîft encore traiter avec Cazaux
,
qui avoit tou-

jours fait contenance de vouloir en certaine fa-

çon dépendre de S. S. & que le Prélat qui feroit

envoyé aux fins que ledit Sieur Ambaffadeur de
Venife avoit dites

,
pourroit encore fervir à cet

efet, félon qu'il trouveroit les chofes difpofées.

Et quand bien les gens
,
que le Prince Doria

vouloir envoyer , feroient reccûs dans Marfeii-

le, ils "ne fufiroient pour la fubjuguer: que S. S.

pourroit être à temps pour faire lefdits ofices

avec fruit, & pour conferver ladite ville.

Pendant que nous délibérions ainfi, le Pape
avoit la goûte , & ne donnoît audience à per-

fonne. Les Ambafladeurs de Venife & de Tof-
cane Tavoient demandée , chacun à part , &
nous auffi ; mais ne l'avions peu avoir. Mon-
fîeur le Cardinal de Joyeufe ,

qui étoit fur fon

partement
,
pour aller trouver le Roi , & n'a-

tendoit autre chofe pour partir
,
que de parler

au Pape , l'avoit auffi demandée : & le Pape fe

contraignit de la lui donner
,
pour ne retarder

fon partement. Et le 30. jour de Décembre au
ma-
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matin , comme nous entendîmes , que ledit fei-

gneur Cardinal devoit aller a l'audience Taprés-

dînée , il vint en penfement à Mr. d'Evreux,

qu'il feroit bon , que nous le priaffions de par-

ler au Pape pour ledit fait de Marfeilk : & nous
fembla, que fon entremife feroit fort à propos

en ce point
,

qu'il devoit avoir fa dernière au-

dience du Pape ; qui pour cela , & pour Tefti-

me que S. S. rait de lui , le prendroit bien de

lui , & avec plus d'atention & d'efet , & en ce

point aulTi, qu'il devoit s'en aller tout droit vers

le Roi , auquel il en voudroit porter bonnes
nouvelles, & expier les chofespairées^, &étre
d'autant mieux venu envers S. M. Dececom»
mencem.enî nous pafsâmes outre , & jugeâmes,
que ledit feigneur Cardinal de Joyeufe feroit

bon , non feulement pour émouvoir le Pape à

embraffer la confervation de Marfeille ; mais
aufli pour lui en fervir de moyen & de média-
teur, & encore pour s'employer lui-même de
fon chef envers Cazaux , avec lequel il a gran-

de connoilTànce , pour être pafTé à Marfeille

,

& lui avoir parlé pendant ces troubles , & pour
lui avoir écrit plufieurs letres , & en avoir re-

ceû de lui , comme ledit feigneur Cardinal en-

voyoit à fon frère defesgens, qui ont toujours

paiTé par Marfeille. Outre que fondit frère,

étant Capucin , fut par plufieurs fois à Marfeil-

le
,
pendant ces troubles : ce qui ne peut avoir

été fans que lui & Cazaux fe foient veûs , &
aient parlé enfemble plufieurs fois , & mêmt du
fait defdits troubles. Il nous fembla donc, que

ledit
4 11 n'y a rien qui ffTe agir plus efficacement un homme

d'efprit, qui a commis des fautes envers fon Prince, que le

defir fincéie qu'il a de les rcpaier, &c de les faiie oublicî
par quelque grand fervice.
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ledit feigneur Cardinal , s'en allant en Cour^
nuroit belle ocafion d'envoyer devant & au
pluflôt à Marfeille un lien gentilhomme , &
d'écrire par lui audit Cazaux de favorifer le

pafTage dudit gentilhomme , & s'ofrant à lui,

s'il le pouvoit fervir en Cour, où il va; & par

ce moyen faire entrer doucement ledit gentil-

homme en traité avec ledit Cazaux , tant au
nom de lui Cardinal

,
que du Pape , & en por-

ter lui-même nouvelles au Roi
, quand il arri-

veroit prés S. M. pour ce que ledit feigneur

Cardinal allant à petites journées , fondit gen-
tilhomme auroit du temps affez, pour, après

avoir été négocier à Marfeille , ateindre le*

dit feigneur Cardinal , avant qu'il arrivât en
Cour.
Nous propofâmes donc la chofe audit feigneur

Cardinal , & le priâmes de fe difpofer & prépa-

rer à l'un & l'autre de ces deux ofices ; favoir,

envers le Pape , & envers Cazaux , & lui remon-
trâmes là-deflus ce que Dieu nous infpira : &
entre autres chofes le fupliâmes particulière-

ment
,

qu'après qu'il auroit perfuadé le Pape
d'entendre à bon efcient à la confervation de
Marfeille , il lui en facilitât les moyens , en
s'ofrant d'y fervir S. S. envers Cazaux , avecqui

il avoit ladite connoifÏÏuice ; & d'y envoyer un
des liens difcret & fecret connu dudit Cazaux,
fous ledit prétexte de l'envoyer à fon frère.

Ledit feigneur Cardinal fut tres-aifè
,
que nous

lui eûfîîons fait cete ouverture de fervir le Roi,
& la France , & prit la chofe fort à cœur, ôc

s'y échaufa grandement ; & en fon audience

dudit jour 30. Décembre fit un tres-bon ofice

envers le Pape
,
pour faire que S. S. embrafsât

la confervation de ladite ville : & obtint de S. S.

(con>
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( comme elle-même nous a dit depuis
, ) qu'ou-

tre ce que ledit feigneur Cardinal pourroit faire

de lui-même envers ledit Cazaux ; il employât
encore le nom & l'autorité de S. S. envers le

même Cazaux , & autres que befoin feroit.

Ledit feigneur Cardinal vous en dira lui-

même les particularitez , étant parti le 2. de ce
mois , en délibération d'envoyer au premier jour
un de fes gentilhommes, connu dudit Cazaux

,

pour traiter avec lui , tant de fa part
, que de

celle du Pape. Et m'ayant demandé un peu
d'inftrudion fur la façon d'acofter ce diable

d'homme ^ ,
qui menace de tuer ceux qui lui

parleront de reconnoître le Roi
; j'endrefTai un

petit mot, que je lui envoiai par fon argentier,

qui partit d'ici un jour après lui. Ledit feigneur

Cardinal étant parti le matin , nous eûmes ce
jour-là , l'aprés-dînée , un autre avis de Gen-
nes, portant qu'il y étoit arrivé une tartane en-
voyée en grande diligence par Cazaux

,
pour

avifer le Prince Doria^ qu'à la Tour de Bouc,
& à rifle de Martigues , on avoit crié , Vive le

Rot-, & que la ville deMarfeille étoit fort pref-

fée ; & pour prier ledit Doria , d'envoyer vîte-

ment le fecours qui avoit été promis : & que
fur cet avis ledit Doria avoit fait partir le 26.
Décembre , au foir

,
quatre galères, qui por-

toient de quatre à cinq-cens hommes , & faifoit

mètre d'autres galères en ordre
,
pour y porter

encore d'autres gens de guerre. Cet avis fit,

<5ue nous recommençâmes de nouveau à de-
mander audience ; & même afin de ne donner
â penfer au monde

,
que nous nous fulîions

pour-

y Carolus Cafalius, Conful, homs natura ferma ^ (f ad quoi'-

vis fcelus premptus, Dc Thou Hift. lifiC lU,
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pourveûs d'ailleurs, lî nous ne nousenfufîîons
remuez. Les Ambafladeurs de Venife & de
Tofcane la demandèrent auffi. Mr. d'Evreux &
moi l'eûmes les premiers le 3. de ce mois ; &
du commencement ayant dit au Pape les avis

que nous avions de Gennes touchant Marfeil-

le, lui reprefentâmes le grand intéreft , & ur-

gciîtes ocalions, que S. S. avoit de pourvoir à

ce que l'Elpagnol n'empiétât cete place ; & les

înconveniens qui s'en enfuivroient , s'il en
mefadvenoit. N.S.P. nous dît, qu'il avoit con-
fîderé toutes ces chofes-là, & encore une autre

de plus ,
que nous ne lui avions exprimée ; à

favoir
,
que les François

, pour recouvrer cete

ville
,
pourroient faire venir le Turc en ces mers :

qu'il avoit la même volonté que nous , mais
ne favoit qu'y faire , & fe trouvoit plus empê-
ché qu'en autre afaire quifefûtprefentéjufques

ici. Nous lui proposâmes lors les trois moyens
fufdits

,
que Mr. d'Evreux & moi avions aprou-

vez; & lui dîmes, quefansdépoferlaperfonne
de Père commun ,

que nous volions qu'il vou-
loit garder, il pouvoit pour fon propre intéreft,

& pour celui des autres Princes d'Italie , s'in-

terpofer pour cete place particulièrement : &
pour l'encourager , ajoutâmes

,
que nous elli-

mions
,
que la Seigneurie de Venife , & le

Grand-Duc de Tofcane , & poflible encore d'au-

tres Princes d'Italie , fe joindroient avec S. S,

pour une chofe, qui leur importoit tant; &que
nous avions même entendu qu'ils luiofriroient

à cete fin leurs forces & moyens. Alors il nous
dît, que ces Princes voudroient prendre îefer-

pent avec la main d'autrui; que s'iiSdifoient&

parloient à bon efcîent , il pourroit parler aux

Efpagnols d'une façon; linon , il leur faudroir

parler
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parler d'autre. Et quant à faire ofice envers Ca-

2aux , nous dît qu'il l'avoit déjà fait , mais il

n'en avoit tenu compte ; ains avoit parlé irré-

vercmment de S. S. & du Saint Siège *. Ce
néanmoins le Cardinal de Joyeufe lui aiantdit,

qu'il avoit quelque connoiflance & moyen avec

lui, S. S. lui avoit permis d'emploier fon nom
& fon autorité à l'endroit dudit Cazaux , & d'au-

tres où befoin feroit
;

qu'il écriroit encore en
Avignon , & y feroit tout ce qu'il pourroit.

Quant à envoier un Prélat, il craignoit, qu'on

ne lui fift quelque afront , avec indignité du
Saint Siège ; & néanmoins il y penferoit , &
feroit tout ce qu'il pourroit , aiant la chofe à

cœur autant que nous-mêmes.
L'AmbaflàdeurdeTofcane eût fon audience

incontinant après nous ; & nous raporta, qu'il

avoit eu les mêmes réponfes ; mais ne nous dît

^as, qu'il eût fait aucunes ofres, combien qu'il

nous eût été dit par quelqu'un
,

qu'il en avoit

charge.

L'AmbafTadcur de Venife n'eût l'audience

que deux jours après , àfavoir le f. de ce mois,
lequel nous dît auffi

,
qu'il avoit eu réponfes

femblablcs^, & qu'il avoit dit à S. S. que la

Seigneurie demeurcroit toujours unie avec S. S.

qui ne font pas les mots fubftantiaux
, que nous

délirions, quand bien ils auroient été dits.

En
* Voyez la réponfe infolente qu'il fit dans h letre49.
« André Morofin dit, que le Pape répondit à l'Ambaflà-

deur de Venife, qu'il ne pouvoit foufrit patiemment, que
des Places fi proches de l'Italie fuflent envahies

5 que rien

ne lui touchoit plus au cœur, que le repos ôc que la liber-

té commune des Princes d'Italie; ôc qu'enfin il éciiroit à la

ville de Marfeille
, que le Roi étoit abfous avec toutes les

formalitez requifcs; & que ceux qui lui faifoient entendre
le coûtiairc» la trcmpoiem.
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En fomme , tant le Pape
,
qu'eux , aprehen-

dcnt allez la perte de cete ville , & roudroient
la détourner ; mais ils n'ofent y procéder à dé-
couvert , ni avec efet , & ne peuvent le réfou-

dre de faire en temps , & avec avantage , ce
qu'ils feront contraints de faire après temps, &
avec defavantage , lî les Efpagnols viennent à

bout de ce delîèin.

Le fecretaire du Cardinal Aquaviva eft venu
voir A'Ir. d'Evreux , & lui a dit, qu'il s'en vou-
îoit retourner vers Monfieur le Cardinal fon
maître, & pafTeroit par Marfeille. Nous avons
quelque opinion

,
que le Pape le veut envoyer

pour le fait de Marfeiile, au-lieu duQit Prélat,

fous prétexte
,
que le fecretaire s'en va trouver

fon maître, & ne fait que pafler par Marfeille;

chemin acoûtumé à ceux , cui vont d'ici en
Avignon par eau. Aulîi n'a S. S. rien dit à per-

fonne de Monfieur le Cardinal de Joyeufe , fî-

non qu'à nous , & encore ce petit mot feule-

ment, que j'ai mis ci-defTus. Ce que S. S. ne
s'en remiie autrement , ne doit point être pris

pour indice de mauvaife volonté en nôtre en-

droit , comme vous m'écrivez
,
que quelques-

uns le foupçonnent par-delà ; atendu vUe de

lui-même il a alTez d'intéreft pour s'en remuer,

fans autre confidération de nous : mais bien peut

être pris pour argument de quelque timidité 6c

irréfolution 7, qui lui font comme naturelles.

Outre

7 La neutralité, que les Papes font obligez de garder en-

vers les Couronnes , en qualité de pères commues, contri-

bue beaucoup à les rendre timides, Ôc irrefolus. Quant à

Clément VIII. qui favoit
, qu'on le bJâmoir de lenteur 6c

d'irréfolution , il répondoit, que les grandes afaires ne pou-

voient aller bien 8c prontement: & quoiqu'il fût nnurelle-

mem timide & ttidif, il uc laiiTa pas d'en terminer de tres-

difî-
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Outre qu*à la vérité il n*a point de forces ni

moyens pour s'en faire croire; &que de bravet

fans forces, eft chofe vaine, li n.^ faut croire

non plus, qu'en donnant ^a bénédidion, il ait

penfé à nous mecrc en défiance avec nos amis^

pour fortifier nôtre ennemi ; mais bien a-t-il en
partie regardé à fa commodité , & à celle du
Saint Siège, comme ceux là croye.it. Et bien

qu'il n'ait pomt été pouffé de la feule confidé-

ration de l'intéreil, fi-eft-ce que je ne tiendrai

jamais p>jur foupçonneux , ains pour homme,
qui juge des choies comme elles font, celui qui

croira, que fans le grand intéreft, que le Saint

Siège avoit à la réconciliation de la France,
nous n'eûffions jamais obtenu Tabfolution

, quoi
que nous eûlîions feu dire & faire. Mais avec

tout cela
,

je croi
,
que le. Pape a de fa nature

plus d'inclination à la France, qu'à l'Efpagne;

& que depuis rabfolution , il aime la perfonne

du Roi , & dcfîre fa profpérité , comme eftimant

lui avoir fait un très-grand bien, & en atendant

toute gratitude pour le bien de la Religion Ga-
tolique -, & le tenant pour Prince d'une rare

bonté & générofité ; & fe fentant avoir ofenfé

les Efpagnols en ladite abfolution, &fe défiant

d'eux s
, pour fou regard , tant qu'il vivra , &

pour les liens après fa mort. Mais , comme
vous favez , ces aftdions de Prince à Prince

,

vont juf^ues à un certain terme , & ont leurs

efets

dificiles, & de très importantes en peu de tems : têmoîa
l'abfolution du Roi , & le recouvrement du Duché de Fer-
rare.

^ Comme il eft naturel d'aimer ceux , que l'on a fort

obligez, parce que l'on en atend de la recoiinoiflTance ; jleft

ordinaire de haïr ceux que Ton a ofenfez, parce que l'on

craint toujours leur xeûentiment.
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efcts limiteT, 9 , & en faut prendre ce qui s'en

peut avoir.

Marfeille me fait fouvenir du Duc d'Efper-

non , duquel ceux de Lion écrivent
,
qu'après

la prife de Sifteron , il avoit envoyé au Roi

,

pour fe foûmetre à fon devoir. Mais ils ne fa--

vent pas
,
qu'en même temps il envoya à Tu-

rin , à Monfieur' de Savoye ; & à Milan , au
Connétable de Caftille , duquel il a obtenu
60000. écus , à favoir , cinq-mille en comptant

,

dont on lui acheté à Milan des armes & des
chevaux ; & j-yoco. en une letre de change

,

pour les prendre à Gennes : & dit- on, quec'eft

pour avance de deux mois d'une pcnfion de
trente-mille écus par mois

,
qu'on lui donne,

pour être bon François , comme il écrit par -

deçà
,

qu'il fera toute fa vie ; & fait dire
,
que

l'argent, qu'il prend à Milan, c'efl: argent qu'il

y avoit en banque: comme i\ cela même, d'a-

voir mis argent en banque en une ville du Roi
d'Efpagne, quand ainii feroit, & l'y tenir pour
bien affeûré , n'étoit pas en ce temps un grand

(îgne de n'être guère bon François. Ceux qu'il

a envoyez àTurin & à Milan, s'apellent, l'un,

De Mons ; l'autre , Caumeny, ou d'un nom
femblable. Il y a jà plufieurs jours , qu'il court

un bruit par-deçà
,
qu'il a promis Bologne aux

Efpagnols. Ce que je conjoins avec la nouvel-

le,

9 Comme les amîtîez des Princes font de peu de durée,

jamais auflî leurs inimitiez ne font irréconciliables parce

que d'ordinaire Tintéreft d'Etat leur eft plus cher que leur

paffion. Sicuriuti ptttùs qukm vindtCÎA confulunt. Tacite.

Principum inimiiitia , dit Un Sénateur Vénitien , rtinime irrt'

(onciliabilet ejfe dehent , ^ux ex utilitate eic publico hono , non ex

httmcnorum ajfeûuum lubricitatt fenfantur. AndlC Moioiîa
dans fon Hiftoirc de Veaifc.
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le, que nous avons par-deçà , long temps y a,

que le Roi d'Efpagne fait une armée de mer en
Portugal , & en Bifcaie. Il eft homme pour

,

fur cete ocafion , faire lui-même courir ce bruit

,

pour extorquer du Roi ce qu'il veut. Mais
comme ces troubles ont en grand' partie com-
mencé par lui, & à caufe de lui ^°, aufîi peut-

il être, que Dieu les veut finir en lui, & avec

lui , & ,
par ce moyen , donner aux gens-de-bien

deux grandes joies enfemble. Cependant, vous
avez à vous garder, non feulement de lui ^^,

mais aufli de celui
,

qu'il a mis à Bologne ^-,

qui pouroit , fans lui , faire avec les Efpàgnols

ce qu'on avoit commencé à faire de Ham. Je
ne fai pourquoi , déformais , fes fupôis le vou-
dront plutôt fervir lui

,
que- le Roi , S. M. s'y

aidant; atenduquela juftice & l'honneur y eft,

& que le profit peut être recueilli plus grand du.

Roi, que de lui. A tant, &c. De Rome , ce

17. Janvier iS9^'

»* Cùm multd violenter & imptriofè nims ageret .... pi*,

rîqtte è Nobilttate conatibus Efpenienii fe oppofuerant , mijjis è fut
ir facro ordine ad Regem deUgatis , cum amplijjîmis mandatis

,

qtttbus fe <juafvis à Rege condittones accipere paratos ojiendehant,

modo favijfimo , ut aiebant , novi prapdis (du nouveau Gou-
verneur) jugn extrnerentur. De Thou livre UI.

' ' Mez,eray dit que ce Duc s'opiniâtrant à fe maintenir
dans le Gouvernement de Provence , ou fa tirannie l'avoit

lendu infnportable, il fembloit preft d'entrer dans la Ligue,
quand les autres en fortoient. Le Roi, dit M. de Thou, fe

défioit fort de lui , mais il le craignoit trop pour ofer agit
ouvertement contre lui. Sufpeilum Efpermr.H wgenium habe-
bat., (t tamen omnino a£la ejus apertè tmprobare , eî^us autori.

tatem alrogare id temporis intempéflivum ducebat , m ^«a pleri»

^ue provinctarum , arcium , & lecorum prttfeiii potejiate fil/i com-
Tfiijfa alutebantur. ibid.

** Patras de Campagnols , Gouverneur de Bologne, fre're

<ie celui qui s'ctoit fi bien deffeudu dans la Citadelle de Ca-
lais, après la prife de la ville.
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L E T R E XLV.

Ceie letre contient une ju/lificationtres-adrohe dâ
la conduite dti Cardinal de Joysufe , à qm le

Roi avoit dejfein d'hâter la Proteéiion de France,

On y Toit un mélange admirable d.e franchise

i^ de prudence. Mr, d'Offat -parle a cœur ou-

vert à Mr . de Villeroy ^ comme à fon proteSieur

en Cour , mais il uje fi bien de la confiance
,

que ce Minifire prend en lui
,

qu'ail le fait en-

trer de vive force dans les intérêts du Cardi-

nal de Joyeufe fin ancien maître
,

qui par ce

bon ofice fut maintenu dans la charge de Pro-
teàeur. Pulchrum & magna laude dignum

,

amicitia principis in hoc uti
,
quantumque

gratia valeas , aliorum honoribus experiri.

Pline ep.i'],

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSEIGNEUR, J'aî fait réponfe au mé-
moire, & à la letre, qu'il vous pleut m'é-

crire le 27. de Décembre
,

par trois letres des

if. 26. & 31. de Janvier. Depuis
,
je receûs,

3e 3. de ce mois , la letre
,

qu'il vous pleut

m'écrire de Pontoife le 28. Novembre, & le f.

fuivant je receûs celle que vous m'écrivîtes de

Paris le 14. Janvier, avec le duplicata de celle

du Roi du 9. J'ai répondu audit duplicata par

une, que je viens d'écrire à S. M. Quant aux

vôtres , la principale & quafi feule chofe , à la-

quelle j'ai à répondre , eft celle qui concerne

Monlieur le Cardinal de Joyeufe. Sur quoi avant

<jue paiTer outre, je vous ramentevrai, comme
lors
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lorsquelaProteélion lui fut donnée ^ par le dé-

cès de Monfeigneur le Cardinal d'Eile ^ , le feu

Roi, &VOUS, me commandâtes de fervir S. M.
prés de lui; à quoi j'obéïs: & il me traita tou-

jours avec toute la douceur & honneur poffi-

bie: & avant qu'il fût pafTé fix mois, me don-

na le Prieuré de S. Martin du vieux Bellefme.

Et après la mort du feu Roi , s'en étant retour-

né en France , encore qu'il fe mît du parti au-

quel étoit fon père, frère, & la ville de Tou-
loufe , dont il eû Archevêque ; toutefois il n'a

-îaifle de me montrer en fon abfence la même
afeélion, ni de fe fier de moi 3, en cequiètok

de fon particulier , & qui ne touchoit la que-

relle

* La charge de Protefteur des afaircs de Fiance en Coût
Ât Rome , fut donnée au Cardinal de Joycufe le i6. de Fé-

viiet 1587.
^ Louis d'EJle, fils d'Hercule II. Duc de Ferrare , & de

Renée de France, féconde fille de Louis XII. C'étoit (dit

Je Marquis de Fifâny») le plus grand ôc fidèle parent ôciet-

fiteur
, que V. M. eût au monde. Il m'a dit , qu'il n*avoit

point de regret à mourir, mais bien de n'avoir eu ic temps
^'aller jufques en France , pour y mourir , après s'erre dé-

chirgé le cœur avec fes neveux, (les Guifes ) pour leur di-

re librement le tort , qu'ils s'étoicnt fait d'jvoit donné à

V. M. aucune ocafîon de maie faiisfaftion, & les réduire de
telle forte , qu'il les fift dignes de fes grâces j fînon rom-
pre du tout avec eux, ôc les abandonner entièrement ; fi-

Jiiflànt par me prier de reprefenter à V, M. qu'elle pcrdoit
un très- fidèle fervireur. Et là-deflus demeurant la bouche
ouverte , il rendit refptit. Letrt au Roi Henrt 111. du 3 1. £>tf»

membre 1586.

' Il faloit, que le Cardinal dejoyeufe eiât un grand fonds
-d'amitié & d'eftime pour Monfieur d'Oflàt , & qu'il eût
bien éprouvé fon cœur ; puifque tenant le parti de la Ligue,
il le fioit encore, quant à Ces afaires particulières & do-
meftiques, à Monlieur d'OCTat, qui étoit tout dé/oiié au fer-

vice du Roi , ôc outre cela employé à Rome à la po;ufuitc
de fen abfolution, dont l'obtention tiroit après foi h dcftittC-

ûoa de la Ligue > & de l'Antiioyauté Loiiaine.
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relie publique : Et de ma part
,

je lui ai auffi

toujours rendu toute la gratitude & révérence

polîible , & fervice aufli en fon particulier, quand
il s'en eil prefenté ocafion. C'eft- pourquoi
mon témoignage pourra maintenant être eftimé

de peu de poids ; auquel aufli je ne m'ingére-

rois fans vôtre commandement. Et néanmoins je

vous jure en foi d'homme-de-bien, que fi je favois

qu'il fifl: quelque chofe contre le fervice du
Roi, & contre le bien public du Royaume, je

ne vous le celerois point
,
pour ce que mon

premier devoir & ferment, après Dieu, efl au
Roi & à ma patrie. Mais Dieu m'efl: témoin

,

que de toutes ces chofes, qu'il vous a pleûm'é-

crire, qu'on foupçonne de lui, je n'en fai rien,

encore que je croye bien, qu'il aura fait tout

ce qu'il aura peu
,
pour faire avoir à fon frère

les meilleures conditions quifepourroient. Au
contraire

,
je puis & dois en cete ocafion lui

porter tém^oignage de vérité
,
que depuis qu'il

arriva à Rome , il y a un an, je lui ai toujours

oiii tenir tous bons propos de paix & d'acord

,

& qu'il m'a toujours fait bonnes lesraifons,

<iue je lui alleguois pour le bien & repos delà

France ; a plulieurs fois dem.andc , & montré
de fuivre mon avis de ce qu'il devoir faire &
dire au Pape : & s'étant Moniieur de Mayenne
plaint à lui par letrcs

,
jufques à taxer fon in-

tégrité , de ce qu'il y avoit de fes députez , &
de fon frère , & de la ville de Touloufe à la

Cour, il me communiqua la letre qu'il lui écri-

voit, & me commanda de lui minuter une par-

tie de fa rcponfe
,
par laquelle il me difoitlui

vouloir perfuader, de s'acordcr lui-même. Ce
que je fis de fort bonne encre, pour ce que ce-

la tournoit au fervice du Roi , & du public. Et
enco-
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encore dernièrement , avant que j*eûfïè reçcû

la copie qu'il vous a pleû m'envoyer de la le-

tre ,
que le Roi lui écrivit le 2S. Novembre,

il m'en avoit envoyé de Gennes l'original par

fou Médecin, apellé Mr. Mercier , afin que je

diffe audit ficur Mercier, qui avoit à parler au
Pape d'autres chofes, de la part dudit Cardinal,

ce qu'il me fembleroit qu'il en devroit dire à

S. S. ce que je fis, & le lui baillai par écrit en
italien comn)e il me fembla qu'il ledevoitdire

pour plus grand contentement de S. S. &fjrvi-

ce de S. M. Et n'a pas été que je n'aie plu-

sieurs fois pcnfé, & regardé, fices choftsTefe-

foient à cautele pour couvrir d'autres defi[eins.;

mais en un fort long-temps , & en une grande
variété de chofes & de rencontres, je ne me
fuis jamais peu apercevoir

,
qu'il y eût rien qui

allât de travers. Aufil m'ayant dit plufieursfois

ledit Cardinal, avant que partir d'ici, qu'il fai-

foit bon ofice auprès du Pape , & d'autres
,
pour

l'abfolution du Roi, je l'ai creû, non pasfim-
plement, pour ce qu'il me ledifoit; mais pour
ce que je fai bien

,
qu'il a de reiitendement

-beaucoup , & qu'il connoît très - bien en quoi
confifte fon profit & fon honneur ; & qu'il voyoit

bien, depuis la rédu6lion de Paris mcmement,
-qu'il en faioit paiîer par -là; & qu'il étoit ne-
cefiàire aufil pour fon particulier , eue lui & fon
frère s'acommodaflent , fous peine d'être rui-

Yiti ; & cftimoit qu'il lui feroit plusd'honnciir

& de réputation par-deçà , & auprès de ceux qui
.refient de leur parti, fi leur réconciliation par-

ticulière étoit couverte de la publique du Roi
avec le Saint Siège 4. C'eft-pourquoi je l'ai creû

alors,

: Apiç'j l'abrolution donnce par les Evcques au p.oi, les

B s prin-



34 LETRES DU CARD. D'OSSAT,
alors , & eftime encore à-prefent

,
qu'un hom-

me fi acort & fi caut , comme il eft, n'aura

depuis entendu à chofes irréiifîibles , & par trop

dangereufes ; mais bien à toutes conditions avan-

tagtufes , & feûres pour fon dit frère, & leur

Maiibn ; & qu'une grande partie de ce qu'on
€n dit pourroit bien provenir de la défiance ou
haine

, qu'on a encore du pafifé , ou de defir de

lui faire fuccédér quelque autre en la charge de

Proteétcur.

Si on lui doit laifîer la Proteftion , ou non,
je m'en remets à ce que le Roi, & vous, en
jugerez trop mieux: mais puifou'il vous apleû
en favoir mon avis, je vous dirai premièrement,
que la façon de fa rcdu6tion me femble fort

confidérabie. Car tout aufll-tôt que le Roi l'eût

honoré d'une fienne letre, qu'il me communi-
qua, il lui récrivit & le reconnut pour fon Roi,
fe foufcrivant fon tres-humble i^ tres-devot fu-
jet ^ ferviienr , fans aucune capitulation ni

padlion préalable. Ce qu'il fit, non parfimpli-

cité, ni par inadvertance; mais, comme jefaî

-très -bien avec qui il en délibéra, par certaine

^flèûrance qu'il prit de la générofité & magna-
nimité du Roi, que S. M. ne le traiteroit point

moins favorablement, que ceu:^ quiavoientété

plus dcfians & opiniâtres , & avoient voulu ca-

picu-

|>rincîpaax & les plus fages du Parlement de Touloufe dé-

clarèrent au Duc de Joyeule, que le Koi étant catolique.ils

*ie pouvoient plus refufer de le reconnoître : mais le Duc
s'y étant oppofé , fous couleur qu'il faloit attendre que le

Tape l'eût pareillement ablbuss ils fe retirèrent à Cîftel-Fa-

ïafin i Ô£ leur exemple fut fuivi par les villes <ie Carcaflon-

ne & de Narbonne, qui chafferent les garnifons que le Duc
y avoir mifes, Ainfi le Pa^e «yaat «blotts Ic ^i le Dac
oi'avoit plus de lefuite.
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pltuler , & avoir des fcûretez , avant que faire

la deûe reconnoilîàiice.

Au demeurant, il mefemble être pour fervîr

le Roi aulfi-bicn qu'autre que je fâche , ayant

de la prudence & dextérité, autant quefonâge
peut porter , & étant fort aimé & eltimé du râ-

pe. Et de fa volonté
,
je ne voi point ^'U'on

ait à s'en douter après l'acord de fon frère. Ou-
tre qu'ils ne font que deux Prêtres, ni ne peu-

vent fonder aucun deilein fur leur pofterité.

Comme au contraire , li on lui ôte la Protec-

tion, je croi qu'il fera mal content toute fa vie,

-fe fouvenant de n'avoir peu, avec faprontere-

connoiilànce , retenir ce que le feu Roi lui

avoit donné ; là où d'autres moindres que lui

ont
,
par leur opiniâtreté & oftination , extor-

qué ce qui avoit été donné à d'autres : & com-
me eft le naturel des hommes, lui, fon frère,

^& leurs amis & ferviteurs feront plus marris de
ceci

,
qui leur aura été ôté , qu'ils ne fauront

de gré au Roi de tout le reile
,

qui leur aura

cté laiflé ^.

Davantage , lui étant ôtée à lui la Protec-

tion, il y en aura plufieurs quiladelirjront, &
fe feront recommander par divers : dont i. ad-

viendra
,
qu'on en mécontentera encore d'au-

tves
,

qui auront été poftpofez au hroteâ ur
nouveau ; & déplaira-t-on encore aux ; rinces
'-& Seigneurs, qui les auront recommandez: là

«où li elle demeure à celui qui l'avoit déjà, ou-
ire que lui ce les Gens demeureront contens

,
per-

four

t Tta iiatmra ctmparatttm
éfi, dit Pline le Confui , «t anti-

>1j«'tora bmeficta rubver'At , nifi illa poft^rtouiHs cumules : nam
quarnlthet fapè hlig ti

, fi qutd ttnttm neges^ hoe ftikm mêmiatr
€wn quoi ntgAtum fji. Epifi, lib.a.cpift. 4.
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foiine des autres n'aura à fe plaindre

, qu'on Tait

lailTée là où le feu Roi l'avoit colloquée.

Je ne veux mètre ici en ligne de compte,
qu'il eft déjà tout rempli de biens, & pourra
fervir le Roi, fans avoir befoin de l'importuner

peur foi , ni pour les fiens ; au-lieu qu'il fau-

dra remplir un nouveau , & fes parens, amis,
éc ferviteurs : car cela n'eft: pas fort confidera-

fele en un i\ grand Roi
,
qui a tant de moyens

de bien faire. Mais je confiderebien, aupisal-

kr, la grande facilité qu'il y a de fe défaire d'un

Protcdeur
,
quand il ne fe porteroit bien , ou

qu'il ne feroit plus agréable ; étant chofe qui fe

peut faire à toutes les fois que l'on veut, avec

'une feuk letre
,

par laquelle le Roi lui écrive

qu'il ne fe mêle de fes afaires , & en ne lui en
écrivant plus auffi. Je confidére aulTi

,
que la

fondion principale du Prote6i:eur eft en matiè-

res confifioriales , awfquelles il ne peut rien al-

térer; & que les AmbaiTadeurs
,
qui ont la di-

sedion & conduite des afaires d'Etat , ne leur

en font part, (inon celle que le Roi comman-
de, on que bon leur femble. Il eft vrai qu'au

Conclave , c'eft le Proteâeur qui conduit le par-

ti du Roi ; mais auffi ne vois -je pas pourquoi

iedit feigneur Cardinal de Joyeufe, & tout au-

tre Cardinal François
,

qui n'a rien hors de

France , ne doive fuivre au Conclave l'inten-

tion du Roi, auffi-bien qu'un Cardinal Italien,*

qui aura fes biens & fes parens , fes alliez &
amis , & toute fa fortune en Italie,- & fes def-

Icins particuliers pour ragrandiifement de fa

Maifon^..
Voilà,

"*' Les Cardinaux Italiens , quelque geivs d'honneur qu'ils

fuiîlenc être, dépendent toujours dtt neve» ôc de la famil-
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Voilà , Monfeigneur , ce que je vous puis

répondre : de quoi tant s'en faut que j'atende

aucun gré du perfonage , ni d'autres
,

qu'il ne
faura jamais par moi

,
que j'aie écrit rien de

tout ceci ; & craindrois pluftofl que d'autres

,

qui ne feront de cet avis , m'en pourroient fa-

voir mauvais gré. Outre que fi la Protedion
lui demeure, je prévois qu'il pourra avoir quel-

que mécontentement de moi
,
pour ce qu'en

ce cas il voudroit
,

poffible , m'atirer chez

lui , comme j'y ai été autrefois ; & que je

fuis réfolu de n'entrer meshui plus au fervi-

ce domeftique de lui , ni d'autre. A tant je

prie Dieu, Monfeigneur, &c. De Rome, ce

1 6. Février i ^^6.

le du Pape, qui les a crc'ez : l'obligation de leur naiflance»

la liaifon de parenté ou d'intereft , qu'ils ont avec les Prin-

ces d'Italie, & divers accidens que le tems ameine , ne leur

permetcnt pas de lervir le Roi avec le même atachement Se

la même fidélité, que font les Cardinaux François : & par
conséquent la Protection de France n'eft; pas fi bien entre
leurs mains , qu'entre les nôtres. De ce que le Roi donne
à un Protcfteur Italien, il en pouroit avoir fept ou huit Car-
dinaux penfionnaires , dont les fufrages feraient refpeder la

Faftion Françoife. Au refte , je dois rendre ce témoignage
à la mémoire de Mr. le Cardinal d'Efte, dernier Proteétcur

des afaires de France , que jamais cete charge ne fut en de
meilleures mains , ni exercée avec plus d'autorité

, plus de
(plendeur, plus de réputation, & plus d'habileté, que fous
Ion Miniftere. Et fi depuis fa mort, qui advint en 1672.
le Roi n'a point tenu de Protecteur à Rome, c'eft peutctre
faute d'avoir trouve un fu/et capable de remplir un fi grand
vuide.

B-y LE-
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L E T R E XLVL
A U R O Y.

S IRE,
L'Evêché de Rennes , dont il a plû à Vôtre

Majerté m'honorer , eft une dignité
,
qui fur-

pafîe par trop mon mérite : & la façon dont il

vous a plû me le donner , m'oblige encore au-

tant , ou plus, que. la chofe même. Aufli ne
faurois-je trouver paroles p^ur vous en remer-
cier, qui répondiflent à beaucoup prés à la gra-

titude
,
que je vous en rends en mon ame.

Mais ce que je ne puis faire à-prefent par le-

tres, je m'éforcerai de le faire par continuelles

délions , tant que je vivrai ; me propofant de
faire tout le cours de ma vie un perpétuel re-

mercîment, & une perpétuelle adion de grâ-

ces à V. M. I . En bien ufant de ^ ôire bienfait

,

& le drelfant à ce pourquoi telles dig.iitez font

inltituées ; à favoir , à l'honneur & g.oire de
Diai, à l'édification de ion Eglife, ô: au fàlut

des aines ; à robéïlTance & iidelité
,
qui cR deûe

à V. M. par fes lujets ; à la coucord. & chari-

té, u'ils fe doivent entr'eux ; & au repos &
tranquillité de tout le Diocefe. i. En em-
ployant pour le fcrvice de V. M. & de vôtre

Etat, tout l'honneur^ autorité, commodité, &
lï.oycns, qui me reviencront à moi en particu-

lier du bien , qu'il vous a plû me faire , avec

tout le relie, que Dieu m'adonne & me don-
nera en ce monde. Outre u'à toutes ocaiions

je prierai Dieu , comme je fais en cet endroit,

qu'il vous donne, Sire, &c. DeRome, ce lo,

JFevrier 15^;»^

L E-
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L E T R E XLVIL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSEIGNEUR, Le Roî me donnant
i'Evêché de Rennes , m'a honoré <& agran-

di non feulement par-deflus mon mérite , mais

auffi par-deflus mon defir : ce qui acroît d'autant

plus l'obligation que j'en ai à S. M. Auffi n'en

fuis- je pas fi aife pour mon particulier, comme
pour les louanges, qui en ont été, & font en-

core tous les jours données à S. M. par toute

ceteCour, & jufques aux plus infimes du peu-

ple Romain, qui célèbrent la libéralité & bon-

té du Roi ï envers une perfonne
,
que la plus-

part d'eux neconnoît point; &fe levontdifant

les uns aux autres , ne fâchant le plus fouvent

de qui ils parlent. Par la letre
,
que j'écris à

S. M. vous verrez les grâces que je lui en veux
Tendre toute ma vie. Quant à vous , Mon-
feigneur, jereconnois, qu'après le Roi je vous
dois à vous ce bienfait , comme tout le pafle.

Car outre ce que vous avez fait en ceci même

,

t'eil vous qui me fîtes employer dés le temps
du téu Roi , & incontinant après le decés de
feu Monfeigneur de Foix , & qui avez recom-
iiiencé tout auffi-tôt que vous avez été prés le

Roi
^ Rien ne donne plus de réputation à un Prince, ni ne le

fait aimer davantage, que de voir, que fon inclination le

porte à récompenfer le mérite 8c la vertu. Tacire dit, que
Néron fut loué de tout le Sen/r & de tous les Romains,
d'avoir mis Corbulon à la tête des armées , par' e qu'un fi

bon choix, fait au commenceme t de fon règne, Temhloit
^voir ouvert la porte des honneurs & des charges à tousceur
<îut en feroicnt digues. Videhatur leeui vmutibm paufa^m^
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Roi à'prefent régnant. Ceft vous encore
,
qui

avez toujours mis à jour ce peu que j'avois fait

à l'obfcur , & qui en outre avez donné prix &
crédit , & procure récompenfe à mon labeur

,

&àma fidélité ^ & zèle au fervicedu Roi &du
public. De forte que je vous tiens , après Dieu,

pour auteur de ma fortune, & pour tel je vous

révérerai & fervirai toute ma vie.^ C'eft une

reconnoilTance que je dojs & fais à vous feul,

& qu'autre n'a onques eue & n'aura de moi :

combien que je rens & rendrai tres-volontiers

grâces, & encore plus volontiers fervice à cha-

cun , félon la proportion de fes mérites envers

moi. Ce qui fait que j'ai d'autant plus grand

regret, qu'envers vous, Monfeigneur, à qui je

dois tout
,

je ne pourrai jamais faire , ni dire

chofe qui me contente. De Rome, ce zo. Fé-

vrier î 5*96.

L E T R E XLVIIL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSEIGNEUR, Par autres miennes k-

tres j'ai remercié le Roi, & vous, de l'E-

véché
* Un homme de bafTe naifîance , ou fans biens , qui par

Ton adrefle , ou par fon travail , eft parvenu aux grandes di-

cnitez, eft plus redevable de (on élévation à -ceux, qui ont

été les premiers a faire connoitre Ion mérite, qu'à ceux mê-

mes qui l'ont recompenle. Il fe trouve aflez de Princes &
de Grands d'humeur à faire la fortune desgens-d'efprit , qui

entrent à leur fervice , ou qui leur font recommandez com-

me tels-, mais il fe trouve tres-peu deperfonnes, qui aient

le cœur allez droit, allez généreux ,
pour vouloir produire

'& mètre au jour un mérite, qu'ils lavent ctre fuperieur att

leur: au contraire, il y en a cent mille, qui féfontnnplai-

fir de le fuprimei , tidem indufirùt & viriuti irafttntes ,
qnofP

odmrMWr, <
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véché de Rennes, qu'il a plû à S. M. me don-
ner. Par cete-ci j'ajouterai

,
que moi en ayant

receû l'avis par les letres du Roi, & vôtres, &
de Mr. de Gefvres , & fâchant la prétention par-

ticulière que le Saint Siège a aux Evéchez &
Abbayes de Bretagne, & de Provence , dont le

Roi n'a point l'induît pour encore : & ayant

veû combien de fois cete prétention a été ici

rememoriée & inculquée au Pape , en ces der-

niers troubles , aux ocafions des vacances adve-

niics efdits païs ; & me fouvenant encore de la

promeflefolennelle & fraîche, que le Roi a fai-

te de garder les Concordats , & de ne les outrc-

paiFer; j'eftimai que nous devions être les pre-

miers à dire au Pape ce bien
,
que S. M. m'a-

voit fait , & lui en parler un peu plus caute-

ment
,
que fi ledit Evêché eût été en païs de

Concordats. Qui fut caufe
,
que le lundi 11.

de ce mois , fuivant ce que Mr. d'Evreux , &
m.oi , en avions arrêté enfemble , il en com-
mença le propos à la fin de l'audience , difant

à S. S. que le Roi avoit montré & montroit
tous les jours en plufieurs fortes , combien il

efl:imoit la bénédiélion de S. S. & entre autres,

par ce que S. M. m'avoit donné à moi un Evê-
ché , en confidération du fervice

,
que je lui

avois fait en cet afaire. Le Pape répondit plu-

fieurs fois , qu'il en étoit bien aife , & que 'le

Roi avoit bienfait. x\présque S. S. eût ainfi en
général aprouvé & loué ce bienfait du Roi, je

vins au particulier , & lui dis, que c'étoit l'E-

vêché de Rennes en Bretagne ; & que j'efpérois
que S. S. ne lairroit de le trouver aulîî bon en
ce païs - là comme en un autre. Il répondit

,

qu'il le trouvoit bon encore ainfi ; mais qu'il

faudroit avifer à la façon de la provifion , la-

quel=
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quelle ne fe pouvoir faire à la nomination du
Roi , pour autant que la Bretagne n'étoit com-
prife es Concotdats , & que le Roi n'en avoir

point l'Induit pour encore. Sur quoi je lui

propofai un expédient , àfavoir, queS.S.pour-
Toit dés à-prefent donner l'Induit ; comme nous
l'en fuplîons , & puis on dateroit les Ietr<-s de

ma nomination de date poflerieure à l'Induit

,

que S. S. auroit donné. S. S. répliqua
,
que

lorfque tels Induits avoient été donnez aux Rois
de France , leurs Majeflez auflî de leur côté

avoient donné aux Papes des letres- patentes

pour la confervation des droits du Saint Siège

en Bretagne & Provence ; & que lui étant Da-
taire de Sixte V. lefdites patentes avoient été

veùes & coniiderées, fur l'ocaiîon de la deman-
de, que l'Evêcue de Paris, n'étant encore lors

Cardinal , (car ainfi parloir -il) faifoit de fem-
blables Induits pour le feu Roi. Je lui dis, que
du temps de Sixte V. l'Induit fut donné au Roi
Henri III. fans prendre aucunes letres-patentes

<îe S. M. & que nous efpérions, que S. S. ne
voudroit traiter le Roi d'à-prefent moins favo-

rablement, que Sixte V. avoir traité iefeuRoL
Et fur ce que S. S. montra de douter, que cet

Induit eût été ainfi expédié
;
je lui afTeûrai

,
qu'il

étoit ainfi comme je lui difois; &quejel'avois
veû expédier en la façon, que je venois de lui

dire. A quoi S. S. répondit qu'on le verroit.

Je retournai à dire
,
que cet expédient de don-

' ner au Roi l'Induit dés à-prefent , fembloit le

meilleur & le plus doux, tant pour S. S. que
pour le Roi. Mais il la conceflion de l'Induit

alloit en long, qu'il y avoit un grand expé

-

dient , dont j'avois veû ufer en femblables di-

ferends, & même pour les Monaftéres desRe-
ligieu-
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ligieufes
; qui étoit de mètre aux Bulles [ Pro

quo Rex ChriJîianiJJtmus fcrîpfit:~\ au -lieu de

dire: Quem Rex Chriftianiffimus nominavit. Le
Pape dît

,
qu'il y penferoit , & que je ferois

pourveû dudit Evêché félon lavolontéduRoi;
mais que de la façon de la provifion onenavi-
feroit. Je ferai chercher aux Regîtres d'ici le

fufdit Induit, qui fut donné au Roi Henri IIL
par Sixte V. mais pource qu'il pourra être qu'on

ne m'en voudra donner copie, je vous prie de

faire chercher le Bref même par-delà , & m'en
envoyer une copie pour m'en prévaloir : étant

befoin d'obtenir tel Induit aupiuft ft, non tant

pour l'Evêché de Rennes , comme pour tous

autres Evêchez & Abbayes
,

qui ont vaqué &
vaqueront ci-aprés efdits pais de Bretagne & de

Provence ; à chacun defquels ,
quand fe vien*

droit à la provifion, onrenouvelleroit la même
dificulté, & nous nous trouverions toujours en
même peine. Ledit Bref fut expédié en l'année

1 5-86. & fe trouvera parmi les dépêches de cete

année-là. Ce fut feu Monfeîgneur le Cardinal
d'Efte

, qui le fit expédier , moi étant lors prés de
lui :

* & je me fouviens que nous dîmes alors

,

que ç'avoit été un grand coup , d'avoir obtenu le-

<lit Induit fans les patentes, que les autres Rois
avoient toujours données en recevant femblables
Induits ; & que c'étoit une ouverture & moyen
d'avoir cy-aprés tels Induits , fans plus donner
lefdites patentes : defquels il me fouvient auflî,

<îu'il vous fut envoyé copie par feu Monfeigncur
de Foix long-tems avant ledit Induit, fur la plain-

te que le Pape Grégoire XIII, faifoit de ce uc le

feu Roi n'avoit encore lors demandé tel Induit.

Je
* Vojtx, Ufin de U ktre |oj>.
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Je vous ajouterai ici une circonftance

, qui
vous pourra aider à réduire encore mieux en
mémoire le temps , auquel ledit dernier Induit

fut obtenu : c'eft que feu Mr. le Cardinal de
Pellevé I s'y étant opofé , lors qu'il s'en parloit

en Confiftoire , cela fut caufe que le feu Roi
lui fit faifîr les fruits des bénéfices

,
qu'il avoit

en France. Ne faudra laifTer de m'envoyer ce-

pendant les letres de nomination , en la façon
que les Rois ont acoûtumé de les envoyer pour
les Evêchez dans autres Provinces du Royau-
me ; & n'y auroit point de mal à laiffer en blanc
la date des letres de nomination, comme l'on

fit celle de la nomination de Mr. d'Evreux,
^fin de les dater de date pofterieure à l'Induit

,

en cas que le Pape le voulût donner avant qu'ex-

pédier la provilîon de TEvêché. Je ferai valoir

lefdites letres tout ce qu'il fera poflible , &pour
le moins obtiendrai le fécond des fufdits deux
expédiens: comme auffi crois-je, que le Pape,
avant même qu'avoir donné l'Induit, pourvoi-
ra toujours ceux, que le Roi lui nommera tant

en Bretagne, & Provence, qu'ailleurs, pourveu
que les nommez ayent les qualitez requifes par

les Concordats. Mais je crains que jufques à

ce que S. M. aura obtenu Tlndult , le Pape ne
voudra dire dans les Bulles de provifion

, que
le Roi les ait nommez ; ains qu'il ait écrit pour

eux : qui eft un tempérament , auquel
,
quand

tout

* Nicolas de Pellevé', alors Cardinal Archevêque de Sens.

Il poflTeda cet Archevêché depuis l'an 1563. que Louis Car-

dinal de Guife s'en démit en fa faveur j jufques en 1591.

qu'il fut transféré à celui de Reims , par le decés du Car-

dinal de Lenoncourt. Il mourut au mois de Mars de is94-

11 avoit eu un frère, Evêque de Pâmiez, nommé Robert 1,

more en 157^.
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tout fera bien confideré , les Rois ont la cholè

& Tefet pour eux , & encore la vérité des paro-

les ,
puifque celui qu'ils nomment efl: pourveû ;

& les Papes n'y ont pour eux qu'une façon de
parler au-lieu d'une autre : de façon qu'en efet

ce font toujours les Rois ,
qui donnent les Evê-

chcz & Abbayes , aufli bien en Bretagne& Pro-

vence , comme ailleurs. Cependant il eft be-

foin, comme vous favez, de députer un Econo-
me

,
pour régir & adminiftrer le temporel de

l'Evéché : & dautant que je n'y connois perfon-

ne, & que vous y pouvez tout
;
je vous fuplie

tres-humblement d'ajouter encore cete obliga-

tion à tant d'autres
,
que d'en faire commette

un tel
,

que vous jugerez pour le mieux , &
m'excufer de cete incivilité pluftoft que pre-

fomption ; & encore incivilité provenante de ce

que je n'ai à recourir qu'à vous
,

qui m'avez
ainlî mal acoutumé.
Au demeurant Mr. d'Orbais me bailla hier une

letre de Mr. de Fay , frère de Mr. de Rennes *

du 30. Janvier, avec une copie d'un brevet ex-

pédié en faveur dudit fieur de Fay le 12. pour
une peniion de deux mille livres par an furies

fruits de l'Evêché dudit Rennes. Sur quoi je

vous dis à vous ,
que fi le Roi veut à bon efcient

,

que je paye cete peniion
,

je la payerai, non
tant pour ce qu'il lui faut obéir neceffairement;

comme pour ce que je ne veux avoir jamais
finon autant, & en la façon qu'il plaira à S. M.

non
» ^Imar Henne^uin , fils de Drufe Hennequtn , Préfident

en la Chambre des Comptes de Paris , & de Renée -Nico-
laij ôc frère de Jérôme, Evcque de Soiflbns. Nous avons
de lui les epîtres de S. Jérôme, & les Confeffions de S . Au-
guftin , traduites en François. Il mourut le 13. de jan-
^ici: 15516.
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non feulement es chofes

, qui proviendront de
fa pure libéralité , comme cete-ci , mais encore

en toutes autres, d'où qu'elles me puifTent ve-

nir. Mais (î le Roi n'a autrement la chofe à

cœur, & fe contente de nous remetreàlajufti-

ce, je penfe avoir afTex de raifon pour m'en dé-

fendre: ains le brevet eft conceû de façon, que
quand je confentirois ici à la création delà pen-

fîon, il feroit fort mal aifé de la faire créer par

le Pape de la façon portée par ledit brevet, zn-

core que ledit Evêché fût en autrt païs que Bre-
tagne. Outre que la prétention du râpe en
Bretagne, jufques à ce que ie Roi ait l'Induit,

cfl telle , ou'il pourra dire
,
qu'il ne veut qu'il

foit impofé penlîon fur cet Evéché ; ou s'il en
faut impofer, ^u'il la veut mètre lui , & en gra-

tifier qui lui plaira. Cependant, & enatendant

que je fois plus expreflement informé de la vo-

lonté du Roi, je répons auait fieur de Fay né-

gativement , en la façon qu'il plaira voir par la

copie, que je vous envoie de la réponfequeje

lui fais , qui vous pourra même fervir d'excufe

par-delà envers lui , fi on trouve bon de s'en

excufer. Car au refte fi le Roi veut , ou fi vous

feulement voulez ,
que je fubide cete charge,

je ferai toujours à temps à contenter ledit fieur

de Fay , & le ferai fans aucun regret ; finon de

ce que ladite charge diminuera autant de l'apiau-

diflTement & de la loiiange, qui a été & eft en-

core tous les jours donnée en toute cete Cour
à S. M. pour le bien & honneur

,
qu'il lui a plû

me faire.

Après avoir écrit ce que defilis
,

j'ai fait re-

garder aux Regiftres du Confiftoire ,
pour fa-

voir juftement le temps , auquel il y fut parlé du

fufdit induit pour le feu Roi ; & ai trouvé ,
qu'un
lun-
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lundi 27. jour du mois d'Odobre 1 5-86. fut or-

donné par le Pape Sixte V. qu'il feroit concé-

dé Induit à S. M. de nommer aux Evêchez 6c

Abbayes de Provence, & de Bretagne, en la fa-

çon que Tavoient eu les Rois fes predecefïèurs.

Par où je conjedure, que ledit Induit peut être

arrivé en Cour fur la fin du mois de Novembre
15-86. ce qui vous pourra fervir pour le faire

trouver plulloft. • A tant , Monfeigneur , &c. De
Rome, ce 21. Février 15*96.

L E T R E XLIX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSEIGNEUR, Nous avons demeuré
plus long-temps à vous écrire que de cou-

tume ,
pour ce que le dernier ordinaire qui eft

venu de Lion ayant tardé à venir plus qu'il ne
fouloit, celui aufli qui devoit al 1er d'ici à Lion
a plus demeuré à partir

,
qu'il n'avoit acoûtu-

mé. Et d'ailleurs nous n'ofons guère rien com-
metre aux extraordinaires

,
qui font dépêcheï

par autres, & plus fujets à être fouillez Tou-
tefois je me délibère d'en ufer ci-aprés quelque-
fois , & pluftoft bazarder quelque chofe

, que
demeurer plus d long-temps à vous écrire; &
cependant tâcher de mètre quelque ordre plus

ftable au partement des ordinaires.

Vos letres du 29. Décembre nous furent ren-

dues le 24.Jinvier, avec les copies de la décla-

ration du Roi fur les provifions de Rome, de
la lëtre de Monlieur le Comte de Soiffons au
Roi , & de la réponfe de S. M. audit feigneur
Comte; avec l'extrait du libelle, que lesEfpa-

gnols
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gnols ont fait imprimer

,
pour , fous prétexte

de rabfolutioii du Roi , & des fauiTes condi-

tions, qu'ils ontfupofées, fouftraireàS.M.fes

amis, alliez, ôcconfederez: & le io.de ce mois
nous furent rendues les letres du Roi , & vôtre

du 1 6. Janvier, avec la copie des articles de la

Paix projetée par les Députez du Roi & de
Monfieur de Savoie , & des letres de Monsieur
de Savoie au Roi, & de la réponfe de S. M. à

Son AltefTe.

Par Tune & l'autre de ces deux dépêches nous
avons apris l'arrivée en Cour de Mr. d'Elbene

avec la Bulle de rabfolution , & le contente-

ment
,
que le Roi avoit de nôtre négociation :

dont nous loiions & remercions Dieu
,

qui a

conduit le tout ; & S. M. de ce qu'elle daigne

prendre en gré le fervice, que fes ferviteurs lui

rendent.

Deux jours après avoir receû la première des

fufdites deux dépêches, à favoir le 26. de Jan-
vier , nous fûmes à l'audience , & dîmes à N.
S. P. ce que vous nous aviez écrit de l'arrivée

dudit fieur d'Elbene , de ladite déclaration du
Roi, & d'un perfonage de qualité

,
que S. M.

vouloir envoyer
,

pour remercier S. S. & les

Seigneurs de ce Collège ; & du commande-
ment

,
que S. M avoit fait à Mr. de Maifïè,

fur la contention , qu'il avoit avec le Nonce,
réfidant à Venife*. De toutes lefquelles chofes

S. S. fut tres-aife, & même dautant que cela lui

étoit une confirmation de ce qu'en même temps
lui avoit écrit Monfieur le Cardinal deGondi,
qui lui avoit donné avis de ladite déclaration

,

& envoyé copie de la letre
,
que le Roi lui avoit

écrite

* Fiyejc U letre 184. •« il ejl parle de ce difmnd.
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écrite fur l'inflrudioii & converfîon de Mon-
fieur le Prince de Gondé à la Religion Catoli-

quel. Lefquelles déclaration & letre du Roi à

mondit lîeur le Cardinal de Gondi , S. S. fit lire

au premier Gonfiftoire
,

qu'elle tint le lundi

fuivant , 29. de Janvier , dont tous les Cardi-

naux , & toute cete Cour , fentirent une très-

grande joie ; & en firent grande commémora-
tion plufieurs jours après.

En cetc audience même dudit jour 16. Jan-
vier, nous parlâmes aufll à S. S. de Marfeille,

& entre autres chofes , la fdpliâmes , que lorfque

les AmbafTadeurs des Princes d'Italie le prie-

roient de pourvoir au fait de ladite ville, il lui

pleut exhorter leurs Maîtres , en parlant à eux

,

de prêter argent au Roi, pour faire prontement
des gens, & ranger ladite ville à la raifon, avant

que les Efpagnols y eûflènt plus grande part.

Et il nous dît, qu'il le feroit avant qu'il fe pafsât

vint-quatre heures : ce qu'il difoit pour ce que
nous

* Le Roi lui donna pour Gouverneur le Marquis de Pi-

fany, peribnage très catoliquc , ôc qui, comme tel, devoit

être très-agréable au Pspe. Bongats dit , que le Premier
Préfident de Harlay , & le Préfîdent Auguftin de Thou

,

furent nommez par le Roi , pour avoir l'infpeftion fur l'é-

ducation de ce jeune Prince j ôc Nicolas leFévre, pour être

fon Précepteur, epifi. ig. Lorfque le Roi le mit entre les

mains du Marquis: Que lui aprendrez-vous? demanda-t-il.

A bien fervir Vôtre Majeftë, & TEtati repondit le Marquis.
Dans une des letres de Nicolas Pafquier. Don Carlos Colomi
dit qu'Henri IV. donna pour Gouverneur à ce Prince le Com-
te de Belin, qui venoit de rendre lâchement la ville d'Ar-
dres aux Espagnols. Encargandole poco defpnes la educacion de

fu fobrino , y fuecejjor enfonces , el Principe de Conde. Mais quel-
le aparence que le Roi eût voulu confier l'inftruftion d'un
Prince, qu'il regardoit alors comme le préfomptif he'ritier

de la Couronne-, à un homme univerfellement acufé de
poltronerie , & auquel il avoir eu envie de faiie cowpçr U
tefte? Voyez, la netc i,de la letre 6ï.

Tome IL G
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nous lui parlions le vendredi au foir , & que le

lendemain , famedi au matin , TAmbafTadeur

du Grand-Duc devoit avoir audience , comme
il eût ; & puis confefTa que le Pape lui avoit

enjoint d'en écrire à S.A.

Le vendredi
, 9. Février , nous retournâmes

à l'audience ,
pour toujours ramentevoir & re-

commander à S. S. les chofes de Marfeille. Qui

nous dît
,

qu'il y faifoit tout ce qu'il pouvoit ;

mais que Ci Cafaux étoit mauvais , le Viguicr

étoit encore pire: ce néanmoins il îembloitque

les chofes alloient en méliorant pluftoll qu'en

empirant ; & qu'il efpéroit
,
que Dieu confer-

veroit cete ville , & l'en prioit tous les jours.

Nous le trouvâmes tout joyeux, pour deux le-

tres, qu'il avoit receûes du Nonce, qu'il a prés

Monfieur de Savoie , lefquelles contenoient le

récit
,
qu'avoit fait en deux fois audit Nonce le

Préfident Rochette , retourné de la Cour prés

Monfieur de Savoie , fur les comportemens du

Roi , dont il parloir avec tant d'honneur & de

louange, que je nefai ferviteur du Roi, qui en

eût pu dire davantage , foit pour la vérité de fa

converfion , & dévotion à la Religion Catoli-

que ; foit pour fa clémence & bonté ; foit pour

fon inclination à la paix avec tous les Princes

Chrétiens, & à la défenfe de la Chrétienté con-

tre l'ennemi commun ; ou pour toutes autres

chofes bonnes & louables ^. S. S. prit la peine

de nous lire elle-même lefdites deux letres ; &
avons

a Le témoignage de ce Préfident Rochette étoit d'sutant

pUs important pour h gloire d'Henri IV. qu'il rcnoit de la

bouche 5c du cœur d'un fujet & d'un Miniftre du Duc de

Savoie, qui mettoit tout fon efprit à noircir la réputation de

ce B.oi, Ôc à le faire paffer pour trcs-perfévéïant Huguc-
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avons entendu depuis
,
qu'elle les avoit encore

montrées à d'autres. AulTi avons-nous connu
d'ailleurs ,

par une infinité de chofes
,

qu'il ne
fauroit recevoir en ce monde plus grand plai-

fîr, que de voir, que le Roi fait bien ; & que
S. S. ne s'eft point trompée en bienefpérant de
lui , & lui donnant l'abfolution 3.

Et comme nous fortions de cete audience,

nous trouvâmes le fleur Geronimo Gilioli
,
qui

fait ici les afaires de Monfieur de Ferrare , &
lors alloit à l'audience ; & nous montra , com-
me il tenoit en fa main la letre

,
que le Roi

avoit écrite audit feigneur Duc de Ferrare, fou

maître, qui lui avoii ordonné d'en rendre compte
à S. S. & la lui lire. Et parce que le lendemain

de cete audience , lO. jour de ce mois , nous
receûmes l'autre dépêche dudit i6. Janvier, &
que lePapedevoit aller à Neptune, comme de
fait il partit de cete ville le 14. & fut de retour

le 21. nous n'atendîmes point à retourner à l'au-

dience
, jufques au vendredi, ains y retournâ-

mes dés le lundi 12. & dîmes à S. S. ce que le

Roi nous écrivoit fur l'arrivée de Mr. d'Elbene
par-delà , & l'envoi de Monfieur de Luxem-
bourg par-deçà , & fur autres chofes ; mais prin-

cipalement fur ce qui s'étoit pafTé entre les Dé-
putez du Roi , & de Monfieur de Savoie , au
projet de la Paix par eux minutée , & lui en
demandâmes fon avis de la part du Roi , avec
la préface, & en la façon, que S. M. nous avoit

pre-

3 clément VIII. prenoit un extrême plaint aux bons ra-

ports , qu'on lui feloit des déportcmens d'Henri IV. parce
qu'il le regardoit comme fon Neophite-, & que les actions
vertueufes de ce Prince e'toient autant de démentis qu'il
donnoit aux Efpagnols qui le calomnioient , & autant de ra-

|ifkations de l'ablolution qu'il avoit reciie du Saint Siège.

C' 2
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prefcrite. Et S. S. fut d'avis, que S. M. devoit

achever le traité commence'
,
quand bien ce fe-

roit fur les articles arrêtez par lefdits Députez

,

& (îgnez par Monfieur de Savoie ; comme Mon-
teur d'Evreux l'écrira plus amplement , auquel

je me remets.

Apres fon retour de Neptune , nous fûmes
à l'audience le vendredi, 23. de ce mois

,
pour

lui baifer les pies, & le faire toujours fouvenir

de Marfeille. A quoi il nous fit la même ré-

ponfe qu'auparavant ; & nous dit
,

qu'il avoit

receû avis
,
qu'un certain perfonage avoit parlé

à Cazaux, lui remontrant
,
qu'il n'y avoit plus

prétexte de defobéïr au Roi 4 , après l'abfolution

donnée par le Pape ; & qu'il feroit bien de s'en

remetre à S. S. qui lui procureroit toutes bon-

nes conditions , & lui répondroit de ce que le

Roi lui auroit promis : & que Cafaux avoit ré-

pondu, que le Pape étoit plus grand hérétique

que celui qui avoit été abfous par lui. Après
cela, il nous dît, qu'il y avoit avis, que Mon-
fieur de Luxembourg venoit pour réfider ici

AmbafTadeur ; & qu'il ne feroit beau voir
,
qu'on

envoyât un Ambaffadeur
,
pour réfider , avant

qu'en avoir envoyé pour prêter l'obédience 5
;

&
Les Efpagnols même, qui ne rapellcMcnt que Prince de

Bearn avant fa léconciliation avec le Saint Siège > ne luidif-

futérent plus le titre de Roi de France après que le Pape

eût abfous. El Rey dt Francia , dit le Commandeur Colo-

ma , (^He ajfi llamaremts de aqui adelame a Henrique de Bor-

bon , fer ejlar ya en efte tiempo abfuelto del Papa) dejjiândo fecor-

Ter a Cambray &c, i. c. Le Roi de France ( car nous apellc-

rons déformais ainfî Henri de Bourbon, qui fe trouvoit alors

abfous par le Pape ) defîrant fecourir Cambray &c. Livre 8.

de fon Hiftoire des guerres de Flandre à l'an is^S-

s L'ufage de la Cour de Rome eft qu'il y faut prêter l'o-

bédience , avant que d'y envoyer des Arabalîadeuis ordi-

naires.
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à. qu'il defiroit ,

que les chofes fe fifTent avec

ordre , & avec dignité , & mêmement à ces com-
mencemens ; afin que ceux

,
qui s'étoient mon-

trez fi contraires à rabfolution , ne prififent oca-

fion de dire
,
qu'on n'en tenoit tel compte qu'il

apartenoit , & qu'il avoit efperc. Nous lui ré-

pondîmes, que S. S. s'afiTeûrât, que ni à ce com-
mencement , ni à l'avenir , ne feroit omis rien

de ce qui feroit de la dignité du Saint Siège, &
de la gratitude de S. M. &que toutes chofes fe

feroient dignement au gré & contentement de

S. S.

Voilà fommairement ce qui s'cfi pafi[é en qua-

tre audiences
,
que nous avons eues depuis les

dernières letres
,
que nous vous écrivîmes. Et

pour achever de répondre au refte de vos letres,

je vous dirai
,
qu'il eft vrai

,
que l'EcofiTois , dont

vous faites mention , eft venu par-deçà , & a
traité avec le Pape

,
par le moyen de Monfîeur

le Cardinal Aldobrandin. De vous dire précî-

fément le fujet & la fin de fa négociation , nous
ne pouvons ; bien penfé-je ne me tromper de
guère, en croyant, comme je fais, qu'il eft ici,

pour tâcher à induire le Pape , fous le prétexte

acoûtumé de la Religion Catolique , à favori-

fer de fon autorité & moyens quelque defifein,

que ceux
, qui l'envoyent , ont en ces païs-là :

duquel defifèin , & de ceux qui l'ont envoyé

,

il nous eft venu deux opinions en l'efprit , de
Tune & de l'autre defquelles nous avons quel-
ques conjedures. Je vous propoferai ici ces
deux opinions

,
pour vous mètre en chemin de

découvrir vous-même ce que ce peut être, avec
la connoilTance

,
que d'ailleurs vous avez , &

pourez avoir encore plus grande , ci-aprés , des
chofes d'EcolTe.

C 3 L*
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La première opinion donc eft, qu'il pouroit

être, c^ue le Roi d'Ecoffe l'envoyât , ou, pour
mieux dire , certains catoliques d'EcofTe , fes

ferviteurs , à fon feu , & de fon confcntement :

car cet homme n'a point aporté letres du Roi

,

que nous fâchions. Et li c'eil le Roi , ou fes

ferviteurs catoliques
,
quil'envoyent, ileftvrai-

femblable , c;ue leur deifein foit tel. Le Roi
d'EcofTe, pour les prétentions qu'il a, afpire au
Royaume d'Angleterre , après la mort de la

Reine ^
: en quoi il prévoit d'un côté

,
que le

Confeil, & autres hérétiques d'Angleterre, lui

pouront être contraires , de peur qu'il ne vange
iur eux la mort de la feiie Reine , fa mérc : &

d'au-
* Après que la Reine Elizabet eût fait mourir la Reine

d'Ecofle, elle envoya une Ambailàde au Roi Jaques, fon
fils, pour l'informer des caufes de cete exécution, & pour
lui déclarer , que cela ne l'empècheroit point de fuccéder à

la Couronne d'Angleterre. Efpérance qui le confola de la

mort de fa ftiere, ou qui, du moins, lui en fit dilïimuler

le reffentiment. Et peutètte ne la régreta-t il point du tout,

s'il s'avoit le tort qu'elle lui avoir fait par fon teftament

,

écrit de fa propre main en langue Françoife, & envoyé

à Rome au Cardinal Vincent Laureo , Prote£leur du

Royaume d'Ecofle , par lequel elle le privoit de la fucceflion

d'Angleterre, Se y apelloit le Roi d'Efpagne, au cas que le

Roi Jaques perfeveràt dans la Religion Proteitante où il

étoit élevé. M, de Thou dit avoir trouvé ce fait Hiftorique

dans la Vie de ce Cardinal écrite par un Abbé nomme Roger
Triton , qui ajoute que le Cardinal ayant conféré ce tefta-

ment avec plufieurs letres qu'il avoir reçiiss de la même
Reine, toutes écrites de fa main, & vérifié qu'il étoit delà

même main que ces letres ; il le figna , & fit figner par un

Evêque Anglois, puis le remit au Comte d'Olivares, alors

Ambafladeur d'Efpagne auprès de Sixte V. pour être envoyé

au Roi Filippe. Id ne bon^ fide fcripferit Tritonius , aut corn-

tneritiis ftterit , non dicam , dit M. de Thou : nam à nemine

,

^uod fciam , id memtratHm; & ^ngli tantum aiunt , ejus ni fpem

Bernardine M.tndoz.A per Utetas ftctjfe. Ceterum videre pruden-

tiares
,
quorfum hxc aut nunc pertmeant , aut in pojlerum pert!-

mrepojjint Hift. lib. $5.
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d'autre côté, que lui étant de Religion contrai-

re à la Catolique , les Catoliques ne s'y vou-

dront fier ; & que le Pape pourroit , en cas de

mort de la Reine d'Angleterre, lui porter grand

empêchement, & même, avant le cas advenu,

le déclarer excommunié , & décheû , tant de

fon Royaume d'Ecoffe ,
que du droit fucceffif

à celui d'Angleterre : comme il y en a qui difent

favoir, que le Roi d'Efpagne (qui, outre qu'il

afpire à la Monarchie de la Chrétienté, prétend

encore particulièrement audit Royaume d'An-

gleterre, en vertu de certaine prétendii^ dona-

tion à lui faite par la Reine Marie û\ flmme,
peu de temps avant fw mort )

pourfuivit telle

déclaration contre ledit Roi d'Ecoffé 7 , du temps

de Sixte V. par le moyen du Cardinal Alan %
&

7 Camden dit, que Robert Sidney ayant reprefenré à ce

Roi ,
que Filippe 1 1. le traverfoit puiflamment à la Cour de

Rome, 6c qu'il y follicitoit fon excommunication ; pOLi: lui

arracher la Couronne d^Ecofle, ôc le fruftrer delà ruccelîîoii

du Royaume d'Angleterre ; Jaques répondit plaifamment,

qu'il n'atendoir point d'autre grâce du Roi d'Efpagne, que
celle , que Polifeme avoit promife à Ulifie , qui étoit de ne
le dévorer, qu'après avoir englouti tous hs autres.

8 Guillaume ^lan , nitif du Duché de Lanclaftre , fait

Cardinal en 1588. par Sixte V. de quoi ce Pape fe repentit

bien-tôt, l'ayant trouvé depuis homme de peu de valeur, ôc

tout- à fait incapable du manîment des afaires. Filippe IF.

lui donnoit penfion , pour foîitenir la dignité , qu'il lui

avoit procurée. Marquis de Pifany dans une de fes letres à
lienrt III. Ce Cardinal avoit long-tems enfeigné la Téo-
logie à Douay. Tout le fervice, qu'il rendit au Tape , ôcau
Roi d'Efpagne, dans l'entreprife de 1588. fut de traduire de
Latin en Anglois la Bulle , que Sixte V. fulmina contre la

Reine Elizabet, Se d'en faire femer grand nombre de co-
pies imprimées parmi les peuples de cete Ifle. Encore cel»

ne produifit- il point d'autre efet, qu'une recherche rigou-
leufe des Catoliques , dont quantité moururent dans les lu-

plices. Regtna ilia
, qm fe vindicaret , in Catolicos judicium /«-

vtriorii inqutj$ti9nis infiituit f ac fromttlgAt» cdi&9 indagari pr4-

C 4 eefit,
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& d'un certain Anglois , apellé Hugues Ven

,

que ledit Roi d'Efpagne envoya à Rome expref-

fément
,
pour en faire inftance : laquelle ledit

Roi d'Efpagne fefoit faire , non tant pour ex-

clure ledit Roi d'EcofTe du Royaume d'Angle-
terre ; comme pour avoir prétexte d'envahir,

cependant , l'EcofTe même
,
par où les Elpagnols

tiennent, qu'il faut aïTàillir l'Angleterre, &que
par ailleurs on ne fauroit bonnement y entrer

à main armée. Il pourroit donc être
, que ledit

Roi d'EcofTe craignant ce que deiTus , comme
on dit qu'il le craint fort ; commençât dés à-

prefent à faire fes préparatifs pour aquerir la fa-

veur des Catoliques
,
par le moyen defquels .ii

efpcrât d'être aidé & porté à la Couronne d'An-
gleterre 9

,
pluftôt que par les hérétiques ; &

qu'il ûû dire au Pape, qu'il veut être catolique,

& l'eft déjà en fon cœur , & defire remetre en
temps & lieu la Religion Catolique , non feu-

lement en EcofTe , mais aufli en Angleterre ;

& qu'il prie S. S. de lui départir fon bon avis

& confeil là defTus, & qu'il lui falîe encore te-

nir tels autres propos
,
qui peuvent fervir à la

fufdite intention, & à l'efpérance que ledit Roî
d'Ecofle a d'éviter par ce moyen, que le Pa-

eepit , qut perfona in Regnum intrarent , deprthenfofque Catholi-

cas pana criminis Uft Majefiatit puniri jujfit. ^c ca ocafîont

crudeltor in Catholicos carnificina infiituta diutiits ibi perfeveravit.

Cronique de Piafecki» année 1591.
9 Le Cardinal Bentivoglio dit, que le Roi d'Ecolïc, pour

fe concilier rafeftion des Catoliques, leur fefoit efpérerun

meilleur traitement en matière de Religion , que celui que

h Reine Eîizabet leur avoit fait depuis qu'elle regnoit ; mais

que leurs efpérances fe changèrent en afliftion , auffi tôt

qu'il fut parvenu à la Couronne d'Angleterre , ce Prince

ayant, dés les premiers jours de fon règne , c'poufé les maxi-

mes qu'Elizabet avoit fuivics. Livre 7. di U %. fértit de [«a

Hiftoire de Flandre,
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pe ne décerne , & ne fafle rien contre lui ;

& encore obtenir que S. S. lui foit propice

& favorable. Cet EcoiTois donc peut avoir été

envoyé par ledit Roi , ou par fes fcrviteurs

,

à cet efet : & c'eft la première de nos deux opi-

nions.

La féconde opinion eft
,
que ledit EcofToîs

ne foit point envoyé par le Roi d'EcofTe , ni

par fes ferviteurs , encore qu'il Tait dit là où il

a penfé qu'il en feroit mieux veû ; ains par

quelques feigneurs catoliques de ce pais - là ,

mal-contens dudit Roi
,
qui , fous prétexte d'ai-

der à la Religion Catolique, fe veulent vanger

de lui , & de cêUx qui font bien prés de lui , aux

dépens du Pape, & du Saint Siège, & de la Re-
ligion même , dont ils fe targuent. Ces fei-

gneurs catoliques , outre le Comte de Bothuel

,

peuvent être les Comtes d'Angus , d'Athol , &
de Huntley , & le Baron deBakendam, qui fu-

rent condamnez es Etats d'Ecoffe
, pour avoir

conjuré contre la Couronne, & eu intelligence

avec le Roi d'Efpagne i°
, & depuis ont à dé-

couvert porté les armes contre leur Roi, Nous
avons

^^ Il eft parle de cete con)urâfion dans les letres 3î.6c3<î.

dé Bongjrs à Camerarius , datées du mois de Février ijpj.
[Les Miniftres du Roi d'Ecofle, dit-il, ont intcreepté des
letres écrites au Roi d'Efpagne , fignées de la main de tous
les conjurez, où ceux-ci apeîlent Filippe H. leur Roi ôcleur
Seigneur, & lui ofrent leurs ports, leurs perfonnes ,& tout
ce qui dépend d'eux. On dit, que le Comte d'Angus , leur
Chef, eft pris ; que le Comte de Huntley a été défait avec
cinq cens de fes complices, & fon château rafé. QueLues-
uns ajoutent, que Bothwel s'eft allé jeter aux piez de la Rei-
ne d'Angleterre , réfolu de lui découvrit tout le fecret de la

confpiration.] Et dans h letre $7. [Le refte des conjurez
s'eft fauve dans les montagnes : & ils tiennent un port, par
où ils peuvent faire emxer lefecours d'Efpagne, qu'ils aten-
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avons quelque conjedure

,
que cet Ecofïbis-ci

demande , que le Pape décerne un monitoire,
par lequel il admonéte le Roid'EcofTedelaifTer

aux Catoliques l'exercice libre de la Religion
Catolique , comme les hérétiques l'ont de la

leur ; le menaçant au cas qu'il ne le falTe , de
l'excommunier, & de donner le Royaume d'E-

coiTe au premier ocupant , & de le priver de
tout droit fucceffif à la Couronne d'Angleterre.

Et pource qu'il eft mal advenu de telles cenfu-

res es chofes de France , & que le Pape n'a au-

cune inclination à chofes hazardeufes & dange-
reufes ; ledit Ecoffois lui donne à entendre ^

que le Roi d'Ecoffe, non feulement ne s'ofenfera

point de tel monitoire , mais en fera bien aife
^

comme ayant de lui-même ce defir de remetre
en fon Royaume la Religion Catolique , &
donner cette arre de fa bonne volonté à S.S.&
ce contentement aux Catoliques , non feule-

ment d'Ecofle, mais auffi d'x\ngleterre
,
qu'on

dit être en grand nombre, tant dedans que de-

hors le Royaume ; defquels il efpére recevoir

\m jour faveur & aide: & voulant aufli ledit

Roi d'Ecoffe fe fervir de tel monitoire & commi-
nations pour excufe envers les hérétiques , auf-

quels il pourra dire, qu'il eft contraint de per-

metre aux Catoliques l'exercice libre de leur Re-
ligion 5 de peur que le Pape ne fulmine contre

lui une excommunication, avec privation de

fon Royaume , & des droits
,

qu'il a à celui

d'Angleterre. D'ailleurs , on nous a dit , que
ce même Ecolïbis , après avoir traité ici , eft

allé à Naples
;
qui montre, quand bien il n'y

feroit allé que pour voir la ville & le pais ^

qu'en un temps lî fufpeâ , à auquel un étran=

ger a à fe douter de toutes chofes , il ne fe craint

guère
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guère des Efpagnols : à rinftigation defquels

pourroit auffi écre que tout ceci fe ûd
, pour

avoir la couleur par eux tant defirce d'atenter

fur TEcofTe , & par là fc faire voie à la con-
quête de l'Angleterre , & par ce moyen tenir

le Royaume de France affiégé & environné de
toutes parts. Auffi y a-t-il de par-deçà depuis

quelque temps un Jéfuite Ecoifois, apellé le

Père Gordon
,

qui eft oncle dudit Comte de
Huntley , & étoit en Ecofle avec le fufdit Com-
te au dernier port d'armes

,
qu'ils firent contre

le Roi, deux ans y a, & y dépenfa pour lui la

fomme de dix-mille écus
,
que le Pape lui fit

bailler es Païs-bas par leiieurdeMalvafie, lors

fon CommifTaire , & Nonce à Bruxelles
,
que

nous favons d'ailleurs avoir eu grande intelli-

gence avec les fufdits Comtes, & avec le fufdit;

rère Gordon , Jéfuite. De forte que l'envoi de
cet EcofTois pourroit être une fuite des chofes

dés lors tramées entr'eux à Bruxelles parmi les

Efpagnols , & néanmoins aucunement dégui--

fées , félon que les chofes fe font changées de-

puis, & que Ton voit l'inclination du Pape, En;
efet, de ces deux opinions, j'incline plus à cete

dernière , me remetant néanmoins à ce que
vous en jugerez trop mieux par le cours que
vous verrez des chofes d'Ecolfe. Tant y a que
quelle que foit la vraie , il y a beaucoup à dire

en chacune; & pourroit advenir aux uns &aux.
autres tout le contraire de ce qu'ils cherchent,,
comme il eft advenu en France»

Cependant , à ce propos de fiiccefîion a\ii

Royaume d'Angleterre, je vous dirai une cho--
fe

,
que vous favez trop mieux , & que néan-

moins je ne puis ometre : c'efl: que comme il;

nous viendroit mal à propos pour encore , em
C 6 l'éiau
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rétat que nous fommes

,
que la Reine d'An-

gleterre manquant, le Roi fût furchargé de nou-
veaux afaire s , lefquels ilnepourroit bonnement
faire ni lailTer ; auffi ne feroit guère à fouhaiter

pour le repos & grandeur de la France
,
que les

Royaumes d'Angleterre & d'Ecoffe fufTcnt con-
joints & unis en la perfonne d'un même Roi "

;

puifque les Rois de l'Angleterre feule ont par

lepaffévexé la France plus griévem^ent , &plus
longuement, que tous les autres Rois étrangers

enfemble. Et moins fcroit-il expédient à la Fran-
ce, que cete conjon6i:ion & union de ces deux
Royaumes , advînt en la perfonne du Roi d'E-

coffe à-prefent régnant , atendu que d'un côté

,

il a l'alliance d'un des plus grands Rois du
Septentrion ^^

; & d'autre côté , a parenté fî

étroite avec toute la Maifon de Lorraine
, qui

vient de caufer tant de travaux à nos Rois , &
tant de maux & de miferes à la France , & n'a

point encore du tout ceffé, & refte toujours lî

grande dans le Royaume.
A tant ai-je répondu à vos letres. Quant aux

Gcurrences de deçà, je ne pourrois commencer
par une meilleure que cete-ci

,
que le fàmedi

24. de ce mois arriva ici la nouvelle de la re*

dudion dè^ la ville de Marfeille en l'obéïffance

du

" Henri IV. ne aaignoit rien davantage, que l'union de
TAnglcterre & de l'Ecofle en h perfonne du Roi Jaques,

lequel il avoir bien envie de traverfer, en entretenant des

pendonmires en Angleterre. sAmbaJfade de Beaumont.
»^ Jaques VI. Roi d'Ecofîe, qui fut depuis Roi d'An-

gleterre , avoit époufé en 1590. Anne, fœur de Chrifticn

IV. Roi de Dannemark. Et cete Anne, qu-nd elle fut de-

venue Reine d'Angleterre, fe montra fi partiale pour le Roi
d'Efpagne, que le Roi Jaques, fon mari, fur qui elleavoit

pris un merveilleux afcendant, fut auflî Efpagnol durant tOUÊ

:

ioa xegne , que la ^eine. Ëli»bet avoic iti Fiançoife.
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du Roi advenue le 17. Ce furent les Efpagnols-

mêmes qui l'envoyèrent par un courrier dépé-

ché en toute diligence de Gennes à Naples,
pour contremander quelques vaifleaux

, qui dé-

voient porter des bleds, & des hommes & mu-
nitions , de Naples à Marfeille. Cete bonne
nouvelle a aporté une joie incroyable, tant aux
Italiens, qu'aux François, &a redoublé l'aile-

greffe & paffetemps de ces jours-gras. Il s'eft

trouvé même des Efpagnols
,

qui en ont été

bien aifes : auquel propos il me fouvient que
dernièrement , nous fut montré une letre écrite

d'Efpagnc à Monfieur le Cardinal Tolet
, par

un grand & ancien Téologien Efpagnol
, qui

loiioit ledit feigneur Cardinal de ce qu'il avoit

été d'avis de l'abfolution , & de ce que par fon
autorité il y avoit porté plufieurs autres Cardi-
naux ; & ajoûtoit

,
que cela lui avoit grande-

ment augmenté fa réputation en Efpagne parmi
la Nobleffe, & es Univerfitez.

Le feigneur Virginio Orfino d't Lamentana eft

venu jufques à Florence,. &delà, fans venir à
Rome, eft allé à Mantoiie, où le feigneur Fa^
hio 13 fon frère l'eft allé trouver, avec intention,

de s'en aller cnfemble vers le Roi.

L'Abbé de Cornac, envoyé, comme il nous
a dit, par Monlîeur de Mayenne su Pape, pour
rendre compte à S. S. de fon acord, & de tous
£es déportemens , depuis le commencement de
nos dernières guerres civiles, arriva en cete vil»

le le 22. de ce mois, & eût fon audience le zf.

Il
»3 Virginio & Tabis croient fils de LAtiw> Orfno , qui avoîfc

pafle pour un des plus grans Capitaines de fon fiecle. Le
premier fuivoit la profeffion des armes , comme fon père

,

& fervoit en France en qualité de Général de h Cavalciie

Suacgàe. L'autxe afpiioit au Cardinalat.

C7
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Il nous vint voir dés le commencement, Se en
ce que nous avons peu voir jufques ici , s'eft

comporté modeftement. Il nous montra une
letre à lui écrite de la main dudit fieur de Mayen-
ne, par laquelle , il fe loiioit fort de la bonté

du Roi
,
qui non feulement lui tenoit ce qu'il

lui avoit promis , mais le lui augmentoit , &
faifoit beaucoup d'honneur au fils qu'il avoit

prés de S. M. Ledit Abbé va vilitant tous les

Cardinaux , & ne nous a point celé d'avoir vi-

iité l'Ambafïàdeur d'Efpagne rcfidant ici.

La Seigneurie de Venilè a fait Noble-Véni-
tien le feigneur Jean-François Aldobrandin qui

efi: en Hongrie , & les deux Cardinaux neveux
du Pape ^4-. S. S. envoyé Nonce relider prés

ladite Seigneurie le fieur Gratiam Evéque d^A-

melia ^ 5 ,
qui n'elt pas efpagnol , comme celui à

qui
^4 Depuis le Pontificat d'Innocent VIII. qui ctoit de la

Maifon Cibo-Matafpwa , la Seigneurie de Venife a toujours

agrégé les Maifons Papales au Corps de fa NoblefTe. Urbain

VIII. a été l'unique, à qui cet honneur ne fut point défè-

re, foit parce qu'il ne le demanda pas, ni fes neveux non
plus i ou pour les diférends , qui furvinrent entre lui & cetc

République, à l'ocafion du Conlulat d'Ancone , & de h
fupreffion de l'Eloge de la Sa'a Regia , qui fefoit mention
de la viftoire, gagnée par les Vénitiens fur l'Empereur Fe-

deric Barberouffe , ôc du rétabliflement , qui s'enfuivit diî

Pape Alexandre III. à Rome. Mais en 165Z. c'eft-à-dire,

huit ans après la mort d'Urbain VIII. les Barberins ayant

fait demander cete grâce au Sénat , par l'entremifè de l'Am-
baflàdeur de France , leur Maifon fut écrite , comme les au-

tres, au Livre d'or.
i-f ^Antonio Maria Gratiam, l'Auteur de la Vie du Cardi-

nal Commendon, & d'une hiftoire de la guerre deChipre,

Il fucccda en cete Nonciature au feigneur T^z/er«d , quel'Am-
baflàdeur Jean Delfin fit rapeller. Dotato dt grandejierità e di

granpieghtvotejfa era Monjîgnor Grattant Vefcovo d'^melia. Nella

Segretaria Tofcana e Latina egC era grandemente fiimato , ed in

ijuefta féconda lingua haveva compojio fHiJiorta di Cipro in eccA'

font âella ptrdita j chc t*haveva fatfa U Repttblica di Venctia, t

an
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qui il fuccede; & pour cela, & pour autres con-

lidérations
,

plaira à ces Seigneurs -là , autant

comme cet autre ^^ leur a dépleû. Aufli en-

voya dernièrement S. S. TEvêque de Caferte ^7

vers le Roi de Pologne & le Prince de Trans-

filvanie
,
pour tâcher d'acorder quelques dife-

rends qu'ils ont enfemble, & perluader au Roi
de Pologne d'entrer en ligue avec l'Empereur

pour la défenfe de la Chrétienté contre le Turc ;

& par un fien Camerier d'honneur , apellé le

Comte à'Anguifcîola 18^ envoya audit Prince de
Tranffilvanie Tépée & le chapeau bénits.

On tient ici pour chofe feûre , que l'Empe-

reur a requis Monfieur le Duc de Ferrare d'ac-

cepter la charge de fon Lieutenant Général en
cete guerre de Hongrie ; & que ledit feigneur

Duc l'accepteroit volontiers; ii le Pape lui vou-
loit donner l'inveftiture de Ferrare pour le fei-

gneur Dom Cefare d'Efte , fon coufin-germain.

Mais S. S. n'cft pas pour la lui donner de long-
temps , à caufe d'une Bulle du Pape Pie V. qui

y eft contraire; & que ledit feigneur Duc étant

venu lui-même en perfonne à Rome pour cet

efet

ton tanta apprtvatione di tuti i piit rigidi cenfori , che non po^
teva ejfer fiata maggtore. Non molto prima egli era tornato dalla

Nunctatttra di Venetia , nella quale haveva canfequita, e per la

parte di Roma ogni Iode ; e per qaella di Venetia, ogn^ applaufe,

Ivîem. de Bentivoglio.
I « Monfgnor Taverna , Milanefe , che doppo alcttni governi

da lui faut nel Dominto Ecclejtaftico haveva poi molto lodevelmen-

le ejfercitata ta Collettoria délia Sede ^p. in Pcrtogallo. Nel cari-

co de Governatore di Roma moflrava egli molta defirezx/* ntl

maneggiarlo, e con fodisfattione del PalazAo , e eon apprevatio»

délia Corte. In modo ch'egli per fuoi meriti fù poi créât» Cardinale nell*

ultima promotione che fece P^pa Clémente. Ibid.
^7 ^Ifonfo Vifconti, Milanois.
ïs Ljfi^i deW ^nguifiioU, doflt il çft parlé dans pluficui*

Ictres «iu fecoad £ome.
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efet du temps de Grégoire XI V. i? en fut rc-

fufé non tant par ledit Grégoire
, qui inclinoit

à le gratifier; comme par le Collège des Cardi-

naux, quis'yopoférent, non fans quelque efpe-

ce de bravade faite iS.S.
Vous aureï ja feû la mort de Monfieur le

Cardinal Morofin ^°
, & comme fon Evéché

de Brefce a été donné au lieur Marina Zor-

»9 Alfonfe IL Duc de Ferrare , âîla à Rome en 1591.
plein d'efpérance d'obtenir l'inveÂiture de Ferrare pour
Dom Ccfar, parce que le Pape ctoit fon ancien imij ôcquc
le Duc de Sefle, Ambaflàdeur d'Efpagne, & l'Ambaflàdeur

de Venife , appuyoient fa prétention. Le Pape en fit déli-

bérer par une Congrégation de treize Cardinaux , ou iffifté-

ïcnt les Auditeurs de Rote ; Se tous conclurent , qu'il ne
pouvoir faire cete grâce au Duc Alfonfe, à moins qu'il ne
dérogeât à la Bulle de Pie V. de plenimitne f)oteJiatis. Mais
lors qu'il le voulut faire , prefque tout le Sacré Collège s'y

opofa. Herrera dit , que nonobftant cete opofîtion , le Pa-

pe ofrit au Duc de lui acorder cete inveftiture par la voie

du motu proprio, à la charge qu'il payât aftuellementun mil-

lion d'or à la Chambre Apoftolique, & qu'il augmentât le

cens annuel : mais que le Duc n'accepta point cete ofre , de
peur qu'un autre Pape ne révoquât la conceffion de Grégoi-

re. Le Duc , au contraire , propofa de donner un autre Etat

à l'Eglife , d'augmenter des deux tiers le cens , qu'il payoic

pour Ferrare , & encore d'autres conditions : mais les Car-
dinaux ne voulurent point non plus accepter ce pani. Se
Grégoire fut obligé de confirmer la Bulle de Pie V. par une
autre femblable. Au refte , le Duc fiit plus heureux dans

la négociation, qu'il fit à h Cour devienne, pour l'invefti-

ture du Duché de Modene & de Rege 5 car l'Empereur la

lui acorda en 1594. pour celui de fes parens, en faveur de
qui il en voudroit difpofei.

*= C'eft ce Cardinal, qui étant rapellé de la Légation de
France par Sixte V. auprès de qui {ts ennemis l'avoient ca-

lomnié 3 répondit à ceux qui lui confeilloient de ne point

ïetourner à Rome , qu'il aimoit mieux mourir glorieufe-

ment, que de vivre fans honneur. & fans réputation. C'eft

une particularité , que je tiens de la propre bouche de feu

Monfieur le Patriarche de Venife Gian-Irame^c» More/mi ,Çqm ~

çctit-neveu» qui fefoit écrire fa vie.
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zo *ï, fon neveu, qui étoit Nonce prés Mon-
fieur le Grand-Duc de Tofcane.

Il vous plaira prendre encore par forme de
nouvelle ce que j'ajouterai ici : car aufli eft-cc

hiftoire vraie , & que je ne vous écrirai rien,

qui ne m'ait été dit à bon efcient , & par per-

fonnes de grand entendement , & de grande
preudhomie , & nullement paffionnez. Quel-
que chofe que le Pape nous ait répondu fur le

projet de la Paix entre le Roi & Monfieur de
Savoie , je trouve que tous autres elliment,

que le Roi ne doit laifler à Monfieur de Savoie
le Marquifat de Saluées en forte du monde.
La principale raifon eft, que le Roi le lui laif-

fant
,
perdroit beaucoup de la réputation, qui

eft celle par laquelle les Rois & Princes fe main-
tiennent ** plus bien fouvent, que par toutes

leurs forces & moyens ; & m'ont ufé de ces

mots : Le Roi , difent-ils , s'eft toujours mon-
tré fort magnanime & généreux ; mais on atend

à juger de fa magnanimité & generofîté par la

conclufion de ce traité : & s'il quite le Marqui-
fat au Duc de Savoie , il donnera ocafion de
penfer, qu'il n'a point tant de cœur comme on
a crû; ou bien que fes afaires font en beaucoup
pire état

,
qu'on ne peut favoir. La clémence

même, dont il a ufé envers fes fujets, qui main-
tenant eft loiiée de tous , fera révoquée en dou-

te,
*^ Harino Giorgio, Noble Vénitien.
** Ce même Duc de Savoie , à qui Henri IV. avoit afai-

re , difoit en toutes rencontres , que la réputation étoit la.

prunelle de la Principauté. Cete maxime devoit fervir d'ai-

guillon à Henri IV. & le roidir d'autant plus au recouvre-
ment du Marquifat de Saluces , qu'elle venoit de fon plus
grand ennemi j & qu'elle lui donnoit clairement à entendre
que ce Duc auroit mauvaife opinion de lui, s'il avoit jamaif
h fbibldTe d'aceptei un échange.
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te, fi elle eft procedée d'une vraie magnanimi-
té ou non. Cela m'a donné fort au cœur, de

façon que je me fuis rcfolu de vous l'écrire à

quelque prix que ce fût. Ils ajoûcent
,
que

quand ce feroit de pair à pair , la nature de la

Paix eft que chacun recouvre le fien. Le Roi
Henri II. difent-ils encore, rendit bien au Duc
de Savoie, père de cetui-ci, toute la Savoie &
le Piémont, que le Roi François I. & lui Henri
avoient conquis en bonne &jufte guerre, plu-

fieurs fois dénoncée ; & pourquoi donc le Duc
de Savoie ne rendra-t-il pas au Roi , & à la

Couronne de France , le Marquifat
,

qu'il a

ufurpé en pleine paix fi injuftcment? Si le Roi
ne peut ravoir le fien des mains d'un Duc de

Savoie ruiné , & eit contraint de le ]ui quiter,

comment recouvrera-t-il d'un Roi d'Efpagne le

Royaume de Navarre , la Capelle , Dourlans

,

& Blavet ? Et quant à une fomme d'argent

,

qu'on a entendu que ledit Duc de Savoie pro-

metoit , ils difent
,
que quand elle feroit bien

payée, (de quoi cependant ils doutent,) il n'y

a point de récompenfe , ni de proportion, en-

tre un Etat fort , & de l'argent ; & qu'une fom-
me de deniers

, pour grande qu'elle fût , ne
pourroit jamais récompenfer à un Roi de Fran-

ce le Marquifiu de Saluées , & la grande quan-

tité d'artillerie qui y eft. Outre l'indignité qu'il

y a à vendre par force à Tufarpateur une chofe

qu'il a ufurpée , & qu'il tient encore de fait &
.de force. Indignité

,
que les anciens Romains

n'ont pu tolérer en la vente même d'un efcla-

ve
,
qui s'en feroit fui de fon maître; ayant ex-

prefTcment défendu de vendre , ni de donner

un ferf pendant qu'il feroit en fuite , & décla-

rant nulle la vente & la donation qui en feroit

f^i-
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faite ^3
,
jufqués à ce que ledit ferfferoit retour-

né en la puifTance de fon maître : & outre en-

core Texemple de laconféquence, que d'autres

en pourront tirer, de prendre &ufurperci-aprés

fur la Couronne de France d'autres terres &
fcigneuries , fous efpérance qu'enfin elles leur

demeureront, au moins en payant, ou prome-
tant quelque fomjne d'argent

Toutes ces chofes m'ont été dites plufieurs

fois avant la réduction de Marfcille : mais de-

puis cete profpériîé du Roi
,
qui lui afîeûre tou-

tes les précédentes , il me les ont inculquées

avec plus de véhémence qu'auparavant : finif-

fant ordinairement par l'ingratitude de ce Prin-

ce-là envers le feu Roi, & envers la Couronne
de France , es comportemens duquel ils ne
voient rien digne de gratification

,
quand bien

le Roi le pourroit gratifier de telle chofe fans

indignité , & fans y laifTer tant de fa réputa-

tion, & de l'honneur & grandeur de la Cou-
ronne.

J'oubliois à vous écrire deux particularitez

,

qui néanmoins ne viendront trop mal après ce

que defllis. L'AmbafTadeur de Venife nous a

dit à Mr. d'Evreux, écàmoifeparément, qu'il

a letres d'Efpagne
, par lefquelles on lui écrit

,

que le Roi d'Efpagne, & les principaux de fon

Confeil , fe font plaints au Nonce du Pape

,

réfî-

*3 La Loy 6. au Code, de furtis & fervo corrupto. ^Alit-

num fervum , Jîne voluutate domtni , ijui faens vendiderit , feu
donaverit , vel atio modo alienaverit , nihit domino deminuere po~

ttfi : & fi contre^et , vel apud fe detinuerit , etiam furtum fa^
cit. Et la Loy i. de fervis fugitivis. Servum fugitivum fui

furtum facere , & ideo non habere Itcum nec ufticapionem , ntc

langi temports prafcrtpîionem , manifeftum efl , ne ftrvorttm fu^A
dçminis'fmt, ex quacuznqtte caufa,fiAt damnofa.
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réfîdant prés de lui , de ce que le Pape ne sMn-
terpofoit pour la Paix entre le Roi & lui , & de
ce que S. S. ne Tavoit fait enfemble avec l'ab-

folution. Et l'Abbé de Cornac nous a dit, que
Monfîeur de Savoie , vifité par lui en paflant

,

de la part de Monfîeur de Mayenne, lui a fort
loiic Tacord dudit fieur de Mayenne , & dit qu'il

fe vouloit acorder lui-même, à quelque condi-
tion que ce fût. Par où fe peut voir, que com-
me nous avons nos dificultez , aufli les autres
fentent les leurs ; & que (î nous avons un peu
de patience, nous obtiendrons tous devoirs rai-

fonables. Si Mr. d'Evreux , & moi , n'en eûf-

lîons ufé ainfi , rabfolution nous eût coûté au
double de ce qu'elle a fait. A tant , Mon-
feigneur, &c. De Rome , ce dernier de Fé-
vrier iS9^^

L E T R E L,

A MONSIEUR DE VILLEROY,

\/[ Onseigneur, Cete letre fera toute fur
•*'"-^ le mémoire en chifre , que vous m'envoyâ-
tes à part avec & dedans vôtre letre du i6. Jan-
vier ; fur laquelle je me trouvai aucunement
empêché , & ne me pouvois bonnement réfou-

dre , fi j'en devois parler à Monfieur le Cardi-

nal Aldobrandin , ou non , me venant plufîeurs

raifons en l'efprit pour & contre. Et la dificul-

té étoit d'autant plus grande
,
qu'elle ne me don-

noit point de temps, pour autant qu'après avoir

dit au Pape ce que le Roi avoit arrêté touchant

la Proteàion , il faloit dire bien-tôt audit Car-

dinal Aldobrandin le contenu dudit mémoire,

ou ne lui en parler point du tout. Enfin, je me
réfo-
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réfolus à le lui dire
,
pour des confidérations

,

qui me femblérent être de plus grand poids que

les autres. A quoi il me répondit, qu'il fe te-

noit fort honoré de la bonne afedion
,
qu'il plai-

foit à S. M. lui déclarer ,& de la confiance qu'el-

le montroit avoir en lui : que S. M. ne fetrom-

poit point ; car il lui étoit tres-humble , tres-

afedionné, &tr€S-fidele ferviteur, & levouloit

être toute fa vie : qu'en ce fait , ni en autre d'im-

portance, il ne pouvoit , ni vouloit rien faire,

linon autant comme le Pape le trouveroit bon :

que ce qu'il me pouvoit dire de lui même, étoit

qu'il lui fembloit que S. M. avoit bien fait, de

laiffer la Protedion à Monfieur le Cardinal de

Joyeufe : qu'il favoit
,
que ledit Cardinal de

Joyeufe avoit fait de tres-bons ofices en l'afaire

de l'abfolution ; & que d'ailleurs il étoit eftimé

& aimé en cete Cour , & pour y bien fervir S. M,
autant que nul autre i

: que le Roi ayant ledit

Cardinal pour Protefteur de fes afaires , il en
auroit deux

,
pour autant que lui Cardinal Al-

dobrandin y aporteroit de fa part la même
afeélion & foin en tout ce qui fe prefenteroit ;

là où fi on retiroit la Proteâion des mains du-
dit Cardinal de Joyeufe, ilnevoudroit plus ré-

fideren cete Cour; & ainfi S. M. n'y auroit plus

qu'un Protedeur : que fi ledit Cardinal de Joyeu-
fe, à qui il defiroit longue vie , venoit à mou-
rir , ou pour quelque caufe ne peut fervir la

Prote<9:ion , alors ce feroit une autre chofe :

qu'il lui fembloit au refte
,

qu'il ne faloit parler

de
» Le Cardinal Aldobrandin fefoît & difoit tout ce dont

si pouvoit s'avifer pour cnnpêcher que la Proteûion ne fat

otée au Cardinal de Joyeufe , apréhendant fort qu'elle ne
fut donnée aprçs à quelque Cudinal pca aâeâiopné àlaMai-
foa ^dobiandific.
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de ceci à perfonne , non pas même au Pape.

Ce font juftement les mêmes mots, qu'il me
répondit. En quoi je notai

,
qu'il ne fe laifTa

rien entendre , fi le Pape l'auroit agréable , ou
non. A tant, Monfeigneur , &c. De Rome,
ce dernier de Février i ypd.

L E T R E LI.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\if Onseigneur, Je receûs le j-. de ce

•^-^^mois vôtre letre du 5*. Février, avec la co-

pie d'une letre du Comte de Fuentes au Cardi-

nal d'Autriche, & d'un avis que vous aviez eu
du pafTage dudit Cardinal par la Lorraine ; &
avec une letre pour Mr. d'Evreux, auquel je

la baillai incontinant, & communiquai tout le

refte.

J'ai veû Tapréheniion
,
que vous aviez eue du

voyage de Monfieur le Cardinal de Joyeufe,
laquelle je devois avoir préveûe, 6c vous avoir

prédit
,

qu'il alloit par-delà de lui-même, &
pour fes afaires particulières , & non pour au-

cune négociation concernant le public, ni en-

voyé du Pape : mais je n'eus point l'avifement

de vous l'écrire, encore que je vous donnafTe

avis de fon partement. Ledit feigneur Cardinal

ctoit en doute, fi le RoiluiconfirmeroitlaPro-

teâion , ou non , & penla qu'en faifant ce voya-

ge à la Cour , pendant qu'on ne faifoit ici guère

d'afaires , en atendant que le Roi envoyât prê-

ter l'obédience , il pourroit la conferver , & au
pis aller , éviteroit un peu de honte que ce lui

eût été , Il lui étant à Rome , le Roy y eût dé-

claré
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clarc un autre pour Protedeur. Il deiiroit auffi

mètre ordre à plufieurs de fes afaires
,
qui font

demeurez en arrière pour ocafion des troubles

pafTez ;& fur tout purger envers le Roi le pafTé , &
donner à S.M. toute affeûrance de fa fidélité pour

l'avenir. Ceschofes, & autres telles; qu'il vous
aura dites lui-même , furent caufe de fon voya-

ge, & non aucune charge publique qu'il eût du
Pape

,
qui ne lui donna pas même aucune letre

à porter par-delà.

J'ai veû encore l'apréhenfion
,
que vous avez

de plufieurs chofes qui fe paflTent dans le Royau-
me, & les ai bien notées , avec autres fembla*

blés, que vous m'avez mandées par vos dépê-

ches précédentes, dont je me fervirai en temps
& lieu envers le Pape, & autres, qui pourroient

trouver mauvais des moyens, dont le Roi pour-

ra être contraint d'ufer pour la confervation de
fon Etat. Et encore hier que Mr. d'Evreux &
moi fûmes à l'audience , il nous vint ocafion

de dire au Pape les artifices des Efpagnols, qui

n'ayant peu empêcher l'abfolution, tâchent main-
tenant d'en faire leur profit, & d'afoiblirleRoi

par-là : ce que nous fîmes conformément à ce

qui efi: porté par vos letres, & que nous voyons
être de vôtre intention ; & je continuerai aux
ocafions d'en informer S. S. & de la prévenir,

& préparer en tout événement , vous donnant
avis du tout, & de ce que Dieu m'infpirera fur

les confidérations portées par vofdites letres,

que je reconnois être très -grandes & très-im-

portantes. En ladite audience
,
que nous eûmes

hier, nous dîmes aufii à N. S. P. ce que nous
jugeâmes être à propos des autres particulari-

tez, qu'il vous avoit pleû m'écrire: & il nous
dit qu'il s'émerveilloit de ce qu'on demeuroit fi

long-
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long-temps à envoyer par-deçà, après avoir re-

ceû la Bulle de rabfolution ; & que tout aufli-

tôt qu'on auroit envoyé , il declareroit un Lé-
gat, & Tenvoyeroit en France. Nous lui expo-

lames les caufes de ce retardement , & entre

autres , celle que vous m'écrivez du Cardinal
de Joyeufe ,

qu'on avoit eflimé devoir ouïr

,

avant que dépêcher perfonne par-deçà. Il nous
dît en outre, qu'il vouloit envoyer un courrier

à fon Nonce en Efpagne
,
pour faire exhorter

le Roi d'Efpagne à armer par mer, & envoyer
fon armée par-deçà pour la feûreté de cete cô-

te
,
puifque le Turc armoit par mer , & qu'il

y avoit aparence qu'il envoyeroit en cete mer
pour infefter la Sicile, comme il avoit été fait

naguère ; mais que S. S. craignoit qu'en temps
de guerre , on n'arrêtaft ledit courrier par la

France. Nous lui alTeûrâmes
,
que tout cour-

rier
,
qui auroit pafTeport de S. S. en quelque

part qu'il allât, pafTeroit feûrement& librement

par tout où S. M. feroit obéïe: & en outre lui

fut ofert pafleport de la part de Mr. d'Evreux

,

encore qu'après celui de S. S. il deût fervir de
peu, ou de rien. Monfieur le Cardinal Aldo-
brandin , chez lequel nous allâmes en fortant

d'avec le Pape , nous en parla auflî , auquel fut

faite pareille réponfe.

Ledit feigneur Cardinal nous parla encore de
l'ordinaire d'Efpagne, qui fouloit venir tous les

mois pour les expéditions de cete Cour , & la

nourriflbit en partie; & S. S. delîroit qu'on lui

donnât pafïàge libre par la France, enconfîdé-

ration du Saint Siège , & de ceux qui y fervent

à TEglife de Dieu. Nous lui répondîmes, que
le Roi fe trouveroit toujours difpofé à complai-

re à S.S. & à gratifier toute cete Cour de tout

ce
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ec qu'il pourroit ; mais que nous avions oiii plu-
fieurs perfonnes d'entendement

, qui acufoient
la facilité des François , de ce qu'ils enduroient

,

que le Roi d'Efpagne envoyât par la France
tous les mandemens , afîîgnations , & autres pro-
vifîons, qui fefaifoient contre la France même;
& que fans cete commodité

, que nous-mêmes
lui donnions, il n'auroit moyen de nous vexer
à beaucoup prés tant comme il fait ; & fes afai-

res demeureroient le plus fouvent en arrière;

& les nôtres s'avanceroient. Il nous répliqua

,

qu'il ne parloit point des courriers extraordinai-
res, par lefquels telles chofes fe portoient; mais
des ordinaires

,
qui viennent pour les expédi-

tions de Rome. Nous dîmes
, que nous en

écririons en Cour. Maintenant ce fera à vous
à avifcr, û la recommandation de S. S. doit plus
pouvoir envers vous

,
pour permetre le palfage

aux ordinaires d'Efpagne ; ou le dommage qui
en peut advenir à la France

, pour le refufer.

Je ne doute point que la recommandation de
N.S.P. ne foie faite de cœur, & à fort bonne
intention , & que du palTage libre defdits ordi-
naires par France n'en revienne grande com-
modité à la Daterie de N.S.P. & à toute cete
Cour

; mais il pourroit bien être aufli
, que

l'x^mbaiîàdeur d'Efpagne, & autres de cete na-
tion, eûifent prié S. S. d'y interpoferfa recom-
mandation ; lefquels , après la redudion de
Marfeille, ne favent plus comme recevoir rien
d'Efpagne, ni par mer ni par terre, & font en
danger de foufrir beaucoup. S'il n'y alloit du
public & de l'Etat

,
je ferois toujours d'avis

qu'on leur permît de jouir de cete commodité,
pour le refpea de cete Cour, & de la recom-
mandation de S. S. mais fi c'eft chofc qui pré-
Tome II, D judi-
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judicie à FEtat, & combien ,
je m'en remets à

vous, qui en pouvez juger trop mieux.

Monfieur le Cardinal Saint-George ^
,
qui a

en main les afaires d'Allemagne , nous requiert

,

d'un autre côté , d'écrire au Roi en faveur de

l'Evêque de Liège ^, à ce que lui, ni les liens,

ne fuffent moleftez au Dioccfe de Liège par

Monfieur le Duc de Bouillon, ni par autres fu-

jets & ferviteurs de S. M. & nous reprefenta,

comme ledit fieur Evêque de Liège méritoit

faveur de S. M. non feulement pour être Prince

d'origine telle qu'on favoit ; mais auffi pour être

perfonage de grande valeur en foi, comme S. S.

l'avoit trouvé par expérience au maniement &
conduite de pluiieurs afaires de grande impor-

tance, & pour avoir moyen de fervir un jour

S. M. comme Archevêque de Cologne , &
Eledeur de l'Empire qu'il eft : & même que

S. M. devoir penfer à être encore autre chofe

que Roi de France, pour pouvoir encore mieux

employer fa valeur à la défenfe de la Chrétien-

té, comme fon incomparable proiieffe,^ au-

tres vertus royales, & les fouhaits & vœux des

plus entendus , & des plus gens-de-bien , l'y

deftinoient: qu'outre cela lui Cardinal, qui par-

loir , s'en fentiroit grandement obligé en fon

propre nom à S. M. & luienrendroit tres-hum-

ble fervice en tout ce qu'il plairoit à S. M. lui

commander. Nous lui répondîmes ,
que nous

en

' Ce Cardinal ctoit fils d'une foeur du Pape & s'apcl-

loit Cintio P^fero, mais portoit le fuinom d Aldobrandin

,

depuis l'exaltation de Ion oncle, qui le fit Cardinal en i s 93.

Son père n'étoit qu'un fimple bourgeois de Semgaillc, peti-

te ville du Duché d'Urbin.
„ ,,* « cu^ A,

' Erneft de Bavière, fils d'Albert, & d'Anne , fiUc de

l'Empereur Ferdinand I. & frère du Duc Guillaume V.
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en écririons tres-volontiers , & cependant lui
afTeûrions

, que pour toutes les confîdérations
fuldites, & particulièrement pour la recomman-
dation qu'il en taifoit, le Roi feroit tout preft,
non feulement à garder de l'injure des liens le-
dit lieurEvêque de Liège; mais auffi à le favo-
riferôc gratifier en toutes ocurrences: mais qu'il
faîoit prendre garde

, que les Efpagnols ne fe
ferviffent des gens & des moyens dudit iieur
Evéque

; & que la neutralité fût par lui fidèle-
ment gardée: car autrement il feroit mal-aifé,
voire impolîible, de contenir les François de fe
revancher. Et étoit vraifemblable

, que fi les
François avoient fait quelque chofe contre les
Lie'geois, qu'ils y eûffent été provoquez; puis-
que le Roi & les fiens n'ont fait la guerre qu'en
défendant

,
pour la confervation de ce qui apar-

tient à la Couronne de France. Ledit fei^neur
Cardinal confelfa que les Efpagnols ten1)ient
quelques places dudit fieur Evéque ; mais que
c'ctoit malgré lui , & un tort qu'on lui faifoit,
dont il étoit plus marri que perfonne.
Au demeurant , ces quatre-temps àts cendres

fe font paffez fans promotion , comme je vous
avois écrit ; niais on croit qu'il s'en fera une
•aux prochains de la Pentecôte.

Deux des Ambaffadeurs
, que le Grand-Maî-

tre & l'Ordre de S.Jean dejerufalem envoyent
au Roi

, font arrivez en cete ville , à favoir
un Pifan

, & un Portugais : le troilieme, que
1 on avoit éleû de la Nation Françoifc, qui étoit
le neveu du défunt Grand-Maître , a été con-
traint de s'excufer pour défendre l'honneur de
la mémoire de feu fon oncle

, que quelques-
uns veulent dénigrer par certaine revifion de
comptes, qu'ils demandent; au lieu duquel ne-

D 2 veu
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veu on a fubftitué le fieur Chamefîbn , Prieur de
Champagne

,
qui eft: en France ; & avec ces

deux ira vers S. M. pour faire le complimenta
eux enjoint , & puis rcfîder AmbalFadeur vers

S. M. pour ladite Religion. A tant , Monfeî-
gneur,&c. De Rome ce 9. Mars I5'96.

L E T R E LU.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

TUT O N s E I G N E U R
, Je vicos d'entendre tout

'*-'^-*- maintenant , comme Monfieur le Duc de
Mercœur ^ ayant envoyé demander au Pape,
pour rEvêque de Vannes * , l'Abbaye de S. Sau-
veur de Rocan , de l'Ordre de S. Bcnoift, au
diocefe de Vannes , vacante par la mort du der-

nier polïlfïèur ; S.S.l'aluiarefufée, &radefti-
née à Mr. Serafin , lequel en a grand befoin,

& eft de tel mérite que vousfavez, &afeâ:ion-

né
* Filippe-Emanuel de Lorraine , qui de Gouverneur de

Bretagne, s'en étoit fait TUfarpateur & le Tiran. 11 étoit

frère de la Reine Louife de Vaudemont , veuve d'Henri III.

Philippus Emanttel , MercKrti Dux , ^rmoric^ FrA^es , hanc

trafeUuram grandi pecunia à Monpenferio fjuf^ue nepoie Dumba-
Tum Principe, exemplo pejfimo , redemptam, ab indulgentiffimo

Rege fsror'to acceperat , homo tecîo & peninaci mgtnro
, qui preteit-

doit que ce Duché lui apartenoit du côté de fa femme. De
Thou livre 8i. de Ton Hiftoire. Voyez la letre 104. & les

notes.
* C'étcit George d'Aradon , Gentilhomme Breton du mê-

me Diocefe , auparavant Confeiller au Parlement de Ren-
aes. Le Pape lui donna cet Evéché en 1592. & il fe fîtfa-

crer à Paris pir le Cardinal de Plaifance , Légat Apoftoli-

que, afïïfté de Jaques de Bathun, Archevêque deGlafcoea
Ecofle. & Ambafladeur de ce Roi en France; ôc de Guil-

hume Rofe , Evequc de Senlis, Ce qui montre qu'il

croit to'U dévoué à la Ligue. Il mourut le i. du mois de

Ju'n I5t''5.
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né au fervice du Roi, & au bien de la France,

autant qu'il eft poffible ; en ayant fait profef-

fion au temps le plus dificile & dangereux : de

forte que chacun s'eft promis
,

que S. M. lui

feroit ûu bien. Comme auffi le tenons- nous
pour Cardinal certain à la première promotion
qui fe fera, pour avoir fervi le Saint Siège plus

de trente ans 3 , & être finguliérement aimé &
eftimé de S. S. ^ & de tous les bons de cece

Cour. Au demeurant, je fai, qu'il efl: fi mo-
defte , .que quand il pourroit , il ne voudroit

avoir cete Abbaye , ni aucun autre bien
, qu'au

gre'

3 fie V. l'avoit fait Auditeur de Rote à la nomination

de Charles IX, Janus Nictm dit , qu'il exerça cetc charge

r^fpace de 40. ans, ôc avec tant de réputation , que tous

les Avocats Ôc tous les Savans aloient le confulter, comme
l'Apollon Pithieii de la Jurifprudcncc ; & que le nom de
Sérafia fembloit n'être pas le nom propre d'un homme,
mais celui de la Jurifprudence même. C'eft lui qui fit

avoir audience au fieur de la Clielle , par une plaifanterie

,

qu'il dît au Pape
,
qui ne vouloir point admette cet En-

voyé , ni recevoir la letre du Roi , dont il était chargé. Pour

m«i y dït-'û , fi fiiois Pape ,
je ne feroij pas comme Vôtre San^

teic-^ car je donnerais audienee au Diable même , fîyavais lieu de

fouvûir efpe'rer fa tonverfion. Penfée ,
qui fit rire le Pape , ôc

qui le mit en fi bonne humeur, qu'ayant enfuite écoute

tranquillement toutes les raifons de ce Prélat, à qui il avoir

impofé filence fiir ce propos 5 il lui répondit, qu'il y pen-
feroit. Et en efet , il y penfa fi bien , que le foir du mê-
me jour il ordonna à Monfieur d'Oflat d'avertir cet Envoyé,
comme de fon chef, de ne fe point rebuter de tout ce que
S. S. lui pourroit dire j 6c que le lendemain au loir il en-
voya quérir en caroflc le fieur de la Clielle, qui eut l'hon-
neur de lui baifer les pieds , & par même m.oyen la com-
modité de lui laifTer fur une table, la letre du Roi , fon
Maître, quoique S. S. proteftât , qu'elle ne l'avoit admis que
comme gentilhomme privé, & non point comme Agent
d'un Prince relaps & excommunié 3 & que l'Auditeur Sc-

lafin l'avoit trompée.
'^ Clément VlU, avoit été fon collègue en l'Auditoiat de

ROLC.

D3
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gré de S.M.& partant j'eftime

,
que ce foit cho-

ie non feulement bonne , mais auflî en certaine

façon necefïàire , que la volonté du Roi con-
vienne avec celle du Pape en cete vacance ; &
que fi le Roi a donné ladite Abbaye a quelque
autre, (comme il n'y aura eu faute de deman-
deurs;) S. M. contente cetui-là de quelque au-

tre chofe
,
pour n'entrer en débat avec le Pape

à ces commencemens , fur le fujet même d'un

perfonage fi qualifié, & qui a tant mérité. Et
au furplus , nous regarderons par-deçà de trou-

ver moyen
,
que les droits de nomination du

Roi y foicnt le moins ofenfez que faire fepou-

ra; & qu'il y foit pris quelqu'un des expédiens,

dont je vous ai écrit par ma letre du 22. Fé-
vrier ; & principalement , que l'Induit pour le

Roi foit obtenu au pluftôt que faire fe pcura

,

afin que nous ne foyons toujours à recommen-
cer, & que les nominations de S. M. foient ac-

ceptées & at^ndiies fans aucune dificulté. A tant

je prie Di.u qu'il vous donne, Monfsigneur

,

en pi;rfaiie faute , très - heureufe & longue vie.

De Rome, ce 10. Mars i5'96.

LETRE LUI

£^ fefant ici réloge de Mr. du Perron en des ter-

mes fi forts ^ fi magmfiques .^ Monfieur d'^Of-

fat a fait , fans y penfer , le fien propre. Car
en metant la fcience l^ ï'habileté de fon collè-

gue fi fort au dejfus de la fienne
, ( chofe très-

rare entre deux Miniftres égaux) il relevé

d*autant fa mode(lie
, fa docilité

, fa droiture
,

fa candeur., ^ fin definîerejfemem.

AU
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^ A U R O Y.

OIRE,
Mr. d'Evreux

,
qui s'en retourne vers Vôtre

Majcflé, vous rendra compte de toutes les cho-

fes de deçà , tant pafTées depuis fa veniie
,
que

prcfentes : & partant je n'entreprendrai de vous

en rien dire pour cete heure. II iaiiïe un grand

regret de foi à toute cete Cour
,
pour les rares

qualit^eT, que Dieu a mifcs en lui , connues de

V. M. long-temps y a. Outre la prudence, fidé-

lité, zcie, & bonheur, qu'il a porté aufervice

de V. M. il a encore, parfon favoir, fait hon-

neur à nôtre Nation , en toutes les compagnies

des grands & favans perfonages , oùii s'eft trou-

vé : aufïï a-t-il fait une grande & honorable dé-

penfe, recevant & apellant ordinairement à fa

table tout ce qu'il y a eu de plus doéle & poli en
Rome. Et pour mon regard , de pluiieurs fa-

veurs & honneurs, qu'il a pleû àV.M. me fai-

re, je lui fuis principalement obligé, pourm*a-
voir aflbcié , en un il grand afaire , avec un fî

grand perfonage, duquel je confeffe avoir beau-

coup apris , non feulement en matière de fcien-

ces & letres, mais aufîi d'afaires^. A tant, Si-

re , <&c. De Rome ce 28. Mars i J96.

^ Monfieur Du-Perron avoit plus de feu, & plus de bril-

lant: Monfieur d'Offàt plus de flegme, & plus de folidité.

Le premier avoit une plus grande mémoire j l'autre ua
plus grand jugement : l'un valoit mieux pour la Chaire,
l'autre pour le Cabinet : l'un avoit plus de talent pour con-
verfer avec les Gens de letres -, l'autre pour traiter & négo^
cier avec les Princes. îl n'y a qu'à lire leurs dépêches , pour
en bien juger. Le ftile de l'un eft plus fleuri 5 mais le ftile

de l'autre eft plus nerveux. Souvent Mr. Du Perron parle en
fanfaron, &, comme difoit Jofef-Scaliger, en bavard j mais
Mr. d'Oflàt toujours eu Miniftre.

D 4 LE-
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L E T R E LIV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

Xif OnseiGneur, S'en retournant Mr.
'*'^-*' d'Evrcux vers le Roi

,
je ferois une trop

grande faute de ne vous écrire point par lui ; oc

de vous écrire par lui des chofes de deçà, qu'il

fait mieux que moi, ce feroit à moi une grande
préfomption , ou inadvertance. Je ne vous écri-

rai donc qu'un mot de lui
,
que mon devoir

ne me permet de taire. C'eft que comme Tafai-

re, pour lequel il a été envoyé par-deçà, a été

par lui fait & parfait prudemment, fidèlement,

& heureufement ; aulTia-t-il montré en pluiieurs

autres chofes, comme il eft excellent, non feu-

lement en favoir, en quoi il eft incomparable
;

mais aiiffi à traiter & négocier afaires d'impor-

tance. De fiiçon que j'eltime
,
que le Roi fera

beaucoup pour fon fervice , & pour le bien de

fon Royaume , s'il continiie à l'employer ci-

aprés aux afaires & ocafions
,
qui fe prefente-

ront; & vous, Monfeigneur, li vous l'y pro-

mouvez & avancez par les moyens que vous en
avez. Aufli ne veux-je oublier ici une des qua-

litez, que j'aime le plus en lui, à favoir, qu'il

eflime infiniment vôtre vertu & valeur , & l'a

fait fonner ici de fort bonne façon aux oreilles

du Pape, & des principaux de ceteCour. Qui
fera l'endroit, oùje finirai la prefente, en priant

Dieu qu'il vous donne, Monfeigneur , &c. De
Rome, ce 28. Mars 15-96.

L E-
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L E T R E LV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSEIGNEUR, Hier après dîner Mr.
d'Evreux partit de cete ville pour s'en re-

tourner vers le Roi , laifTant un grand regret de

foi à toute cete Cour
,
pour les rares qualités

que Dieu a miles en lui. Auffi , outre qu'il a

dignement fervi le Roi, tant en l'afaire princi-

pal
,

pour lequel il étoit venu
,
qu'en tout le

refte
,

qui s'eil: prefenté , il a encore par Ton

éminent favoir fait honneur à la France , en tou-

tes les compagnies des grands & favans perfo-

nages , où il s'efi: trouvé : comme auffi a-t-il

h\t toujours une fort belle & honorable dépen-

fe , recevant & apellant ordinairement à fa ta-

ble les plus dodes hommes de Rome. Au de-

meurant , il veut voir une partie de l'Italie en
s'en retournant; & deLorete, où il s'en va tout

droit, penfe retourner à Florence, & de là aller

à Veniie par Bologne & Ferrare. De Venife il

fait état d'aller à Gennes par Mantoiie & Parme ;

& de Gennes palier à Savone & à Turin , s'il

peut obtenir paffepGrt de Monfieur de Savoie.

Tellement qu'il ne pourra arriver à vous qu'à

la fin de May. Ce que je vous ai voulu mètre
ici , afin que vous penlîint qu'il y deût arriver

pluftoft, ne priffiez de la ocafion d'ate-ndre juf-

ques à fa veniie à envoyer par -deçà , où l'on

s'émerveille de ce que le Roi a tant demeuré à

•envoyer , après avoir receû la Bulle de l'abfo-

lution , & le bref de S. S. Auffi y a-t-îl des cho-

fes ,
que le Pape dcfire faire , & vcudroit être

vidéja faites , .comme d'envoyer un Légat ; ce

D f qu'il
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qu'il lui femble ne devoir faire, que S. M. n'ait

envoyé lui prêter l'obédience.

Les autres chofes de deçà font au même état

qu'elles étoient lors que je vous écrivis mesle-
tres des dernier de Février , & 9. de ce mois

;

& n'ai qu'y ajouter, fînon que le feigneur Z)o;w

Pietro de Médias i
, frère du Grand -Duc de

Tofcane arriva en cete ville, venant d'Efpagne,

le 18. de ce mois , & eft logé chez l'AmbafTa-

deur d'Efpagne. Il vient, à ce que chacun dit,

pour avoir raifon de certaines grandes préten-

tions
, qu'il a en la fuccelTion du feu Grand-

Duc François , fon frère , touchant les meubles

,

à. autres chofes, qui ne fuivent l'Etat du Grand-
Duché ; efquelles il veut comprendre le trefor *

,

<5c plufieurs autres chofes
,
que le Grand - Duc

prétend apartenir à l'Etat, auquel lui feula fuc-

cedé. La commune opinion d'ici eft, que les

Efpagnols fomentent ce diferend des deux frè-

res , & animent le puifné contre l'aîné ; au-

quel aîné pour confolation eft né depuis peu de
jours encore un fils mâle, reculant l'oncle d'au-

tant 5. A tant , Monfeigneur , 6î;c. De Rome,
ce 29. Mars i S9à.

I Hom Piètre dé* Médias ivoit évoaCéDona Leoner deToledt,

^lle de Don Garcia, Viceroi de Sicile, ainfi que le Duc Ton
père avoit pris pour femme D. Ltonor deTtUdo, fille de Do»
Pedro , Viceroi de Naplcs. Le Grand-Duc Dem Frmcefco s'e-

toit marie avec une fille de l'Empereur Ferdinand I. Ces
trois mariages avoient acoutumé les Efpagnols à donner des
femmes aux Medicis , & c'étoit en partie pour cela , qu'ils

haïfîoient le Grand-Duc Ferdinand, qui en avoit pris une à

fon gré , & qu'ils apuyoient \ts prétentions injuftes de Dom
Tietro contre lui.

* Le Grand-Duc François avoit laifle environ dix millions

d'or en argent monnoyé , & la valeur de deux autres en pie^:-

leiies.

5 Tanquam attHus liberis demumfiratns magii uf^eret. T&c,

h E^
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L E T R E LVI.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

X/T Onseigneur, Par une letre
,
que je

•'"'^vous écrivis le 29. Mars
,
je vous donnai

avis , comme Mr. d'Evreux ctoit parti de cete

ville le 28, pour s'en retourner vers le Roi.

Le 30. je receûs la letre, qu'il vous plût m'é-
crire du camp de Servez prés la Fere , le 24.

Février, à laquelle je répondrai par l'ordinaire

de Lion, que nous dépêcherons un de ces jours.

Cependant
,

j'ai eftimé devoir faire avancer cete-

ci par autre voie, pour vous avertir comme au
Confiftoire, qui fut tenu mecredi dernier 3. de
ce mois , N. S. P. déclara Légat pour France
Monfieur le Cardinal de Florence ^

, qui eft de
la Maifon de Medicis , & apellé Cardinal de
Florence, parce que lors qu'il fut fait Cardinal
en l'an if^^. il y enavoit un autre, qui s'apel-

loit Cardinal de Medicis^, qui ed aujourdui la

Grand-Duc de Tofcane. Il eft âgé de 60. ans »

tenu pour fort homme-de-bien, fage, modéré,
franc

» Alexandre de Medicis, lequel fu^rcéda imme'diatemest
à Clément VIII. ainfî que ce Pape le lui avoit prédit plufîeurs

fois, en ces termes : Monfgnor .^iUj]^,ù;o
, fureté noftro fuc

tepre. Et ce fut bien au gr.nd déplaifii du Cardinal Aldo-
brandin que cete prédluftion s'acompJît j car aiant treme-huic
Créatures dans Ir Conclave , qui le rendoient abfolufnent
Maître de Texcluilon, il (embloit avoir psirdu, par fa faute,
urie vidoire certaine , en concourant à PexaltaiLon d'un fa-
jet, qu'il ne vouloit pas.

* Ferdinand , Créature de Fie IV. qui lui donna le cha-
peau Se les bénéfices de Dom Jean de Medicis , fon frère,

mort en 1562. Il fucceda en 1587, su Grsnd- Duc François,

fon frère aîné , en la Piincipimé, ainli qu'il avoit fucvedé k
ïimiQ âu Cardinalat.

D 6
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franc & rond , aimé & eilimé du Pape , & a
toujours tait bon ofice pour rabfoUition du Roi

,

n'ayant dépendance que du Saint Siège , & de
S . S . confident néanmoins dudit feigneur Grand-
Duc , comme parent , & comme ayant fervi cete

Maifon d'Ambafifadeur à Rome dix ou douze
ans, & étant parvenu à la dignité de Cardinal

,

en partie par fon interceffion , & par celle du
feu Grand-Duc François , fon frère 5. Chacun
lotie cete éledion , & efpére-t-on qu'elle tour-

nera à l'honneur de Dieu , au bien de la Reli-

gion Catolique , au- contentement du Roi , &
au repos du Royaume, Il ne partira d'ici qu'a-

prés Pâques, & pafïera par Florence, où il ar-

rêtera quelques jours : en quoi fe palTcra tout

ce mois d'Avril pour le moins , & pourra arri-

ver à vous environ la Saint-Jean. Et encore
que l'on eût ici déliré , & eftimé raifonable

,
que

3e Roi eût envoyé prêter l'obédience, avant que
îe Pape envoyât un Légat par-delà ; fi-eil-ce que
S. S, voyant que l'on tardoit tant du côté de de-

là 5 n'a eflimé devoir regarder à tout cela, ni

plus retarder le bien qu'une telle Légation peut
iîporter.

Avec ledit feigneur Légat , on envoyera pour
relî-

3 M. de Thoa fait Moge de ce Légat en ces termes ;

^Alexander Medtces ILorenÙA ^rchiepffc»pus , oandido vir ingt-

rtio , & matura prudsntia préidittts , (jui ad generefus familid tU
iiif.rii fpiritHs 7na.gna.7n r^um agendarum peritiam fîhi in ^nla
MoTnana c»mparaverat , & jam ante 35. annos Cofmi MagniEtru-
rU DHcis^gentilii fui (fon parent) negotia Oraterii tituto, 7na~

fKH fidei C> folerrix lande admintftravei'at , poftea à Gregorio XllL
Francifci I. Magni Eiruria Ducis com7nendaîionc ob td in CtUe-

^*tem Cardtnalium cooptatus. Pontifes patria Florentinus tumctifn

Jîhi ob Tnerita aiio^ui viruT» , cum hutc legationi-^beunda idene»m

jtidicajjht , lUTn Régi ad cjuem iegabatur , gratiofuTu fore exijiima-

vi: , auod à faiïione Hifpsna aliénas , & res Gaiiitas frtno fth

^•re femfer amj)le3(ft) srediTtiw. Riû. lib. i i4«
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rdîder Nonce prés le Roi TEvéque de Man-
toue4, qui eft de la Maifon de Gonïague, &
parent du Duc de Mantoiie , & de Monlieur de

Nevers. Il a été autrefois en France , & à Pa-

ris, étant lors Général des Cordeliers ^ ; &vous
pourrez vous fouvenir de l'y avoir veû.

Ledit jour 3. de ce mois , au même Confî-

ftoire, N.S.P. déclara encore Légat pour Po-
logne Monfieur le Cardinal Gaétan ^

: qui eft

tout ce que je vous écrirai pour cete heure,

priant Dieu , Monfeigneur , &c. De Rome,
ce S' d'Avril 1S96.

L E T R E LVIL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\>f On SEIGNEUR , Par une letre
,
que je

•^'^ vous écrivis le 29. Mars, je vous donnai
avis , comme Mr. d'Evreux étoit parti de cete

ville le 28. pour s'en retourner vers le Roi. Par
une antre, que je vous écrivis le f. de ce mois,
je vous avertis comme le 3. N. S. P. avoit dé-

claré Légat pour France Monfieur le Cardinal

de Florence ; & envoyai cete letre par Gennes

,

& encore un duplicata par Venife. Par une
troijieme bien longue

,
que je vous écrivis hier,

qiii fera avec la prefente, je répondis à la vôtre

du
4 François de Gonzague , frérc du Cardinal Scipion de

Gonzague.
> Il avoit été élu à Paris General des Cordeliers , dans le

Chapitre Général de 1579.
^ Henri Gaëcan . Créature de Sixte V. & par lui envoyé

Légat en France à la fin de 1589. C'eft lui qui étant aie au
Parlement , vouloic fe metie lous le dais dans le fauteuil du
&oi,
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du 24. Février ,
que j'ûvois reçue le 30. de Mars,

Cete ci fera pour vous faire favoir certaines par-

ticularitez: & premièrement, que je fus à l'au-

dience le vendredi f. d'Avril , & remerciai N.
S. P. de la déclaration

,
qu'il avoit faite dudit

Légat , deux jours auparavant : & puis dis à S. S.

de ce qui étoit porté par vôtredite letre du 24.

Février, ce qui s'en devoit dire. S. S. fepiaignit

à moi de ce que le Roi demeuroit tant à en-
voyer quelqu'un : ce que j'excufai par les

moyens
,
que j'ai mis au commencement de

madite letre d'hier. S. S. fe plaignit encore d'un
Arrefl de la Cour de Parlement donné contre

les provifîons deRome , difant que ces gens-là

,

quidevroient faire tout ce qu'ils pourroient pour
ôter la mémoire du divorce, qui a été entre le

Saint Siège & la Couronne , faifoient au con-
traire tout ce qu'ils pouvoient pour la rafraîchir

ôtrenouveller. Ilentendoit l'Arreft du 25-. Juin
dernier, par lequel eft défendu de confirmer les

provifions obteniies en Cour de Rome depuis

lesdéfenfes d'y venir, lequel Arreit j'avois veû
auparavant qu'aller à l'audience : & bien me
fervit pour en pouvoir mieux répondre. Je lui

répondis donc
,
que c'étoit choie que la Cour

avoit faite fans le ùû du Roi , comme elle fait

d'autres Arrells , & fur un fait particulier
,
qui

s'étoit prefcnté , auquel le Sénéchal d'Anjou
avoit validé une provifion obteniie par -deçà,

depuis que lefiites défenfes d'y venir avoient

été faites: que j'eûffe déliré, que la Cour n'eût

point fait telle chofe , & même pour ia confî-

dération, qu'il avoit plu à S, S. me dire; mais

qu'il n'y avoit point fi grand mal en cet Arreft,

comme Ton difoit ; dautant c,ue ladite Cour n'a-

t'oit point ordonné, que lefditesproviiions ob-
îe=



ANNEE M. D. XCVI. 87

tenues depuis lefdites défenfes ne fufTent point

tenues pour bonnes ; ains qu'elles ne fuffent

point yalidées par les Juges ,
qui étoient au-

deflbus d'elle. Et ne vouloit dire ladite Cour,
fînon qu'ayant les Cours de Parlement fait les

défenfes de venir à Rome, il n'apartenoit aux

Juges inférieurs de valider les proviiions obte-

nues contre lefdites défenfes ; & que fi elles dé-

voient être validées , c'étoit auftiites Cours de
Parlement , <5c au Roi à les valider. Et au pis

aller , ladite Cour , fans toucher à l'autorité du
Saint Siège

,
puniroit feulement par ledit Arreft

la défobeïÏÏànce de ceux , qui étoient allez con-
tre leurs prohibitions. N. S.P. ne répliqua rien

à cete répoiife ; mais ajouta une autre plainte,

de ce qu'on n'avoit encore rien fait touchant la

publication du Concile de Trente , & le réta-

blilTement de la Religion Catolique au païs de
Bearn ï. Je lui dis

,
que pour publier le Con*

ci le de Trente , il faloit non feulement que le

Roi fût déchargé du iîege de laFere, & de tel-

les autres fa6tions de guerre fi urgentes ; mais
aufîl qu'il eût ufé de grands préparatifs

,
pour y

faire condefcendre les Cours de Parlement, les

Chapitres des Eglifes Catedrales , & plufieurs

autres opofans : & qu'encore avec tout cela il

y auroit bien à faire : que le païs de Bearn étoit

ie plus loin de laperfonneduRoi, de tous ceux
qui luiobéiffoient; &: partant ne s'y étoit pour
encore pu faire tout ce que S. M. eûtdefiré; &
qu'il étoit befoin d'y ufer encore de grands pré-

paratifs. Depuis j'ai veû une Jetre écrite à Auch
Iç

» La Religion Catolique avolt e'téljannle du Bearn par la

Reine Jeanne, méK 4'Henri IV. -4 la leqaêtc des Etats Gc-
i^iaux du Pais.



85 LETRES DU GARD. D'OSSAT,

le 2. Janvier par un Jéfuite de là, à un JeTuite

de ce païs-là , refidant aujourdui à Rome , en

laquelle letre font ces mots : La Mejfe eji en

'Bearn ^ à Pau : on efpere que tout ira mieux.

Je la porterai avec moi après demain, que j'irai

à l'audience ; & après l'avoir leûe au Pape , lui

dirai ,
qu'il peut voir comme le Roi par fon bien

faire furpaffe l'expeétation de fes propres fervi-

teurs : mais que nous ne fommes pas fi diligens

à faire favoir à S. S. les vraies & bonnes chofes

que nous faifons , comme font les Efpagnols

,

& leurs adherans, à inventer & fuggerer a S.^.

des calomnies.

Le Dimanche des Rameaux 7. jour de ce

mois , Monfieur le Cardinal Aldobrandin m'en-

voya apeller ,
pour me dire

,
qu'en certaines

Vallées du Piémont, fujetes à Monfieur de Sa-

voie, où il y a force hérétiques depuis un fort

long-temps , le Pape avoit envoyé pour leur

converfion plufieurs Jéfuitcs <5c Capucins, qui

avoient déjà fait grand fruic ; & efpéroit-on

qu'ils le feroient encore plus grand à l'avenir:

mais qu'il y avoit certaine force de gens qui s'y

vouloient opofer , & apeller le lieur de Lefdi-

guiere
,
pour empêcher une fi bonne œuvre : fur

quoi le Pape avoit ordonné à lui Cardinal Aldo-
brandin, de me dire que j'écriviiTeauRoi, que
S. S. le prioit d*écrire audit lieur de Lefdiguie-

re, qu'il n'allât ni envoyât au feoours de ceux,

qui vouloient détourner la convrjfion des héré-

tiques. Je lui dis, que J'obéïroi^ au comman-
dement de S. S. mais qu'il faloit avifer

, que
Monfieur de Savoie ne couvrît quelque fien

deffein contre nous *
, fous ce prétexte d'en-

voyer

2 Ce Ducéioît fî ambitieux , fi emieprcnant , &û déloyal.

que
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voyer faire la guerre en ces Vallées contre ceux

,

qu'on difoit détourner la converfion des héréti-

ques.

Le même feigneur Cardinal Aldobrandin me
dît, qu'on avoit raporté au Pape certaines cho-

fes, qui travailloient S- S. à favoir, que le Roi
avoit donné TAbbaye d'Epernay au lieurdeVi-

gnoles hérétique, & Gouverneur de ladite vil-

le, lequel auffi-tôt avoit introduit le prêche des

hérétiques en ladite Abbaye : que le Roi avoit

auffi feparé l'Abbaye de S. Rémi de Reims d'a-

vec rArche\ êché de Reims , auquel elle a été

unie par le Saint Siège , & l'avoit donnée au

Maréchal de Bouillon, hérétique, fous la con-

fidence d'un certain Piepape, lequel étant mort
depuis peu de jours , ladite confidence avoit été

baillée à un hérétique de Sedan , qui recevoit

aujourdai les fruits de ladite Abbaye pour ledit

Ma-

^ue l'on fe defîoit autant de lui quand il avoît de bonnes
intentions , que lorfqu'il en avoit de mauvaifes. Tous les

Hiftoriens de Ton tems ont loiié hautement fa valeur mili-

taire, Ton intrépidité, fa libéralité, fa pénétration , Ton ex-

périence , mais ils l'ont tous acufé d'avoir été fans foi.

Principe per vafiità d'ingegno e per intrepidita di entre incapacc

di fgomento de' maggiori che habbine régnât» lunge tempo avanti

,

e dop» di lui, freggiato d'eccelfe virti* & imkrattato di molti vi~

lit, che lo refera notât o net mondo per turiulente, amhitiofijfimo

,

infido ire. L'Abbé Siri vol. 7. de fes Mémoires fecrets. Ma ,

dit le Cardinal Bentivoglio dans fes Mémoires, qutjie Ji rare

virtù venivano fommamente ofcurate dalC ambttfone , Laquale re~

gnava in lui con tal eccejfo , che pôrtandoto centinuamenîe à ter-

bidi , vafii , $ ptr lo pin fallaci difegni , faceva ch* egli invice de

mifurarji con la mifura fua propria , ufajfe molto pik quella de i

Re , aile eut prérogative non potendo [offrir di cedere , corne Vrin^

cipe di tanta emintnz.» anch' egli , e d'una cafa tutta mifia difan-
gue regio ancer ejja

;
percto cercava fempre inquietamente con tutti

i mez.x.i di rendere aile grandezjae loro quanta piti poteva, ugua-

li le fue. Et le Procurateur Battifta Nani dit que ce Duc td

fêla intereft immtbihpcnte indir{3:.z.9 le fut attioni.
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Maréchal hérétique. Je lui repondis, que de
tout cela j e n'en favois & n'en croyois rien; & que
c'étoient des malignes & maudites inventions

,

pour dénigrer l'honneur & réputation du Roi

,

& donner travail & vexation àS.S.&lesreme-
tre tous deux en mauvais ménage de nouveau,
fi on pouvoit : mais que je le fupliois de ne
croire à telles calomnies, & s'ali^cûrer de la bon-
ne & iincere intention du Roi , me^hui afïèz vé-

rifiée & témoignée par ta.it de bons efets, que
les gens-de-bien n'en pouvoient plus douter:

remerciant cependiint S. S. & lui , de l'avis qu'il

lui avoit plû m'en donner, & le priant de con-
tinuer à m'avertir , cua^ d tels raports leur fe-

roient faits , ou bien ne les écouter point , ni

lui , ni S. S. Ces faux raporteurs font certaine

lie & ordure reftans de la Ligue qui en leur cœur
ne feront jamais paix avec le Roi , ni avec les

bons François , ni avec eux-mêmes ; & ne s'a-

perçoivent point qu'ils font un grand déplaifîr

au Pape
, partie pour ce qu'il ne leur croît

point; partie pour ce qu'il ne fauroit qu'y faire.

J'en connois ici quelques-uns par nom & fur-

nom ; mais je n'en veux point fouiller le pa-

pier, non plus maintenant que j'ai fait par ci-

devant, qu'il ne m'en manquoit point d'oca-

fion; pour ce qu'ils ne le valent pas, & qu'ils fe

puniiïènt alîèz d'eux-mêmes, languifTant &fei-

chant de douleur & de dépit de ce dont ils fe

devroient réjouir le plus 3, s'ils avoient quelque

bonté & quelque fens.

Quand je vous donnai avis de la déclaration

,

que

3 L'Envie eft une paflîon qui ne s'éteint jamais , qnand
eile ataque des peifonnes qui ne fe laûeat point de bien
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que le Pape avoit faite du Légat pour France

,

je vous écrivis par même moyen, qu'il vouloit

envoyer avec ledit LcgatTEvêque de Mantoiie,

pour réfider Nonce près le Roi. Depuis il me
fut dit trois chofes dudit Evéque: la i. qu'il

avoit été page du Roi d'Efpagne , & qu'étant en

la Cour du Roi il fe fit Religieux. La 2. qu'il

a eu & tenu quelque temps l'Evêché de Cefalu

en Sicile à la nomination du Roi d'Efpagne, &
qu'il a encore aujourdui quJquepeniion fur le-

dit Evêché de Cefalu. Outre que ie Pape lui

avoit donné l'Evêchc de Parme, commeàper-
fonne de qui les Efpagnols fe fioient. La 3.

qu'un lien frère apcllé Ferrante Gonzaga 4, a

fervi long-temps le Roi d'Efpagne es Païs-bas
,

& eft encore aujourdui au fervice de TEmpe-
reur ; qui eft comme une continuation de fer-

vice audit Roi d'Efpagne. Je penfai ne devoir

mètre cela à nonchaloir. Et parce que nous^

étions jà en la Semaine-fainte, auquel temps
on ne demande point d'audience au Pape ; je

m'en allai pour le dire à Monfîeur le Cardinal

Aldobrandin , & à Monfieur le Cardinal To-
let , & les prier de bien coniîdérer ces cho-
fes , fans prendre autre conclufion plus for-

melle 5.

Mon-
4 Ferrante Gonx.aga , feivoît alors en Hongrie , en qualité

de Meftre de Camp Général de TArmée Impériale.

^ Le Roi de France eft maintenant en pofleffion de choî-
fir entre plufîeurs fujet» , qui lui font propofez pat le Pa-
pe , pour être Nonces auprès de lui , celui qui lui plaît da-
vantage , ôc de n'admetre aucun fujet du Roi d'Efpagne , ni
pas un autre, qui ait le moindre atachement à la Maifbn
d'Autriche. C'eft un bien, que nous a procuré la Ligue Fi-
lippique , en nous aprenant , a nos dépens , à nous défier des
Prélats de la Coui: de Rome, qui font foupfonnez d'ivoitle
cœur efpâguoi.
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Monfieur le Cardinal Tolet

,
que je trouvai

le premier , me dît
,
que toutes ces chofes avoient

été confiderées quatre ou cinq mois avant que
le Pape s'y pefolût ; mais qu'on avoit trouvé ce

Prélat-ci le plus à propos
,
pour être d'extradion

fort noble, & homme-de-bien, quinevoudroit
faire chofe indigne de fa nobleife , & de la pro-

feflion d'homme entier & craignant Dieu
,

qu'il

avoit faite toute fa vie ;
que d'ailleurs il étoit

obligé au Pape, On ne feroit que ce cui lui fe-

roit ordonné par S. S. qui s'en fioit grandement :

qu'il étoif auflî parent à. co.fide it du Duc de
Mantoùe , duquel nous n'avions point d'ocafion

de nous défier : outre qu'il avoit des parens en
France , & y avoir été autrefois fort bien vcû
& carefTé par le feu Roi : que tout ce qu'on al-

leguoit contre lui , n'avoit point de force en-

vers un homme-de-bien, pour lui faire faire un
aéle lâche & méchant : que le Pape Paul I V.
avoit été page du Roi d'Efpagne ^ , & néanmoins
il lui fit la guerre, & le vouloit dépoffeder du
Royaume de Naples , & de tout ce qu'il a en
Italie: qu'il ne faloit pas feulement confiderer,

que ledit Evêque avoit été page du Roi d'Efpa-

gne ; mais aufli
,

qu'il y avoit été fort peu , &
qu'il aima mieux le faire Religieux

, que de

durer longuement en cete Cour -là. Tout
de même , fi l'on comptoit ,

qu'il avoit eu

TEvêché de Cefalu , il faloit aufli compter

qu'il l'avoit laifTé , ôc n'avoit peu comporter la

fujetion , en laquelle font les Evêques de Si-

ci-

* Giampietro Carrafé avoit été page de Ferdinand , dit le

Catolique
, pcre de la Reine Dona Juana , naére de Charle-

quint. Jamais celui-ci, & Filippe II. fonfils, n'eurent deux

plus grans ennemis que ce Pape , & que le Caidinal C(tTlt

Carrafat fon ncveu.
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cile 7
: que fi aucuns de fes parens fervoient le Roi

d'Efpagne, il avoitauffi des parens, qui fervoient

le Roi: & s'il avoit un frère au fervice de TEm-
pc-

7 De tous les Evéques de h Chrétienté, les plus dépca-

dans font ceux du Royaume de Sicile, qui obcïflènt au Roi

d'Efpagne comme à leur Souverain temporel & fpirituel , à-

caufe d'une Bulle du Pape Urbain II. qui concède à perpé-

tuité le titre & l'autorité de Légat du Saint Siège au Roi de

Sicile. De forte que le Roi d'Efpagne , en vertu de cetc

Bulle, eft Roi ôc Pape en Sicile. Et c'cft là ce qu'ils apel-

lent la Monarchta par excellence : mais cete Monarchie Ipi-

xituelle & temporelle a été toujours une matière & un fujet

de mefintelligence entre les Papes & les Rois de Sicile 5

ceux-ci , ou leurs Vicerois , ayant abufe tres-fouvent de cetc

Conceflion Papale. Par exemple , du tems de Filippe II.

les Vicerois fefoient aller les Caufes Ecdefisftiques au Tri-

bunal de la Mcnanhia ,
per vtam faiiûs , c'eft-à-dire , dc

plein faut; aulicu qu'elles ne dévoient y aller que/>er viam

gravaminis ^ c'eft-à dire, par apel comme de grief. Ils ne
vouloient pas que l'on apellât de la Mevarchia au Saint-

Siège , difant que cet apel annulleroit la Conceffion d'Ur-

bain II. Tout l'honneur qu'on fefoit au Pape > lorfque le

Viceroi commandoit aux Evêques d'envoyer les pièces d'un

procès à la Monarchta, étoit de mètre le nom du Pape à la

fulcription du paquet, en cete forme, S*n£liJfimo a^ Beatijfi.

ma D«mim N. Papx Fto V, pour montrer, que c'ètoit adreC-

fer le procès à la perfonne même du Pape , que de l'adref-

fer à la Menanhia. Ajoutez à cela, que le Viceroi nom-
moit (buvent des Commiflaires laïques, pour juger des Cau-
fes purement eccléliaftiques. Abus qui choquoit également
les Evêques du Royaume , & la Cour de Rome. Ce fut en
partie pour demmder la reformation de tous ces abus, que
Pie V. envoya le Cardinal Alexandrin , fon neveu , Légat en
tfpagne : mais comme Pie mourut quelques mois après,

les Vicerois de Sicile continuèrent encore long- tems îe mê-
me empire fur le Clergé. En rj^i. Grégoire XUI, voulut
prendre connoiflance de la Bul e d'Urbain II. ôcdeplufieurs
autres privilèges eccléliaftiques , qu'il prètendoit avoir été

ufurpez parles Rois de Kaplcs & de Sicile, & par les Ducs
de Milan : Filippe II. en oya à Rome le Marquis de /^^ /\r<i-

V(is , ôc Franctjco de Vera de dragon avec pluùeurs Jurifcon-
fuites Napolitains, Siciliens, & Miîanois , pour défendre (es

droits. Herrera dit bien , qu'ils entrèrent en conférence
avec les Miaiftres du Pape : mais ii ne dit point le refultat

de
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pereur, n'ctoit pas à dire pour cela ,qucfon frère

même fût afedionné au Roi d'Efpagnc: car l'Em-

pereur n'étoit pas fort content du Roi d'Efpagne

lui-même s, comme c'étoit chofe notoire; &
un frère n'a pas toujours les mêmes afcélions

& intérêts que l'autre : que lui Cardinal Tôle-

îo
,
qui parloit , étoit né , & avoit des frères &

Ibeurs*, & autres parens en Efpagne; & néan-

moins nous avions veû, s'il avoit laifle de faire

fon devoir
,
pour aucun refped du Roi d'Efpa-

gne 9 : qu'au refte , il me vouloit bien avertir

,

que
de cete affèmblée. Ce qui donne lieu de douter de la vé-

lité de la Concefïîon d'Urbain 1 1. & de croire , que le Car-

dinal Baronio a eu raifon d'écrire contre la Monarchie de Si-

cile.

' L'Empereur Rodolfe , qui regnoit alors , avoit deman-
de en mariage l'Infante Ifabelle, avec les Pais- bas pour fà

dot. Filippe IL avoit bien voulu lui donner ù fille, mais

non les Pais bas, fâchant bien, que Rodolfe les gouvernc-

loit auffi mal qu'il gouvernoit l'Empire. Voilà de quoi

Rodolfe étoit mécontent : & Filippe l'étoit encore davanta-

ge, de ce qu'il n'avoit point voulu de l'Infante fans les Pais-

bas. Ainfî, Rodolfe' fut bien mortifié, quand il vit don-

ner cete Infante ôc ces Provinces à l'Aichiduc Albert, fon

fxére.

* Voyez la note 12. de h letre 80.

9 Trajan Boculin , fait un beau portrait de ce Cardinal dans

un chapitre de fa Pierre de touche. La puiflantc Monarchie

d'Efpagne ayant offert au Cardinal Tolet la charge de prc-

xnier Secrétaire d'Etat , avec une groiTe peufion , le Cardinal

accepta volontiers cete charge , mais à une condition que les

Efpagnols ne voulurent jamais paffer. Car il leur déclara

,

qu'après qu'il auroit monrré au Confeil d'Etat, par l'auto-

lité de la Sainte Ecriture, par la doftrine des faints Pères,

& par les facrez Canons , que les réfolutions qui s'y pre-

noient ne s'acordoient pas avec la loi de Dieu & des hom-
mes, il vouloit, lui feul , en empêcher l'exécution afin que

le monde connue que le Théologien de la Monarchie n'af-

fiftoit à ce Confeil que pour aider & diriger la confcience

du Roi par la reigle infaillible des commandemensde Dieu;

& non point pour fervir de mafqae & de prétexte à l'éta-

blilTemeac d'une domination tiiannique fui le Genre hu-
main:
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que ledit Evéque de Mantoiie feroit Cardinal

fans doute, s'il vivoit; que fi nous le récufions

comme efpagnol , il pouroit s'en reflèntir , <&

fe port' r pour tel contre nous toute fa vie : que

ce feroit mieux fait à nous , de le nous aquerir

avec cete ocafion , comme il feroit aifé au Roi

,

qui a de li belles & bonnes parties pour gagner

les hommes : que lorfque le Pape voulut en-

voyer Nonce à Monfieur de Savoie l'Archevê-

que de Barii°, quiyeftà-prefent, ledit feigneur

Duc fit prier le Pape par fon Ambaffadeur tort

inftamment
,
que ce ne fût point lui ; & ledit

Ambaffadeur en parla à lui Cardinal Toleto
,
qui

lui confeilla de le laiffer ailer, & de ne le con-

traindre point : dont il eft advenu
,
que le Duc

de Savoie n'a point aujourdui une perfonne plus

confidente que ledit Archevêque de Bari
, qui

tient prés- de lui lieu , non feulement de Non-
ce , mais du premier & plus intime Confeiller

qu'il ait : qu'outre cela , on ne fauroit changer

ledit Evêque de Mantoiie
,
qu'on n'empirât,

comme on avoit bien penfé à tous ceux
, qui

femblent être dignes de cete charge : qu'il pou-
voit être, que ceux, qui parloient ainfi de lui,

nefemeûifent pas tant par crainte qu'ils eûfïènt,

qu'il nous en advînt mal, comme pour defirde

faire place à quelque autre
,

qu'ils aimeroient

mieux pour leurs defïèins particuliers: qu'au pis

aller,
main : atcndu que ce feroit une chofe trop honteufe qu'ua
homme de fa forte fût employé à autentiquer l'impiâé dia-
bolique de la Raifoa d'Etat moderne , & à débiter aux per-
fonnes fimples une drogue puante pour du mufc de Levant.
Cete fiftion eft fondée fur la haute réputanon qu'avoit cc
Cardinal, Voyez fon éloge dans les leires 30. & 80,

'° Cet Archevêque de Bari s'apelloit sAfcAni» Gefualdo, Sc
fiit depuis Nonce en Flandre auprès de l'Aichiduc Albert ?

& de r Infante d'Efpagne Ifabelle.
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aller , ce n'étoit point un mariage , ni une pro-

feffion de Religion ; & que ledit Evêque iroit

avec le Légat ; & s'il ne fatisfaifoit au Roi , le

Pape, au moindre mot
, que S. M. lui en feroit

dire, le changeroit. Voilà donc ce que me dît

Monficur le Cardinal ToUto.

Monfieur le Cardinal Aldobrandin m'en par-

la en ce fens même , mais plus fuccinternent :

s'arrêta principalement fur la grande difete de
perfonnes

,
qui fufTent dignes de cete charge ;

difant, qu'on avoit fait un examen fort exquis

de tous ceux
,
qu'on avoit penfé y être propres

;

& avoit-on trouvé
,

que les uns dépendoient

trop de quelque Prince ou Pc tentât : aux autres

manquoit ou la nobleffe , ou la do6i:rine , ou
î'integrité , ou la modération , ou quelque au-

tre qualité requife : que l'Evêque de Mantoiie
avoit été trouvé celui , où il y avoit le moins à

redire : que ce n'étoit point du Roi d'Efpagne

qu'il avoit été page, ains du Duc de Parme der-

nier décédé "
,
qui le mena en Efpagne , n'étant

lors que Prince de Parme: & que fi cet Evêque
avoit quelque obligation au Roi d'Efpagne, il

étoit encore plus obligé au Pape , & en atendoit

chofe plus grande : que le Pape le connoiiîbit

bien , & fe fioit fort de lui ; & fi S. S. le tenoit

pour dépendant d'Efpagne, elle ne lui comme-
troit point le manîiiient de fes afaires.

Ledit feigneur Cardinal xVldobrandin , après

cela , me dit
,

qu'il y avoit ici an Père Jefuite

Efpagnol , apellé le Père Alfonfe Garriglia i»,

qui

" Alexandre. Duc de Parme, mort à Arras en 1592. Il

aToit été élevé en Efpaene avec le Prince Don Carlos.

*^ Herrera apelle ce Jéluite ^lonfo Carr-lto, & dit qu'il

ctoit natif d'Alcâla de Henarés : mais j'ai voulu fuivre le

Manufcrit de Monfieur d'Oflat, qui porte Garriglia, erreur

pat-
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qui avoit été envoyé au Pape par le Prince de
Tranfîilvanie ^3

^
pour lui demander fecours

contre le Turc h , & devoit palier en Hfpagne

pour même rin: qu'ilyvouloit aller, Ôcr^LOur-

ner encore à Rome par mer ; mais qu'i. pour-

roit advenir ,
que par quelque tempête il leroit

jette ^n la côte de France, ou à taute de grand

vaifTeau feroit contraint d'aller terre à terre le

long

pardonnable à an homme acoûtume' depuis longues années

à la prononciation ôc à i'ortografe italienne.

»3 Sigifmond de Batsor, fiis de Chriftofe, auffi Prince de
Tranfiilvanie j & neveu d'Etienne, Roi de Pologne.

'+ Ce fut par le conleil du Père Carrilto , qui avoit e'té

fon Précepteur , quM renonça à l'alliance du Turc, poutera-
brafler celle de l'Empereur , qui lui fut funefte , & à toute

fa Maifon. Id tnttrvtntu ^Ifonjî CtirtlU Hifpam è JcCuitico fo~

Halitio azebatur ,
qui ad aeduti juvenis aurts r.JpJuè evcubans

,

hinc ^ujiriacs domm potentia , htnc proprio , tjued à pntrudé»t
impendebnt , ofitmato periculo , eum tandem ad bell'i confîlta prétci-

pitavit. ^xfttus armis color fidei defenjîo , & patria ItLertas t

netitrum fvt ex conflio , Jîve ex eventu verum ; cum inde mox
tmnis juris 'divtnî penurbaùo & dirtjfimurH bellum tnîeftinum fg-
cutum fit. De Tliou livre Iio. Pro fœdere cum THrcurupta,

itxarem ^ujîriacam , arque in dotem bellum Turctcum acceptt.

l'ialecki. Nota , que le Grand- Seigneu' lui avoit fait ofric

par un Chiaoux de lui donner la Moldavie & la Valachie,

avec le titre de Roi de Hongrie, s'il perfevéroit dans l'Ai-

liance Ottomane. Mais Dieu, qui ne laiflé rien impuni,
lui ôta l'entendement , pour le punir par fon imprudence des
cruautez qu'il avoit commifes dans fa famille, dont ilàvoit

fait mourir les principaux, fous le prétexte ordinaire d'une
confpiratioa découverte. Trajan Beeattn

, parlant de ce Prince

dans un chapitre de fa Pierre de touche, dit plaifamment
qu'il s'étoit avifé lut le tard d'aprendre le latJn , pour corri-

ger la difcordance puérile qu'il avoit faite en s'allianr avec la

Maifon d'Autriche : per U necejfità ihavta dt correggere perfaa
riputatione la Jciocca fconcordtnz-t puérile che feie in génère, ««.

t^irû,e cafo , allora che nella guerra d^Vrig^rta fece ta funejiari-

folutione i'armarjî contra il Turco ,
per adhe ir alC Imperator di

Ctrmatiia^ che havende ccjt gaglidrde e vive pretaifoni fopra il

Principato di Trmfilvania , doveva egli haver in maggier horrere

ihe fettanta Imperatori Ottojn,yni^

"Tome IL E
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long de ladite côte , ou poffible de faire quel-

ques journées parterre; & que pour être Jefui-

te , & Efpagnol , on lui pourroit faire quelque
déplaifir: & partant N.S.P. defiroit, qu'il plût

au Roi faire expédier un pafTeport pour ledit

Père GarrlgUa , & deux gentilhommes de Trans-
filvanie

,
qui l'acompagnent , apellez Michel

Dobokai , & François de Caran chênes , & un
ferviteur; & envoyer ledit paireport au Nonce,
que S. S. a en la Cour d'Efpagne, pour fervir

audit Garr'îgUa à fon retour ; atendu que la prelïè

qu'il avoit de partir tôt pourEfpagne ne lui per-

metoit d'atendre ici ledit palleport pour l'aller.

Je lui dîs
,
que j'en écrirois, & que je croiois

que S. M. commanderoit ledit paflèport: mais
que de l'envoyer au Nonce

,
qui eft en la Cour

d'Efpagne , il feroit malaifé , atendu la guerre

qui eil entre les deux Rois : que je penfcrois

que le Roi pourroit envoyer îbn paifeport au
Gouverneur de Bayonne, ou de quelque autre

ville de cete frontiére-là ,
qui l'envoyeroit au

Gouverneur de la plus proche ville d'Efpagne
;

& que cetui-ci l'envoyeroit à la Cour d'Efpagne

audit Nonce ; comme les Gouverneurs ont fou-

vent ocalion & moyen d'envoier à la Cour de

leur Roi. Ledit feigneur Cardinal i\ldobrandin

me dît
,

qu'il m'cnvoyeroit ledit Père Jéfuite

pour communiquer avec moi; & que cependant

il me recommandoit cet afaire , comme chofe

que N.S.P. avoit à cœur. Ledit Père Jéfuite

étant depuis venu chez moi , trouva bon cet

expédient
,
que je lui propofai d'envoyer ledit

palleport, n'en fâchant point de meilleur : &me
dît

,
que le Prince de Tranffilvanie avoit en

grande eflime & révérence le Roi , & en autre

temps en eût atendu plus de fecours , que de
nui
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nul autre : mais fâchant que S. M. venoit de for-
tir d'une mer d'afaires , avoit eftimé ne devoir
point l'importuner d'aucun fecours pour cete
heure. Sur quoi je ne vous dirai autre chofe,
eftimant qu'il fufit de vous avoir expofé ledefir
de N. S. P. & la façon dont il m'en a parlé.
Au demeurant, les Efpagnols continuent ici

toujours leurs mauvais ofices envers leRoi, di-
fant

,
que les chofes de la Religion Catolique

vont tres-mal en France; & que S. M. n'y mar-
che de bon pied: & tâchent d'imprimer cete opi-
nion en l'efprit du Pape , & des feigneurs de
ce Collège, allant des uns aux autres pour cet
efet : mais ils font & feront' démentis par hs
adions de S. M. On a écrit de Milan, qu'on

y^^ arrêté prifonnier l'Agent
,
que Monfîeur

dTnfpernonytenoit; &deGennes, que ce beau
Dodeur Mendoze

, qui fut envoyé d'Efpagne
à Paris pour enfefgner aux François, que c'é-
toit que la Loi Salique ^5, étoit delliné par le

Roi
*>' En 1593. les Etats devant fe tenir à Paris, pour procé-

der a l'éleftion d'un Roi catolique , Filippe 1 1. y envoya
Dcn Lorenzo Suarez, , Duc de Feria, acompagné de Don Die-
go de Ibarra, & àt Don Jum Ramifia deTaffis, pour aflifter de
fa part à cete ékaion. Mais comme ces trois Miniftres n'a-
voient jamds étudié en Droit, Don Carlos Coloma, dit , que
le Roi Filippe leur aflTocia Don Inigo de Mendoza, grand
Jurifccnrulte, qui fe fefoit fort de prouver aux Etats deux
points bien dificiles à perfuaderj le premier, la nullité de
la Loi Sahque

, admife en France depuis plufieurs fiecles
avec un confentement univerleli le fécond, le droit d-
1 Infime Ifabelle fur la Couronne de France, & principale-
ment fur le Duché de Bretagne, qui avoit été joint à cete
Couronne par une femme, & qui par conféquent ne tom-
boit point dans le cas de la Loi Salique. Or voici comme
ce Mendoze raifonnoit, félon le raport de Don Juan Vi-
trian, chap. 70. defon Comine, EfpagmL. [Cete Loi, d-Toit-
il, na jamais été faite en France, ni pour les Ro^sd^ Fran-
ce, mais dans une Province d'Alemagne, apellée Franconie,

E z ÔC
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Roi d'Efpagne pour AmbafTadeurrélidantàVe-
nifc.

Les Chanoines & Chapitre de Cambray ont
envoyé par -deçà réleétion

,
qu'ils firent après

la mort de leur Archevêques^, de la perfonne
du iiLur Diego Campo

, principal Camerier du
Fape, natif de ce Diocefe-là: & prient le Saint

Père de le vouloir confirmer.

Je vous envoie un Bref, que N. S. P. écrit au
Roi en recommandation de l'Archevêque de
Cologne , & Evêque de Liège, dont je vous
écrivis par ma letre du 9. Mars, fur la recom-
mandation qu'en avoit faite Monfieur le Cardi-
nal Saint-George, au nom du Pape. On m'a
fort recommandé d'écrire

,
que le Pape en defi-

re réponfe, & voudroic qu'elle fût envoyée au-
dit Archevêque ; & même , que le Roi écrivît

'fur cete ocafion audit fieur Archevêque , de la

bonne volonté
,
que S. M. aura de faire félon

le contenu dudit Bref. A tant, Monfeigneur, &c.
De Rome, ce 17. d'Avril 1596.

& par conféquent pour cete Province feulement, & non
pour la France. De plus, cete Loi n'a jamais eu d'autre for-

ce, que celle que lui ont donnée les armes du concurrent >

ou du fucceûèur , qui s'eft trouvé le plus fort , foit qu'il fût

de la ligne mafculine, ou de celle des femmes : témoin
deux Rois d'Angleterre , qui ont éré couronnez Rois de
France dans l'Eglife de Paris D'où il concluoit, que la

Couronne de '-rance apartenoit plus qu'à tout autre à i'In-

fante Ifabelie, fille aînée de Filippe II. comme étant par fa

mère, Elizabet de France, troifieme femme de Filippe, la

plus proche parente du dernier Roi, & la principale qui ref-

toir du Sang & de la Maifon de Valois. Voilà fur quoi le

Confeil d'Efpagne fondoit le droit de l'Infante Ifabelie, &
la nullité de la Loi Salique.

'*• Louis de Barlayrront , auflî Evêque de Tournay . il

e'toit fils du Comte de c-^ nom, qui fut le parain de l'An-

tiroyale Faftion des Gueux de Flan»re. Il mourut
à Mons le i5. de Féviier ijjô.

L E-
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L E T R E LVIII

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\T Onseigneur, Quand les deux Am-
'-^-*' baiiàdeurs de Aialtc, qui ailoient pour fai-

re la révcrence au Roi , & fe conjoiiir avec S. M.
de la pan de MouiiLur le Grand-Maître, &de
toute ceie Rtligioa, paliéreut par ici, il fut dit

que le Grand- i-' rieur ae Chaitipagne, qu'ils de-

voiciit prendre avec eux en pairant , & qui de-

V ". faire iC iroilieme, relider .icpuis après Am-
bài^ deur prés du Roi pour laaite Religion. Ce
iieu.;'::oiriS Moiilîeur le Commandeur dt Vi-
viers, qui vous ie!^urala prefcnte, m'adits'en

aller par-delà, pour y reiider, lui: ce qui m''a

eu confirme pur rAmbaflad^ur de Malte refî-

dam ici présrN. S.P. M'étanc venu vificereux-

deux er^fem.ble, ils m'ont requis de vous écrire

en recommandation dudit feigneur Comman-
deur , 6c des afaires qu'il aura à traiter avec le

Roi , & avec vous. Mais outre que je ne pre-

fume pas volontiers d'ufer de recommandation
envers mes feigneurs , il me femble

,
qu'elle fe-

roit encore melEante pour une perfonne publi-

que
,
qui porte fa recommandation avec loi ^

;

& puis envers vous
,
qui de vous même av.z'

pour r-^coirtmandces toutes chofes dignes de rt-

commandatîon. Et partant je n'ajoûterai autre

cnoiè
* Il ne faut point d'autre recommandation à un Ambaffà-

deur, que la letre de créance, qu'il porte au Prince à qui il

eft envoyé. Par cete letre il eft conftitué homme public,
& reprefentant U perfonne & la majelle de celui qui l'en-
voie. Secum, dit • iceron dans une de Tes Filippiques, pc~
regtè aftrt faaem & amontaum RetpubUca.

E 3 •
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chofe à ce que defîus, que la prière acoûtuméc
à Dieu, qu'il vous donne, Monfeigneur , &c.
De Rome, ce 5-. May. 1^96.

L E T R E LIX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

X/T Onseigneur, Ce jourdui en Confî-
•*-'^^ lloire le Pape a donné la Croix à Moniîeur
le Cardinal de Florence, qui s'en va Légat en
France vers le Roi , & partira demain de cete

ville, pour s'y acheminer. Il s'arrêtera quelques
jours à Florence , & fera l'ofice en Ton Eglife

le jour de l'Afcenlion , & après cela s'en ira tout

droit fans autrement fe détourner , ni s'arrêter

en aucun lieu
,
que fort peu ; au moins il l'a

ainfi délibéré & arrêté en foi-même : & pourra
arriver à Paris pour tout le mois de Juillet. De
ceux qui l'acompagnent , & d'autres chofes

apartenantes à cete Légation, je vous en écri*

rai plus amplement par l'ordinaire de Lion,
que nous dépêcherons dans cinq ou fix jours.

Cependant, j'ai voulu vous avancer cete-ci par

la voie de Gennes, dont l'ordinaire partira cete

nuit. Par ledit ordinaire de Lion, je vous écri-

rai aufli de tout le refle , & en particulier ré-

pondrai à vôtre letredu 17. Mars, quejereceûs"

le premier de ce mois ; & à celle du 23. d'z\-

vril
,
que j'ai receûe ce jourdui même avec les

avis qui l'acompagnoient : outre lefquels je

conjecture par la date de cete dernière
,
que

vous en aviez encore quelque autre, que vous

n'avez eu le cœur d'ajouter : dont non feulement

je vous excufe , mais je compatis avec vous plus

que je ne vous faurois exprimer.

Le



ANNE'E M. D. XCVI. 103

Le Comte de Fuentes ^ , depuis qu'il efl ar-

rivé à Milan
, y a dit publiquement ,

qu'il fa-

voit très - bien que toutes les places de la fron-

tière de Picardie croient dégarnies d'hommes,
de vivres, de munitions, & d'argent; & quel-

que ville, que l'Archiduc Albert ataquât, il la

prendroit fans faute ; dont nous avons une trop

dure expérience. Dieu nous veiiille aider, &
vous donne, Monfcigneur , &c. De Rome, ce

vendredi lO.May i5'96.

S

L E T R E LX.

AU ROY.
IRE,
L'Eglife de S.Jean de Latran eft laCatédra-

le de Rome , & la première de la Chrétienté
;

& outre que pour ce regard elle mérite un par-

ticulier refpeâ & révérence de tous les Princes

Chrétiens , les Rois de France , vos prcdccef-

feurs, y ont eu grande dévotion, &:iui ont fait

du bien en diverfes ocalions , & en plulieurs

fois Aulli les Chanoines & Chapitre de cete

Eglife ont toujours eu une linguliere afc6tion

vers la Couronne & les Rois Très - Chrétiens

,

& en ont eu particulière fouvenance en leurs

prières ôc oraifons : ce qu'ils témoignent enco-
re aujourdui, non feulement par leurfdites priè-

res , mais auffi par les armes de V. M. qu'ils

tiennent continuellement fur la grand' porte de
ladite Eglife , avec celles du Pape ôc de l'Em-
pereur, fans y en avoir d'aucun autre Roi. Et

' main-
* Dan P,'r!ro Henriqtaz. de ^z^svedo , le meilleur C pitaine

que les Efpagnols eiident alors, Se le plus grand ennemi
perfonel qu'eût Henri iV,

E 4
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maintenant fur cete ocafion de Monfieur le Lé-
gat, qui s'en va en France, ils envoyent en fà

compagnie un ou deux de leur Corps
, pour

faire tres-humble révérence à V. M. & fe con-
joùir avec elle de la grâce, que Dieu lui a fai-

te , d'avoir réiini quafi tous fes lujets en fon
obéiïïànce. Au demeurant, outre qu'il ne m'a-

partient d'ufer d'aucune recommandation , à

l'endroit de V. M. je fuis trop affeûré qu'ils

n'en ont pohit de befoin pour les coniidérations

fufdites. Et partant je n'ajouterai autre chofe
à ce c^ue dcfliis

,
que ma prière acoutumée à

Dieu, qu'il vous donne, Sire,&c. De Rome,
ce X2.May 15-96.

L E T R E LXI.

MONSIEUR DE VILLEROY.

\M O N s E I G N E u K , Je VOUS écrîvis hier du
'**' Légal qui s'wii va en France, &: de fa Lé-
gation : maintenant je vous écrirai des autres

chofes , que j'ai rtfervées
,
pour ne faire ma le-

tre d'hier trop lor gue. Et preniicremcnt vous
acuferai la réception de deux de vos letres, l'une

du 17. Mars, qui me fut rendue le premier de

May, avec un avis de ce qui étoit advenu à la

Fére le 14. Mars ; l'autre du 23. d'Avril, que
je reçus ie 10. de ce mois , avec trois copies

de divers avis. Par la première, j'ai veû, com-
me Monlieur le Cardinal de Joyeufe avoît été

vers le Roi , & en étoit parti pour Touloufe

.

& delà devoit venir par-deçà ; & comme vous

aviez envoyé quérir à Paris Mr.d'Elbene, pour

l'envoyer auffi par-deçà. Sur la fin vous mon-
trez m'avoir écrit du ïuccés de Morfeille ; tou-

tefois
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tfefoîs je n'ai receû aucune letre de vous entre

celle du 24. Février, (auquel jour vous ne fa-

viez encore ce qui e'toit advenu à Marfeilîe) <5c

cete-ci dudit jour 17. Mars. Par la féconde,

àfavoir parcelle du 23. d'Avril écrite chez vous
à Vilkroy

,
j'ai apris comme vous aviez laiffé

ledit lieur d'Elbene prés le Roi , prêt à partir

pour retourner en çà ;
par kquel vous deviez

répondre aux letres
,
que je vous avois écrites

en Février & Mars. Sur quoi je n'ai à vous

dire autre chofe , iinon que j'atens ledit fieur

. d'Elbene, & ce qu'il portera; priant Dieu >.^u'il

nous porte de meilleures nouvelles, quecelles

qui courent depuis fcpt ou huit jours. Au de-

meurant
,

je tus à l'audience le vendredi 19.

d'Avril , & remerciai le Fape de l'honorable

acueil, qu'il avoit t'ait faire à Mr.d'Evreux par

toutes les villes de l'Etat Ecclefiaftique , com-
me ledit licur d'Evreux s'en retournoit vers le

Roi. Je lui montrai auffi , comme je vous
avois écrit que je ferois , la letre d'un Jelliitc,

qui écrivit d'Auch en Gafcogne, que la Me/Te
étoit en Bcarn , & à Pau ; dont S. S. tut tres-aife :

& le priai d'obfervcr la direrence, qu'il y avoir

entre nous & les Efpagnols , en ce ':ue nous
n'étions fi diligens à lui faire favoir le bien que
nous faiiions, & que nous favions qu'il defiroit;

comme les Efpagnols à inventer, & lui dire le

mal que nous ne aifions point, &qui lui don-
noit à lui grand travail & peine. Et lui parlai

encore de l'Abbaye de S. Simphorien de Mets'
pour le tiU de Mr. de l railon, premier Eche-
vin de ladite ville de Mets , luivant une letre

du Roi du 8. P^évrier
,

qui m'avoit été rendue
la Semaine faint^ ; & S. S. mVorda tant ladite

Abbaye, que la difpenfe d'âge pour ledit fils du-
E s <^it



îc6 LETRES DU GARD. D'OSSAT,
dit fieur de Prailon. Je priai de plus S. S. de
vouloir faire voir l'Induit, qui avoit été donné
au feu Roi

,
pour nommer aux Bénéfices Con-

fiftoriaux de Bretagne , & de- Provence , & de
m'en faire donner une copie , afin de voir le

moyen d'en faire expédier un a6le pour le Roi
^-prefent régnant: & S. S. médît, qu'elle le fe-

roit. Mais je n'ai point autrement foUicité la

copie depuis, pour n'y avoir eu rien qui prefsât,

& pour ne leur donner ombre. S. S. me' parla

de la converfion des hérétiques
,

qui fe faifoit

en certaines Vallées du Piémont, dont je vous
.

avois écrit
,
que m'avoit jà parlé Monfieur le

Cardinal Aldobrandin de fa part ; & me char-

gea S. S. de nouveau d'écrire au Roi
, qu'il le

prioit de défendre au fieur de Lefdiguiere d'y

aller , & d'y envoyer pour détourner une fi bon-
ne œuvre. Me dît en outre

,
que l'on tardoit

.beaucoup à envoyer quelqu'un de la Cour, &
que nonobfiant il feroit partir le Légat dans peu
de jours ; ce qu'il me redît de nouveau le 3. de
ce mois en une autre audience

,
que j'eus de lui

,

en laquelle je lui rendis compte de ce que vous
m'aviez écrit touchant ledit fieur d'Elbene

,
par

vôtre letre du 17. Mars.
Quant aux ocurrences de deçà , la nouvelle

de la prife de Calais y fut publiée le 8. de ce

mois avec tant d'admiration & d'étonnement
d'un chacun

,
qu'il feroit impofilble de l'expri-

mer. Aufij ne vous fauroit-on reprcfenter le

grand déplaifir, quecete nouvelle a aporté à la

plupart de cete Cour, ni les propos, que nos
amis & ennemis en tiennent au defavantage de
Bos afaires. Sur tout i'infolence des Efpagnols

tiï incomprehenfible , lefquels encore le van-

tent
,
qu'on verra dans peu de temps des chofes

bien
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bien plus grandes & admirables que cete-cî , &
parlent déjà de prendre Mets & Marfeille; &
difent

,
qu'ils s'en vont afficger le Château-d'lf

prés Marleilie. Et de fait, qui a pris Cambray
& Calais en li peu de temps ,

paurroit bien pren-

dre & Mets & Marfeille, li on n'ydonnoit au-

tre ordre ^ Et ces bruits font à négliger d'au-

tant moins, que le delfein de Calais fe difoit

ici publiquement un mois avant qu'il ait ctc

exécuté par-de:à ^. D'ailleurs, je vous ai déjà

écrit, comme le Comte de Fuentcs difoit à cha-

cun en Milan
,
que nos places de frontière de

Picardie étoient dégarnies d'hommes , vivres

,

munitions, & d'argent; & que le Cardinal Ar-

chiduc prcndroit à force toute place qu'il aîa-

queroit 3. j'ai grand peur que les autres fron-

tières ne foient guère mieux gardées ; combiem
qu'il fe dife, qu'au milieu du Royaume tout eft

plein de garnifons , & qu'il fe paye plulicurs mil-

lions

ï [Les E^p.ignols, dit Bongsrs, en parlant de h prifede

Calais, inarchent à grands [;as à la Domination Univerfelle,

fi tous les Princes ns fe liguent contre eux. Qiioi , tant de
IPrinces font- ils fi las, je ne dis pas de kur gtandeuv , mais

de leur liberté même, qu'ils fe tiennent les br^s croiT-^aux

aproches de la fervirude? Leire 124.] Et dans une autre il

dit, que l'infolence des Elpagnols angmenroi: celle du Duc
de Savoie , qui fe troyoit à couvert de tout orage du côte

de la France, tandis que fon beàupëre avoit le vent en
poupe.

^ En tems de guerre , l'on ne peut jamais être trop vigi-

lant, & il .-sut mieux prendre d-spvecauîions inutiles, que
d'h^zarder par négligence le faiut d'une bonne place.

^ Apres Calais, le Cardinal Archiduc prit Ardres, petite

place, mais cres forte, ôc lurnomn-'ée U Pucelie
, pour n'a-

voir jamais ete prife auparavant, I !!e fut lâchement rendiie

par le Comte de Belin , qi:i en auroit perdu la ttte, n'eût

été que le Roi Voulut bien fe fouvenir de l'obligation , qu'il

lui avoit, en partie j de la lëdudion de Faiis à Ton obeif-

iincç,

E 6
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lions fous ce nom de garnîfons. Quelques-uns
penfent, que ledit Comte deFuentcs foit venu
en Italie, où il eft encore, pour exécuter quel-

que leur defllin fur la France du côté de deçà.

Autres ont dit, qu'il devoit pafTer en Portugal,

pour y prendre l'armée navale
, que le Roi

d'Efpagne dreflè en la côte de l'Océan
, pour

la mener vers le Cardinal d'Autriche ; comme
il fe pourroit faire qu'ils eûfTent concerté cela

enfemble, avec le deffein de Calais, avant que
fe feparer.

Il y a jà quelques jours
,
que le Pape écrivit

à fon Nonce à Cologne
,

qu'il allât refider

Nonce prés ledit Cardinal d'Autriche ; lequel

n'a point voulu qu'une perfonne fi confidente

du Pape, comme efl lefKurD iego Cawpo^ fon
principal Camérier , fût élu Archevêque de Cam-
bray, comme il s'étoit dit, qu'il avoit été élu ^

ains ledit Cardinal a fait, ou veut faire élire un
certain Abbé d'Arras 4. Il m'a été dit

, que les

Efpagnols d'ici font jaloux & marrîs de ce que
le Pape envoie un Légat en France , & font in-

fiance qu'il en envoie unautreenEfpagne. Le
Cardinal Gaétan reçût la Croix' de la Légauon
de Pologne le mecredi 24. d'Avril, & partit le

lendemain pour s'y acheminer.

L'Evêque de Lifieux partit d'ici pour s'en re-

tourner en France le 29. d'Avril , & l'Abbé

de Cornac le 10. May. Le Commandeur de

Viviers efl: parti aufli depuis peudejours, pour
aller reiider Ambafîàdeur de Malte prcs le Roi.

L'on a écrit de Paris, que leRoivouloitde-
man-

4 Jean Sarrafin, Abbé de Saint-Waft d* Arras, fut élu Ar-

chevêque de Cambray, & Tac ré à Bruxelles par l'Evêque de
Titcarico , Nonce du Pape , en prefence du Cardinil Aichr-

^iiic. Il mouîuc en 15^8. au mois de Mais.
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mander au Pape pour cete première fois, la grâ-

ce de tous les Bénéfices Conlifloriaux
,
qui va-

quent en France; à quoi, & à plufieurs autres

chofes ,
que j'entens tous les jours , il fe voit

qu'on ne tient par-delà les chofes fi fecretes,

comme il feroit befoin.

J'ai douté en moi , iî je vous devois écrire

une particularité, qui s'enfuit, mais enfin je m'y
fuis- réfolu. L'Abbé d'Orbais me vint dire le

26. d'Avril au matin
,

qui étoit un vendredi

,

jour auquel nous avons acoutumé d'avoir au-

dience l'aprésdînée, qu'il avoit reçu letres ce ma-
tin-là du premier d'Avril , d'un qui étoit fort

confident de Monfieur le Comte de Soiffons,

par kfquelles ce tel, qu'il ne me nomma point,

lui écrivoit , que ledit feigneur Comte avoit

grand defir d'être employé en la guerre de Hon-
grie contre le Turc î; & qu'il y iroit tres-volon-

tiers , s'il plaifoit au Pape l'en rechercher : &
que

f Charles de Bourbon , Comte de Soiflbns , & Grand-
Msître de France» vouloit aller fervir l'Empereur en
Hongrie, pour fe vanger du Roi , contre qui il gardoit

un profond refîentiment de Tavoir empêché d'époulèr Ma-
dame Caterine , fa fœur, qui lui avoit été promife en 1583,
Sx. qui Taimoit avec paflîon. Ce mariage fut rompu
par le Roi, fur ce qu'il lui fut dit, que s'il en venoit des
enfans , fa vie feroit en grand danger , le Comte dévorant
en. efpérance la lucceflîon du Royau;re de Navarre, & de
tous les biens, que la Maifon'dcVandômepolTedoit en Fran-
ce. Car alors le Roi ne fe voyoit pas en état de pouvoir
avoir des enfsns, à caufe de ce qui fe pafloit entre lui & fa

femme
; ( ce font les termes de Mr. de Sully dans fes Mé-

moires) ni auiïi de fe pouvoir démarier, àcaufe qu'il lur
eut falu pafler par les mains du Pape. Voilà l'origine de h
mefintelligence, qui fiât toujours entre le Roi & ce Comte.
Mais nonobftant cete divifîon, ajoute M. de Sully, l'amour
ne laiOà pas de fe continuer entre Madame, & Monfieur le
Comte de Soi(îbns , avec réfolution de fe marier à la prc-
jniwc commodité , fans atejîdie ni requérir le cocfente»

£ 7 ni€Qt
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que lui Abbé d'Orbais feroit grand plaîfîr audit

feigneur Comte , s'il en vouloit ouvrir le pro-

pos à S. S. & après ce narré ajouta ledit Abbé
d'Orbais ,

qu'il fe garderoit bien de parler au
Pape de telle chofe. Je lui dis, qu'il feroit bien

de n'en point parler ; que ni lui , ni autre , ne
doit porter telle parole à S. S. fans permiffion

& exprés commandement du Roi ; comme je

voulois aulîî croire, que ledit feigneur Comte
ne voudroit entendre à telle chofe

,
qu'avec le

gré, & congé de S. M.
Vous aurez entendu la furprife de la ville de

CliflTe fur le Turc par les Ufcoques ^
, aux con-

fins de la Dalmatie , de laquelle prife on fait

gran-

ment du Roi. Mais le Roi y donna fi bon ordre , que leur

deflcin ne put jamais réiiflir,

^ Un Dimanche des Rameaux, les Ufcoques furprirent la

forterefle de Cliflà par une intelligence, qu'ils avoient avec

des Renégats Siciliens, qui y étoienr en garnifon. La nou-

velle en fut très- agréable au Pape, mais ires- dcfagréable aux
Vénitiens, qui ne trouvoient pas leur co.npte a avoir \q%

Archiducs d'Autriche fi proches voifins d"e la Daimacie , fur

laquelle cete Maifon conferve toujours de w\sq% prétentions,

comme fur un membre de la Couronne de Hongrie, qu'el-

le poflede. Et d'ailleurs, ils cniguoient d'être foupçounez

à la forte d'avoir été d'intellige ce ^vec les Ufcoques dans

cete entreprife. Soupçon capable de icur atirer la guerre du
Turc. Ils aprehendoient encore, ou? l'aquaitou de Clifli

ne facilitât aux Archiduc^ les moyens de troubler la naviga-

tion du Golfe, dont '\-^ di puto-ent ia fouveraineré a la Re-
publique. Le Chevalier Dcllin, qui eioir aicrs ATibafTi-

deur de Veni'e à Rome, p^r'e de cett gfaire avec un pro-

fond reflentime.it : [J'ai eu, dit il dans fa Relation, à ma-
nier cete vlubolique alair^ d' Cnija^ qui me donua bien de

la peine éc j'en parlai fi v?rteaietit au P^pe, qu'il fuchan-

gea de co'jleur, &: me de .landa ù j'avo^s ordre de lui dire

ce que je lui uifois: 5c quoi ^ue je reùllè fait de «nonthef,

cela fit un ties-hon efst. Et depuis, le Pape m'a avoiié de
bonne foi , que Vôtre Sérénité & Vos Exce»;ences enten-

dent mieux ce qui regarde les Turcs, queue fait la Ceux de
Kome.
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grande eftime, pour être cete place imprenable

par force, & qui commande à une grande éten-

due de païs. Toutefois les Vénitiens n'en ont

été trop aifes, craignant que cela ne leur aporte

la guerre du Turc en la Dalmatie , & autres

lieux, qu'ils ont là auprès.

On a opinion, qu'à ces quatre-temps de Pen-
tecôte le Pape fera promotion de Cardinaux,
mais qu'elle fera toute pour cete Cour feule-

ment, fans y comprendre perfonne à l'inftan-

ce des Princes , dautant que du côté du Roi
ne lui a été envoyé perfonne depuis l'abfo-

lution, ni été faite aucune inftance; &ajoûte-

t-on que ladite promotion fera de fîx feule-

ment.

Le Portugais , à qui fut adrefTée de Flandre

la tapiiTerie du Roi François I. dont je vous ai

écrit autrefois, pourfuit ici la main-levée de la

faille, que Monfieur d'Evreux, & moi, en fî-

mes faire à la douane de cete ville; &j'atensla

réponfe, qu'il vous plaira m'y faire. Monfieur
d'Evreux vous fit tenir la copie d'un ateftatoire

,

qu'on a envoyé des Pays - bas
,
par lequel eft

porté
,
que cete tapifi^erie apartenant à la Cou-

ronne de France , fut, par le commandement
de Monfieur de Mayenne , enlevée de l'hôtel

de Bourbon à Paris , & portée & vendue à An-
vers. Et, par ce moyen, eft prouvé par eux ce

que nous eûffions eu à prouver.

J'ajouterai ici à ce eue je vous ai écrit ci-

deiTus del'infoîencedesEfpagnols, qu'un hom-
me me vient de dire avoir veû en banque un
Espagnol prendre dix écus , & donner caution

d'en rc^ndre cent, il pour tout le mois de Juil-

let prochain le Roi d'Efpagne n'a pris Marfeillc.

Et de fait , on tient que Marfeille n'elt pas fi

forte
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forte du côté de terre , que Calais ; ni au refle

mieux fournie de vivres & de munitions. Et
de ia façoii que les Efpagnols ferrent 6c éton-

nent une place avec tant d'artillerie & tant de
vîtellè, il n'y a rien, qui ne foit à craindre , &
qui ne pût advenir. La vérité eft

,
qu'outre ce

qu'ils pourront faire venir d'Efpagne par mer,
ils font levée de gens au Royaume deNaples,
& au Duché de Milan ; & grand amas de galè-

res, fous prétexte de vouloir défendre cetc côte

de l'invaiion des Turcs
, qui n'y penfent point

pour cete heure. Le Prince Doria ? fait auffi

venir vers Gennes grande quantité de bleds de
Sardaigne; & le Comte de Fuentesfejourneen
Italie, fans qu'on fâche pourquoi. D'ailleurs,

"

le fuccés de Cambrai & de Calais leur a telle-

ment enflé le coeur
,

qu'ils ne penfent plus à

tien de petit ; & n'y a rien qu'ils n'ofent , &
même avec la connoilTance certaine

,
qu'ils fe

vantent d'avoir
,

qu'il n'y a pas une place en
toute la France, qui foit bien fournie de ce

qru'il faudroit : & ce dont ils nous avoient

avertis ci - devant
, pour le regard de Cam-

bray & Calais , long-temps avant le coup , &
nous avertiifent à-prefent de Marfeiile & de
Mets; il fauf ^^ue nous le peiif.Gus de nous-

mêmes pour Narbor.ne , Biwonne , & teJes

autres clefs au Royaume; & oue nous y pour-

voyions de bonne façon. Et me pardonnez,

je vous fuplie , fi je m'en mêle fi avant , &
de fi loin. J'écris à Lion à Monfieur de la

Gui-
7 Jean Andic Doria, fiîs de ce Janncf'n, qui fat tué à

Genn.s le jour de l'exccut on de h conjuration des Fief-

qaes. Il avoir mccedé au Frince An. ré Doria, en â char-

ge de Général de mer, & hérité de tous l>s biens, ainfiquç

4e fa hainç moitelle conuc l& Coiuonne de Fsaace.
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Guiche ^ du fait deMarfeille, afin que pendant

que cete-ci ira à vous, il enécriveàMarfeille,

& là où il faudra. Les iix , que Ton pcnfe que
le Pape fera Cardinaux , font Mefficurs F^rra-

tin9, Serafàn, Cefare Barorno ^ l'Auditeur de la

Chambre , rArchcvêi^ue Savclli , & TEvcque
Saint-George. A tarit, Monfeigaeur , &c. De
Rome, ce 14. May 1^96.

L E T R E LXII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\T Onseigneur, Les Chanoines & Cha-
^^-^ pitre de S. Jean de Latran envoyent deux
des leurs en la compagnie ce Monfieur le Lé-
gat , pour faire envers le Roi les complimens,
qu'ils vous diront: & aprcs avoir eu de moi une
letre à Sa ïviajcûé, ils en ont encore déliré une
autre à vous, de ^ui ils efpérent non feulement
adrefle & moyen de parler au Roi ; mais aufïï

toute aide & faveur là où befoiii fera Ce que
je leur ai très - volontiers acordé , pour autant

qu'outre que j'ai amitié avec quelques-uns d'eux

,

cVft une Compagnie fi vénérable, c;ue chacun
lui doit grand refp-él , & tous bons ofices ; &
les François en particulier, pourrafe6i:ionfpe-

ciale,
' Filbert de la Guiche , Gouverneur de Lion 5c du Boui-

bonnois , Chevalier de l'Ordre du S. Efprir.

^ BaidnFerratirji, Gouverneur de Rome, fous le Pontificat

de Pie V. ôc Mr. S.rafin, ne furent point compris daascetc
promotion. Ferrattno natoin ^Amelia^e confHntAtiJJimo :n ogni ma-
nezgio ptUgrave ep'ù rtcondiîo délie materie lega.lt. Huomo chepoc9

haveva del Corîegtano , mk ptu tojio del aujiero t delrozx.o» pien»

dtgran fattche e d'anni , td tnjîeme dt gran riputatione , e che Paoh
fot nella, prima fua promotione proynojffè al Cardinalato

y per hono^
tar* m lui piu la ftpnltura che la perona^ tome haveva fatî9 Cl(^

tuente in ri^uArdo h Sajfo, Beutivoglio»
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ciale, qu'elle a à la France, & aux Rois Trcs-
Chretiens. Ce qui m'aiïeûre aulTi

,
que la bon-

té & courtoifie , dont vous avez acoûtumé d'ufer

envers les particuliers , vous la départirez tant

plus à un Corps de telle prééminence , & de
tant de bonne volonté envers nous. A quoi iî

ma tres-humble prière peut ajouter quelque cho-
fc, je vous fuplie tres-humblement, qu'il vous
plaife leur aider & favorifer en ce qui fe pre-

fentera ; & outre l'obligation
,
que vous aquer-

rez fur le premier Chapitre de la Chrétienté
, je

vous en demeurerai obligé moi - même à vous
en rendre tres-humble fervice en tout ce qu'il

vous plaira me commander, comme, fans ce-

la, j'y fuis déjà, pour autres ocafions fans com-
paraifon plus grandes , très - obligé & tres-afec-

tionné. A tant , Monfeigneur , &c. De Rome

,

ce 22. May 1596.

„L E T R E LXIII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

XT On SEIGNEUR, J'ai été requis par des
•*-^-'^ Religieux de S. Benoift, de la Congréga-
tion duMont-caffin, autrement de Sainte Jufti-

ne de Padoiie, de vous écrire en recommanda-
tion d'un leur fait

,
qu'ils m'ont' dit être tel:

Que Léon Pape X. avec le confentement du
Roi François I. unît à ladite Congrégation l'Ab-

baye de S. Honorât en Provence ^ ; & que ladite

Union
» L'Abbaye de S. Honoré de Lerins fut unie à la Congré-

gation de Sainte Juftine de Padoiie . autrement ditedeMont-

câflin, en l'an 1515. à la requête d'AuguftinGrimaldi, alors

Evcque de Grafle, & Adminiftiateui de cete Abbaye. En
ce
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Union fut vérifiée & aprouvée par la Cour de

Parlement ce Provence , & lefdits Religieux

mis en pofTeflion de ladite Abbaye , & de fes

apartenances oc dépendances : que depuis , fans

qu'ils fâchent comment, ladite Abbaye a été te-

nue en commande , & pofîèdée par quelques

Commandataires fucceffivement jufques à feu

Meflire François de Bouliers, Evêque de Fre-

jus 2 , dernier Commandataire d'icelle ; après la

mort duquel lefdits Religieux obtinrent du Pa-
pe, à-prefent féant, confirmation de la fufdite

Union , & entant que befoin feroit , nouvelle

Union. Maintenant ils défirent, qu'il plaife au
Roi trouver bonne cete Union, Recommander
qu'ils foient réintégrez en la poiTefilon de ladite

Abbaye, & qu'en ce vous les veiiilliez aider &
favorifer auprès de S. M. Surquoijen'aiàvous
dire autre chofe, finon que les Religieux de la-

dite Congrégation font fort réformez , & de très-

bonne réputation ; & que j'en connois plulîeurs

très-bien afe6tionnez au Roi , & à la France :

que d'ailleurs ils ont l'oreille du Pape , & de
plufieurs Cardinaux de cete Cour. De façon
que , fi après que l'on aura par-delà bien veû&
confideré leur bon droit, le Roi, &vous, fai-

tes quelque chofe pour eux, elle feraprêchée&
célébrée par tout Rome , & par toute l'Italie , &
ailleurs fort loin. A tant je prie Dieu, Mon-
feigneur,&c. De Rome, ce 26. May ifÇ^.

ce ficelé elle a été tenue en commande par Monfeîgneur Ar-
mand de Bourbon , Prince de Conty j puis par feu Mr. le
Cardinal Mazarin.

^ François de Bouliers de Cental , fils de Filbert , Seigneur
de Manne & de Cental } Se de Claude de Valpergue. Jl

mourut en 155)0.

L E=
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L E T R E LXIV.

A MONSIEUR N.

\M O N s I E u R , Nous ne pouvons nous fan
^^ re les ocurrences & '.'v^nemens , ni les

fujets de nos leres, comme nous voudrions;

ains faut que nous les prenions & employons
tels qu'ils fe rencontrv.nt. C'eft- pourquoi la

mauvaiflié du fujet de la dcpéche qu'il vous
pleut me faire d'Abbevil e le ij. d'x'\vril , doit

être atribuée à la mauvaife fortune. Mais la

courtoifie dont il vous a pieu m'v honorer eft

toute vôtre, & je vous en demeure grandement
obligé. Je vous éteis déjà fervit(.ur tres-hum-

ble & tres-afeélionné pour vos rares vertus , &
pour le rang que vous tentz auprès du Roi ,&le
îcrvice que vous y rendez nupublic, encore qu'il

ne fe fuft prefenté ocafîon de vous déclarer ce-

te mienne afeâion. Maintenant que vous y avez

ajouté cete obligation de plus ,
je vous ofre

mon tres-humble fcrvice , vous priaut de me
départir aux ocafionsvoscommandemens, des-

quels je me fcntirai toujours grandement lavo-

rifé & honoré , & y obéïiai de touic ma puif-

jfance & afeélion. Je vous fais cet. -ci en hâte

fur Tocafion d'une promotion de Cardinaux que
le Pape vient de faire, laqueLe en fa forte n'a

rien de meilleur, ni de plus agréable, que l'o-

currence fur laquelle vous m'avez écrit, &qui
en pourroit avoir été caufe en partie. A tant

Monfieur &c. De Rome ce f. juin ij'pô.

LE^
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LE T R E LXV.

AU ROY.
IRE,
Par l'ordinaire de Lion , qui arriva ici le 30.

Mai
,
je receûs la letre qu'il plût à Vôtre Ma-

jeûé m'ccrire d'Abbeville, le 27. d'Avril fur

l'événement de Calais, avec le mémoire com-
me les chofes s'y étoient paflees : & dés le 8.

dudit mois de Mai nous en avions eu ici la nou-
velle. Sur quoi j'écrivis lors, & depuis, à Mon-
iîeur de Villeroy ce que j'eftimaiêtreà propos;

qui fera caufe, que par la prefente je n'en dirai

autre chofe , & prierai Dieu feulement, que
comme il vous a donné le courage de porter

cet accident conftamment, & de vous refoudre

à tâcher d'en avoir la revanche ; illuiplaifeauffi

fair-e profpérer vos généreux defTeins, & ranger

vos ennemis au devoir & à la raifort

Le lendemain que j'eus receû ladite letre &
mémoire, je fus à l'audience deN.S.P. &leûs
à S. S. la letre, & lui baillai une copie du mé-
moire, que j'avois traduit en italien, & lui ren-

dis compte des autres ocurrences
,
que ledit

courrier ordinaire avoit aportées. Et après avoir

ufé d'un peu de préface, je lui parlai fur la pro-

motion des Cardinaux
,

qu'on difoit fe devoir

faire à ces quatre-temps de la Pentecôte, &luî
dis

,
que les grands & continuels afaires , que

V. M. avoit eus depuis l'abfolution, & aupara-

vant
,^
étoient notoires à chacun , non feulement

à S. S. qui en pouvoir êcre mieux avertie que
tout autre; que l'importance, prelTe & violence

defdits afaires avoit retardé quelques devoirs,
^ dont
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dont V.M. defîroit s'aquiter envers S. S. &par
même moyen la tres-humble requefte

,
que vous

lui vouliez faire touchant certains perfonages,

que V.M. defiroit être promeus à la dignité de
Cardinal : comme la France n'avoit que deux
Cardinaux en tout

,
jaçoit qu'elle fift un bon

tiers de la Chrétienté, à confiderer l'état auquel

les chofes étoient pour le jourdui réduites hors.

l'Italie & l'Efpagne pour le regard de la Reli-

gion Catolique , & le grand nombre & qualité

des Catoliqiies qui fe trouvent en France , Prin-

ces, Seigneurs, Gentilshommes, Prélats, Cha-
pitres , Couvents , Collèges , Univerlitcz , Cours
de Parlement , & autres Corps femblables , Ci-

tez , & autres Communautez , & Peuples :

qu'au contraire il fe trouveroit
,
que dans le

Collège des Cardinaux , le Roi d'Efpagne feul

y en avoit 14. qui étoient nez fes fujets ; à

lavoir trois Efpagnols, ^ Deza^ ^ de Caftro^

3 T'oleto : quatre Napolitains ;
4- Gefualdo , 5 A-

ramona ,
^ Santa - Severina ,

7 Aquaviva : un
Sicilien, Terramva ^: fîx Milanois; Como 9,

Alef

I Don Pedro dt Deg^a , Créature de Grégoire XIII. de la

promotion de 1578.
* Don Rodrigo de Caftro, Archevêque de Seville, promeu

en 1583.

3 Toletoy dont j'ai déjà parlé.

4 ^Ifonfo Gefualdo , fils du Prince de Venoja , Créature de

Pie IV.
s Iriigo d^^vah d'^ragona , fils du Marquis du Guaft

,

Créature de Pic IV.
6 Giulio Antonio Santorio^ Créature de Pie V.

7 Ottavio aquaviva , fils du Duc d'Atri , Créature de Gré-

goire X 1 V.
8 Dom Simon d'Aragon , fils du Duc de Terranova , Créa-

ture de Grégoire XIII.
9 Como, dont il eft parlé dans les letresôc dans les notes

précédentes. \
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Alejfandr'mo 1°, Sfondrato 11, Cufano i*, Bor-

romeo ^3 , & Flatta ^4. Qu'outre ces 14. fujets

naturels , le Roi d'Efpagne avoit encore dans

ledit Collège trois parens proches , à favoir

,

les deux Cardinaux d'Autriche , Albert , & An-
dré; & ï5 Farnefe: qu'outre ces dix-fept il y
avoit encore cinq autres Cardinaux

,
qui faifoient

profefîion ouverte d'être ferviteurs du Roi d'Ef-

pagne ; à favoir les deux Colonnes , vieux &
jeune ; Madruccio i*^, qui avoit le fecret & le

manîment du Conclave ; Gaètam^7^ l^Para-
vîcim 18

: qu'outre ces 22. Cardinaux
, qui étoient

certains, &avoient obligation, & quelque efpe-

ce de neceffité de tenir toujours pour Efpagne
contre France , là où il s'agiroit de l'interelt

temporel des deux Rois; on difoit encore
, que

• ledit Roi d'Efpagne avoit dans ledit Collège
d'autres Cardinaux fes ferviteurs , & penfionai-

res cachez
,
qu'on nommoit même par nom &

furnom ; à quoi ne'anmoins je ne voulois en-
trer : que le devoir , l'honneur , & le profit du
Saint Siège requeroient, que les chofes fuiTcnt

balancées, & que la juftice diftributive de telles

dignitez fût gardée : & partant je fupliois S. S.

de
ï° sAleJfandfins y dont j'ai auflî parlé*

* * Nkolo Sfondrato , dont il a été déjà parle.
ï * KAgojlino Cufan» , Créature de Sixte V.
*3 Federigo Borromeo ^ Archevêque de Milan, Créature de

Sixte V.

1+ Flaminio Platta , Créature de Grégoire XIV.
ï^ deardo Farnefe , fils du célèbre Alexandre Farnefe *Duc

de Parme, & Gouverneur des Pays-bas.
«6 Luigi Madruccio y Evêque de Trente, Créature de Pie IV.

Voyez la note 12. de la première des letres de M. d'Oflàt à
Henri HI.

»7 Ga'éiano, dont il eu parlé dans les notes précédentes.
»8 ottavto Paravicino, Elevc du Cawiinal de Granvelle,ÔC

Créature de Grégoire XIV.
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de vouloir diferer la promotion , dont le bruit

couroit
,
jufques à ce que V. M. qui en avoit

plus de befoin , eûft eu temps & commodité de
lui faire fa requête , laquelle ne pouvoit guère

plus tarder : que ce peu de temps n ôteroit à

S. S. rien de fon autorité, & liberté de faire qui

plus lui plairoit; &-fi lui aporteroit plus de ma-
turité & de moyen de faire une promotion de

plus grande édification & rruit à l'Eglife de
Dieu , & de plus grande fatisfadion aux Prin-

ces , & de plus grande réputation 5c contente-

ment à lui-même. N. S.P. qui nefelailTequafî

jamais entendre des chofes futures , & même-
ment quand elles dépendent de lui feul, com-
me celle-ci; ne me répondit que ces mots,
f70us ferons towours à temps a faire des Cardi-

naux'^ lefvuels mots il dît par trois fois. A quoi

je ne penfai devoir rien répliquer: mais aiant

ufë d'un autre petit exorde, je lui dis, qu'il fe

difoit
,
que S. S. pourroit faire une petite pro-

motion des plus anciens & mieux méritez Pré-

lats de cete Cour, fans y comprendre pour cete

fois ceux cui étoient recommandez par ks Prin-

ces : auouel cas chacun avoit eftimé
,
que Mr.

Serafin feroit des premiers , pour être Doyen
de la Rote , & y avoir fervi le Saint Siège par

l'efpace de trente & tant d'années ; & pour être

d'ailleurs de vertu & valeur éminente ^9 , & fer-

viteur

«9 Le PréGdent de Thou Hv. S7 <le Ton Hiftoire à Tan

1574. fait ainfi l'clogc de ce Prélat. ^ Gre^. XllI.Pont. mtf.

fus SeraphinHs OUvartus y vircandore , & amcenitate ingenii rara

dt^rma exculti pruftant ad Henncum novum Voloni* R(gem fa,

iutandum Lutetiamvenit y enjue Pontifiits nomi^e cb felUts belli fuC'

tejfut , & ampltjfimum regnum meritis ip/îus tam honortfice dela-

tttm çratulatus , (tiam rofam auream Roma Al.'.tam , tt^vt^uam boni

eminis pramium , in confecrato loco obtulu. Le Chevalier Déi-

fia parle de ce Prélat avec la même eftime, dans fa Réîa-
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viteur ancien aimé & eftimé de S. S. Ce non-
oblîant, les Efpagnols, depuis quelquesjours,

fe vaiitoient de l'avoir fait exclure ; auquel cas

j'avois eftimé être de mon devoir, de dire à

S. S. que V.xVl. & la Nation Françoife auroit

ocafîon de prendre telle exclulîon à grand' dé-

faveur , atendu les longs fervices , & mérites

dudit perfonage, & la bonne volonté que S. S.

lui avoit toujours montrée; & quenulnepour-
roit croire

,
qu'il eûil été perfecuté par les

Efpaguols pour autre chofe ,
que pour être Fran-

çois de grande vertu & valeur, verfé dés long-

temps es chofes de Rome , & pouvant y fervir

fon Prince , & fa nation , comme il s'y étpit

toujours montré afedionné : que c'éroit une
chofe intolérable

,
que les Efpagnols

,
qui avoient

jà tant de Cardinaux , ne fe coutentaifent d'en

de-

tîon de Rome. Vno di que/li, dit- il.* en parlant des Audi-
teurs de Rote, è Monjîgnor Serafino , Decano ^ Prelaîo e di dot-

trina e di prudenz^a , e per lungA prattica , îenuto de migliori

Jouommi, chejtano nel mondo ; ma poco fnrtunato. Le Cardinal

Bentivoglio le loiie fort dans fes Mémoires. Non haveva la

Rota , dit-il ,
gran tempo innanz.i havuto Prelato piit cofpuua di

ijuefio : non lo nobilitava gran fatto il fangae , ma tanto la dot~

trina , ed* egn altra ptU nguardivote eruditione in maleria di let-

tere , che non psteva ejjer maggiore il merito délia fua virtit, ne

maggtore l'opinione injîeme, the gliene fejfe dsvttto ogni pik rcle-

vato prtmio. In Rota cra tgli fiaio amicijjîmo del Papa , mentre
erano Jlati colleghi l'uno e faltro : unde la Corte haveva credu^

t» , che H Papa fnjje per bonorarlo délia porpora. Ma o fia ch' il

Principate muti i penfieri, corne muta la condtiione; o fojje fiato

per altre ca^^ioni particolari j Serafino mai non era Jîato promcjp),

Ri/olvè noniimcno il Papa di famé ftguir fejfetto , e vi
fi difpofe

prima ccn honorar Serafino d'una dignita Patriarcale , e pot aggittn-

tifi an'.ora gL* ofiicii del Re di Francia lo creo Cardinale ncW ulti.

ma promr.tione de diciotto. Sono famofe particotarmente le fueDeci~

fioni , e portano tanto vantaggio Jopra l'altre in tutti i comuni fo.
ri y corne eglt lo godeva [opra gli altri^udittrinelproprio fuoTri^
hunde.

Tome IL F
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demander plufieurs autres; mais vouluffent en-

core exclure, & inclure les François à leur ape-

tit , & prefcrire quels , & combien de François
il faloit faire, ou non faire Cardinaux: que les

François n'avoient onques ufé , & n'uferoient

jamais de telle prefomption , de s'ingérer en la

promotion des Cardinaux Efpagnols : que nos
Rois avoient toujours demandé modeltement
ceux qu'ils defiroient être promeus à telle digni-

té; mais quand aujourdui S. S. voudroit pro-

mouvoir le iiQmPena^ Auditeur de Rote Efpa-

gnol ^^
,
qui s'étoit tant diftillé à écrire contre

V. M. pour empêcher l'abfolution , avec tant

d'ardeur, qu'il avoit écrit plufieurs herefies, &
s'en étoit fait mètre à l'Inquifition ; ce nonob-
ftant V.M. ni pas un de fes Miniftres , ne vou-
droit avoir ouvert la bouche pour l'empêcher :

que je fupliois donc S. S. que pour la maligni-

té des Efpagnols , elle ne laifsât de faire ce à

quoi fa bonne volonté , & les longs fervices de
Mr. Sefafin l'inclinoient. A quoi S. S. ne me
répondit rien du tout. Tellement qu'après avoir

atenda un peu, je changeai de propos, luipre-

fentant une letre que la Reine douairière lui écri-

voit.

En partant de fa chambre, je m'en allai vers

Monfieur le Cardinal Aldobrandin , & lui dis

tou-

20 Francifco ?ena^ mort depuis Doyen des Auditeurs de

Rote. Ennemi fi déclaré d'Henri IV... qu'il fit imprimer

l'avis dont il avoit été de ne lepo'ntabfoudre, comme pour

le braver. Il eft auteur d'une Relation de la Canonifation

de Sm Diego ef^lcaU. ^ Sarafino , dit le même Bentivo-

glio , fuccede poi Monjtgnor Ptgna , Spagnuolo , grAti foggetf an-

cor egli fer dottrina , hontk , e rettiîudine. Ma corne ejuefti ^u-
ditori nationali fenz^a il favor de tor Printipi non pajfano per or-

dinario da quel graio aW ûltro del Cardinatato
,
ptrao PtgnA

reji'o Dtcano, e mtTt, ma cen fam* hemrattjfmnin quel Officia,
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toutes les mêmes chofes que j'avois dites au Pa-

pe , tant pour la dilatiou de la promotion en
gênerai, que pour le particulier de Mr. Serafin.

Et comme il vouloit commencer à me répon-

dre , on lui vint dire, que le Pape vouloit par-

tir pour s'en aller àt Monte-cavallo ^ oùilétoit,

à S.Pierre, où il alloit pour tenir les chapelles

de la Pentecôte. De façon que ledit fieur Car-

dinal ne me dît autre chofe , finon qu'il étoit

marri de quoi il n'avoit du temps pour me ré-

pondre comme il defiroit ; mais que nous nous
verrions; & cependant me vouloit dire

, qu'il

.étoit expédient pour le fervice de V. M. qu'il

fe fift promotion , lans autrement m'expliquer

comme il l'entendoit. Je favois bien
, que je

ne lui ferois point plaifir de parler de diferer la

promotion, étant lui neveu du Pape, & tenant

à grandeur d'avoir au plullôt grand nombre de
Créatures de fon oncle ; mais je ne voulus lui

montrer défiance , en lui celant une chofe
, qu'il

eût toujours feue du Pape même.
Le lendemain famedi , veille de Pentecôte,

premier jour de ce mois, je fus vers Monfîeur
le Cardinal Tolet fur le foir pour lui en dire

autant; mais y aiant trouvé Monfieur le Cardi-

nal Montalto
,
qui ne faifoit que d'y entrer, &

étant heure déjà tarde
,
je remis à lui parler le

lendemain, comme de fait je lui parlai l'aprés-

dînée , & lui dis tout ce que j'ai mis ci-defTus

avoir dit au Pape , & à Monlieur le Cardinal
Aldobrandin. C'eft un feigneur

, qui s'ouvre

plus que les deux precedens , & me répondit,

qu'il étoit vrai que le Pape feroit promotion;
& que lui Cardinal Tolet étoit marri de ce
qu'on n'avoit fuivi fon avis, quand il nous dît

jà avant les Cendres à Mr.d'Evreux & à moi,
F 2 que
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que pour cete fois-là le Pape ne fcroit point de
promotion

,
pour autant qu'il vouloit donner

temps à V. M. de pouvoir demander tels qu'il

vous plairoit; mais qu'à la Pentecôte il y auroit

promotion , & qu'il faloit qu'alors V. M. eût

envoyé fon intention là-defTus: que la Pentecô-
te étoit veniie , & toutefois V. M. n'avoit en-
core rien déclaré de fa volonté touchant cela :

que la promotion feferoit, & puis après, quand
V.M. auroit écrit, elle feroit gratifiée de deux
ou trois Cardinaux. Quant à Mr. Serafin

, qu'il

avoit tant d'opofitions
,
que le Pape nelepou-

voit faire Cardinal ^i; dont S. S. même étoit

marrie, & Moiifieur le Cardinal Aldobrandin

,

& lui Cardinal "Zo/^^oquiparloit, &difoit avoir

fait pour ledit fieur Serafin plus que pour nul
autre homme du monde : que les Efpagnols
pourroîcnt bien avoir fait & dit quelque chofe

pour l'exclure, & feroient bien aifes defonex-
clufion : mais ils n'en eûfTent eu aucune puif-

fance , fans ces opofitions qui ne fe pouvoient
dire ^^

; & le Pape n'eût laifTé pour eux de le

faire Cardinal, quelque chofe qu'ils eûiïentfeû

faire & dire. J'entendis d'ailleurs
,
que le Pape

vouloir faire promotion, non feulement de cer-

tains Prélats de cete Cour , comme l'on avoit

cxcû juf^ue-là ; mais aufli de deux Efpagnols,

&
*' Il faloit, que l'Auditeur Serafin eut de puiflans enne-

mis, puifqu'ils eurent le crédit de le faire exclure de trois

promotions, à ce que dit Janus Nicius dans fon éloge.
** Ces opofitions , que le Cardinal Tolet ne vouloit pâs

dite, fe rcduifoient toutes à quelque incontinence, dont on
Tacufoit, à caufe qu'il étoit homme de belle humeur. Se

qui aimoit la bonne chère. Ce qui aprend aux Grands à ne
fe pas émanciper dans les entretiens de la table, oii \z&

bons mors font fouvent conyciitis en crime pat des oreilles

Udifcietes.
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6: d'un François, qui avoit été de parti contrai-

re à V. M. ce que je trouvai fort étrange : & ne

pouvois croire, que S. S. fût pour faire àV.M.
tant de griefs en un feul aâe de promotion

,

comme i. d'exclure Mr.Serafin d'avec les Pré-

lats de cete Cour : 2. contre les tres-humbles &
tres-équitables remontrances

,
que j'avois faites

à S. S. n'atendre point à faire la promotion pour
les Princes

,
jufques à ce que V. M. qui en

avoit plus de befoin, lui euil expofé fon delîr:

3. (ce que je trouvois encore plus dur,) faire

Cardinal un vôtre fujet regnicole, fans que vous
l'eûffiez demandé; & encore un fujct, qui ve-

noit de tenir parti contraire à V. M. Toutefois,

encojre que tout cela ne fût vraifemblable
,
je

ne voulus rien mètre à nonchaloir : & aiant à

retourner vers Monfieur le Cardinal Aldobran-
din

,
pour ce qu'il n'avoit eu temps de me ré-

pondre, quand je lui avois parlé après mon au-

dience du Pape, le vendredi au foir dernierjour
de Mai

;
je me réfolus, non feulement de tâ-

cher de tirer de lui quelque réponfefur ce que je
lui avois déjadit; mais aulTi de me plaindre à lui

vivement des fufdits griefs , & mêmement du
dernier touchant ce François.

Je fus donc vers lui lundi au foîr3. de ce
mois , & le trouvai comme il vouloir aller au
Pape; ce qui lui fervit à couvrir aucunement la

brièveté du peu de propos qu'il vouloit tenir

avec moi. Et après que je lui eus dit, quej'é-
tois venu vers lui pour recevoir fes cornman-
demens, à-caufe que la dernière fois que je lui

avois parlé , il n'avoit eu temps de me les dé-
partir ; il me répondit, qu'il n'avoit non plus
de temps alors

, pour ce qu'il faloit qu'il allât

au Pape ; mais qu'il me diroit cela en pailant

,

F 3 qu'il
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qu'il s'étoit fort émerveillé, que nous François

,

qui avions le plus befoin de promotion
,
par-

laffions de la diferer. Je le fisfouvenirdescau-

fes que nous en avions , & que je lui avois jà

dites: & pour ne perdre temps, je pafîai outre

à ce quej'avois entendu de la promotion, qu'on
vouloit taire de certains Elpagnols , & même-
ment du fufdit François ; lui remontrant, que
ce feroit une efpece d'afront fait à S. M. & lui

alléguant pluiieurs raifons
,

pour lefquelles

S. S. ne le devoit faire , ni lui Cardinal Aldo-
brandin le lui confeiller. Sur quoi il ne me dît

aMtre chofe , finon qu'il en parieroitau Pape,
vers lequel il alloit. J'y retournai encore hier

mardi au matin
,

pour lui inculquer encore

mieux les raifons, pour lefquelles on ne devoit

point faire Cardinal ce Françc-is, fans lui parler

d^autre chofe. Il me dît, qu'il Tavoitdit au Pa-

pe , & que S. S. y penferoit ; & que de ma
part j'avifalTe que je détournerois une bonne
oeuvre. Je lui dîs

,
que je cherchois de dé-

tourner une chofe, qui pourroit trop coûter au
Saint Siège, pour le zèle duquel je nememou-
vois pas moins en cela, que pour le fervice de

V.M.
De là je m'en allai chez Monfieur le Cardi-

nal Tolet , le prier de nous aider à éviter ctt

afront de la promotion de ce François , non
demandé par V. M. Il me dît, que je ferois

bien d'en écrire un mémoire au Pape. Je m'en
allai faire ledit mémoire , & l'envoyai à S. S.

foufcrit de ma main , & cacheté , de la teneur

que V.M verra par la copie, que je lui en en-

voie, où elle trouvera fommairement touchées

les raifons, que je leur ai plus amplement dé-

duites de vive voix. A ce matin, S. S. a faitla

prc-
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promotion que V.M. verra par la lifte qui fera

avec la prefente letre, laquelle lifte montre évi-

demment, que S. S. a voulu faire l'afront tout

entier, fans en rien rabatre. Outre que de treize

Cardinaux Italiens qu'il y a, il n'y en a pas un
duquel on fe puiffe afTeûrer, qu'il ait aucun nerf

ou veine françoife : qui eft un mal en foi
,

mais encore ligne de pis, comme V.M. pourra

trop mieux juger. A tant Sire , &c. De Rome

,

ce mecredi des quatre -temps de Pentecôte.,

5*. de Juin 1^96.

LETRE LXVI.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\K Onseigneur , Par la letre
,
que j'é-

^^ cris , & la lifte, que j'envoie au Roi,
vous verrez la promotion

,
que le Pape vient

de faire, & le devoir auquel je me fais mis,
pour la faire difcrer, & puis pour obtenir, eue
nous n'y receûfllons point d'afront

,
que le

moins que taire fe pouroit. Tout ce que j'ai

feu remontrer de parole, ou par écrit, n'y 3

de rien fcrvi
;

qui eft un fîgne plus mauvais
que la chofe même. Je n'ai temps de vous en
dire davantage pour cete heure , & fuis con-
traint de finir ici , en priant Dieu , Monfeigneury
&c. De Rome , ce 5-. Juin 1 5-96.

LETRE LXVIL

C A U R O Y.
OIRE,

J'écrivis à Vôtre Majefté le f. de ce mois,
fur la promotion de feize Cardinaux

,
que le

F 4 Pape
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Pape venoit de faire ; & à la fin de ma letrc

je vous difois, que de treize Cardinaux Italiens,

qu'il avoit faits, il n'y en avoit pas un, de qui

on fe peut aflèûrer
,

qu'il eût aucun nerf ou
veine françoife ; en quoi je perfide encore à-

prefent : mais j'ajoute, que les Efpagnolsnefe
peuvent non plus prometre, qu'il y en ait au-

cun d'afleûré pour eux. Et défait, après les

avoir bien coniidérez de moi-même , & m'en
être enquis d'autres, je trouve

,
que le Pape , en

la promotion de ces treize , s'eft propofé de fai-

re perfonnes neutres, & non partiaux, ni pour
France, ni pour Efpagne; & par ce moyen,
contrepefer le grand nombre des Cardinaux

,

que le Roi d'Efpagne a à fa dévotion en ce

Collège, & rompre & diffiper les pratiques ôc

menées, qu'ils avoient jà faites pour le Con-
clave futur , après la mort de ce Pape ; & for-

tifier le parti de ceux
,
qui défirent la ccnferva-

tion, ou pour mieux dire, le recouvrement de
la liberté des élevions des Papes, quelesEfpa-

gnols avoient captivée & afTervie ^ 11 a en'co-

re voulu fe rendre fort par le moyen de ces

treize, pour pouvoir mjeux faire ce qu'il juge-

ra être le meilleur ; & refifter à qui befoin fera,

es ocalîons que le temps pouroit aporterdefon

vivant : & par même moyen a
,

poflible
, penfé

encore à agrandir fes neveux, & toute fa Mai-
fon , en leur donnant autant de perfonnes &
familles obligées & dépendantes, non feule-

ment par le moyen de ces Cardinaux nouvelle-

ment

» Le Chevalier Dclfin parle de même de cete promotion.
UàfattOy dit-il dans fa Relstion de Rome , m una fêla pro~

mot'wne 16. Cardmali , contro t'efpettation* délia corte y t csrgran

tenfufions di chi hà mira d'ejftr padrone del Conibve.
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ment faits; mais auffi parlafubftitutiondctroi?

nouveaux Auditeurs de Rote , & d'un Audi-

teur de la Chambre , d'un Treforier Géné-
ral , & d'un Clerc de Chambre, qu'il faudra

faire.

Ce contrepoids , Sire, encore qu'il ne foît

fait en ta\eur ni en confidération de V.M. ains

de la Liberté Eccleliafti ue en cete Cour, vous
tourne néanmoins à profit , en ce qu'il rabat

autant de la puillance de vôtre ennemi, & lut

à:e autant de moyen de vous mal faire
,
par la

voie de cete Cour
,

pendant que vous ferez

bien avec le Pape. Et s'il eût pleû à S. S, en
prenant de ceux de la Rote, faire Mr. Serafin,

qui eu étoit le Doyen, &, fans cela, le mieux
mérité de tous ; & atendre à faire Monlieur de
Lifieux jufques à ce que V. M. y eût confen-

ti; nous n'avions à nous plaindre de cete pro-

motion , ains à nous en louer beaucoup. Car
au refte, de n'avoir atendu à la faire jufques à

ce que V. M. eût nommé ceux qu'elle vou-
loit, cela cft toujours réparable, en les faifant

quand vous les lui aurez nommez. Tous lef-

dits treize Cardinaux Italiens font honnêtes
hommes, & dignes de l'honneur, qui leur a
été fait. Le Patriarche Savelli ^, qui eft tout

le premJer, eft perfonnage de tres-il'uftre no-
blelle , nullement foupçonné d'être efpagnol.

Le

» Sihio Savelli, Patriarche de Conffsntlnopîe, qui avoît

été Vicclegat d'Avignon en 1592. & 93. Son principal mé-
rite étoir d'avoir prêté Ton nom au Cardinal Aldobrandin,
pour Tachât de deux terres de iix vint-raiDe crus, que ce-
lui ci ne vouloit pas qu'on leût qu'il eût aqui^es. Ajoutez
à cela , que le Savelli avoit un neveu riche de cinquante-
mille écus de rente, auquel jean-Françpis Aldobiandiaprc-
tcndoit maxiei une de jTes filles,

F j-
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Le Patriarche deVenife 3, & l'EvêquedeTre-
vife^, Vénitiens; & Mantua ^ Auditeur de

Rote, qui eft du Frioul, & né fujetde la Sei-

gneurie deVcnife^, n'en doivent être foupçon-
nez non plus. Quant à l'Archevêque d'Avi-

gnon ^
,
qui ell: fujet du Grand-Duc deTofca-

ne, c'eft un bon vieil homme, qui penferoit

être damné, s'il étoit efpagnol, ou François,

ni autre que bon Eccléliallique. Quant à iJ^;^-

dini 7^ ii s'en eft parlé pendant les derniers

troubles ; mais je iai
,

qu'il a beaucoup plus

d'oca-

3 Lorenz,» Pr'mli , dont M. de Thou fait l'éloge en ces ter-

mes : Laurentifis Priulus , variis apud Francifcum Magnum Etrt*-

rix Ducem , Philippum H. Hifp. Regtm , Henricum III. ncc non

apud Gregormm XIII. Ugattombtts fumma cum prudentia laude

proferen'ffl Rep. defunôîus. Hift. lib. 124.
•} Francefco Comaro, fixieme Cardinal de cete Maifon.
^ Le Chevalier Delfin dit, que cete nomination de trois

Cardinaux Vénitiens dans une feule promotion fâcha fort les

autres Princes d'Italie, qui n'eurent tous aucune part à cete

promotion. Quant au Cardinal Mantka, il eft à remarquer,
que Sixte V. ayant créé un douzième Auditorat en faveur de
la Seigneurie de Venife, le Afd«r;c.î fut le premier, qui exer-

ça cete charge au nom de cete République , qui , avant ce

temps-là, n'avoit jamais eu d'Auditeur à la Rote. Hnveva
Jdantica tenuie con fomma iode le prime Catedre in Padûua.

C^indi eletto yAuditore di Rota , e venuto à Roma , tra poi neW
impicgo Rotale crefctuta fempre pih l'opinione detla fua. dottrina r

peniû il Papa haveva fiimate degne délia porpora le fue faticbe,

Bentivoglio,
6 Francejco Maria Taruggi , natif de Montepulcimo , aupara-

vant Général de la Congrégation de S. Filippe de Néri •> ne-

veu du Grand-Maître de Malte Pittrodel Monte. Baronio ,{051

confrère, l'spellc homme apoftolique , comparable aux an-

ciens Pérès,

7 Ottavio Baudini, l'un àts plus habiles hommes de toute

l'Italie; mais qui, pour avoir trop montré fon habileté, au-

Ijeu de la cacher, comme avoit fait Sixte V. avant fon Pon-
tificat , fut exclus de la Papauté dans les Conclaves fuivans

,

où H éprouva ce que dit Tacite, qu'une grande réputation eifc

aufà dangcreufc qu'une mauvaife.
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d'ocafioii d'incliner vers France
,
que vers

Efpagne; &efpére, qu'il le fera, comme je vous

en écrirai une letre à part. De l'Evéque S.

George s,
il ne fe peut dire autre chofe, (inon

qu'il a eu, & a encore des frères au fervicedu

Roi d'Efpagne : au refte, il eft fujet du Duc
de Mantoiie , & feigneur fort modéré

, qui ne
dépendra que du Pape, & de fes neveux, à qui

il doit fon exaltation ; & eft d'âge pour com-
mencer à penfer d'être un jour Pape, (com-
me tous y penfent depuis qu'ils ont certain âge;).

& ne voudra ofenfer perfonne , ni gâter fes elpé-

rances. Le Père Cefare Baronio elf à la vérité

fujet du Roi d'Efpagne, né àSore, au Royau-
me de Naples; mais il ell homme-de-bien, &
craignant Dieu; & écrivit en faveur de vôtre

abfolution , avant qu'elle fe donnât , étant alors^

Confclfeur du Pape, comme il a toujours été

depuis, & perfonage de favoir cminent, &qui
a compofé & fait plufieurs beaux & bons li-

vres 9, & bien mérité de la Religion Chrétien-

ne, & de TEglife Catolique. Le Borghefe 1°,,

Auditeur de la Chambre , efl gentif-homme
Ro-

' Il ëtolt gentilhomme du Montferrat, & avoît ete long.'

temps Gouverneur de Rome.
9 Lorfqac 5iiro«to, pour obéir au Bienheureux Filippe de

Neri , Ton Supérieur, fe chargea d'écrire les Annales Eccle-

fiaftiques , il avoit très peu de capacité; mais elle Jui vint

enfuite à force d'e:udier Ôc de travailler, higen-a-n meditan--

do, doCtrina le;iendo, fylus fcrtbendo vires accepit , ditJanffsNi'

ctHs dans fon éloge.
>° Camillo Borghefe, qui fut élu Pape ti\l6os.Frk Paolo dit

de lui dans une de fes letres , qu'il étoit efpagnol par tous
les endroits i comme Camille, comme Borghefe , àc com-
me Pape. Son père étoit Avocat Conlîflorial , 5c fi riche»

qu'il avoit acheté l'Auditorat de la Chambre 70000. écus ro-

mains, pour fon fils aîné: & ce fiis étant mort peu après.

Clément VlH. touché de compalfion pour k père, donna
F 6 ce--
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Romain, originaire de Sienne, perfonage de
gnmie intégrité & probité , en qui ne pjut

tomber ibupçon d'aucune fa6lion eipagnole, fi

on ne vouloit dire, que pour avoir ihit un voya-

ge en Elpagne
,
par le commandement du Pa-

pe, environ deux ans y a, il fût devenu Efpa-

gnol. Monlieur Blanchetto'^^
,
qui étoit iT.udi-

teur de Rote, a par quelques-uns étéfoupçon-
iic d'incliner un peu à Efpagne ; mais c'a été

pour avoir été avec le Cardinal Gaétan en Fran-

ce : au refte, il eft Bolonois, fujet du Pape,
& fon père étoit ici Agent de feu Monlîeur le

Cardinal d'Armagnac ^*; & lui-même a été

élevé au fervice , & auprès de la perfonne de
mondit fieur le Cardinal d'Armagnac , fans

jamais avoir receû aucun bien des Efpagnols.

X/C Treforier Général, qui étoit, efl Romain,
de la Maiibn de Celis ^3, laquelle, au temps

paffé,

gcncreufémcnt cette charge , qui vaquolt au profit de la Mai-

Ion Alvlob ranci ine, à Camille fon fécond fils.

^' Lorenz.0 Btnnchetii^ qui avo t été Auditeur de la Léga-
tion du Pape en Pologne, fous le Pontificat de Sixte V. L^,
Biamketti, Boiognefe , di Ca'a antica e meltn qualificata. Ha-
1/fva egli fpef, 24. anni nelU Rota , di Rema , c fempre cm Iode

d'egual dattrma e bontk. S'aéra trevato in due nohiliffwie Ltga-

tioni, facendc ejjicio non folo d^^Anditore di Rota , T-nndi Minifiro :

ia prima volta ^ in quelia diFrancia apprejfo il Cardinale Gaetano'y

t la féconda , in ejutlU di Polonia apprejfo il Cardinale ^Idobrau'

idhw, afcefo pot ûl Pontificato, BentiVOglio.
'^ George d'^rmagn.^.c , Archevêque de Touloufe , puis

^'Avignon, créé Cardinal à la fin de 1543 à la nomination de
François I. dont il avoit été Ambanadeui à Venife, & à

Rome.
'i B^rtolomeo CeCîS Romano y di Cafa rnolto nebile , foUta d'ha^

fer Cardinal* e PreUti di molio valore e di molta. flima. Have-
va ejjercitato nella Cambra x^pofioLca prima COfficto di Chiertco ,

e poi quelle di Ttfortere , e con molta lande i*uno e l'altro di lo-

fe ... . Mojhavaf malto dedito al fenfo .... îttit» p'ieno di

Tacito, adorafor de/le fue ftntef)Z,e , e conTihtrio fempre in hotca,

«fempre in ejfempù : îal che dalla Corte giudieava/t , th'egU fa-

rtbbi
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pafle, a tenu plus pour France que pour Efpa-

g..e, & à cete heure n'a au Roi d'Elpagnc au-

cune dévotion, ni obligation particulière, .nie

je ftchc. UArrigonio H, qui étoit Auditeur

de Rote , efl: né à Rome , mais originaire de

Milan; & quand il tefoitprotlffion d'être Avo-
cat, il étoit Avocat du Roi d'Efpagne ; c'eft

tout ce qui s'en eft dit , & qui s'en peut dire :

mais il eft tres-honnéte perfonage, & fortafec-

tioné à la Maifon Aîdobrandine, ayanc étéin-

ftruit & guidé à la protefîion d'Avocat par le

pcre ï5 de Monlieur le Cardinal Aldobiandin,

frère du Pape, qui le fit Auditeur de Rote, &
à-prefent vient de le faire Cardinal : de façon

que S. S. & fcs neveux s'aiTeûrent
,

qu'il ne
dépendra que d'eux. Quant au Cardinal Pe~
retti 16, qui eft le dernier de la lifte, c'eft un

jeune

rthht moUo pitt ftato à prùpojîto ptr la RontA daW htra , che ptf
U Roma prefente. Ncl refto capaee d'ogni regotio, detato 'di mtU
t9 fpiriio, e che parucolare ne/le materie Camerali lo rendeva or~

dinariamentc fuperinre ad o^ni altro neW intenderle e maneggiarle.

Mémoires du Cardinal Bentivoglio.

H 5e>îffce Arrigone non uguAgliaJfe Mantica nello ftrepite ejie~

tfcre deile (lampe , non gli cedeva pero netla tjualtth più ef~

ftTtîiale délia dottr'tna. Ma egli fnperava pot di tant» l'altroneW
habilita de' ma^trggi, che tn tjuefta parte non Jt poteva forrnar
ûUun ^iufij paragone frà loto. Mantica era tn tutto fatto pervi-
z:re frà Itbrt e frà. le fcritture '^ ei ^rrigove hahilijfimo per natu-
f<t e per prattica , h fiare frà gP huomint e pà gli negotit : queglè
parco e più tojio roi.zjo mile parole ; là dove cjueftt era dotate di
mbd afpetîo , di gran gmdiz.io , e gran prudenz.'i. M, de Thcu
dit que dans l'afaire de l'Interdit de Veni(è les Cardinaux
Sfondrat & Arrigoni attifèrent le feu de la querelle. Incen-
debant prx.ipuè eum (le Pape Paul V.) Paulus Sfondratus , au-
dacia Cjuàrn ugento melior homo fadiouts Hifpana , & Pompejut
^rr-gonius Cirdin^les, tfui fcriptts etiam facet fubdtbant.

'J Pie:rf> ^ldoLrandi»Oj Avocat Conflftorial , tioifieme frérc
de Clément VHI.

'^ Andréa Peretti , neveu du Cardinal ^lejfandro Peretfi.

S 7 Mm^
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jeune feigneur de grande efpérance, & a été

fait Cardinal à la requête de Monfîeur le Car-
dinal Montaho , & en contemplation du fang

,

dont il apartenoit au feu Pape Sixte V. qui

fit Cardinal celui
,

qui aujourdui elt Pape ; &
ne dépendra que de ^,S. & dudit feigneur Car-
dinal Montaho.

Des fufdits treize Cardinaux Italiens, il yen
a ici onze de prefens, tous lefquels dés le len-

demain qu'ils furent promeus, furent vifitez par

les AmbalTadeurs , & autres Minilîres des Prin-

ces, fuivant l'ancienne coutume; & j'eftimaiy

devoir aller comme les autres , & meconjoùîs
avec chacun d'eux , au nom de V. M. de la

dignité à laquelle ils venoicnt d'être exaltez pour
leurs vertus & mérites , lefquels je particalari-

fois diverfement félon la diverfité des qualitez

Ôc fonctions ^7 qu'ils avoient avant leur promo-
tion

;

Mantaho. Le Chevalier Delfin dit, que c'étoit un feigneur

âge' de 25. ans, très bien fait de corps & d'efprit ; quiétu-
dioit chiq ou iîx heures par jour, fans difcontinuer 3 & qui
ainfi feroit un jour un grand Cardinal.

*7 Les complimens ne font bons, & ne font bien reçus

qu'autant qu'ils quadrent à la qualité , au mérite , aux em-
plois, & aux aétions particulières des perfonnes, à qui l'on

parle. Les lieux communs n'y valent rien; 5c pour peu que
les Grands aient de délicatefle, ils ne fe tiennent jamais obli-

gez de c-s complimens à la douzaine. Le Comte de Bethu-
ne, AmbafFadeur, à Rome, obrerva cette métode du Car-

dinal d'Oflàr. [Comme je penfe, dit il dans une de fes dé-

pêches au Roi, que c'eft la coutume que Vôtre Majeftc écri-

ve à tous ceux , qui font nouvelk.ïient promeus
, je ferai

favoir à Monfînir de Villeroy quelques particuhritez , qu'il

me femble à propos que Ton touche dans les letres, qui

leur feront écrites , les acommodant à leurs qualitez , &: à

leujs ;îôlions paiïees; ann que de là ils s'en tiennent plus

oblig'îz , jugeant que V. M. \t5 connoît. Ce que je dis , a

cauk qu'il a ère envoyé ici des letres d'Efpagne pour d°s
Cardinaux, qu'on loUoit d; certaines parties, qu'ils recoiv-

noif-
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tîon
;
priant Dieu qu'elle leur fût heureufe ; &

entre autres chofes, qu'il leur M la grâce de la

gérer à fou honneur & gloire, à l'édification de

Ion Eglife , & au bien de toute la Chrétienté ;

& leur recommandant en particulier les afaircs

de V.M. & de la France, les alïèûrant qu'elles

fe trouveroient toujours acompagnées de raifon

,

^^de juftice , & conjointes d'intereft avec cel-

les du Saint Siège; & que V.M. nelesrecher-

cheroit jamais de faire tort à un tiers en fa fa-

veur ; ains fe contenteroit toujours qu'on ne lui

fift point de tort à elle , & qu'on ne lui refusât

ce qui feroit julle&raifonable, pourcomplaire

à fes ennemis : ajoutant encore fur la fin , audit

nom de V.M. les ofres de vôtre aide & faveur

en ce où eux ou les leurs en pourroient avoii'

befoin à l'avenir; & leur alTeûrant, que V.M.
feroit bien aife de leur exaltation, & ratifieroit

par fes letres, & parfesefets, cete mienne con-

gratulation, & tout ce que je vcnois de leur di-

re en fon nom. Tous montrèrent d'avoir fort

agréable ce compliment, & m'en remercièrent,

s'ofrant de fervir V.M. de tout leur pouvoir en
toutes les ocalions

,
qui s'en prefenteroient ; &

quelques - uns d'tntr'eux m'ont envoyé des le-

tres pour V.M. lefquelles fe trouveront avec la

prefente.

Je fus en doute, fi j'irois à l'audience du Pa-
pe le vendredi 7. de ce mois, pour ce que j'é-

tois fort piqué de l'exclufion de Mr. Serafin,

que la raifon de la juflice difiributive apelloit

au Cardinalat , avant tout autre Auditeur de
Rote;

noiflfbient bien eux-mêmes n'avoir point : de quoi ils fe

font ofenfez, au lisu ds s'e&teuir obligez. Letrt du 15. dt

fui» 16C4,
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Rote; & de cequelePapeavoitpafTépar-defTus
toutes mes remoutrances de parole & par écrit,

en faifant Cardinal Monfieur de Liiicux , laas

réquifiiioii, ni confentement de V.M. & pour
ce auffi eue d^ailieurs je n'avois rien à traiter

avec S. S. fi je ne voulois entrer au fait de la

promotion , & me plaindre d'une chofe jà fai-

te , à laquelle n'y avoir pius de remède ; ou
me montrer inconltant ou flateur , en loiiant

une chofe
,

que j'avois voulu empêcher avant

qu'elle fe filt , & dont j'ctois d^rmeuré fâché

après qu'elle avoit été faite. Mais à la tin je me
réfolus d'y aller comme les autres, pour n'a-

préter à rire aux Efpagnols, en leur donnant à

ptnfer, que je fulïe par trop dépité ou étonné ;

4)C pour voir ce que S. S. me diroit , & décou-
vrant toujours pais , & vous réfervant routes

chofes en entier, ne rien gâter cependant; com-
me il femble qu'il n'elî point aujourdui temps
de faire tout le reflèntiment, que le cœur nous
diroit ^^. Au relie

,
je me délibérai de tempé-

rer tellement ce que j'avois à lui dire
,
que je

ne

3'

i«
Il y a des ocafîons, où la diflîrtiulation eft meilleure

ue le redèntiment , fur tout quind ce font des chofes, oà
iî n'y a plus de remède j & lo^rs qu'on a befoin de ménager

ceux, de qui l'on a fujet de fe plaindre. H faut complaire

à ceux dont on a befoin. Le Comte de Charolois trouvant

très mauvais que les Ducs de Berry 5c de Bretagne eûfi'ent

tenu trois confeiis, fans l'y apeller, il en parla au feigneur

de Conray , diUnt que ion ne devoir point tc-nir confeiï

qu'en fa préfence. Mon/eigneur y lui ditConny, portez.- le pa-

tiemment j car fi
votis les fâcher^ , tls irouveront n.iettx leur apoin-

tement que vous: foyez. donc le plus f"^e , & gardex^-les dept

divifer. Ce confèil , dit Comines ,' ^\nx. au feigneur de Ch?-
ïolois, Se il fit plus de f'iteôc meilleure chère à cesfcigneurs

qu'auparavant, & eût plus de communication avec eux Se

leurs gens qu'il n'avoit acoûtuméj & àm'onavis, ilcnétoit

grand-bcibin, de peur qu'ils ne fe fuflem fépaicz.
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ne défailliffe point au compliment., que tous les

autres Minières des Princes faifoient ; & que

cependant S . S . ne me peut eftimer ni inconftant

,

ni ilateur.

Je lui dis donc ledit jour 7. de ce mois, que

depuis que j'avois été à fes pies , huit jours y
avoit

, je n'avois receû aucunes letres ni nou-

velles de France , <5c partant n'avois à lui ren-

dre compte d'aucune ocurrence de delà : que

moins avois-je à traiter d'afaires avec lui , ne

m'en étant venu aucun commandement; &que
Il S. S. n'eût point fait de promotion

,
je n'a-

vois aucune ocafion de venir à fes pies pour ce

jour-là: mais ayant S. S. fait une promotion fî

grande , & fi notable
,

qui étoit une des plus

grandes adions
,

qu'il eût faites depuis qu'il feoit
'

au Saint Siège , & fe pouvoit dire la féconde

en importance après l'abfolution de V. M. &
venant tous les autres Minières des Princes &
Potentats s'en conjoiiir avec S. S. & l'en remer-

cier
,
j'avois efiimé ne devoir être le feul qui

s'en teût; ains que je devois auffi faire quelque
compliment comme les autres , trouvant mê-
mement en ladite promotion de quoi me ré-

jouir , & de quoi encore remercier S. S. que
moi lui ayant auparavant fait trois requêtes ,

dont j'avois été refufé, il pourroitpenfer, que
la congratulation

,
queje lui voulois faire, pro-

cédât de quelque inconftance ou flaterie; mais
je le priois de croire

,
que ce n'étoit ni l'une,

ni l'autre : que ce n'étoit point inconftance

,

pour ce que je n'avois changé d'avis, Mi de vo-

lonté depuis que j'avois parlé à lui, & queje
lui avois écrit ; & ne me repentois point des

inftances, queje lui avois faites; ainsfij'avois

à les faire , & que la chofe fût en fon entier

,
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je les lui ferois encore, quand bien j'en faurois

l'exclulion toute certaine ; non pour autre chofe
que pour ma décharge, & pour ne manquer au
devoir auquel ma charge m'obligeoit. Quant à

flaterie , ceux qui me connoifToient , favoient

que je n'étois rien moins que flateur ; & que
j'écois plus franc & libre , que ne comportoit
la diffimulation & corruption de ce temps: que
même je penfois avoir S. S. pour témoin de ma
franchife & liberté , & craignois qu'es négocia-

tions pafTées , & en des écritures
,
que j'avois

baillées, je TeûfTe quelquefois ofenfé , en y par-

lant polîible trop librement: quejevenoisdonc
me conjoiiiravecS.S. fans inconftance , ôcfans

flaterie , de la promotion qu'il avoit faite , en
ce qu'elle étoit de perfonnes de grande vertu &
mérite, & de qui nous pouvions efpérer qu'ils

uferoient de cetc dignité à l'honneur de Dieu,
à l'édification de fon Eglife, à la réputation du
Saint Siège , & au bien commun de toute la

Chrétienté : que du commencement on m'a-
voit dit, que S. S. meditoit une promotion tou-

te efpagnole; mais que je voyois qu'il avoit fait

choix de perfonages neutres , & nullement par-

tiaux, & par ce moyen avoit rompu, & diffipé

les pratiques & menées
,
que quelques-uns

avoient déjà faites pour le Conclave futur; &
jeté quelques fondcmens de la neutralité, & li-

berté
,
qui devoit être en ce Collège , Sénat,

non d'Efpagne , mais de l'Egiife Univerfelle;

dont je concevois une grande cfpérance de plu-

fieurs biens
,
qui en provenoient & reviendroient

à toute la Chrétienté, de laquelle étant la Fran-

ce un membre tres-noble, & principal, ilnefe

pouvoir faire
,

qu'elle n'y eût auffi fa bonne
part ; & mêmement dautant que toutes lefdites

bri-
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brigues tendoient principalement à fa défaveur

& ruine : & partant j'en baifois tres-humble-

ment les pies à S. S. au nom de V. M. & de

toute la France; priant Dieu qu'il lui fift la grâ-

ce de voir le fruit, qu'il atendoit d'une ii no-

ble a6lion , & d'en jouir à longues années
,

& quand le befoin de l'Eglife le requerroit

,

en faire d'autres aufli bonnes, ou meilleures,

Il faire fe pouvoit : que je rendrois compte de

tout à V. M. & s'il plaifoit encore à S. S. me
commander encore quelque chofe , fur ce qu'en

cete ocaiion il avoit jugé devoir faire, ou laif-

fer défaire, je l'éerirois auffi tres-fidellement

à

V. M.
Je m'aperceûs fort évidemment, que je lui

f^ifois très-grand plaifir en lui tenant les pro-

pos que delfus ; car l'ayant trouvé tout rechi-

gné, quand j'arrivai à fes pies, je vis que pen-
dant que je lui parlois, fon vifage lui devint

peu à peu riant & gai. Et quand j-'eûs achevé
de dire, il me répondit

, que pour plufieurs

grandes conlîderations , il avoit été induit à fai-

re cete promotion; qu'en la faifant il avoit re-

gardé à cela principalement, que les Cardi-
naux Italiens ne fulfent point partiaux , & n'eûf-

fent de dépendance que du S. Siège
;
qu'auffi

lorsqu'il leur donna le bonnet en fa chambre,
il^ leur recommanda fur tout

,
qu'ils fulTent

Cardinaux Ecclefîaftiques, & non partiaux de
ce Prince, uu de cetui-ià; & fe fouvinlîènt

qu'ils n'étoient obligez de leur promotion qu'au
Saint Siège: qu'il n'avoit pu faire de moins
que de promouvoir deux Efpagnols ^9, lefquels

de-

ï9 Ces deux Cardinaux Efpagnols étoient d'^vila ScGue^
vara

, dont le premier , félon le témoignage de l'Ambaflà-

deur
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demeuroient en Efpagne , & étoient âgex l'un
de 70, ans , & l'autre de 60. & tant: que fai-

fant des Cardinaux pour Efpagne, il avoitefti-

mé en devoir faire aufli pour France
, pour

montrer au monde
,

qu'il tenoit compte de ce
Royaume : qu'il avoit choifi l'Evcque de Li-
fieux, pour ce qu'il l'avoit toujours connu fort

homme-de-bien, & modéré, & favoit, qu'il

étoit d'extraftion fort noble & illuftre*°; &
que V. M. l'avoit receû en fa bonne grâce , &
que fes parens vous avoient très-bien fervi, &
mêmement un fîen neveu de grand' valeur, qui
étoit mort à vôtre fervice^^ : que dés lors que

Mon-
deur de Venife Gio: Deîfino, ctoit plaifant & facétieux ^ &
l'autre au contraire , fcrieux ôc grave à refpagnolc : tous deux
trcs-riches en bénéfices, ^mbtdue dt nobiltjjimo fangue , td ambi-
due venuti tn Roma in un medtjtmo tempo, Avila haveva con-

fcguito gran nome in Spagna neW haver molto dtgnamentt efcrtita-

n alcuni principali officit d'lnqtit(înone. Guevarra non s'era refo punt9

men riguardevole in amminiftrare alcuni altri di Giudicature

fur molto confpicue. Ma doppo (ht i'era pot l'un e Paltro ferma-
t» in Roma , haveva Guevarra molto ptit ctrrifpofio al concetto

délia Corte , che f^vila: e per fegno di do tornato non molto dop~

fo in Spagna , era primaJiato eletto Inqmfitore fupremo, e poi ^rci-

vefcovo dt Siviglia. ^IP incontro ^vila timajo in Rema^ efat-

to Protetttre dt Spagna in Itiogo di Dez.a venuto k morte , era an^

data fempre pik tojla perdendo che guadagnando neW opirtione délia

Certe-j e lo mojlro fpecialmente in due projfimi Conclavi che poi fe-

gnirono
, perche in ejfi non furono da lui fefienute quelle parti , che

frima con avMtaggio fi grande gli altri Frotettori di Spagna hâve-

vano fifienute. Bentivoglio.
^° Il étoit fils de Jaques, Seigneur d'Efcars 5c de 6ivry,

& de Françoife de Longwi, Comtefle de Buzançois i &fré-
î.c de Charles, Evêque Duc de Langres, affbcte pat Henri
ÎII. à l'Ordre du Saim-Efprit avec les Caidinaux de Bour-

bon, de Lorraine, & de Birague, Chancelier de France.
** Anne d'Anglure, Baron deGivry, tué au Siège de Laon

en 1594. Mais le Pape ne favoit pas le fin de ccte hiftoire,

où l'amour Se le défefpoir avoient eu beaucoup plus de part

que le fervice du Roi. Témoin h letre fuivante écrite à la

i'rinceir^ Loiiife Marguerite de Loiiaine de Guife fui le point
^

d'allée
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Monlîeur de Nevers étoit ici , ledit fieur Evé-

que avoit été d'avis, que V. M. fût confolée

de rabfolution, pour laquelle mondit fieur de
Nevers avoit été envoyé, & avoit toujours de-

puis dit & afTeûré
,

qu'il n'y avoit aucun autre

moyen de mètre fin aux troubles de France

,

qu'en vous acordant l'abfolution : que V. M.
s'aiTeûrât, qu'il n'y avoit autre chofe qui eût

meû S. S. à le faire Cardinal , & que je vous
l'écrivilTeainfi, & qu'il en écriroit à Monfieur
le Légat, pour vous en affeûrer encore davan-

tage ; & que je n'en fufîe point en peine moî-
méme , & qu'il prenoit fur foi d'en rendre V.
M. fatisfaite. Quant àMr.Serafin, il l'aimoit

tendrement, & le portoit dans fon cœur, &
étoit plus marri de ne l'avoir pu faire Cardinal,

que

d*aller à une ataque, où il fut tué. Vous verres:., dît-il, tn

aprtnant la fin de ma vie, que je fuis homme de parole^ & qu^il

etoit vrai que je ne voulais vivre qu'autant que j'aurais Vhennetiv

de vos bennes grâces'^ car ayant e'I e" ajfure" de vôtre changement,

je cours au feul remède que fy puis aporter , & vais périr fans
doute

5 puifque le Ciel vous aime trop pour fauver ce que vous
voulez, perdre j & qu'il faudrait un miracle pour me tirer du frf-

fil oie je me jetterai. La mort qui m^atend, & que je cherche,

m'oblige à finir ce dtfcours. ^dieu , belle PrimeJJi , connoijfezpar

mon refpeîiueux defefpoir ce que peuvent vos mépris, ù"
fi j'en

e'tois digne. De Givry. L'Original de ce billet eft encore en
nature. Giyry avoit c'poufé le 20. de Janvier 1593. Marguc-
lite Hurault , fille aînée du Chancelier de Ciiivcrny , ôc veu-
ve de de Laval , Marquis de Nèfle , qui reçut à \x

bataille d'Ivry quinze bleflurcs dont il mourut un mois
après. C'eft à elle que s'adreffent ces quatre vers d*£xpilly :

Tu pteurts deux maris , ainfi que Cornelie ,

L'égalant en malheurs aujji bien qu'en honneurs.

Tous généreux & grands , de vaillance acemplie
j

Mais eux font morts vaincus , les tiens font morts vatn^
queurs.

Don Carlos Coloma dit que ce Cavalier étoit le bras gauche
du Roi , & le Maréchal de Biron fon bras droit, livre 7. de
fon hiftoire des guerres de Flandre.
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que Mr. Serafin même : que ledit fîeur Sera-

fin ne fût point pafTé pour du tout François
, y

ayant du fang italien mêlé parmi ^^. AulTi n'é-

toit-il point de fi noble extradion , à beaucoup
prés , comme ledit fieur Evêque de Lifieux.

De façon qu'en faifant Cardinal ledit fieur Se-

rafin , on n'eût point montré tenir tant de
compte de la Noblelïè Francoife , comme en

fai-

** Mr. Sérafin «oit fils d'un François, nomme Olivier

,

& d'une Demoifelle Italienne. Queîques-uns ont dit , &
pluficurs le croient encore, qu'il étoit fils-naturel du Chan-
celier Olivier j mais cela ne peut pas quadrer avec Je témoi-
gnage de Meflîeurs de Sainte-Marthe , qui difent dans le

troifieme tome de leur Gdlia Chrifiiana , qu'il étoit né poft-

hume. Seraphinus Olivarius pofihumus , natus Lugdum famiim
Olivaria apud ^rvtrnos nobilt , ^us ér Francia Cancellarios de-

dit : Cnrdinalis creatus à Clément VIII. Obiit Rom£ 9, Manit
160Ç. fepultus in ty£de S.Trinitatis Minimorum. Car ce Chan-
celier étant mort en 1560. au mois d'Avril, & le Cardinal

Sérafin en i6op. au mois de Mars, âgé de 76. ans, félon

Janus Kiciiis ; ce Cardinal ne pouvoir pas être fils pofthumc
de ce Chancelier. Auflî ne pafloit-il pas pour tel à Rome,
témoin ce que le Pape dit ici à Monlicur d'Oflàt , que le

fieur Sérafin n étoit pat de Jt noble extraHion à beaucoup prés
,

^ue le fieur Evêque de Ltfeux. Comparaifon , que le Pape

n'auroit pas faite, s'il eût tenu Mr. Sérafin pour fils du Chan-
celier Olivier, qui n'étoit pas moins illuftrc par fa naiflan-

ce , que par fa dignité , étant fils d'un Premier Prcfident de
Paris , & de la nièce du Chancelier de Gannay. Et d'ail-

leurs, le Pape n'allégua jamais la bâtardife contre Mr. béra-

fin. Ce qu'il n'auroit pas manqué d'objcder comme uh
empêchement légitime au Cardinalat de ce Prélat François,

s'il eût été bâtard. Ajoutez à cela,, que Mr. Sérafin portoit

pour armes, de finople, à l'olivier d'argent; au-lieu que le

Chancelier Olivier portoit d'azur, à fixbezans d'orj au chef

d'argent, chargé d'un lion naiflTant de fable, armé & lam-

pafle de gueules. D'ovi il faut conclure, que M. de Thou
s'eft trompé dans l'endroit de fon Hiftoire, oti parlant de la

promotion de ce fujet au Cardinalat il dit : Seraphinus OU-
TjArius Fr*ncifci Oltvarit , ejut Jummam Te^x. dignitatem magna

cum Uude apud nos tenun, aaturaUs Jîlius ^
qnod ha^enus i^nt-

ratum fuit. lib. 131.
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faifant ledit Evêque de Lifieux. C'eft tout ce

qu'il me dit d'une teneur. Et après cela, il

me parla en particulier d'une grande partie des

Cardinaux Italiens
,

qu'il avoit promeus, com-
me voulant découvrir quelle opinion j'enavois,

& me la donner bonne, & mêmement des Car-

dinaux Band'mi^ Borghefe ^ Binnchetto^ & Ar-
r'îgonio , montrant les aimer & eftimer particu-

lièrement ; & me parlant au refle plus familiè-

rement & privément qu'il n'avoit jamais fait;

comme s'il eûft voulu m'ôter le mécontente-

ment qu'il penfoit me pouvoir être demeuré,
de ce qu'il ne m'avoit acordé les requêtes que
je lui avois faites.

En partant d'avec S. S. je vis les deux neveux,

comme c'eft la coutume , lefquels je trouvai

aulTi tout miel & fucre : & Monlîeur le Car-
dinal Aldobrandin me dit entre autres chofes

fur le propos de Monfieur de Lifieux
,
que du

commencement il leur avoit été fufpe61: d'être

de vos adhérans, pour ce qu'il neleurprêchoit
jamais autre chofe, finon qu'il vous faloit ab-

foudre. Ils font tout ce qu'ils peuvent pour
juftifier leur fait après coup, & je le voulois

mètre en chemin de le racoûtrer aucunement

,

leur confeillant d'envoyer fon bonnet, non à

lui tout droit, mais à V. M. premièrement , avec
un bref de N. S. P. qui contînt les belles paro-
les qui feroient trouvées à propos, & convena-
bles au fujet; comme fi S. S. vouloit que Mon-
fieur de Lifieux tînt de V. M. le Cardinalat.
Et de fait, aiant entendu, qu'ils étoîent après
à dépêcher le fieur FulvioVifdomini ^ Camérier
du Pape, pour lui porter ledit bonnet, je fus
trouver Monfieur le Cardinal Aldobrandin me-
credi au matin 12. de ce mois, & lui propofai

cet
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cet expédient, avec lesraifons, pour lefquel-

les il me fembloit, qu'ils en dévoient ufer ain-

lî*3, mais je ne peûs le lui perfuader, & à

grand' peine en tirai-je, qu'il en parleroit au
râpe. Il me faifoit grand fondement fur ce
que le Camérier

,
qui feroit dépéché en Efpa-

gne
,

qui fera le feigneur Luca Cavalcanti^

aulîî Camérier du Pape, porteroit les bonnets

aux Cardinaux promeus , & non au Roi d'E-

fpagne. Et je lui dis, qu'il feroit encore mieux
de procurer

,
que ces deux bonnets auffi fuf-

fent envoyez premièrement au Roi d'Efpagne,

&: mêmement puifqu'il avoit demandé ces deux
Cardinaux : comme j'avois veû que le Pape
Grégoire XIII. ayant fait les Cardinaux de
Vendofme & de Joycufe , en envoya les bonnets

au feu Roi. Et pour ce qu'ils ont ici trop de
peur de préjudicier à leur autorité

,
je leur

ajoutai, que telles honnêteteT, &civilitez, dont

les Papes ufent envers les Rois , non feule-

ment ne diminuent point l'autorité du Saint

Siège, mais la maintiennent & augmentent. Je
ne fai ce qu'ils en feront , finon que je penfe

qu'ils feront tout autrement qu'il ne me fem-

ble à moi qu'ils devroient faire; ou qu'ils pren-

dront une voie moyenne
,
qui fera d'envoier ce

bon-

'3 Si Henri IV. l'eut voulu , il ciit pu défendre au Cardi-

nal de Givry de recevoir le bonnet d'une autre main, que

de la fienne. Il pouvoir même lui commander abfolument

de refufer le Cardinalat, comme fit autrefois Charlequint à

trois Prélats Erpagnols
,
que le Pape Paul HI. y avoit promus,

quoique ces tiois fujets lui fuflTent d'ailleurs tres-agréables.

Dom Migud de Silva, Evêque de Vifeii en Portugal, avant

obtenu du même Pape le chapeau de Cardinal , à l'infeù du

Roi, fon Maître, fut privé dts revenus de fon Eveché, &c

des autres bénéfices qu'il avoit dans ce Royaume , où il ne

xcntia jamais depuis.
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bonnet à Monfieur le Légat. Cependant, je

n'ai laillé de dire à ceux qui font ici pour ledit

fieur de Lifieux, comme j'eftimois qu'il en de-

voit ufer lui de fon côté24, & en tant que j'ai

feû & peu, j'ai voulu moyenner, que V. M.
eût le moins de matière de dégoût

,
que faire

fe pourroit: comme je defireaulTi, quoi qu'ils

aient tait & faflent, que V. M. s'acommodant
au temps , & ulant de fa bonté & magnanimi-
té plus que royale, paiTe par-defTus telles inci-

vilitez, qui en fubftance & en efet ne montent
guère : & n'y a que la façon , à laquelle les hom-
mes donnent prix plus ou moins , félon la foi-

blefTe ou vigueur de leur ame.

Pour le regard de Mr. Serafin, le Pape ne
me parla point d'aucune opolltion qu'il eûft,

comme avoit fait Monlieur le Cardinal Tolet :

& quoi qu'il y eûft, ce ne pourroit être grand'

chofe. Car lors qu'il voulut être Auditeur de

Rote, il eût des concurrens & compétiteurs en
cetOfice, qui lui opoférent tout ce qu'ils peû-

tent pour l'en faire débouter , & être prêterez

à lui ^^; & néanmoins il furmonta toutes difi-

culte2 , encore qu'il fuft alors nouveau ici , &
fans aucun appui ; & depuis a exercé cet état

trente

'4 Monfieur le Cardinal le Cimus fût honoré de cete di-
gnité par le Pape Innocent XI. r3ns la participation da Roi;
mais il en ufa bien autrement que le Cardinal de Givry.

Car il envoya fa calote au P>.oi par le m me courrier, qui la

lui avoit aportée à Grenoble, proteftanr qu'il ne la vouloit

recevoir que de la main de Sa Majefté. Par où il répara

agréablement Tincivilitc du Pape, £c conferva , maigre fcs

envieux , l'eliime & les bonnes grâces de fon Prince.

^> Cujus honoris, dit Janus Nicius, cùm m-Mii ejftnt cupidi,

mque eum petitum fumma contentyme ftudtoat^e contmderent , Pii

V. Pont. Ma.'K. judicio , fummàq»e Caroii IX, Régit GaUiji vo,

luntate , faSium ejî , ut ceter'i} ansepof-^retfir.

Tome IL G
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trente & tant d'années, à la veûe des Papes,

&

de toute cete Cour. De façon que Ton plus

grand péché eft, qu'en ce qu'il a peu, il a tenu

pour V. M. & pour la Couronne, au temps le

plus dificile & dangereux ; & qu'il eft François

de favoir éminent , & de grande vertu & va-

leur , & a expérience de cete Cour , & moyen
d'y lervir V. M, & fa patrie plus que ne vou-
droient les Efpagnols , & polfible d'autres en-

core. Tous les meilleurs & plus fages de cete

Cour difent, que V. M. pour fon fervice &
pour fa réputation, lors qu'elle demandera des

Cardinaux, le doit demander lui, & lui faire du
bien : & quand la malignité des hommes pour-

roit tant iùr la vertu & fur la raiibn
,
que mê-

me à vôtre requtte il ne fut faitCardina^
;
que

V. M. le doit retirer d'ici , & l'apeller prés

de foi avec quelque belle & honorable oca-

fion , comme feroit en lui donnant quelque
Evéché , & l'honorant encore d'autre façon

,

félon qu'elle l'en jugeroit digne , comme' à la

vérité il l'eft.

J'en étois ici de cete letre
,

prefl à la finir,

quand j'ai receû à ce matin celle qu'il vous a

pleû m'écrire le 22. Mai de la redu6lion de la

Fere: de laquelle bonne nouvelle nous avons

été tous confolez , tant pour fimportance de

la place en foi, quepourcequeV-iVl. dégagée

d'un 11 long fiége ^^
,
pourra déformais difpo-

fer plus librement de foi , & de toute fon ar-

mée à reprimer 6c rembarrer la violence de fes

en-

*<5 Ce fîége avoit exercé toute la patience , & toute la vi-

gilance du Roi. Sur quoi Bongars dit un joli mot dmsune
de fes letres ; Fera mjîra omnino fera : c'eft à-diie : La Fexc

eÛ une bête toutà-ftit fauvagc.
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ennemis. J'ai été ce foir en donner avis à Mon-
fieur le Cardinal x\Idobrandin

,
qui a montré

en être fort joyeux, &m'a dit, qu'il s'en alloit

Je dire au Pape. Aufli ai-je été tres-aife de ce

qu'il a pieu à V. M. me mander fon intention

fur le contenu de mes letres des 16. & 17. d'A-

vril , dont je ferai mon profit pour vôtre iervice

par-deçà.

Quant au partement de Monfîeur le Cardinal

de Florence, qui s'en va Légat en France , &
à la charge qu'il peut avoir, & aux Prélats qui

l'acompagnent
,
je prévis de moi-même, qu'il

importoit à vôtre fervice , & à vôtre afedion,

de le favoir : & pour ce je vous en écrivis à

temps & amplement par mes letres des 10. 11.

& 13. Mai. Au demeurant j'atendrai le fieur

Alexandre d'Elbene
,
qui n'ed point encore ar-

rivé par-deçà , & prierai Dieu qu'il vous don-
ne, Sire, en parfaite fanté tres-heureufe & très-

longue vie. De Rome ce 16. Juin i5'96.

L E T R E LXVHI.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

VT Onseigneur , Le Roi m'écrivit en
*'^-*' vôtre abfence une letre d'Abbeville le 27.

d'x\vril , à laquelle répondant par une mienne
du f . de ce mois , je lui donnai compte par

même moyen de ce qui s'étoitpafifé ici touchant

la promotion des Cardinaux
,
que le Pape fit le-

dit jour 5". Maintenant je lui en écris la fuite,

comme vous verrez: & pour n'ufer point de re-

dite, je vous dirai feulement, que lors que j'ai

fait inilance ici
,
qu'on ne fifl point de Cardinal

G 2 Fran-
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François
,
qui ne tût demandé par le Roi, j'en

ai toujours parlé en termes généraux tans jamais

nommer Montieur de Liileux ^ J'ai toujours

parlé de lui avec tout honneur & révérence,

déclarant, que je Tellimois tres-digne de la di-

gnité de Cardinal , & que je lui étois tres-iiumble

ierviteur, comme il eft vrai; mais que pour le

devoir de ma ch?,rge je ne pomois taire de
moins, que de fuplier S. S. de porter cc relpeél

au Roi, que de ne faire point Cardmal un tien

fujet, mémement regnicole, fans participation

de S. M. & quand j'eûtîè eu Thonheur d'apar-

tenir de fang, ou de quelque fort étroite obli-

gation à monditlieurdeLiiieux, jen'eûiielaitîe

de faire la même pourfuite
,

pour fatisiaire

audit devoir de ma charge : vous priant tres-

hum.blement d'en répondre ainli à ceux qui

vous en pourroient parler autrement ; comme
tout cfl aujouidui plein de calomniateurs, &de
médifans.

Quand cete dépêche arrivera à vous , Mon-
fieur le Légat y pourra être arrivé aulîi; &une
des premières chofes , dont il recherchera le Roi

,

fera de ratifier ce qui a été fait ici par les t-ro-

cureurs de V. M. comme il eft tres-raifonable.

Sur quoi j'oubliai à vous écrire dernière ment en
la dépêche, que je vous fis fur cete Légation,

que
* Monfîeur d'Oflat avoit bien aflez défigné cet Evcque de

Lîfîeux . quand il s'ctoit plaint aux Cardinaux Aldobrandin

6c Toi et, avant la promotion, de Tafront que le Pape al-

loit faire au Roi , en donnant le chspeau de Cardinal à un
François rejçnicole, q»i non feulement n'etoit point deman-
dé, ni defîrc par le Roij mais qui outre ce'a, venoit de
tenir le parti de la Ligue. £t mondit fieur d'Offat (emble
vouloir fe difculper ici de l'opofition faite avec qvielque cha-

leur à la promotion de ce Prélat, dont peuiêttc Monficui:

de Villeioy craignoit i'iûimitic.
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çue lorfque l'on propofîi ici à Mr. d'Evreux,

& à moi, l'article de la ratification, on yavoit
I mis, que le Roi ratifiant reroit de nouveau l'ab-

juration , & prorelTion de Foi entre les mains

, du Légat, ou autreiVliniftredeS. S.maismon-
dit fieur d'Evreux, & moi, ne voulûmes pafler

cela, & le fîmes ôter. A la féconde fois, qu'on
nous propofa ledit article de la ratification, on
y avoit mis qu'es letres patentes de la ratifica-

tion
,
que le Roi feroit , feroient inférées au

long , & de mot à mot, l'abjuration & profef-

fion de Foi
,
que nous ferions au nom du Roi :

mais nous ne voulûmes pafler cela non plus,

& le fîmes efacer * , comme mondit iieur d'E-

vreux s'en poura fouvenir.

Et pour ce qu'il pouroit être
,
que nonob-

ftant tout cela ledit fieur Légat vous demande-
roit encore aujourduiouelque telle chofe, com-
me ils n'en auroient jamais aiTez; je vous en ai

voulu avertir , combien que mondit fieur d'E-

vreux étant par-delà, cet avis vous fervira de
peu. Tant y a que le Roi

, pour fatisfaire à

l'article de la ratification , comme il fut pafle

par nous , & comme il fe trouve couché dans
la Bulle de l'abfolution , n'aura à faire autre

chofe
,
qu'à prendre en la main les letres -pa-

tentes de fa ratification , expédiées en la façon
portée par les mémoires

,
qui vous furent par

nous envoyez avec ladite Bulle ; & dire audit

fieur Ltgat
,

qu'il a ratifié & aprouvé , ratifie

& aprouve tout ce qui a été fait àRomeparfes
Procureurs au fait de fon abfolution ; & a fait

expédier les letres-patentes de fa ratification en
for-

* Par le i^. article il eft dit feulement, que le Roi Ctt-

7c«a au Pape l'iniiliuraent de fa ratification,

G3
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forme probante & autentique , lefquelles il lui

baille & configne , le priant de les envoyer à

N.S.P. CVll la forme la plus courte, & la plus

iîmple , & qui fufit. Que fi ledk Légat y vou-
loit plus de façon , le Roi pouroit le conten-
ter , en faifant lire en la prefence d'eux-deux lef-

dîtes letres- patentes de fa ratification , ou par

un des Prélats de fa Cour , ou par tel autre

qu'on aviferoit; & fuivant les paroles deTarti-

cle de la ratification, dire que S. M. bien aver-

tie & informée de tout ce qui a été faità Rome
fur le fait de fon abfolution, & en ayant veû&
confîderé tous les a6i:es , a ratifié & aprouvé , ra-

tifie & aprcuve l'abjuration & detefiation des

herefies & erreurs , & la profeiTion de la Foi
Catolique, & toutes & chacunes les autres cho-

fes faites & promifes en fon nom par tel , & tel

,

fes Procureurs au fait de fon abfolution , le 17.

Septembre dernier ; & a accepté & reçu, ac-

cepte & reçoit les mandemens , & pénitences à

S. M. enjointes par S. S. De laquel le fienne ra-

tification, &aprobation, & acceptation , S. M.
a fait expédier fes letres-patentes en forme pro-

bante & autentique, qu'elle baille & configneà

Monfieur le Légat
,
pour les envoyer à N. S. P. &

au Saint Siège Apoilolique. Et fera bon, que def-

dites letres-patentes on prenne un receû dudit Lc-
gat,ou qu'il foit retenu a6te de ladite confignation

pardevant Notaires & témoins. Mais je m'ou-
blie derechef en vous écrivant chofes fuperfliies.

Par une letre du Roi du 22. May, que je

viens de recevoir ,
je voi que Mr. d'Elbene efl

par l&s chemins venant en çà, & qu'il porte la

ratification. Quefinonobdanticelle, Monfieur
le Légat vouloit encore que le Roi ratifiât en-

tre fes mains, comme l'article le porte; j'eili-

me,
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me, que S. M. n'en doit faire aucune dificulté,

ni de bailler encore autres letres - patentes ; &
que cela fe pouroit faire en la façon que j'ai di-

te ci-deiliis , en y ajoutant ,.. qu'encore que S. M.
eût déjà fufifamment ratifié , & envoyé fes le-

tres de ratification , de tel jour , à N. S. P. le

Pape ; ce néanmoins recherchée par Monfieur
le Légat, de ratifier entre fes mains, S. M. pour
plus grand contentement de S. S. & dudit fieur

Légat, & pour montrer de plus en plus la fin-

Gerité & fermeté de fa bonne intention , a de
nouveau, entant que befoin feroit,ratifié & aprou-
vé , ratifie & aprouve &c. A tant ,. Monfeigneur

,

&c. De Rome ce 1 6. Juin ifgô.

L E T R E LXIX.

e A U R O Y.
aiRE,
Par ma letre d'hier -j'écrivoîs à Vôtre Ma-

jefté, que je lui ferois une letre à part tou-

chant Monfieur le Cardinal Bandini : ce fera

la prefente. Le lendemain donc de fa promo-
tion, que je fus me conjoliir avec lui au nom
de V.M. comme je fis avec tous les onze, qui

étoient prefens en cete Cour; il me dît, que
lui & les fiens avoient toujours été ferviteurs de
la Couronne de France , & y avoient dépenfé
de leur bien & de leur fang; qu'il continuoit,

& vouloit toujours continuer en cete afedlioii

& dévotion, combien que quelques-uns, qui
ne lui vouloient guère de bien , l'eûflent dé-

peint par-delà tout autrement, comme s'ilétoit

un grand efpagnol. Sur quoi il m'apelloit à

témoin de l'ocafion qu'il avoit d'aimer les Efpa-

G4 gnols,
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gnols, puifque je me pouvois foiivenir, com-
me de fait il m'en fouvient , que le Comte d'O-
livarcs, Ambafladeur du Roi d'Efpagne , lui

ôta le Datariat, que le Pape Grégoire XIV.
lui avoit donné au commencement de fon Pon-
tificat ^

: qu'il avoit écrit à V. M. de Fermo,
dont il eft Archevêque , & vous avoit envoyé
l'Abbé fon frcre, pour ie conjoiiir avec V. M.
& vous affeûrer de fa tres-humble afection à

vôtre fervice : qu'il vous en écriroit encore

fur l'ocaiion de fa promotion , & delîroit que
je vous en alîeûrafie encore de plus en plus

,

& eue je le ville une autre fois avant que l'or-

dinaire partît pour Lion. Cela fut caufe que
j'y retournai le vendredi 14. de ce mois. Les
propos qu'il me tint cete féconde fois, outre

la répétition des premiers , fe peuvent réduire

à deux chefs, dont le premier contient fesjuf-

tifications fur les imputations
,
qu'un lui avoit

mifts fus : le fécond concernoit le (ieur Mario
Ba?2dwi

^ fon frère, détenu prifonnier à Loches
par Monfieur d'Efpernon pour certaines dettes.

Les imputations étoient, que lors qu'il étoit

Gouverneur & Vicelégat à Bologne pour le Pa-
pe, en l'an i5'93. il eût fait deux choies con-
tre vôtre fervice : l'une, qu'après eue Mr. le

Marquis de Pifîmy fut paiTé, il lui envoya un
courrier exprés, à ce que ledit fieur Marquis
ne vînt point à Rome, & fortît de l'Etat Ec-
clefiailique le plufloft qu'il pouroit: l'autre,

que Monlieur de Nevers y étant pafTé aupara-

vant,

* L'AmbafTadeur Gio : Ddfino , cité déjà pîufîeurs fois, dit

dans fa Relat on de Rome, que Bandini étant fur le point

d'être fait Cardinal par les Papes Sixte V, & Grégoire XIV.

le chapeau lui avoit été enlevé les deux fois par fes enne-

mis.
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vant, en venant à Rome, & lui ayant dit cer-

taines chofes touchant fa légation , il les avoit

raportées au lieur Pirro Mahezzi
,

partifan

d'Efpagne, pour les écrire au Duc de Seffe,

Amballàdeur pour le Roi d'Efpagne prés N.
S. P. ;

Quant à la première , difoit ledit feigneur

Cardinal ,
qu'il n'avoit peu taire de moins ,

que de faire favoir audit fieur Marquis le com.-

mandement qu'il avoit reçu du Pape
;

qu'il

avoit été tres-marri que le Pape lui eût fait ce

commandement ; mais il avoit été contraint

d'y obéir ; 6r en y obéiffant il avoit ufé envers

ledit fieur Marquis de tout le refpe6l qu'il

avoit peu , lui envoyant la copie de la letre

même, qu'il en avoit reçiie de Monfieur le Car-

dinal Aldobrandin; & lui en écrivant unefien-

ne, par laquelle il lui témoignoit le déplaifir

qu'il en avoit, & le fuplioit de ne le prendre

en mauvaife part , comme il n'en pouvoit

mais-: en quoi il n'y avoit rien, dontperfon-

nes équitables & non pafîionnées peûffent con-

jeâurer aucune mauvaife volonté envers S. M,
Gu la France,

Quant à la féconde , difoit ledit feigneur

Cardinal, qu'il étoit vrai que lorfque Mon-
lîeur

* Tant s*en faut qu'un Prince équitable doive trouver mau-
vais , que le Minîftre public d'un autre Prince ait exécuté les

ordres de Ton Maître , fur tout quand il Ta fait avec toute

la bienféance 6c la nnodeftie , dont avoit ufé le Vicelégac

Bandini3 qu'au contraire il l'en doit eftimer 6c même aimer
davantage, comme un homme qui a feû adoucir la rigueur

du commandement abfolu, auquel il ne pouvoit éviter d'o-
béir; par la précaution de l'exécuter avec refped envers le
Trince étranger. C'eft à cete pierre de touche quefeiecon-
noît Thabileié de ceux qui manient les afaires du Gouvei-
nemeiit.
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I

lieur de Nevers pafTa à Bologne, venant à Ro-
me , mondit fieur de Nevers lui dit plufieurs

bonnes choies
,
pour lui montrer i . que la con-

verfion de V. M. étoit vraie &iincere, fans au-

cune fidion ni diflimulation ; & que V. M.
étoit, & feroit toute fa vie, bon & vrai cato-

lique : 2. que V. M. étoit plus forte qu'on ne
penfoit à Rome; & que tant qu'elle vivroit,

on ne pourroit établir en France autre Roi
qu'elle ; & que c'étoit vanité de penfcr à faire

un autre Roi : que le Pape ne pourroit mieux
faire pour la Religion Catolique, & pour la pa-

cification des troubles de France, que de vous
donner i'abfolution

,
pour laquelle il venoit à

Rom.e : que fi le Pape ne vous la donnoit , les

Citez & les peuples qui étoient las de la guer-

re , & qui auroient veû le devoir , auquel V.
M. fe feroit mife, ne laifleroient de vous re-

connoitre pour Roi , & fe ranger à vôtre obéif-

fance; 6c que pour toutes ces confidérations,

le Pape vous devoit abfoudre, & tous les gens-

de-bien le defirer & procurer en tant qu'ils

pourroient : que deux ou trois jours après ce

pafTage de Monfieur de Nevers par Bologne,
il vint ocafion de faire certaine congrégation
des principaux de ladite ville, pardevant lui,

pour la police; & après que ladite congrégation

fut teniie , & qu'on y eût arrêté ce qui fembla
ctre bon, cinq ou fix d'entr'eux s'arrêtèrent à

parler des chofes de France, & du voyage de

Monfieur de Nevers, & lui en demandèrent à

lui ; & il leur récita candidement une grande
partie de ce que mondit fieur de Nevers lui

avoit dit : que parmi lefdits cinq ou fix étoit

le feigneur Pirro Mahezzi
^
qui, à ce qu'on ^

dit l'écrivit puis après à Rome audit Duc de
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Sefle , AmbalTadeur d'Efpagne : qu'il ne récira

point Icfdites chofes aufdits cinq ou lîx pcrfo-

nages, afin qu'elles fuiïènt écrites à perfonne,

& moins à l'AmbalFadeur d'Efpagne , avec le-

quel il n'eût jamais aucune participation ni

communication : qu'en toutes les chofes fufdi-

tes n'y ayant rien, qui deût être tenu fecret,

il n'eilimoit faire rien contre le fervice de V.

M. en les récitant; ains tel récit ne pouvoit

tourner quM vôtre grand avantage
,

profit , & ré-

putation ; & eût été bon que cela eût été pu-

blié, & creû partout l'Univers, comme mon-
dit fîeur de Nevers le publia depuis, & le fit

imprimer après fon retour de Rome ? : que fi

les Minières d'Efpagne , & le Roi d'Efpagne

même, Teûflènt bien entendu,& y eûiTent ajou-

té foi dés-lors, comme ils l'ont depuis veûpar
expérience, il leur en eût été mieux à eux-mê-
mes, & à V.M. auffi, & à la France, & à tou-

te la Chrétienté. De façon qu'en tout cela il

n'y avoit rien , dont fes malveillans peûflent

faire leur profit
,
pour le priver de la bonne

grâce de V. M. laquelle il delîroit de toute fon
afedion , & vous être ferviteur toute fa vie.

A quoi j'ajoute de moi-même, Sire, que ledit

feigneur Cardinal étant né à Rome, &fujet du
Pape, & lors oficier & miniftre de S. S. & le

Pape vous faifant alors la guerre conjointement
avec le Roi d'Efpagne

;
quand bien il auroit

donné alors des avertiflemens contre vous aux
Efpagnols mêmes

,
pour la commune intention

de
3 Ce Duc fit imprimer à Paris une Relation de fon Am-

ballade à Rome , intitulée : Difcours de la Légation de Mon--

fieur le Duc de Nevers, envoyé" par leTret-ChrejUsn Roi de Fran-

ce & de Nav.irre Henri IV. vers le Pape Clément VI II, ChiX.

jAmet Mei!''-yer & Pierre L'huillier. 1554.

G 6



is6 LETRES DU GARD. D'OSSAT,
de fon Maître, & d'eux enfemble; ce ne feroiî

point chofe, que V.M. lui deût ni voulût im-
puter aujourdui qu'il vous ofre fon fervice;

puifque V.M. n'impute pas même à Tes propres

fujets , & oficiers de la Couronne
,
qui fe re-

connoillent, tant d'ades d'hoftilité, qu'ils ont

commis contre l'Etat, & leur patrie, & contre

vôtre perfonne propre. Voilà quant au premier

chefdefdits propos à moi tenus par ledit feigneur

Cardinal Bandim^ à la féconde fois que je le

fus voir après fa promotion.

Quant au fécond chef, qui concerne le fieur

Mario Banàtni^ fon frère ; il me dît, comme
fondit frère étoit détenu prifonnier, fcpt ans y
a

,
par Monfieur d'Efpernon

,
pour dettes

,
que

fondit frère n'avoit peu , & ne pouvoit encore

aujourdui payer, à-caufe qu'il n'avoit été dreffé

de pluiîeurs fommes , dont il avoit acommodé
le feu Roi en fonbefoin, pour le fervice du pu-

blic : que s'il en étoit drefïe , il auroit de quoi

payer ledit Duc d'Efpernon , & tous autres , à

qui il peut devoir: que ceferoit un adedcjufti-

ce , lequel néanmoins ils prendroient à très-

grande grâce, s'il plaifoit à V.M. faire donner

audit fieur Mario afîignation , ou valider les

affignations, que le feu Roi lui avoit données,

pour les fom.mes à lui bien & loyaument deûes

par S. M. & en ce faifant , lui donner moyen
d'alTeûrer audit fieur d'Efpernon la dette

,
pour

laquelle il efl détenu, & de fortir d'une fi lon-

gue captivité : que V. M. aurait à-prefent

plus de facilité & de moyen de pourvoir à

la délivrance dudit Mario ^ & d'y faire con-

defcendre ledit fieur d'Efpernon , pour ce que
Monfieur le Légat en feroit inftance de \x

part du Pape ; & que Monfieur le Connéta-
ble,
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ble4, qui eft prés de V. M. vous y ferviroit,

pour le bien qu'il veut à cete Maifon , à caufe

du Colonel Bandwi^ leur frère, qui mourut *

pour vôtre fervice , fous mondit lieur le Con-
nétable , en procurant la rédudion de la ville

de Narbonne à vôtre obéiïïànce ; & que ledit

fieurd'Efpernon fe trouveroit auffi dans peu de
temps prés de V. M. pour plus prontement re-

cevoir vos commandemens, & les exécuter avec

plus de refpeâ? , & de révérence , & enfemble
déférer à l'interceiTion de Monfieur le Légat

,

& de mondit fieur le Connétable : que la con-
fervation & propagation de la Maifon de Ban-
dïni dépendoit de la délivrance dudit Mario

^

fes deux autres frères étant de profeflion ccck-
liaftique : que pour la dévotion , & tres-humble

fervice, que ledit fieur Cardinal avoitvoùé, &
voiioit à V. M. il ne defiroit pour cete heure
autre faveur ni bien d'elle

,
que la libération de

fondit frère , encore que pour le fang répandu
par les fiens pour la Couronne de France , &
pour le fervice de V.M. il fepût prometre d'au-

tres gratifications de vôtre générofité , & bonté:
que tous les autres biens & faveurs

,
qu'il pour-

roit recevoir d'elle
,
quelque grands qu'ils fuf-

fent , ne fauroient tant importer à fon afedion

,

comme cete-ci toute feule : qu'outre que V. M.
feroit une a6lion vraiment royale, en relevant,

par fa main fecourable , une Maifon afiigée ;

elle obligeroit à foi encore plufieurs parens , al-

liez, & amis, qu'ils ont en divers endroits de
ritalie, de bien grande qualité, comme Cardi-

naux,

4 Henri Duc de Montmorency , Connétable de France , 8c
Gouverneur de Languedoc.
* en ii5>;.
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naux , & autres ; & feroit chofe agréable à N. S. P.

& à d'autres Princes
,
qui leur fonc cet honneur

de les aimer , & d'avoir foin de leur bien ; &
qui tourneroit à honneur & réputation , & à pro-

fit & fervice de V. M. Ceft , Sire, le fommai-
re de ce qu'il médît plus amplement, avec tant

d'aflfeûrance & d'eficace , que j'en demeurai per-

fuadé & émeû ; & croi fermement
,
que l'ac-

ceptation
, qu'il vous plaira faire de fa bonne

volonté , & du fervice, qu'il vous ofre, & la

délivrance de fondit frère , dont il vous fuplie

avec tant d'afedion , vous fera utile & profita-

ble , augmentant de plus en plus vôtre bon nom

,

& vous aquerant de nouveaux ferviteurs. A tant.

Sire,&c. De Rome, ce 17. de Juin lypd.

L E T R E LXX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

VTOnseigneur, Cete-ci fera en réponfe
^•^ de la vôtre du 22. de May, laquelle je re-

ceûs feulement avant hier au matin; & aufii-

tôt que je l'eus leiie, je l'envoyai à Mr, Bo-
thereau , expéditionnaire , avec un paquet de

Mr. Livet de Lion, à lui adreffant, touchant

le Prieuré, dont vous m'écrivez: lequel Bothe-

reau en dreffa incontinant la fuplication, dz la

fit figner à Mr. Serafin, qui a le Concejfùm^

qu'on apelle. Etdepuis, en fi dépende temps,

-

elle a paiïe par toutes les mains , & receû tou-

tes les façons
,
que le fi:ile & coutume de cete

Cour requeroient: de façon que je viens de la

voir , & tenir en mes mains du tout expédiée
;

& n'ai poiiit fouvenance , d'en avoir veû une au-

tre
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tre dépêchée avec tant de prontitude : mais nous
avons fait tout ce qui s'eftpû, pour vous la pou-
voir envoyer par cet ordinaire , comme elle

fera. Ledit fieurBothereau l'envoie à Lion audit

fîeur de Livet, qui vous la fera tenir.

Le Maître des courriers de Lion
,
par une

fîenne letre du 2. de ce mois, m'écrit, que dés
le 26. de May il m'avoit envoyé un courrier

exprés ; mais ce courrier n'eft point arrivé par-

deçà , & ladite fignature a été expédiée fur un
duplicata

,
que ledit Maître des courriers m'a

envoyé par la voie de Gennes , avec une fienne

letre du premier de ce mois. Mais, grâces à

Dieu, nous n'avons point été prévenus, &juf-
ques ici nous fommes non feulement les pre-

miers , mais feuls , comme il en a cte fait dili-

gente perquifition.

Au demeurant, je n'ofe toucher à la grande
perte

,
que vous venez de faire

, pour ne ren-

greger vôtre douleur , & celle que j'en fens moi-
même, vous étant fi obligé & dévot ferviteur,

que j'ellime miennes toutes vos profpéritez &
adverfitez. Mais nous fommes meshui d'âge,

pour avoir apris, qu'il n'y a fi belle ni fi bonne
couple qu'enfin la mort ne découple; tellement

que ce que vous venez defoufrir, eft chofe or-

dinaire qui fe voit tous les jours : mais d'avoir

duré trente & tant d'années enfemble , c'efl: une
grâce particulière que Dieu vous a faite, adon-
ne à fort peu de mariez ^ Atant,Monfeigneur,
&c. De Rome ce 18. Juin 1596.

* Dans ce dernier article il confole M. de Villeroy fur la

mort de fa femme, iMadeleine de l'Aubépine, fille de Clau-
de , feigneur de Châteauneuf en Berry , & Secrétaire d'Etat

& de Jeanne Bochetci, auffi fille d'unSecietaiie d'Etat.

L E.
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L E T R E LXXI,

// paraît par le contenu de cete letre
^

qtî'eïle

f^eft point écrite a Monfieur de Villeroy
; ^ que

ce Miniftre s'était abfenté de la Cour
,
pour fe

dérober aux vifites , ^ aux complimens de con-

doléance de [es amis fur la mort de Jafernr/te^

dont il était tres-aftigé.

A M
X>f Onsieur, Comme après la reddition

^^•^de la Fere, vous me filles de meilleur

cœur la dépêche du 22. Mai, que vous n'aviez

fait la précédente; aufli l'ai-jereceûe avec toute

autre difpofition & fentiment que la première,

& en ai remercié & loiié Dieu de toute mon
afe(^ion-.^ Les Efpagnols ne peuvent croire cete

réduction : & encore qu'ils aient feû que j'en

avois letres, ce néanmoins ils n'ont lailîe&ne

laillent de gager de bonnes fommes qu'il n'eneft

rien : tant ils préfument de leurs forces & bon-
heur. Mais j'eîpere , que Dieu les humiliera bien-

tôt, donnant bien -tôt moyen au Roi défaire

quelque bel exploit fur eux. Je vous remercie

tres-humblement de la réponfe
,

qu'il vous a plû

faire à mes letres des 1 6. & 1 7. d'x\vril : & pour
ce que vous m'écrivez que le Roi rapelleroit en
bref Monfieur de Vilkroy , je lui adrelîe mes
dépêches à l'acoûtumée. Que s'il n'étoit enco-
re en Cour , lorfqu'elles y arriveront , il vous
plaira tenir pour dit à vous-même tout ce que
je lui écris à lui. Cependant, je vous bailè tres-

humblement les mains des courtoifes ofres
, qu'il

vous plaît me continuer , & vous fuplie de croi-

re.



ANNE'E M. D. XCVI. i6i

re ,
que comme je les tiens à grand honneur,

aulîi ferai-je vos commandemens en toute ma-
tière, qu'il vous plaira me donner de vous ren-

dre le tres-humble fervice que je vous dois, &
que je vous ai voiic. A tant, &c. De Rome,
ce iS. de Juin. ifpô.

S

L E T R E LXXII.

AU ROY.
IRE,

La dépêche qu'il pleut à Vôtre Majefté me
faire d'Abbeville le 17. Juin , me fut rendue

par courrier exprés envoyé de Lion le 6. Juillet

au matin ; & raprés-dînée fur le foir je fus à

l'audience, & dis à N.S.P. comme j'avois re-

çeu ce jour-là même des letres de V. M. plei-

nes d'excufes de ce qu'on avoir tant tardé à en-

voyer homme exprés , & récrire au Bref que S . S,

avoir envoyé avec la Bulle de l'abfolution : &
par ce moyen commençai à lui expofer lefdites

excufes, finiffantparlescaufes, quiavoientmeû
V.M. à envoyer le fieur Alexandre d'Elbcne au
devant de Monfieur le Légat , au-lieu de l'en-

voyer par-deçà, comme il avoir été écrit par ci-

devant : & en atendant que V. M. fifl partir ce-

lui qui devoit venir prêter l'obédience , écrit

cependant à S. S. les letres que je tenois en ma
main, & que je lui baillai en cet endroit.

N. S. P. ne répondit point aufdites excufes

autrement que par un doux foûrire, qui mon-
troit

,
qu'il les prenoit en bonne part. Mais

quand je lui eus baillé la letre , il me demanda
ce qu'elle contenoit; ajoutant, que je le devois
favoir

,
pour ce que la coutume des Princes étoit

d'en-
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d'envoyer toujours à leurs Minillres la copie des

letres , qu'ils écrivoient au Prince prés duquel
ils relîdoient. Je lui dis, que j'en avois copie,

& l'avois fur moi; & que s'il plaifoit à S. S. je

la lui lirois en italien fur le texte françois, ce

qu'il trouva bon : & ainfi je la lui leûs toute,

& il montra y prendre très-grand plaifir : com-
me à la vérité elle eft très-belle , & tres-digne

de V. M. & de S. S. Il me dît
,
quMl la feroit

lire au premier Confiftoire , cpmme il fit hier

lundi If. de ce mois , au grand contentement
de tous les Cardinaux

,
qui en eftiment & louent

V. M. grandement.
Apres qu'il eût bien favouré ladite letre

,
je

lui dis particulièrement , & par le menu , l'ordre

que V. M. avoit donné , à ce que Monfieur le

Légat fût reccû, & acompagné par tout le Royau-
me le plus honorablement qu'il feroit polTible,

& acommodé & fervi de tout ce qui feroit be-

ibiïi : & puis j'aflèûraî S. S. que tout auiîî-tôî

que ledit fîeur Légat feroit arrivé à V.M. voiis'

feriez partir celui qui devoit venir prêter l'obé-

dience , fans plus diferer. Je lui rendis aulïï^

compte de ce que V.M. avoit commencé à ex-

pédier des letres de nomination pour l'expédi-

tion des Evéchez & Abbayes en cete Cour de

Rome : à quoi particulièrement , il montra pren-

dre grand plaiiir , & me le fit redire , me deman-
dant qui me l'écrivoit. Et je lui répondis, que
c'étoit Monfieur de Villeroy qui me l'écrivoit

par vôtre commandement; & ajoutai que jus-

ques à ce point-là je ne lui avois rien dit , qui

rîefûtexprefiTément porté par les letres de V.M.
ou de mondit fieur de Villeroy; & que ma cou-

tume étoit de feparer toujours ce qui m'étoit

écrit par V.M. & fon Secrétaire d'Etat, d'avec

ce.
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ce que d'autres m'écrivoient i
, & de le coter

nommément à S. S. & lui propofer à part, fans

jamais y entremêler aucune ocurrence ou autre

ehole, que j'eûiTeapris d'ailleurs. Auquel pro-

pos d'expéditions ,
je prie V.M. de croire, que

je garderai fidellcm.ent , & très étroitement , le

commandement qu'il lui à pieu me faire tou-

chant les gratis d'icelles , comme auffi tous au-

tres
,

qu'il vous plaira me départir en toute ma
vie.

Sur la fin de ladite audience, je lui dis, com-

me j'avois reçu réponfe à un avis, que je vous

avois donné des delTeins, que les Efpagnols fai-

foient encore fur Marfeille , & des gageures

qu'ils avoient faites, qu'ils l'auroient pour tout

ce mois de Juillet: & que V.M. merépondoit,

qu'outre l'ordre qu'elle y donnoit , elle s'aiTeû-

roit que S. S. aufTi de fa part empêcheroit ce

dedèin de tout fon pouvoir , connoifTant très-

bien, qu'en cela elle feroit une chofe, non feu-

lement jufte , en confervant à chacun le fîen
;

mais aufîî très-utile , & très - importante à foi-

même pour la liberté d'Italie , & des Etats tem-
porels

» Quand un Anftbaffàdeur eft à Taudience, il n*y doit par-

ler que des afaires de fon Maître , & précilcment dans les

termes ,
qui font marquez par les letres , dont il exécute les

ordres. Mais fi le Prince qui lui donne audience , lui de-
mande des nouvelles de la Cour de fon Maître, comme il

arrive très fouvent j il peut , fans fcrupule , lui dire toutes

celles, qui font ou publiques, ou indiférentes : & pour lors

ce n'eft plus audience , mais feulement converfation : car

l'Ambaffadeur ne répond point à ces demandes comme Mi-
niftre public , mais comme perfonne particulière & privc'e.

C'eft peutêtre pour cete raifon , qu'un certain Ambaffàdcur
qui réfidoit auprès de Chriftien II. Roi deDanemarc, ne lui

donnoir que le titre d'Alteffe , quand il parloir au nom de
fon Maître j au lieu qu'il le traitoit de Majeftè dans les en-
tretiens paiticuliers , où il parloit de fon chef.
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porels qu'elle y avoit , & particulièrement de
l'Archevêché d'Avignon, & du Comiat de Ve-
îiifîè, qui étoient encore plus prés du danger.

Il me répondit là deiTus
,

qu'il ne croyoit point

que les Efpagnols penfafTent pour cete heure à

prendre Marfeille par guerre ouverte ; & eue
l'amas de gens & de galères , dont on parloit

tant , s'étoit fait à fon exhortation
,
pour aller

au devant de l'armée de mer du Turc; & qu'il

y avoit long-temps qu'il en avoit fait prelfer le

Roi d'Efpagne par le Nonce qu'il avoit prés de

lui. Et défait, Sire, !e Prince Z)<5r/^ avec lel-

dites galères eil: palfé de Gennes à Naples , &
de là doit pafTer en Sicile: mais chacun dit, que
nous avons à craindre le retour , & même dau-
tant que peu auparavant que ledit Doria partît

de Gennes , le Comte de Fuentes y arriva ve-

nant du Milan es , & y fejourne à-prefent avec

les Ducs de Feria * , & de Paftrana 3 , en une
maifon aux champs duditDoW^, apellée P/W;
& eft vraifemblable ,

qu'ils y couvent quelque

mauvais deffein contre la France. Ils font dire

pour un prétexte de leur fejour audit lieu, que
les Ducs de Fer'ia & de Paftrana y atendent

commodité de paflèr en Efpagne , où ils doivent

retourner ; & que ledit Comte de Fuentes y atend

la provifion de Viceroi de Sicile
,
que le Roi

d'Efpagne lui doit envoyer, n'yayanfaujourdui

en la Sicile aucun Viceroi, depuis que leCom-
te

2 Don Lorençt Suarez. de Figueroa , envoyé en 1593- à Pa-

lis ,
pour y faire élire un Roi de la Maifon d'Autriche.

3 Don Rodrigo Gomez de Silva , Duc de Paftrana ,
petit-fils

du fameux Prince d'Eboli, Favori de Filippe H. C'ecoit un
jeune feigneur de treize ans , qui avoit perdu fon père au

commencement de cete année, & que le Duc de FerU tc-

menoit en Efpagne.
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te d'Olivarés en partit , & vint Viceroi à Na-
ples; & étant ledit Royaume de Sicile gouver-

né par un, qu'on apelle Prélident, & non Vi-

ceroi. Mais un qui peut favoir telles chofes

,

m'a dit, que ce n'elt point le Comte deFuen-
tes ,

qui doit aller Viceroi en Sicile, ains celui

qui eft aujourdui Viceroi en la Catalogne. Par

ainfi le plus feûr eft d'être fur fes gardes , &
de prendre toutes chofes au pis , & mtmement
des Efpagnols , & en ce temps-ci , auquel il

leur eli avis
,
que rien ne leur ell: impoffible,

pour les profperitez qu'ils ont eûcS depuis quel-

ques mois.

En partant du Pape, j'allai à Monfieur le Car-

dinal Aldobrandin , & puis à Monfieur le Car-

dinal Saint -George, neveux de S. S. ^^ cha-

cun d'eux fis les mêmes excufes , & rendis les

letres, que V.M. leur écrivoit, les priant d'ai-

der à faire trouver bonnes lefdites excufes en-

vers N. S. P. & en cela , & en toutes autres cho-

fes , où befoin feroit , vous y continuer leurs

bons ofices acoutumez ; & en contr'-échange

faire état pour eux & les leurs , de tout ce qui

dépendroit de V. M. L'un & l'autre répondi-

rent tres-gracieufement , qu'ils vous étoient tres-

humbles ferviteurs, & fe.fentoient grandement
honorez des letres de V. M. & des honnêtes

propos , qu'il vous plaifoit leur faire tenir ; <Sc

qu'au fait defdites excufes , & en toute autre oca-

iion, ils ferviroient V.M. detoutcleurpuiifan-
ce. Le Cardinal Aldobrandin m'ajouta

,
que

fans en être requis , il avoit plufieurs fois ex-

cufé ledit retardement auprès du Pape; & qu'il

favoit
, que S. S. n'en étoit pas tant en peine

pour foi, comme pour ceux quiprenoientdelà
pcafion de dire

, qu'il fe voyoit bien que nous
ne
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ne tenions point tel compte de rabfolution
,

comme S. S. s'étoit promis ; & qu'ils le lui

avoient bien prédit avant qu'elle la donnât. Ces
trois audiences me furent données à Monteca-
lallo , où le Pape , & Meilleurs fes neveux font

à-preîent.

Le lendemain je fus à Saint-Pierre, où loge

Monfieur le Cardinal Tolet , & fis envers lui

le même compliment , & lui baillai la letre,

que V. M. lui écrivoit , laquelle il ouvrit in-

continant; & voyant qu'elle étoit en françois,

me la fit lire en italien , & fut tres-aife du
contenu ; s'enquêtant au relie fort foigneufe-

ment de la fanté de V. M. à laquelle je ne
ferai plus longue letre pour le prefent , refcr-

vant le relie à une autre letre
,
que j'écrirai à

Mr.de Villeroi; & priant Dieu, Sire,&c. De
Rome, ce 1 6. Juillet 15-96.

LETRE LXXIIL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\X Onseigneur, Je viens de répondre à

'*'^-*-la letre du Roi du 17. Juin, maintenant je

répondrai à la vôtre de même date , fans faire

redite de ce que j'ai dit en celle, que j'ai écrite

à S. M. & fans toucher aufîî à tous les points en

particulier , ains à ceux feulement
,
que j'efti-

merai avoir befoin de particulière réponfe : vous

difant en général, que j'ai été tres-aife de voir

,

que vous étiez retourné auprès du Roi , & de

recevoir une fi ample dépêche ; du contenu de

laquelle en tous fes chefs
,

qui font en grand

nombre
, je m'aiderai pour le fervice de S. M.

en
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en plufieurs ocafions, qui s'en pouront prefen.
ter, comme je m'en fuis déjà aidé, non feule-
ment envers le Pape & Meffieurs fes neveux,& Monlieur le Cardmal Tolet , mais auffi m-
vers d autres, ou il a été befoin. Et venant au
particulier je commencerai parlacrainte, quevous avez du fuccés de la charge, queN S P
feut avoir donnée à Moniîeur le Légat, &vous
dirai, que fi vous en craignez l'événement par-delà

,
on le craint autant & plus par-deçà

, oùh^n a encore pire opinion des Parlemens, &moins d efperance de nôtre reformation
, qu'iln y en a d'ocahon

: & pourveû que nous nous
difpofîons a bien faire pour l'avenir, & à rece-voir & favorifer la reftauration de l'Ordre &Difcip me Eccléiîaftique

, en ce qui aura à ftfaire ci-apre's
, comme Dieu & le falut de nosâmes, & l'honneur du monde, la grande ,r du

^,kV- a 'V'P"'"°" '^^ '« Couronne, le bienpublic du Royaume, & le particulier d'un ch"cun, nous y convient & obligent; j'aioDinionqu'on nes'enformalifera guefe par-deça°f n leLégat par-dea
, pour les^ordres p!ffk &quon en paffera à peu prés par où vous voi^drez (comme auffi n'a-t-on point de moyende vous contraindre) & tâchant d'en tir" towce qui fe pourra

, on comptera néanmoins "npur gain tout ce que vous leur en aœrdere"

r-ce ae gens, qui pour fauver
, par exemoleun méchant dévolu, qu'ils aurônremblfoen'dant nos troubles

, en furprenam leTape
^ &circonvenant les oficiers defaDaterie crie?nntaux oreilles du Légat en France !S^'„pv

profit
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profit de leur malice , Tautorité de S. S. &
Saint Siège demeurera conculquée, la Religion
Catolique abolie , & le monde renverfé fens

defïus defïbus : ne fe fouciant eux-mêmes
, que

tous CCS maux publics advinflènt
,
pourveû oue

leur avarice & ambition particulière tût affou-

vie ^ Car quant au Pape, & à fon Légat, en
eux-mêmes, ils ne regarderont point tant à cer-

taines particularités paflees , & faites en temps
de trouble, comme à établir en temps de paix

un bon ordre public en toute l'Eg ife Gallicane

pour toujours à l'avenir. Et vous aurez trouvé

en ma letre du 13. May, que le Légat , avant

que partir d'ici, me dît quafî cela miême : & je

fai, que c'eil un conlcil, que le Chevalier Dt'l-

fin, AmbalTadeur à-pretent de la Seigneurie de

Venife prés N. S. P. & qui entend fort bien l'E-

tat de la France, leur a donné entr'autres, &
qu'ils l'ont trouvé bon. Vous pourriez encore

fi dextrement négocier, & donner efpérance iî

certaine de bien à l'avenir, qu'on vous pourroit

acorder des chofes autrement impoifibles, com-
me la confirmation des collations

,
provilîons

,

& autres difpofitions faites par-delà en vertu des

Arrefts des Cours de Parlement & du Grand
Confeil , dont eft parlé en l'écrit de Mr. de Bel-

lievre, que vous m'avez envoyé : lequel écrit

eft à la vérité tres-doéle, & digne du perfonage

qui l'a drefle. Et entr'autres chofes eft expé-

dient de demander ladite confirmation , dont il

s'eft avifé, fur un exemple femblable du temps

du Roi Charles V 1 1. & tres-bon & tres-à-pro-

pos

> La France eft plus remplie que jamais de ces fortes de

gens ,
qui mifiere cmUa , & privata vulnera , retp. malis ope-

rire ftatttum.
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pos pour achever de mètre fin à nos divifîons

,

& paix aux confciences d'une part & d'autre.

Mais fur les abus
,
qui peuvent avoir été com-

mis efdites pro\ iiions & dilpofîtions , outre le

défaut de puiflance des collateurs , & fur une
Bulle particulière , & députation d'un notable

Prélat , affilié, de deux Ccnfeillers Eccleliafhi-

ques
,
que l'auteur dudit écrit defireroit , & dont

il parle au dernier feiiilîet dudit écrit
;

je vous
prie de conlidérer vous & lui, s'il ne feroit pas

auffi bon, & plus facile à obtenir, que la con-
firmation générale, qu'on demanderoit au Pa-

pe, ne fût autre chofe que fupléer ledit défaut

de puiiTance en ceux qui ont conféré ; & au refte

laifsât en la difpofition du droit commun les

obrcptions & fubreptions
,
qui peuvent avoir été

commifes par les impetrans , lefquelles pour-
roient être debatiies en la même façon, qu'on
procède es provifions & difpenfes émanées du
Pape même ; lînon que vous vouluffiez mètre
fin à toute forte de procès pour les provilions

paflees. Tant y a que par ce moyen
,
que je dis

,

il femble que la feule Bulle générale delà con-
firmation fufiroit , & qu'il ne feroit point befoin
de l'autre Bulle particulière, ni de la députation.

Auffi-bien, quand le Pape auroit à députer quel-
qu'un en telles chofes , il ne députeroit point
autre que fon Légat, tant qu'il aura Légat par-

delà: comme auffi à mon avis ne fera déformais
S.vS.rien en ces chofes de France

,
que par fon

entremife ou avis : de façon que de toutes tel-

les chofes
,
que vous voudrez déformais obte-

nir par-deçà, il vous en faudra parler audic neur
Légat, & le lui perfuader, en lui faifant voir à
l'œil , & toucher au doit , le b.foin & neceffité

qu'il y aura des chofes
,
que vous délirez du

rorns IL H Saint
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Saint Sicge: outre qu'à telles fois il pourra avoir-

la faculté de faire lui-même ce dont vous aurez
befoin.

J'ai aulTi été tres-aife de la copie
, qu'il vous

a plcûm'envoyerderindult, qui futacordé par
le Pape Sixte V. au feu Roi , en l'année 1586.
louchant les Evéchez & Abbayes de Bretagne,

& Provence, & ce d'autant plus que l'ayant moi
demandée à Mo'nfieur le Cardinal Aldobrandin

,

& au Pape même, ils avoient diferé à me la fai-

re bailler; difant, qu'il n'en étoit encore temps,

& qu'en temps & lieu ils me la feroient donner.

Auquel propos d'Induit, je vous dirai ici, qu'en
l'audience

,
que j'eus du Pape vendredi dernier,

12. de ce miois, je remémorai à S. S. une parti-

cularité , que je lui avois dite le jour que j'avois

rectû vôtre dépêche du 17. Juin; à favoir, que
vous aviez commencé à expédier des letres de
nomination; & ajoutai, que vous me vouliez,

à la première commodité, envoyer les miennes,
touchant l'Evêché de Rennes , & m'aviez cepen-

dant envoyé copie dudit Induit : & le fapliai de fe

difpofer à en faire expédier un femblable pour le

Roi à-prefent régnant, afin d'éviter des diferends,

& mauvaifes fatisfa6lions ,
que des vacances

,
qui

pourroient cependant advenir efdites deux Pro-

vinces, pourroient caufer de part & d'autre; &
afin aufli que moi-même peûHe être expédié avec

fntisfaélion commune de S. S. & de S. M. Il me
dit

,
qu'il ne refufoit point de donner ledit Induit

;

mais qu'il faloit atendre jufques à ce que le Légat
eût parlé au Roi, & que le Roi eût fait entre fes

mains la ratification, cu'onatendoit de S. M. &
que lorfque ma nomination fcroit veniie , on
verroit de faire mon expédition en la meilleure

forme que faire fe pourroit.

Si
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Si le Roi eût peu féconder la volonté du Pa-

pe, touchant l'Abbaye de Redon en la perfonne

de Mr. Serafin , outre que fon bienfait eût cté

tres-bicn colloque , il en eût receû une infinité

de loiianges & de bénédiélions de toute cete

Cour ^
; comme il fera encore plus , à toutes

les fois que vacant quelque chofe par-delà , il

fe fouviendra d'en gratifier ledit fieur Serafin

,

fans que le commencement en foit venu du
Pape.

Vôtre réponfe touchant la tapifïèrie de la Cou-
ronne

,
que Mr. d'Evreux & moi fîmes faifir

ici , eft veniie bien à propos , & en temps que
le Portugais, à qui ladite tapifTerie fut adrcffee

d'Anvers
,
pour la vendre , fe pîaîgnoit fort de

nous , & prefentoit force requêtes
,
pour en

avoir main-levée. Je crois qu'enfin il nous fau-

dra la racheter pour le prix qu'elle fut vendiie à

Anvers : car en TEdit du Roi , fur les articles

acordez à Monfieur de Mayenne, le 6. article

porte, que ledit fieur de Mayenne, & ceux qui

l'ont fuivi, demeureront quites & déchargez de
toutes recherches pour prifes & ventes de biens

,

meubles, bagues, joyaux, foit d'Eglife, de la

Couronne, Princes , ou autres : & le 20. arti-

cle porte
,
que d'une part & d'autre, les meu-

bles
,
qui fe trouveront en nature

,
pourront

être répétez par ceux à qui ils apartenoient , en
payant le prix

,
pour lequel ils auront été ven-

dus. Ledit Portugais a été averti defdits arti-

cles, & s'en fortifie; aufii en efi:-il fait quelque
mention en l'ateftation

, qu'on lui envoya d'An-
vers,

» Il n'y a point de marque plus certaine du mérite d'un
homme , que le deflr univerfel de le voir en fortune & en
autoiité.

H 2
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vers, dont il nous donna copie: mais en ladite

ateftation ne ie fait aucune fpécification du prix

de la vente , & fera mal-aifé de le favoir au vrai
;

car quand bien ils nous le diroient , nous ne
les croirions point. Tant y a qu'elle fut vendue
à Anvers à l'encan , comme chante l'ateflatoi-

re , fans coter le jour , ni le mois, ni l'année

de ladite vente: & eftvraifemblable, que le prix

de la vente ait été enregiflré en des livres en la-

dite ville d'Anvers, d'où vous le pouriez mieux
favoir , & par le moyen même des gens de
Monfieur de Mayenne. Celui qui tranfporta

ladite tapifferie , & autres meubles de la Cou-
ronne, de Paris à x\nvers, & qui la vendit, &
en receût l'argent, eft dans ledit areftatoire,

apellc le lîeurde Vilfallier, & qualifié Treforier

de France.

Ce font les points de vôtre letre, qui m'ont
femblé avoir befoin de reponfe particulière; les

autres, que je neparticularifepoint, nelaillent

de m'étre en aufli grande, ou encore plus gran-

de eftime & recommandation , félon l'impor-

tance d'iceux : mais il me fufit de vous dire en

général ,
que je les ai tous bien notez pour

mon inftruâion ; & que j'en pratiquerai le con-

tenu , aux ocafions ; vous en remerciant tres-

humblement , & de toute mon afedion : com-
me auffi je fais de l'expédition

,
que vous me

voulez envoyer , touchant l'Evéché de Ren-
nes , & du renouvellement d'économat , &
recommandation ,

qu'il vous a pieu faire pour

moi à Mr. Prevoft , Treforier de l'Eglife de

Rennes.
Depuis environ huit jours , court ici un

bruit de la mort ou extrémité de vie du Roi
d'Efpagne ; mais cela a été tant de fois

ditii
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dit 3 , & trouvé faux
,
qu'on ne le croira point

lors même qu'il fera vrai , fi on n'en voit &
touche la certitude. A tant , <5cc. De Rome

,

ce 16. Juillet I5'96.

L E T R E LXXIV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

X/f Onseigneur, J'ai été fort aife de voir

,

•*-^-*-par vôtre dépêche du 25. de Juin, que
vous ne vous étiez émeû de la promotion plus

qu'il ne faloit: aufll aurez-vous veû par mes le-

tres du 16. que c'étoit mon defir & mon avis.

Vous avez très -bien colligé , au commence-
ment de la letre du Roi , les caufes

,
pourquoi

on n'y eût tel égard à S. M. qu'il convenoit.

AufTi laifTai-je en mes letres cete partie, pour-

ce qu'elle confiftoit en conjectures
,
que vous

fauriez trop mieux voir de vous-même; &pour-
ce qu'en difant tout ce quej'enpenfois

,
j'eûlîè

peu aigrir les matières , ce que Je ne voulus
point; mais feulement vous rendre compte du
devoir, que j'y avois fait. Vous aurez veû auffi

en madite dépêche du 16. de Juin cequej'efti-

me des caufes de l'exclufion de Mr. Serafin : &
par celle

,
que je viens d'écrire prefentement

ail Roi, vous verrez ce que lui & Mr.Lomel-
lin elliment eux-mêmes, que S. M. puifTe faire

pour eux; & partant je ne vous en dirai ici autre

chofe.

Monfieur le Légat, par letre qu'il a écrite de
Lion au Pape, s'ell: plaint à S. S. de ce qu'on

avoit
3 Quand un Prince eft vieux 5c infirme , la RcnomiXîéc

lui fait tous les jours fes funérailles.

Hs
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avoit écrit en France contre lui , & contre ceux
de fa fuite: je ne penfe pas que cela s'adrefTeà

moi I
, encore que le Pape même m'en ait parlé

par forme de récit. Tant y a que je n'ai écrie d'eux

à perfonne qu'à vous; & vous favez fi j'y ai dit

mal de perfonne: je n'en favois point; & quand
j'en eûiîè feû

,
je n'en eûffe point dit , linon

que c'eût été chofe qui fût pour préjudicier au
fervice du Roi: mais cetui-ci je reûil'è dit pre-

mièrement ici, comme je fis de cequim'avoit
été dit de TEvêque de Mantoiie , duquel je vous
écrivis de bonne foi toutes les excufes

,
que lui-

même , & le Pape , & autres m*en avoient di-

tes *. Au demeurant
,
je ne fai ii je vous ai écrit

par ci -devant, (pour le moins me fouvienr-il

bien de l'avoir dit à Mr. d'Evreux) qu'il feroit

bon d'envoyer , avec celui qui viendra prêter

l'obédience
,

quelque honnête homme
,
pour

faire l'oraifon ; & que ladite oraifon fut par lui

dre/îée par-delà, & puis reveûe par quelques

feigneurs du Confeil du Roi ; & on ne lairroit

puis de lui donner encore ici une preffe
,
pour

le regard des chofes
,

qui ne pourroient point

ici être de mife. Cependant, je vous dirai en
paffant, que pour le regard des chofes de la Re-
ligion paiïee, elle ne fauroit être trop modeile

ni humble, combien qu'en toutes autres chofes

la dignité royale doive toujours être gardée. A
tant,&c. De Rome, ce 19. de Juillet 1596.

* La letre 56. où M. d'OfTat parle de la nomination de ce

Légat montre qu'il en fefoit une eftime très particulière.

* Voyez h letre 57. où font toutes les railbus qui con-

cluQieat en faveur de ce Prélat.

LE-
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L E T R E LXXV.

^ A U R O Y.

OIRE,
Le i6. de ce mois après avoir écrit à Vôtre

Majellé la letre de ce jour-là ,
qui fera avec la

prelente; je receûs celle qu'il pleut à V. M.
m'écrirc d'Abbeville le if- Juin , après qu'elle

eût reçu ma dépêche du f. touchant la promo-
tion de Cardinaux que le Pape venoit de faire,

6c communiquai à MelTieurs Seratin & Lomel-
lin le regret queV.M. avoit de ce qu'ils avoient

été laifîez en arrière , & le de/îr qu'elle avoit de

favoir ce qu'elle pourroit faire pour l'un& pour

l'autre ; & les priai d'y avifL;r eux-mêmes , &
me le dire, afin que j'en aviûife V.M. fuivant

k commandement qu'elle m'en faifoit. Ils fe

fentirent fort honorez , & obligez à V. M. de
cete lienne bonne volonté envers eux , & me
dirent

,
que li elle leur vouloit faire tant de bien

& d'honneur , ils ne voyoient qu'elle pût faire

rien de meilleur pour eux, que de les faire de-

mander afeélueufoment par-deçà au Pape & d'en

parler elle-même par-delà à Monfieur le Légat

,

afin qu'il témoignât par fes letres à S. S. l'afedion

que V. M. y avoit , & la preffe qu'elle en faifoit.

Le 17. qui étoit un mecredi
,

je fus vers

Moiilieur le Cardinal Tolet , & lui demandai
ce que V. M. me commandoit; à favoir, s'il

pcnfoit que V. M. demandant au Pape le chapeau
pour quelques-uns de fes ferviteurs &fujets ca-

pables, elle en feroit gratifiée hors temps. J'y
allai expreilémcnt ledit jour de mecredi au foir,

pour ce que le lendemain jeudi au matin il de-

H 4 voit



176 LETRES DU GARD. D'OSSAT,

voit fe trouver avec le Pape à la Congrégation

de rinquifition , & qu'après ladite Congrégation

il en eût pu dire un mot à S. S. & puis m'en
répondre avec plus de fondement ; & néanmoins
comme de lui-même

,
pour la bienfeance qui

doit être gardée. Il me dît, qu'il vouloit 1er-

vir V.M. & en parler au Pape, non leditjour

du lendemain jeudi , mais à plus grande com-
modité: cependant me vouloit dire de lui-mê-

me
,

qu'il tenoit pour chofe toute afieûrée
, que

le Pape feroit des Cardinaux à vôtre inilance

,

mais non pas pluftôt que des quatre -temps du
mois de Décembre.
Le jeudi au matin

,
qui fut hier

,
je fus vers

Monlicur le Cardinal Aldobrandin, & lui fis la

même demande , aiant choiii ce jour & heure

pour lui donner temps d'en parler au Pape,
comme il en a moyen à toutes heures, &m'en
répondre ce jourdui vendredi après dîner que
j'irois à l'audience. Il ne prit point de temps
pour en délibérer, ni pour en parler à S. S. ains

me fit fur le champ une , à mon avis , belle,

fage , & amiable réponfe , autant qu'autre qu'il

m'ait faite depuis que je traite avec lui
;
qu'en

telles chofes le Pape étoit fort retenu , & ne s'en

lairroit entendre, quand bienonl'en metroiten

propos : que de lui-même il me pouvoir dire,

que fi avant la promotion V. M. eût demande
des Cardinaux, S. S. l'en cuft contentée: qu'il

croyoit aulTi que V.M. en demandant ci-aprés,

S. S. lui en feroit en temps & lieu : mais d'en

faire hors Icsquatre-temps, nial-aifement y con-

defcendroit-il , & même après une promotion

fi numereufe , comme étoit celle qu'il venoit

d^ faire; finon qu'il furvînt ocafîon, qui apor-

tât quelque befoin & necefîité d'en faire hors

temps,
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temps , comme il s'étoit fliit quelquefois au

temps d'autres Papes : qu'il me diroît néanmoins

en confidence, (& en cela pafFeroit les termes

de Minillre du Pape) que V. M. pourroit de-

mander, qu'on lui en fifl fans atendre les qua-

tre-temps, pourvcûque ce ne fût point avec la

reTolution & prelle telle, qu'elle montrât d'en

vouloir ainii abfolument , & en toutes façons ;

mais en montrant que V. M. l'aimeroit mieux
ainfi , f] c'étoit le bon plaiiir de S. S. qu'il n'y

avoit point de m.al à faire telles inftaiices à bon-

ne heure, & de loin , & que le Pape les alloit

puis après digérant & refolvant meurement,
pour venir à l'exécution à temps à. en leur fai-

fon : que pour faciliter les chofes , & pour tous

autres bons refpe6îs, il feroit bon, que V.M.
proposât des perfonnes qualifiées, de mérite &
iie bon nom, & bons eclefiaftiques : que le Roi
d'Efpagne en avoit ainfi fait , & en cela avoit

donné grande fatisfaâion à S. S. & l'avoit pa-

reillement reçiie d'elle : que fi V. M recom-
mandoit quelques-uns de la Cour de Rome , il

taloit y procéder d'autant plus confidérément

,

que le Pape les connoiflbit tous , & favoit tou-

tes leurs humeurs , & quaiitez bonnes & mau-
vaifes ^

: que lors qu'on prefentoit des fujets

bons & agréables , les deux tiers de la partie

étoiènt jà gagnez ; (ce font fes mots. -
) qu'il

dcfi-

^ Ceft pour cete raîfon, que Clément VilL ne voiUi'^t

jamais donner le chapeau à Mr. Lomellin
, que le Roi lui

avoit recommande fi fouvent,
* Un Miniftre employé dans les Cours Etrangères ne peut

jamais mieux fatisfaire la curiofité de fon Prince, qu'en lui

laportant dans fcs dépêches les propres paroles, que lui a
dites le Prince, ou le Miniftre du Prince, à la Cour duquel
il réfide. Car cela fait autant d'impreffion , que sM's par-
Joient eux-mêmes à fon Maître, Ceft-pouiquoi cotre Csr-

H 5 dinal
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defiroit fcrvir V.M. & la pourroit mieux &pîus
prontement fervir, û elle en iifoit ainfi : outre

qu'il reconnoiflbic en foi-méme, que de telles

promotions , il ne lui pouvoit venir à lui que
tout bien & honneur. C'ell la réponfe qu'il me
fît: à quoi j'ajouterai ce mot, que fi le Pape fe

propofe de gratifier feulement V.M. après qu'el-

le aura ratifié, & prêté l'obédience, fans y com-
prendre ceux qui jà avant la dernière promotion
avoient été recommandez par autres Princes

,

que par le Roi d'Efpagne
,
qui a été le premier

parti , il le pourra faire tôt , & hors les quatre-

temps , & le feroit avec moins d'envie , & de

mécontentement de ceux qui auroient été omis ;

& des vieux Cardinaux 3 encore
,
qui au con-

traire ne trouvent bon que l'on faffe fouvent de
lî grandes promotions : mais s'il a intention de
fe fervir de l'ocalîon de V. M. pour gratifier en-

core lefdits Princes , & pour promouvoir des

Nonces
,

qu'il a en divers endroits , dont on
parle déjà , il ne le fera point pluftoll que des

quatre-temps de Décembre. Et de ce dernier

avis feront Meflieurs fes neveux, & autres, qui

défirent avancer des leurs , & s'aquerir fuport

de plus en plus : dequoi ils penferont pouvoir

tant plus facilement venir à bout
,
quand il y

aura plus de diftance de la précédente promo-
tion à la fuivante.

Ce jourdui après dîner j'ai été à l'audience

du Pape, & ai dit à S. S. le contenu de la letre

du

dinâl garde toujours cete métode dans toutes les letres, où
il rend compte au Roi de quelque afaire importante,

3 Les vieux Cardinaux regardent les promotions nom-
breufes comme autant de chaînes , que le Cardinal-neveu

leur met aux piez, pour les empêcher d'aiiver au Poniili-

«ar.
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du Duc de SefTe, furprife &dechirrée, touchant

le Roid'Ecoilè: à quoi S. S. n'a rien répondu,

finon que lors que je lui ai demandé s'il vou-

loit
,
que V. M. lui envoyât la letre originale,

il a répondu, qu'il n'étoit point befoin. Il eft

ainfî retenu à parler en telles chofes, afin qu'on
ne puillè reconnoitre de quel côté il panche, ni

découvrir rien de fes intentions 4. Apres cela

je lui ai parlé du faitdeMarfeille, non (lins en
avoir premièrement délibéré long-temps avec

moi-même
,
pour la dincuité que je faifois de

dire ces gros mors , & même après le danger de
guerre ouverte paiTé pour quelque mois, les ga-

lères s'en étant allées du côté de Sicile; & après

encore ce qu'il m'avoit répondu en ma derniè-

re audience
,
que V. M. verra par ma dépêche

du 16. de ce mois
,

qui fera avec la prefente.

Mais comme j'étois en cete délibération, vin-

rent hierletresdeGennes, qui portoient, qu'on
avoit découvert à Marfeille une intelligence,

que les Efpagnols avoient fur le Château-d'lf;

& que le Comte de Fuentes s'étoit arrêté à Gen-
nes pour cela. Et fur ce je me refolus de le lui

dire, tout ainfi que V.M. me l'écrivoit, fans y
rien

4 il fied toujours bien aux Princes de parler en peu de
mors . Imperatoria brevitate. Outre que cete brièveté les fait

refpeder davantage de ceux à qui ils donnent audience,
elle leur fert à tenir en fufpens les AmbafTadeurs

, jufques à
ce que le tems Icic venu de s'expliquer prout condHcn , fans

être jamais obligez de varier, ni de fe dédire. Cequidoa-
ne une haute idée de leur prudence. Car comme un Ani-
bafladeur, qui pénétre les intentions, & qui découvre les

defleins du Prince auquel il eft envoyé, rend un grand fec-

vice à Ton Maître, &, comme tel, en eft aimé 6c conlide-

ré: de même le Prince, dont le fecret eft impénétrable au^
Ambafîadeurs, qui rëfident auprès de lui , fe fait eftimci 2c

lefpç^ter de tous les Etrangers.

H 6
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rien changer, ni raùatre un feul mot, afin qu- il

y pensât mieux , & y fiit tout ce qu'il pouroit
;

& qu'en tout événement il ne pût dire un jour,

qu'il ne lui avoir point été prédit : joint qu'il

cil de nature timide , & quelquefois fe gagne
par là. Je me relblus donc, non ieulemient de
lui dire la choie comme elle étoit , mais aulîi

pour plus grande esprelTion , & pour ma dé-

charge aulîi , d'extraire l'article déchirré de la

letre de mot à mot , & de le lui lire ; ce que
j'ai fait tantôt depuis ces mots : mes ennemis lè-

vent aujji des forces en halte
, j ufques à ces mots :

m'écriviez la réponfe qu'elle vous fera. Je me
fuis aperçu qu'il a chargé de couleur , & m.'a

dit là-defiùs
,
que V. M. feroit bien de laifTer

toute alliance avec le Turc, & de fe recomman-
der à Dieu

, qui lui aideroit : qu'il ne faloit point

penfer à telle chofe, laquelle aporteroit plus de
dom.mage à l'Italie , & à la Chrétienté

^
que de

profit à V. M. qu'il faloit même s'abftei)ir de
tels propos

,
qui vous rendroient odieux à tous

ceux qui en oiiiroient parler , & mêmement
avant le danger prêtent. Je lui ai répliqué

,
que

îa necefïité n*a point de loi
; que V. M. n'en

parloit que par contrainte , & à lui feul comme
père, & afin qu'il procurât entant qu'il pouroit,

qu'il n'en falût point venir la : de quoi fi le mal-
heur advenoit , vous feriez plus marri que per-

fonne; & que de ma part je ne l'avois dit qu'à

lui feul , & ne le dirois pas mcm.e à MefiTieurs

les neveux , s'il lui f^mbloit ainfi. Il m'a ré-

pondu
,
que je ferois bien de ne leur en parler

point.

Après cela il m'a demandé, s'il étoit yraice
qu'on difoit d'une ligue faite avec la Reine d'An-
gleterre: & moi

, qui m'en étois déjà préparé,

lui
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lui ai dit, que je croyois qu'oui, &quecen'é-
toit point tout ce qu'on en difoit; que cela ne

touchoit en rien , ni pour rien'à la Religion,,

en quoi vous ne vouliez jamais avoir aucune

conjondion avec la Reine d'Angleterre , ni avec

autre de fa fede : que ce n'étoit qu'un renou-

vellement de la confédération ancienne de ces

deux Couronnes voifines
,
pour leur conferva-

tion contre un commun ennemi, qui veut tout

envahir: que V.M. étant recherchée de renou-

vellcr cete alliance , long-temps y a, n'y avoit

néanmoins voulu venir
,

qu'à l'extrémité , &
en la grande neceffité

,
qui n'eft que trop no-

toire à tout le monde, & même depuis la prife

de Calais , & d'Ardres : qu'en tel cas de neceffi-

té, il eft loifible, même en termes de Théolo-
gie , de s'allier avec qui que ce foit : que fi les

Frinces Catoliques eûffent montré en vôtre en-

droit la charité
,

qu'ils dévoient en telle oca-

{îon, V.M. eût aimé s'allier de ceux, qui font

de fa Religion ; mais ne s'en étant trouvé pas

un ,
qui feulement l'ait voulu fecourir d'un

écu, il a falu s'étreindreavecceux, quiétoient

jà conjoints d'interefts & d'alliance avec V.M>
que cete confédération faite pour la conferva-

tion de la Couronne & du Royaume de Fran-
ce

,
que l'Efpagnol veut aquerir ou ruiner

,

tourne au bien commun de la Chrétienté , &
de ceux-là même qui en murmurent

;
parce que

la Couronne de France ruinée , il feroit fort

aifé de venir à bout des autres Princes & Poten-
tats , & les fubjuguant tous , & le Saint Siège

même, parachever la Monarchie, àlaquelleon
afpire fi long-temps y a : que le Roi d'Efpagne
même

,
qui fait tant le catolique , cherche,

iong-temps y a, cete même alliance de la Reine

H 7 d'An-.
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d'Angleterre , & la prendroit très -volontiers,,

s'il la pouvoit avoir , auffi-bien que fon père

s'allia avec le Roi Henri VIII. d'Angleterre,

après qu'il fut déclaré hérétique, & excommu-
nié par le Saint Siège , & même à fon inftance

Se pourfuite. S. S. ne m'a plus dit mot, &j'ai

pris congé là-defTus ; comme ferai-je ici fin de
la prefente, pour expédier d'autant plullôt l'or-

dinaire de Lion, que j'ai entretenu ce jour de
plus, pour pouvoir par lui rendre réponfe pleine

à vôtredite dépêche du 25-. Juin. Atant,&c. De
Rome, ce 19. Juillet 15^96.

L E T R E LXXVI.

A MONSIEUR LE CARDINAL
DE JOYEUSE.

MONSEIGNEUR, La tres - humble fervi-

tude que j'ai avec vous, étreinte avec tant

d'obligations dont je vous fuis tenu , me rend

grandement coupable de ce que j'ai tant demeu-
ré à vous écrire, quand il n'y auroit autre cho-

fe. Mais la tres-aimable & tres-courtoife letre

,

dont il vous plût m'honorer en palTant à Lion

,

agrave cete mienne coulpe plus que dudouble.

Et jaçoit que depuis que vous partîtes d'ici
,

vous aiez été la plupart du temps en voyage,

& que Monlieur de Villeroy m'eût écrit par fes

ktres du 17. Mars
,
qu'en partant d'auprès du

Roi, vous aviez promis à Sa Majellé d'étreici

dans trois mois ; iî eft-ce que pour tout celaje

ne laiffe de reconnoître quej'aitres-griévement

failli : vous en demandant pardon en toute hu-

milité & de tome mou afedioii , & encore de
ceci



ANNFE M. D. XCVL 183

ceci même, que malui deprecari culpam quam
vitare

,
qui bien fouvent eii opofé à ceux-là mê-

mes qui recourent au pardon
,
par ceux qui font

moins bcnins & clemens que vous, Monfei-
gneur

,
qui avez comblé tant d'autres vertus avec

une incomparable bénignité & bonté. En la-

quelle me confiant, je ne confumeraiplus'de pa-

roles à exprimer la faute paiGTée ; mais tâcherai

de Tamander, en ufant de plus grande diligen=

ce à l'avenir , & en vous montrant par letres,

& par tout autre devoir extérieur , l'intérieure

fervitude & dévotion, que je vous ai continuel-

lement en mon cœur , & aurai toute ma vie.

Le Roi ne pouvoit mieux faire pour fon fervi-

ce , & pour le bien de fon Royaume
,
que de

vous continuer la Protedion de fes afaires en

cete Cour. Mr. d'Evreux & moi en eûmes la

première nouvelle par letres de S. M. du 16. Jan-

vier, & par nous receûes le ic. Février , avec

commandement de vous le dire de fa part, en
atendant qu'il vous l'écrivît lui-même. Cepen-
dant

,
je m'en fuis réjoUi de tout mon cœur,

tant pour ladite confidération du public, qui en
fera très-bien & tres-dignementfervi; que pour
vôtre particulier , à qui a été confervé ce qui de
droit & par toute forte de mérites vous aparté-

noit ï
; & de qui je fuis d'ailleurs tres-obligé &

très - fidèle ferviteur , & partant tenu de defirer

& reffentir tout ce qui peut tourner à vôtre con-
tentement. Auffi me ccnjoiiis-je avec vous de
ce que vous partîtes fi à propos d'ici , & que

vous

^ 11 n'y a qu'à lire h letre 45. pour être perfuadé de la

vérité du compliment de félicitation , qu'il fait ici au Cardi-

nal de Joyeufe , fon bienfaiteur. Par ces deux letres , con-
férées l'une avec Tautre, on verra que la langue de MOB-
iieux d'Offat étoit toujours d'açord avec fon cœur,
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vous avez très-bien employé le temps par-delà.

De Rome ce 27. Juillet 15-96;

S

L E T R E LXXVIL

AU ROY.
IRE,
L'ordinaire de Lion arriva en cete ville le

dernier de Juillet; & je receûs par lui la dépê-

che touchant la nomination de MelTire René
Potier à l'Evêché de Beauvais ^ ; & une autre

letre àpart
,
par laquelle Vôtre Majeiié me corn-

mandoit de m'employer à ce qu'il obtînt le^r^-

tîs de l'expédition dudit Evêché. Ce jour-là

même, qui étoit un mecredi, je misVexpedia-

tur »
,

qu'on apelle , fur les letres de nomina-
tion , & les rendis au foUiciteur , à qui on s'é-

toit adrcfTé pour en faire les diligences : & le

vendredi fuivant, 2. jour de ce mois, je fus à

l'audience, à la fin de laquelle je demandai le-

dit ^r^^/'j à N.S.P. qui me l'acorda fort volon-

tiers, après que je lui eus dit les bonnes quali-

tez dudit lîeur Potier , & les mérites de ceux à

qui il apartenoit; & que c'étoit le premier com-
mandement

,
que V . M. m'avoit fait de cete

forte. Et pour ce que je n'avois autre chofe à

trai-

^ René Potier , fils de Nicolas , Préfident de Blancmefni],

Chancelier de la Reine; ôc d'Elizabet Bailler. Il mourut en

1616. 3c eût pour fucceflèur en l'Eveché de Beauvais Au-
guftin, Ton frère, Grand-Aumônier de la Reine Anne d'Au<-

triche , lequel après a-oir été cinq ou ilx femaines le pre-

mier Miniftre de fa Régence, laifla prendra fa p ace au Car-

dinal Mazarin.
* Vexp^d.atur fe met au dos des letres de nomination , en

ces mots : ExpedsAtur juxta Jormara & tenorem hamm ^r^fcn-

tium litterartm» Datwn» &c.
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traiter en ladite audience avec S. S. je lui rendis

du commencement compte de ce que j'avois

apris des choies de France par letres ,
que ledit

ordinaire m'avoit aportées : & après cela me dît

,

qu'il étoit bien aife de me voir , & qu'il me
vouloit dire quelque chofe en confiance; &me
mena en une autre chambre , où il couche, plus

endedans que celle où il donne ordinairement les

audiences Et commença à me dire, qu'il avoit

entendu
,
que la dernière promotion de Cardi-

naux
,
qu'il avoit faite, avoit été tres-malprife

en vôtre Cour ; & que V. M. même en avoit

été 11 indignée, qu'elle n'avoit daigné recevoir

une letre
,
que l'Evêque de Lifieux vous avoit

écrite fur ce fujet
,
pour vous témoigner qu'il

vouloit tenir le Cardinalat de V. M. & pour vous

fuplier de lui départir vos commandemens là-

defllis : qu'outre ce vous aviex révoquerons les

commandemens
,
qu'auparavant vous aviez faits

de recevoir & honorer le Légat par-tout où il

pafTeroit; & qu'il n'y avoit plus d'efperance, que
ledit Légat pût rien faire en France de tout ce

pourquoi il avoit été envoyé. Et fur ceil tour-

na à me dire les caufes & ocafions, qu'il avoit

eues de faire ladite promotion , & de faire ledit

Evêque deLilieux, en la même forte
,

qu'il me
les avoit dites après la promotion, & que je les

avois écrites à V.M. & y en ajouta encore une
pour le regard dudit fieur de Lifieux

,
qu'il ne

m'avoit dite auparavant. C'eft que ledit fieur

de Lifieux lui parlant au temps de la Ligue, de
la part de Monfieur de Mayenne, de faire Car-
dinal l'Archevêque de Lion 3, S. S. qui n'avoit

guère

3 Pierre d'Efpinac , fils de Pierre , Lieutenant de Roi en
Bourgogne ôc eu Lioanois , & de Guichtrde d'Albon , fœur
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guère bon raport dudit Archevêque, ni aucune
inclination à le faire Cardinal, avoit demandé
audit fieur de Lifieux

,
pourquoi Monfieur de

Mayenne ne faifoit inftance pour lui de Liiieux

,

& que poffible feroit-on quelque chofe ; & par

tel propos il fe trouvoit comme engagé envers

ledit fieur de Lifieux. Je lui répondis, que je

n'avois rien entendu du reffentiment
,
qu'on pre-

tendoit avoir été fait par V. M. envers ledit fieur

de Lifieux ; & que je ne le croyois pas ainfi crud
,

comme on Tavoit dit à S. S. J'ajoutai néan-

moins
,

qu'il ne faudroit pas beaucoup s'émer-

veiller, quand V.M. en auroit ainfi ufé envers

un fîen fujet, le foupçonnant d'avoir recherché

telle chofe fans la participation de fon Roi.

Alors S. S. fans atendre que je lui e^Mik dit le

refte, me dît, que ledit fieur de Lifieux ne lui

en avoit jamais tenu propos , & que c'étoit S. S.

même, qui de fon propre mouvement l'avoit

fait pour les caufes fufdites. Après cela je con-

tinuai, luidifant, qu'au refie je ne voulois point

lui diffimuler, que V. M. n'eût plufioft defiré

que S. S. fe fût abfieniie de faire Cardinal fans

précipitation ledit fieur de Lifieux ; & que V. M.
n'eût aulTi été bien marrie de ce que Mr. Sera-

fin,

d'Antoine d'Albon , Archevêque de Lion , auquel il avoit

fuccedc en 1574. Mr. de Thou dit, qu'il avoit été huguenot

en fa jcuneflei & que depuis il s'étoitfaitcatolique, ôcper-

fécuteur outré des Proteftans, pour obtenir un chapeau de

Cardinal; mais que n'ayant pu y parvenir par la recomman-
dation d'Henri ni. il s'étoit jeté dans le parti des Guifes con-

tre le Roi , dans l'efpérance que ces Princes ayant un grand

crédit à Rome , où ils paflbient pour des Macabécs , Se pour

les ârcboutans de la Religion Catolique en France, ils lui

procureroient infailliblement cete dignité , qui étoit Tobjet

de toutes fes penfées, & de tous fes deûrs. Vcjrez^lai.nett

de la Uîre fuivunte.
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fin
,
perfonage de fi grand mérite , après trente

& tant d'années de lervice fait au Saint Siège

,

avoit été laillé en arrière; (jepenfai qu'il étoit

expédient pour plufieurs refpeds
,
que je lui dilïè

ainli la vérité) mais que V.M. avoit le naturel

il doux & modéré, qu'en la letre, qu'il lui avoit

pleû m'écrire , elle-même faifoit les excufes pour

S. S. &rtjetoit fur foi tout ce qui s'y étoit paiTé

à fon défavantage ; l'imputant au peu de moyen
qu'elle avoit eu de s'aquiter en temps & lieu

envers S. S. de plufieurs devoirs
,
qui dévoient

être payez long-temps y avoit. Et au demeurant
V. M. avoit tel fentiment de l'obligation

,
qu'el-

le avoit au Saint Siège, & à laperfonnede S. S.

que je m'aflèûrois
,
que ladite pretendiie révo-

cation de vos com.mandemens , & de tout le

refle qu'on y ajoûtoit, étoit faux ; & que S. S.

en entendroit bien-tôt les efets du tout contrai-

res à ce qu'on lui en avoit raporté. Il me dît,

que je vous écrivifle de nouveau les fufdites

ocafions, qui i'avoient meû à faire ce qu'il eit

avoit fait ; & qu'il vous aimoit & eftimoit par-

ticulièrement , & vous defiroit toute profperité

& grandeur ; & que s'il pouvoit faire quelque
chofe pour vôtre fatisfa61:ion & contentement

,

il le feroit tres-volontiers. Et ainfi je le laifTai

non du tout bien perfuadé, qu'il n'y eût eu par-

delà quelque plus grand mécontentement
,
que

je ne lui avois dit. Qui fut caufe
,
que deux

jours après, à favoir le dimanche 4. de ce mois,
moi ayant receû 6c bien confideré vos letres du
14. Juillet, je m'en allai ce jour même aufoir,
fans atendre le vendredi jour ordinaire de l'au-

dience, trouver S. S. & lui dis d'entrée
,
que ce

jour-là même j'avois receû letres de V. M. du
14. Juillet, efquelles le parloit exprefîement &

for-^
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formellement des chofes

,
que S. S. m'avoit

dites le vendredi auparavant ; & que pour cela

je venois lui en rendre compte , fans le diferer

au jour de mon audience ordinaire. Alors , fans

atendre que je lui diffe ce que je voulois, lui

qui eft tres-patient & froid de fa nature , & par

acoûtumance , me demanda néanmoins , fi les

chofes contenues efdites letres étoient bonnes
;

à quoi je connus de plus en plus, qu'il en avoir

encore beaucoup de martel. Je lui répondis,

qu'elles étoient fi bonnes
,
qu'en les lifant, &

me fouvenant de ce qu'il m'avoit dit en l'au-

dience précédente , les larmes m'en étoient ve-

nues aux yeux d'aife ; ( en quoi je ne lui difois

que la vérité) & afin, luidîs-je, que V. S. voie

elle-même ce que je ne lui faurois fi bienrepre-

fenter par cœur
,

j'ai aporté la letre même du
Roi, que je vous lirai es endroits, où il fe par-

le des chofes fufdites. Et ainfi fur le françois je

lui leûs en italien certains lieux de ladite letre,

que j'avois marquez exprelTément en marge; &
premièrement l'endroit , où V. M. parle dudit

iieur Evéque de Lifieux , allez prés du commen-
cement , difant

,
que pour le bon témoignage

que S. S. rend dudit Evéque, V.M. fe relâche-

ra du mécontentement qu'elle avoit de lui ; Se

pourlerefpeà auffi de S. S. lui fera tout le bon
traitement, qu'il doit defirer defon Prince. De
là je defcendis à l'endroit, où V. M. parle de
l'honneur, qui avoit été fait à Monfieur le Lé-
gat en Daufiné, à Lion, & par-tout où il étoit

pa/Té 4, non avec tant de fpiendeur & magnifi-

cen-

* Ce Légat fut reçu pat tout avec le poifle. Honneur

,

que les Rois d'Efpagne deUMaifon d'Autriche n'ont jimais

v®ulij faire aux Légats,
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ceiicc, comme V. M. eût defiré , mais de très-

bon cœur ; & que V M. outre ce qu'elle lui

avoir envoyé au-devant Meflieurs de Mets , du
Mans & d'Evreux , & puis Monfîeur le Cardi-

nal de Gondi , vouloir encore elle-même en
perfonne l'aller trouver en pofte ? , avant qu'il

entrât en Paris ; & puis le faire recevoir en la-

dite ville de Paris par Monfeigneur le Prince de
Condé ^, ne lui étant permis à elle de faire cet

ofice en perfonne ; & enfin le recevoir elle-mê-

me publiquement avec les cérémonies convena-

.blés. Et combien que ce fût fans exemple des

Rois fes predeceffeurs
, qui aVoient acoutumé

d'atendre & recevoir les Légats en leurs Palais

Royaux, fans aller au devant d'eux; néanmoins
comme V. M. étoit plus redevable au Saint

Siège
,
que nul de fes predeceifeurs ; auffi vou-

loit-

y e*eft une démarche , que le Roi fit par le confeil de
î'Evêquc d'Evreux, qui cherchoit à plaire à la Cour de Ro-
me, pour être fait Cardinal.

^ Le Légat fit fon entrée publique à Paris , un dimanche
20. Juillet, 6c fut reçu par le jeune Prince de Condé, qui
étoit alors la féconde perfonne du Royaume. Voici le com-
pliment, qu'il fit au Légat, lequel on lui avoit fait aprendre
par cœur. Monfîeur , le R»i m'a fait be*nc«up d'honneur , de
vouloir que je vous reçùjfe en fon nom , pour vaut témoigntr le

grand plai/îr qu*a Sa Majefie du choix que le Pape 4 fait d'un ft

digne & ft grand Cardinal que vous. Soyez, donc y Monfîeur , le

très-bien venu, & tenez, pour ajfeùre\ que le Roi efi tres-devot

fils du Saint-Siese , & de la perfonne de Sa Saintetéy & très-

afedionne" au Sacré Collège des Cardinaux. Et comme l'on avoit
préveu , que le Légat lui pouroit dire quelque chofç au fujet

de la Religion Catolique , dans laquelle on commençoit à
rinftruirej (car il avoit été élevé dans leCalviiîifme)'onlc
prépara à répondre au Légat , en ces termes : Monfîeur , je
vous fuplie de croire

,
que je ne pouvais recevoir un plus grand

eontentement
y que d'avoir cete ocafîen de vous déclarer la révérert'

te
y que je perte au Pape ^ & au Saint-Siège, & de vous fuplitf

de m*aimtr autant que je vous aime &vout honore.
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loit-elle rendre plus d'honneur à fon Légat , &
lui montrer plus de privauté & de confiance

,

que n'avoient fait les autres Rois Tres-Chre-
dens. Je lui leûs auffi tout de fuite le lieu

,

où il fe parle des facultez du fieur Légat , fur

lefquelles V. M. avoit incontinant fait dépê-

cher fes letres d'atache adrefTantes à la Cour de
Parlement , & portant commandement à vos
Procureurs & Avocats d'en requérir l'entérine-

ment & publication , & étoit refoliie de vain-

cre toutes les dificultez
,
que ceux de ladite Cour

y pourroient faire. Et après tout cela je vins

à l'article , où V. M. dit avoir déchargé les

habitans de la ville d'Avignon & du Comtat
de Venifle des fix- mille écus qu'ils fouloient

payer par chacun an à vos fujets du Dauîiné,

faifant profeffion de la Religion P. R. de toutes

lefquelles chofes S. S. fut fi aife, que je ne le

faurois exprimer ; & ai opinion, quec'eftundes

plus grands plaifirs, qu'il reçût onqucs en fa vie

pour le grand foupçon& crainte qu'on lui avoit

donné du contraire. Il ne me pût dire autre chofe,

finon que V. M. s'honoroit foi-même, en hono-
rant l'Eglife, qui étoit vôtre mère. Et comme je

tournai à lui dire ce que je lui avois dit au com-
mencement, que je n'avois voulu atendre à lui

porter ces bonnes nouvelles
,
jufques au jour

de l'audience ordinaire : il me répondit, que
je lui avois fait très-grand plaifir , ôcm^embrafTa

me tenant ferré une afTez bonne pièce 7
; & puis

me demanda la copie des articles de ladite le-

tre, que je lui avois leûs, laquelle je lui fis en

italien , & l'envoyai le lendemain au matin à Mr.
le Cardinal Aldobrandin. Auflî

7 Les ItalicHS difent huona fexx.a , ou un fezAO poui dire

,

«fiez de cems, ou long-tems.
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Aufîî vifitai-je Mr. Serafin le même lundi au

matin, & lui leûs ce qu'il avoit pieu à V.M.
m'écrire de lui, qui en fut grandement con-

folé, & encouragé, & s'en fent infiniment ho-

noré & obligé , croiffant toujours en dévotion

de vous faire toute fa vie tres-humble & tres-

fîdele fervice.

Je fus voir aulîi Monfieur le Cardinal Bandinî\

& outre que je lui baillai , la letre que V. M. lui

écrivoit
,
je lui leûs encore, l'article qui le

concernoit en celle
,
que V. M. m'écrivoit à

moi : dont il eft entré en grande efpérance de la

délivrance du fieur Mario ^ fon frère, avec une
infinité de promefTes & alTeûrances de vous de-

meurer toute fa vie tres-fidele &tres-devotfer-

viteur.

Les autres letres aux dix autres Cardinaux
nouveaux

,
qui font en cete Cour, je les ren-

dis aufli en deux jours , & parlai à chacun des-

dits Cardinaux conformément au contenu des-

dit-es letres, qui, pour ce , avoient été laifTces

à cachet-volant ; leur ofrant de vôtre part tout

ce que V. M. pourroit faire pour eux , & pour
les leurs. Tous me répondirent fort honnête-

ment, avec ample démonftration de defirer fai-

re fervice à V. M. aux ocafions, qui s'en pre-

fenteroient ; & en particulier le Cardinal Cor-
naro

,
qui entre plufieurs autres chofes me dît

,

qu'il tiendroit a honneur & grandeur , d'être

réputé & reconnu pour ferviteur de V. M. 6c

qu'il s'y ofroit après y avoir bien penfé, & l'a-

voir même confulté avec l'Ambafladeur de Ve-
nife , réfidant ici , m'ordonnant expreffément
de vous récrire. Il a particulier mécontente-
ment des Efpagnols, parce qu'au temps du Pa-
pe Grégoire XIV. qui fit une petite promotion

de
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de quatre Cardinaux ^^ le Comte d'Olivarés,

lors AmbafTadeur d'Efpagne , lui ôta le Cardi-

nalat
,
qui lui étoit afîèûré par promefTe

, que
ledit Pape en avoit faite à rAmbaffadcur de
la Seigneurie; & pour ravoirjàécritenlalifte,

pour le faire le lendemain avec lefdits quatre: ce

qu'il n'oublia pas à me dire avec ce que defïiis.

J'eftime qu'il fera à propos, qu'il plaife à V.M.
lui écrire , & montrer d'eiiimer cete ofre.

Des deux autres letres
,

qui revoient pour
lefdits Cardinaux nouveaux, j'en ai envoyé l'u-

ne à Monfieur le Cardinal Priuli à Venife ; &
envoyerai l'autre , par cet ordinaire , à Mon-
fieur le Cardinal Taruggi en Avignon. Et s'il

fe prefente ocafion de quelque chofe , dont
Monfieur le Cardinal Âquavha , & les iîens

,

puifîènt connoître la fouvenance, que V.M. a

de fes bons déportemens , & la bonne afeâioii

qu'elle lui porte
,
je ne la lairrai point pafTer,

ains l'embrafFerai autant que je pourrai & fau-

rai, fuivant ce qu'il plaît à V.M. me comman-
der par fadite letre du 14. de Juillet, à laquelle

j'ai répondu jufques ici.

Au demeurant , la chofe , dont il s'efl: parlé

le plus ici , depuis environ trois femaines , &
qui a fait furfeoir quafi tout autre propos , eft

la prife de la ville & Ifle de Cadiz
,
par l'armée

navale d'Angleterre; dont V.M. aura été trop

mieux avertie. Auffi n'entens-je en parler pour

vous donner avis de ce qui a été fait; mais pour

vous tenir averti de ce qu'onenadit&difcouru
par-deçi

La

* Savoir, Edouard Farnefe, fils d'Alexandre, Duc de Par-

me; Ottavio ^cjuaviva; Ottavio Paravicino , Evéque d'Alc-

xandric j & FUminio PUtto , Auditeur de Rotç.
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La nouvelle en arriva ici le dernier de Juillet,

par courrier exprés , & lettres de marchands
niêmemcnt Génois

,
qui écrivoient non feule-

ment ladite prife , & le dommage dcja advenu

par la perte d'un bon nombre de galères
,
ga-

lions , & grands navires chargez de marchan-

difes pour aller à la Nouvelle Efpagne ; mais

aufli la crainte de pis qu'on y avoit 9^ comme
que partie de ladite Armée Angloife allât tout

le long de la côte d'Efpagne
, y prenant, ovb

brûlant , & gâtant tous les vailleaux de guerre

qui s'y trouveroient : dont s'enuiivroit un grand
afoiblifTement à tout cet Etat-là : & que ceux

qui demeureroient audit Cadiz, allaiTcnt à Se-

ville dcpourveûe de toutes chofes de guerre, &
riche à merveille ; fîffènt foùlever les Morifques

de rAnJalouiie , & du Royaume de Grenade
là auprès; & lifTent encore paiHr des Mores de
Barbarie en Elpagne; dont ils prcfageoient l'en-

tière ruine de cete fi grande Monarchie : qui

font les propres mots de certaines letres venues
d'Efpagne.

Cete nation -ci, & cete Cour mémement,
qui aime à difcourir ^°, & en prend volontiers

tou-

9 L*alarme fut fi grande, que le Prince d'Efpagne même,
qui commençoit à lentir fes forces & fon courage, deman-
da au Roi, fon père, la permiffion d'aller, comme les Sei-

gneurs de la Cour, enAndaloufie, pour avoir part à la gloi-

re d'en chifler les Anglois: mais le Roi, dit Hertera , la

lui refufa prudemment, difant, qu'il lui favoit bon gré de
cete gcnéreufe réfolution; mais qu'il y auroit d'autres oca-

fions , OIT le Prince pourroit montrer la valeur.

"^ De tout tems Rome a été une ville, qui a eu deman-
geaifon de parler, puifque Tacite dit de l'ancienne Rome
ce que Monlieur d'OlTat dit ici de la nouvirlle. In livitate

\omuium gnara , & nthtt réticente. Ann. ii. In urbe fermonuvt

Avida. Ann. 13. ^pud civitatcm cuaCia interpretantera. Hift. 2,

Tome IL I

II
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toutes les ocafîons qui fe prefentent , entra in-

continant en difcours là-dclFus, faifant premiè-
rement des obfervations fur la foiblelTe

, qu'ils

difoient s'être par-là découverte, tant de ce Prin-

ce-là, qui étant averti, long-tem.ps yavoit, de
ladite armée navale qui fe preparoit, & qui
nommément le menaçoit , n'avoit toutefois peu
ou fcû parer au coup , & pourvoir à la feûreté

de fes places maritimes : qu'auffi de cete tant

renommée & redoutée Monarchie, de laquelle

les bras & jambes , comme les Pais bas , le Mi-
lanés , Naples , & Sicile , étoient armez , &
couverts de fer blanc; néanmoins la telle, qui

étoit l'Efpagne, étojt comme niie, ou couverte

de tafctas , ou de quelque autre foie légère
;

fans armes
,
poudres, boulets, ni même artil-

lerie , ni garnifon de grande confidération en
la côte où les Anglois étoient defcendus , ni là

aux environs, comme portoient les letres écri-

tes fur les lieux que j'ai veûes moi-même. A
quoi ces difcoureurs ajoûtoient, qu'en Efpagne

y avoit peu de gens, tant pour n'être cete nation

Il féconde , comme celles qui font moins mé-
ridionales ;

qu'aulfi pour ce qu'on en tire des

gens de temps en temps pour la confervation

de tant d'Etats lointains, que ce Roi-là a en di-

verfes parties du monde : que ce peu d'Efpa-

gnols qui y reftoient, n'étoient point aguerris,

ni bons foldats , comme ceux qui ont été apris

& difciplinez au loin : que de Chefs de guerre

il y en avoit aulîi fort peu , fous un Roi vieux

& décrépit , & un jeune Prince fans expérien-

ce". Dont ils concluoient, que les AngJois,

&
" Le poulx du Gouvernement va à proportion de celui

du Prince qui gouverne. La fortune des Etats Monarchi-

ques
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& autres qui avoient projeté cete entreprife,

Tavoient tres-bieii entendue à cete fois , alTàil-

lant cete Monarchie par là où il importoit le

plus, & où il y avoit plus de facilité,. & moins
de danger pour les afFaillans : qu'en incommo-
dant & preiîant le Roi d'Efpagne en l'Efpagne

même, on i'incommodoit (ScprelToitentousTes

autres Etats ; & c'étoit comme le prendre à la

gorge, & mêmement en ces endroits deCadiz
& de Seville , où abordent tout l'or , & autres

moyens
,
qui viennent des Indes , & de là puis

après font diftribuez à la confervation & entre-

tenement des autres Etats que le dit Roi a loin;

lefquels, quand cete fource leur manqueroit, de-

meureroient à fec, & fe perdroicnt d'eux-mêmes.

De ces obfervations , lefditsdifcoureurs vien-

nent aux pronoftiqucs
,
prévoyant que pour cete

année la Flote
,

qui étoit prête à partir de ces

quartiers-là pour aller aux Indes , ne partiroit

point ; & que celle qui devoit venir des In-

des i^
, ne viendroit point , ou venant feroit

prife

ques haufle ou baifle félon l'âge 8c la vigueur des Princes,
ou des Miniftres, à qui ils confient le manîment de leurs

afaires. La Monarchie d'Efpagne déclina dans les douze der-
nières années de Filippe II. Celle de France, qui avoit

commencé à bailïer fur la fin du règne d'Henri II. & qui
croit tombée en défaillance fous celui d'Henri III. reprit

force & vigueur fous Henri IV. L'Efpagne s'étoit un peu re-

levée fous Filippe III. à caufe de la Minorité de Louis XIII.

& de la connivence de la Reine Régente , fa mère, avec le
Confeil de Madrid ; mais ellj retomba fous Filippe IV. par
le démembrement de la Principauté de Catalogne, 6c du
Royaume de Portugal.

'' Cete flote arivaheureufement à San-Lucar, quinze jours
après que celle d'Angleterre fut partie de Cadix , ians avoit
rencontré par chemin aucune des 24. barques , qui lui por-
toient les ordres de retourner en arrière , pour éviter la reix-

comre des Anglois.

I 2
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prife par les Anglois : que cet empêchement
défaites flotes, tant pour l'aller que pour le ve-

nir , durcroit puis après aulTi lon,euement que

les Anglois tiendroicnt ladite nie; dont s'enlui-

vroit que le Roi d'Efpagne n'auroit plus de cré-

dit parmi les bourgeois & marchands , & ne

pourroit faire aucun parti avec eux , ni par con-

iequent payer fes armées , où l'on fe mutinoit

déjà à faute de payement ; ni fes garnifons, &
penfionnaires

,
qu'il a en divers endroits ; tant

s'en faudroît qu'il eût moyen de corrompre les

Gouverneurs des villes & places des autres Prin-

ces & Etats, comme il fou'oit: qu'outre la per-

te dtfdits moyens , il perdroit encore
,

par la

découverte de fâ foiblelfe , la réputation & au-

torité
,
qu'il avoit loin parmi les autres nations ;

& en feroit mieux à tous les autres Princes,

defquels les fujets ne regardant plus à lui , &
ne faifant plus état de fa protcdion, fc difpofe-

roient d'obéir à leurs Princes naturels , & à ne

dépendre que d'eux : que la chofe pourroit en-

core venir fî avant, que fes propres fujets,

dont la plupart ne lui obéit que par force , fe

départiroient de fon obéïflance , non feule-

ment hors l'Efpagne loin de lui , mais auffi

dans l'Efpagne même , où l'on favoit qu'il y

a des Provinces entières mal-contentes de lui,

comme le Portugal i3, TArragon^, la Cata-

logne,

13 Les Portugais regardoient toujours la Maifon de Bra-

gîncc comme les vrais Ôc légitimes héritiers de la Couron-

ne de Portugal , & Filippe 1 1. comme un ufurpatcur.

^+ L'Aragon s'e'toit foulevé contre lui & contre Tlnquid-

tion, en l'année 1591. à la follicitation du Secrétaire d'Etat

Antonio Pifez.. Et quoiqu'il eût étoufé cetc révolte par h
force de fes armes, les Aragonois encore plus jaloux de leurs

fianchifes 5c de leurs privilèges, que de leurs femmes, con-

fervoi ent toujours un profond reiièntinienc de la mort de

leur
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logne ï^, ôcpolTible encore d'autre^. Et fe plan

foieiit tant plus ces gens-ci en leurs difcours

,

qu ils s'atendoient que les Anglois ne feroicnt

pas ieuls de la partie ; ains que V. M.^ à ion

temps envoyeroit aulTi de Us forces en Eipngne;

fut en ces quartiers mêmes de Cadiz , ou en

quelque autre endroit plus prés de la France.

f Mais pendant que l'on obfervoit & pronoftî-

quoit telles chofes par difcours , font veniies

nouvelles, que ks Anglois avoient quité ladite

Ifle , dont les mêmes difcoureurs fe font mis à

les blâmer d'avoir laillé perdre une lî belle oca-

iîon ^^
, & abandonné un iî beau commencement

d'afoi-

leur Jupcia , ôc de trois autres Seigneurs , à qui il avoit fait

couper la tcte.

"> Les Catehns acoûtumez à la popularité de Charlequint,

<jui les avoit tcùiours traitez avec douceur ôc familiarité

,

u'âvoiem jamais pu s'acommoJsr à l'humeur impérieufe jfc-

vére , ôc taciturne de Fi'ippe 1 1.

'* Les hommes manquent plus fouvent aux ocafîons > que
ies ocalioiis aux'hommes. François Herbert, l'un des Ofi-

ciers Généraux de l'Armée Angloife, ofroit aux deux Gé-
neiaux (c'é oient l'Amiral Howard, & le Comte d'Elîex )

de redsr svcc trois- mille hommes de garnifoa dans Cadiz,

difant qu'il feroit glorieux à Itur nation de conierver une
place au milieu de i'Efpagnej S^ que quand même ilsvien-

droient à h perdre au bout de lix mois, ils feroient aflez

xécompendz de leur expédition, par le mal que leur fejout

auroit fait à iou:e l'Efpagne. Mais le Comte d'Eflèx con-
fidétant que ce lejour pourroit tourner à leur dommage, à-

caufe des préparatifs de guerre
,
que les Efpagnols fefoient

en tous endroits j 5c que d'ailleurs il avoit aquis aflez d'hon-
neur par la prife Se par le (ac de Cadiz 5 il jugea plus à pro-
pos de s'en retourner. Herrera parlant de cete expédition,

dit que les Anglois , quant aux chofes divines, s'y com-
portèrent , comme hérétiques , ayant brûlé l'Eglife Cate-
drate , & les Monaftéres de la ville; ôc quant aux chofes
humaines, en politiques, & en gens de guerre, ayant feu
profiter de l'ocallon, qui s'étoit prefentée , de remporter une
fi belle viftoire. Bongars die

,
que les Anglois avoient fait

I î ua
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d'afoiblir & ranger à la raifon une puiffance,

dont oh abufe lî tiranniquement; ramenant les-

dits difcoureurs plufieurs exemples de ces na-
tions feptentrionales

,
qui au temps pafle ont

bien eu la force & l'impétuolité pour conquérir
loin, mais non pas fa patience, ni la confiance

& prudence de conferver ; & difant
,
que fi les

Efpagnols eu lient eu cet avantage fur eux , ou
fur autres, ils ne TeûfFent pas quité de la forte,

& en eûfîent bien autrement feu faire leur pro-

fit. Vous aiïèûrant, Sire, qu'excepté les Efpa-
gnols , & quelques autres intereiîèz avec les

marchands, qui yperdroient, & excepté enco-
re la diverfitéde la Religion, dont les Anglois
font profelîion; tout chacun étoit ici bien aife,

que ce grand fojjiego efpagnol fut humilié , &
reconnût qu'il eft aufli bim expofé aux dangers

comme les autres ; & aprît à fe contenter du
fien , & à laifïèr en paix fes voifins.

Maintenant ceteCourne parle d'autre chofe,

que de l'actieil & honneur extraordinaire
,
que

V. M. a fait à Monfieur le Légat , dont il a écrit

lui même au Pape , & les Prélats qui font prés

de lui , à leurs amis de deçà. Et S. S. fit lire en
Confifioire lundi 12. de ce mois les letresdudit

fîeur Légat. Chacun en lotie , & bénit V. M.
& un petit nombre demécroyans

,
qui ont tou-

jours mal dit , & mal prefagé des chofes de

France , & des intentions de V. M. demeurent
convaincus & confus en eux-mêmes , ne fâchant

plus que dire , & ne fe trouvant plus aulTi per-

fonne qui les voulût écouter. A tant, Sire, &c.

De Rome, ce 15-. d'Aoufl: 15-96.

«n jeu d'enfans d'une entreprife commencée avec une reïo-

î\xi\ou de gens-dc-gucrxe.

L E-
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L E T R E LXXVIII.

^ A U R O Y.

OIRE,
J'ajouterai à la letre

,
que j'écrivis à Vôtre

Majefté le 1 5. de ce mois
,
queje fus à l'audience

le lendemain vendredi 16. pour favoir , fi le

Pape me voudroit commander quelque chofe :

& il me dît, que depuis ^u'il ne m'avoit veû,

il avoit receû letres du Légat, parlefquclles il

avoit veû l'efet de ce que je lui avois prédit en
ma dernière audience

;
qu'il en demeuroit fort

confolé, & m'ordonnoit de vous écrire
, qu'il

en remercioit V. M. & la fuplioit de continuer,

& croire
,
qu'elle trouveroit toujours en lui tou-

te bonne correfpondance d'amitié , & de tous

bons ofices. Outre que cela vous tourneroit à

plufieurs autres biens & avantages ; première-

ment envers Dieu , auquel il faloit principale-

ment regarder; & puis envers le monde, & par-

ticulièrement envers vos fujets , aufquels par ce
moyen vous ôtiez tout ce qui y pouroit être de
refle de défiance. Ajouta, qu'entre autres cho-
fes le Légat lui avoit écrit

,
qu'il n'avoit été

d'avis, que Monfieur de Lifieux vinfi: en vôtre
Cour, que premièrement ledit Légat n'eût par-
lé à V. M. & qu'en une heure & demie qu'il

avoit été avec V. M. il s'étoit parlé dudit fieur

de Lifieux, & V. M. lui avoit dit, que pour
l'amour de S. S. vous oublieriez toutes chofes,

& lui feriez tout bon traitement ^ Et pour ce

qu'il

^
* Le Duc de L«x€mbouîg , Ambafladeur à Rome , parle

ainfi de ce Cardinal dans fa letre au R.oi du 9. de Mai 1597,
[Je dis au Pape, que V. JM. ne pouvoir alors afeftionner le

î 4 Car-
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qu'il avoit femblc audit iieur Légat que V. M,
eût eu quelque fonpço,n, que ledit fieur de Li-
fieux eût été recommandé pour le fait de fa

promotion; S. S. m'ordonnoit de vous écrire,

que ni le Duc de Mayenne , ni la Ligue , ni

les Efpagnols, n'avoietu eu aucune part ence-
te promotion, non plus que le Grand-Turc-:
(ce qu'il répéta deux ou trois fois) & s'il y avoit

€Û du mal , c'étoit lui feul qui avoit failli , &
vous prioit de l'oublier : & tourna encore à me
dire ce qu'il m'avoit dit auparavant de finflan-

ce, qui lui avoit autrefois été faite de faire Car-
dinal TAchevêque de Lion , & du peu d'incli-

nation qu'il y avoit ; dont il me fpecifia deux
caufes: l'une, pour le mauvais raport qui lui

avoit été fait de la vie dudit Archevêque en mia-

tiere de fcmm.es 3 ; & l'autre pour ce eue pen-

dant

Cardinal de Givry, ayant toujours été contraire à Ton fervi-

ce : mais qu'elle s'etoit refoliie de l'aimer, puifque ccfujct

p'.aifoit à Sa Sain'eté.

^ Ces fortes d'exprefïïons affirmatives & comparatives fe

doivent toujours raportcr en propres termes , parce qu'elles

ont une lingularire qui plaît, ôc qui fait une forte imprcf-

lion dans l'el'prit du Prince, à qui rAmbadadeur écrit.

i Cet Archevêque étoit ind gne du Cardinalat, foit pour

avoir honteufement abandonne Henri III. de qui il tenoit

Ion Archevêché, & d'autres bénéfices; foit pour a^'oir tou-

jours vécu dans le luxe Se dans les plaifirs, où il avoit dif-

fipé fon bien , 5c celui de fes parens; ôc par confequent,

pour n'être plus en état de foûrenir cete dignité avec hon-
neur Se réputation. Il en étoit d'ailleurs exclus parla Con-
ftitution toute fraîche de Sixte V. concernant la promotion

des Cardinaux, laquelle défend r.e qun re]>erftis ahcufus en-

Tninis nota, vel infamite, ad ii fajltgium pervemre po(fit. Car

ce que M. de Thou, dit de lui fait la preuve de tout le mal

qu'on en avoit dit au Pape. ( iim Petrus Efpmacus , ^rchtep.

Luidunenjïs , m»Ua m Navarrum ( Henri Roi de Navarre )

acerbe , tanquam regni fuccejjlone indignum , coram Regt diceret ,

itle ( Henri III. ) hommis tnfolentiam non ferens , vtctjjim ab sa

quAfvtrat coram precerum cottHt an qui cum farore conftup-e-
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dant que le Duc de Mayenne, d'un côté, fai-

luic Ibliicitcr S. S. de taire Cardinal ledit Ar-
chevêque; Monfieur de Nemours, fonfrére^
d'autre càtc^ étant à Lion le faifoit rechercher
de trouver quelque moyen, que ledit Archevê-
que fortît de ladite ville de Lion.

Auffî
m, (qui vivoit conjugalement avec fa propre fœur) aui Ca-
cra venalm cuncla h.'.heret

, ( qui vendoit hs bénéfices de fa
Collaticn ) ft^a non fo.'um

, Jid & [u.rum iona fado neOûtatu
abltgurtJJ.t; dgnus efet ejm pùmaria prîfulti dignua'e in Ecde-
fa fungeretur ? G^udui vtrbis (>jara 'hac de fe vulgo jaiîari mil
nime tgnor.bat) ncrHer pmgt je fentiens Erpinaaa ultra mody.m
commotus ejî. Cârr^ue de tnnUi in]urja fïbt frtij?ra à Rege fatis^
fien petufet, aper.è ad GniCi partes defeat , tie]ue pemniofa cm-
ftlta matur.xndi atttor fwjje ,

ac pe/lremh pr^/efimata co-njuratione
ex.num attultjn credtmr. Hift. lib. 90. La fatire Ménippée
mord fin;menc cet Archevêque, auquel le Héraut d'Armes
Courtejoie-Saint Denis marque Ta place dans rAflèmblee des
Etats par cete apoftrofe hiftorique: Monfî.ur le Prtmat de Uo?7
infailUkU Cardtmû ftiiur de fVmon, Pair & Chancelier de ù
Lteitteiance

, laiJj:z,Jà vkre fœur , & venez, ici prendre vkte
rang. Il mourut au commencement de Janvier 1509 fans
avoir lamais voulu fe reconcilier avec Henri IV. préférant la
vaine gloire de mourir conftant dans le parti qu'il avoir em
bralle pour fe vanner d'Henri III. à rous les avantages qu'il
pouvoir arendre de la démence & de la genéioilté d'Henri IV
qui iui ter.doit les bras. Mumts mifericordi^ corrupit peninada

'

+ Le Duc de Nemours étoit frère utérin du Duc de Maveii-
ne, mus ils n en éroient pas pour cela meilleurs amis La
caufe de leur mehnteHierence v-tnot de ce que Mavennere-
tenoit al autre la ville de Seurre en Bourgogne. '

O.mt à
l'Archevcque, Nemours avoir r.ifon de s'end'efier , œmmedun homme tout dévoue à fon fr.re, & qui en efctcaba^a
fi bien parmi les L.onuois, qu'ils fe foulevérent contre lui

,

& le muent prifon.er a Pierre Encife. Er jamais Mouficurde Mayenne na v-cuîu aller a Lion, fce font les paroles duDuc de Nevers dans Ja Relation de fon AmbaîradeàRome) quelques larmes que Madame leur mère commune aitretces, pour délivrer de captivité Monfxeur de Nemou s fon
frerci efper.nt par ce moyen s'autorifer, en retirant de ksmains les places, qu'il a auflî ufurpees furautrui &ce atde fe faire rechercher 5c favorifer par le Roi d'Efraf..^ V
p« le Eape eu fa prétendue eledioa de Roî

^^^^'^^w,- &
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Aufîî ai-je eûréponfe, depuis madite derniè-

re letre de Monfieur le Cardinal Tolet
, qui

m'a die avoir demandé au Pape , fi V. M. fai-

fant inllance à S. S. de lui faire des Cardinaux
hors les Quatre-temps , elle en feroit gratifiée :

& que S. S. lui avoit répondu
,

qu'il me dît

comme de lui-même
,
que félon que feroient

les perfonnes que V. M. lui nommeroit , ainfî

feroit S. S. Que tels lui pourriez-vous nom-
m_er, que S. S. les feroit Cardinaux, fans aten-

dre les Quatre-temps; & tels aufiî, que non.
Mais ledit fieur Cardinal me dît, quejenevous
récriviffe pas ainfi ouvertement ; ains que je

vous dillè
,

qu'il m'avoit ainfi répondu com-
îne de lui-même; & que je croyois néanmoins
<^u'il en eût parlé au Pape , & que cete ré-

ponfe fût de l'intention de S. S. A tant, je

prie Dieu qu'il vous donne, Sire &c. De Ro-
me ce iS.d'Aouft 15-96.

LETRE LXXIX.

A MONSIEUR DE SILLERY.

MONSIEUR, Je tiens à grand' faveur &
honneur la letre qu'il vous plût me faire

de Sufe le 22. Juillet , & vous en baile tres-

humblement les mains, non uns quelque hon-

te d'avoir été prévenu par vous en un ofice,

que je devois à vôtre dignité , & à vos rares

vertus & mérites: comme auffiTexcufe du filen-

ce palTé , qu'il vous a plû faire de grâce & de

courtoifie, me feroit à moi neceflaire, qui de-

vois en un fi long-temps vous avoir rendu par

mes letrcs quelque partie de la révérence &fer-

vitu-
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V'itude
,

que je vous ai toujours confervée en
mon cœur. Mais il faut que Thonnêteté forte

toujours de là où elle abonde; & que nous fer-

vitcurs aprenions la civilité , voire l'humilitc

même, de nos feigncurs& maîtres. Au demeu-
rant, j'ai feû de temps en temps une partie des

fervices
,
qu'en un temps lî divers & li dange-

reux , vous avez faits à la Couronne 6c au pu-

blic de nôtre France. Et quand vous n'auriez

fait autre chofe , c'efl une efpéce de miracle,

qu'en une extrême neceffité, fans autre aide ni

moyen
,
que de vôtre prudence & autorité , vous

ayez contenu ces peuples guerriers, & d'ailleurs

tant recherchez , en la confédération qu'ils

avoient avec nôtre Royaume, qui fembloit n'ê-

tre plus. Faveur particulière, dont Dieu a béni

vôtre intégrité & faintes intentions, & la parti-

culière fidélité & dévotion, que vous avez tou-

jours inviolablement gardée envers vôtre patrie.

Si le Traité de paix avec Monlieur de Savoie

n'eft encore réiilîi , on fait bien à qui il a tenu,

& de quel côté efi: la juftice. Et peut-être que
Dieu difpofe ainfî leschofes, afin que ceux qui

ont le tort s'en repentent un jour. Nous, ici,

avions été un temps peu favorifez , même de-

puis l'abfolution
,
pour ce que depuis que la Bul-

le de l'abfolution fut portée au Roi, S. M. n'a-

voit eu commodité d'envoyer vers N. S. P. &
atendant d'y envoyer de jour en jour , avoit

auffi diferé à lui écrire par même moyen. Mais
depuis quelque temps ayant S. M. écrit de tres-

belles & tres-humbies letres à S. S. & fait des

honneurs extraordinaires à fon Légat en Fran-
ce , on dit tout bien de nous , & montre-t-on
de nous vouloir gratifier & complaire ci-aprés

,

plus qu'on n'a fait par le pafifé. Qui efl tout ce

I 6 que
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que je puis pour cete heure vous dire d'ici, ou

fi je puis vous faire quelque fcrvice, je me tien-

drai honoré de vos commandcmens. De Rome,
ce ip.d'Aouiî 15-96.

L E T R E LXXX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

Vf On SEIGNEUR, Par Tordinaire de Lion,
^^^ qui arriva ici le 4. de ce mois

,
je receûs

la letre qu'il vous plût m'écrire d'Amiens
le 26. Juillet , & vous remercie trcs-humble-

mcnt de l'avis
, qu'il vous a plu me donner

du tres-honorable aciicil & traitement que le

Roi a fait & continiie toujours à Monlicur

le Légat; & de l'aflèmblée qui fe dcvoit tai-

re à Compiegne, & des autres chofcs portées

par vôtre letre. Quant à ce qui s'elt dit ou
écrit par-delà

,
que l'armée de mer, eue les

Efpagno's ont menée en Calabre & Sicile ,.

devoit au retour aller fondre fur le Sienois

en faveur de Dora Pietro de Medlcis
^ piuflort

qu'en Provence ; cela n'elî pas impoifible en

nature,, & fera bien fait que le Grand-Duc,
prenant les. chofes au pis , ufe de toute la

précaution & prévoyance qui foa polTible.

Mais il me femble néanmoins
,
que vous ju-

gez très-bien en ne craignant point telle cholè :

non que les Efpagnols ne haïlFent le Grand-

Duc , & qu'ils ne le vouîufTcnt avoir ruïné,

s'ils pnuvoient , & principalemiCnt à-caufe de

nous, & particulièrement de Marfeille: mais

il y a quinze bons ans que je fai
,

que le Roi

d'Efpagnc ne craint rien tant qu'une guerre en
Ita-
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Italie '
,
pour quelque caufe ou ocafion que ce

foit; & difllmule beaucoup de chofes , & fera

toujours tout ce qu il pourra pour y conferver

la paix -. Et pour ce , dts le temps du Pape

Grégoire XIIL il fit tout cequ'il pût pourfai-

re une ligue défeniive pour l'Italie entre le Pa-

pe, lui, & les autres Princes & Potentats d'Ita-

lie, de laquelle toutefois il ne pût venir à bout.

Il fait bien
,
que tous lefdits Potentats d'Italie

fe craignent de lui , & que s'il en ataquoit l'un

,

ils fe rallicroient tous cnfeiPible 5. Il fait aulTi,

eue tous fcs fujets de l'Italie font mal conteras
de lui, & ne lui obéïiTent que par force, &piir

faute d'un chef, qui les foûleve , & conduife

en leur révolte. Il a encore d'autres afaires ail-

leurs , & il peu de jours à vivre , & un fils fi

jeune, fi délicat , & ii peu e);périmcnté
,

qu'il

ne penfe à rien moins qu'à fufciter maintenant

une guerre en Italie. Le prétexte puis après

dudit feigneur Dor^ Pietro ieroit trop groffier,

atcndu que le Grand-Duc & lui fe font remis

de leurs difcrends au Pape, & produifent tous

les joursdes écritures par devant lui, qui prend
la peine de les voir, comme quand il étoit Au-

diteur
^ C'ëroit une des maximes d'Etat deFiîippe II. que le Roi

d'Efpagne ne devoit faire aucune entreprife de conféquence
ho s de fes Etats, qu*il n'eût bien pourvu à la feûrete de
ceux qu'il pofïède en Italie, oîi il a beaucoup à perdre, ôc
beaucoup d'ennemis fecrets qui délirent qu'il perde.

* Si un Prince qui poflède de grands Etats, ne diflimu-
loit beaucoup de chofes , que font fes voifîns , & qu'il ne
fauroit empêcher, il feroit route fa vie en guerre. NibUe^uè
Tiherium anxiitm hibehat

,
qukm ne compofta turbarenîur. Tac.

Annal. 2. .^/i» res extemts mcliri , arma frocul habere. Ann. 6.

3 Dodi commune pericutpsm ccncordta propul/andum. In ^gri~
coLt. Comme font aujonrdui contre nous les Allemans

,

les Anglois, & les Holiandois, qui à force d'être batusQUC
apris à nouj Dattre.

17
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diteur de Rote. Et ceux qui vous ont voulu
donner à entendre , que cete partie fe jolie du
confentement du Pape, ignorent le naturel, la

prudence , & la bonté de S. S. ou fe veulent

fervir de ce faux avis à quelque leur defïèin par-

ticulier Pour faire que le Pape confentît à mè-
tre le feu en Italie , & fi prés de fa maifon , &
en ce temps que le Turc eft en campagne en
propre perfonne, il faudroit que le Grand-Duc,
qui fe comporte envers S. S. avec tout lerefpeél

& révérence polîible , & qui a jufques ici plus

employé d'hommes & d'argent contre le Turc,
que tous les Princes d'Italie enfjmble, fift com-
me le Turc même. Des letres interceptées qui.

vous en font conjeâurer quelque chofe, je ne
vous en faurois que dire , finon que ce pourroit

être un artifice pour vous diminuer à vous le

foin des chofes de Provence, où les Efpagnols

vifent ; & pour intimider le Grand-Duc, à ce

qu'il foit plus large envers fon frère, & à eux

moins contraire.

Quant à celui qui vous a écrit
,
que la der-

nière promotion de Cardinaux a été faite telle

en dédain du Grand -Duc 4, je le tiens pour
homme mal informé des chofes d'ici ; & vous
affeûre que le Grand-Duc eft demeuré tres-con-

tent de ladite promotion , comme il en a très-

grande raifon
, y ayant été compris plufîeurs de

les amis
, pour ne dire ferviteurs , & entre au-

tres trois de fes fujets; à favoir , l'Archevêque

d'A-

4 Cete opinion étoit fondée fur ce qu'il y avoit trois ans,

que le Grand-Duc demandoit un chapeau de Cardinal pour

l'Archevêque de Pife, fans avoir pu l'obtenir j & que le Pa-

pe venant de faire à la Pentecôte une promotion nombreu-
fe l'Archevêque étoit reculé pour long tcras , & encoie in-

certain de l'être jamais.
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d'Avignon
,
qui cft de Mo^itepulciam en Tofca-

ne ; le Borghefe Auditeur de la Chambre
,
qui

eft Sienois ; & le Banâmi , Florentin ; lî bien

les deux derniers font nez à Rome. Et fur ce

je vous dirai une chofe tres-vraie, &fortfecre-

te , qui néanmoins m'a été confiée par l'Am-
baÂàdeur du Grand-Duc : que trois ou quatre

jours avant la promotion, le Pape lui dît, qu'il

avoit quelque intention de faire Bandini Cardi-

nal ; mais pource que le Bandim étoit Floren-

tin, il vouloit favoir fi le Grand -Duc l'auroit

agréable ^ ; & partant que ledit Ambafladeur dé-

pêchât prontement un courrier vers Son Altefi^,

pour en favoir fa volonté; & qu'il n'en dît rien

à perfonne ; non pas même à Mefileurs les Car-
dinaux fes neveux. Le courrier retourna en gran-

de diligence avec le confentement dudit Grand-
Duc ; & ainfi ledit Bandim fut fait Cardinal,

qui autrement ne l'eût point été. Au demeu-
rant, je ne veux pas dire

,
que le Pape & le

Grand-Duc s'cntr'-aiment comme deux fréres-

' 11 y avoit d'autres raifons , pourquoi le Pape Clément
VIII. dem.'nda au Grand-Duc , s'il feroit content de la pro-
motion de Bandini au Cardinalat. La première étoit qu'un
de cete famille avoit poignardé dans l'Eglife Catedrale de
Florence 'ulien de Medicis , père du Pape Clément VIL
[Machiavel en parle dans le 8. livre de fon Hiftoire de Flo-
rence. ] La féconde caufe étoit , qu'un oncle de ce Cardi-
nal avoit été longues années tenu prifonnier pour matière
d'Etat, par Cofme, père du Grand-Duc Ferdinand: & la

troifieme, encore toute récente, que Ferdinand, étant Car-
dinal, avoit montré de la haine contre les Bandini, en pro-
tégeant ouvertement contre un frère de celui ci, un autre

gentilhomme Florentin , qui l'avoit extrêmement ofenfé.

Quoi qu'il en foit , le Chevalier Delfin dit , que le Bandini

feignoit très adroitement de ne point connoître la mauvaise
volonté, que le Grand-Duc avoit pour lui. ttngc in teceile»^

W U maU vslontk del Gran Duca verfo di lui.
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jumeaux ^; & vous favez ce que c'eft: que des

amitiez des Princes 7: mais je vous prie de croi-

re
,

qu'ils fe défèrent beaucoup l'un à l'autre,

& s'entrefont des courtoifies & des plaiiirs in-

fignes
,
que peu de gens lavent ; outre la pro-

fefllon publique, qu'ils font d'être bonsvoiiins

enfemble, & le Grand-Duc d'é:re tres-humbk
fils & ferviteur de S. S.

C'eil: ce que j'avois à repondre à vôtre letre,

depuis laquelle je n'en ai receû aucune , ni de

vous , ni d'autre de MeiTieurs les Secrétaires

d'Etat : & toutefois il eût été bon
,
que quel-

qu'un de ceux qui font prés du Roi m'eût écrit

de ce qui concernoit cete charge, pour en pou-
voir répondre au Pape, quand il m'en deman-
dcroit , comme il fait ordinairement ; & m'en
pariaparticuliérement & exprelTément le vendre-

di 6. de ce mois, ainli que vous verrez par une
letre à part que je vous écris là-delfus : outre

lequel propos concernant la ratification, il me
dît encore

,
qu'il fcroit très -bon de faire une

Paix ou une Trêve entre France &Efpagne. Je
lui répondis

,
que je croyois que la Paix feroit

bonne, mais que ces deux Princes avoient tant

de choies à dém.éler enfemble
,

qu'il faloit des

années pour les traiter & arrêter.

Quant à la Trêve , fi elle étoit pour peu de
mois, ne fufiroit pour traiter la Paix ,111 pour

apor-
* Certes , il s'en faloit beaucoup , au dire de Monfieur

de Luxembourg. Le Pape, dit il, dans une letre au Roi du
13. Mai 1598. me dît, que le Grand- Duc écoit un efprit

broiiillon Se ambitieux, qui trouvoit à redire au Gouverne-

ment de chacun: 2c lui fembloit, que ni Rome, ni la Fran-

ce , ni rEfpagne, ne fe pouvoient allez bien gouverner, û
ce n'étoit lui, qui en donnùt les préceptes,

7 Les amiticz. des Princes ne font foudces que fui leufs»

mtérefts.
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aporter aux peuples le repos
,
qui leur fcroit ne-

ceflaire : & de la faire pour quelques années

,

je reftimerois fortdificile, depuis la prile de Ca-

lais & d'Ardrcs: pour ce que les François d'un

côte cftimeroient y laifîer du leur, & qualî re-

noncer à refperance de les ravoir onques plus

après un fi long -temps, pendant lequel elles

auroient été fortifiées: & l.s Efpagnol s d'autre

côté ne voudroient les rendre pour une Trêve,

ni poffible pour une Paix , tant ils font tenans

de ce qui leur tourne à compte : que la mê-
me prile de Calais & d'Ardres aporteroit en-

core une autre dificulté , tant à la Trêve ,

^u'à la Paix
;

pour ce que le Roi en telle

neceffitc ayant été contraint de fe joindre plus

étroitement
,

qu'il n'étoit auparavant avec les

Anglois & Hollandois
,
je ne favois li aujour-

dui il pourroit faire Paix ni Trêve fans eux.

S. S. me dît là-deflus
,
que les Princes fa-

voient toujours trouver leurs excufes, pour co-

lorer ce qui leur tournoit à profit ^. Je lui ré-

pliquai, que le Roi étoit Prince de parole ; &
que ce renouvellement de confédération étoit

fi frais
,
que je ne penfois point que S. M. tût

pour venir au contrairq , mêmement fi-tôt. Joint

que ce n'étoit point fon profit, que pour fera-

traîchir quelque temps , il donnât moyen à un
fi puifiant ennemi de ruiner cependant fes alliez

& conféderez 9 , & puis venir avec toutes fes

forces unies contre lui feuL

Le
* L'Empereur Maximilien difoit, que les Princes ne s'ar-

rêtoient pas au texte de leurs Traitez & de leurs Capitula-

tions, mais à laglofe , c'eft-à-dire, à nnterprécation, qu'ils

y vouloient donner.
9 Huoties concorda agunt

, fpemitur H l s P A N U S ; nbi tUf'

fi'>ftre^ adverfum omnes vaUfctt, Tac.
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Le Pape me dît fur cela

,
que les Anglois

ctoient plus grans ennemis des François que les

Elpagnols. Je lui répondis, qu'ils l'avoient été

voirement au temps pafTé; mais que les Efpa*

gnols l'étoient plus à-prefent; & qu'il faloit re-

garder à l'état prefent des chofes
,

qui avoient

conjoint les François & les Anglois contre un
commun ennemi

,
pour un commun intereii ^^

;

qui étoit le plus fort & le plus feûr lien qui pût

être entre les Etats. J'eus au bout de la langue,

qu'il feroit poflîble bon de procurer une Trê-
ve entre ces deux Rois , en laquelle entrafïènt

aufli la Reine d'x\ngleterre , & les Etats des

Païs-bas; mais je me retins, eftimaritquejefe-

rois toujours à temps à le dire, s'il étoit bon de

le dire.

Monfîeur le Cardinal Saint-George
,
qui a les

afaires d'Efpagne en main, me tint les mêmes
propos , & fit les mêmes répliques que le Pa-
pe : ce qui me fit d'autant plus penfer

,
que

ç'avoit été de propos délibéré , & non par cas

fortuit, qu'on m'en avoit parlé ; & qu'il pou-

roit être
, que les Efpagnols mêmes les en eûf-

fent foUicitez , afin de n'avoir à faire à tant d'en-

nemis enfemble , & de vejiiir à bout des uns après

les autres ïi.

A faire ladite Trêve générale, en laquelle en-

traffent aufîi les x\nglois & les Etats des Païs-bas ;

(qui feroit obvier à ce defTein des Efpagnols)

le Pape ne fe rendroit point favorable , li ce

n'étoit point à condition , ou pour le moins
avecefpéranee, qu'une partie de toutes ces for-

ces

ï" Tandem doUi commune periculum ctncfrdia fropHlfanduni.

Tacite.
*^ Dum fngtiU pugnant

f miverjî vincuntar. Tacite*
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ces fuflent tournées contre le Turc ; comme en

tel cas le Roi d'Efpagne
,
qui y eft plus obligé

que nul autre
, y pourroit envoyer grand' partie

des fiennes.

I

Moniieur le Duc de Ftrrare continue à s'o-

! frir d'y aller en perfonne, & pour ce, outre le

j
feigneur Giliolt i^, qui relide ici pour fon fer-

vice , il a envoyé vers N.S.P. depuis un mois

le fieur de Monte-Catïm , un de fes principaux

Confeillers d'Etat
,

qui ne demande plus l'in-

veftiture de Ferrare ouvertement , comme on* a

fait par ci-devant ; mais feulement
,
qu'au cas

que S.A. mourût en ce voyage pour le fervice

de la Chrétienté , le Duché de Ferrare ne foit

tenu pour vacant , & dévolu au Saint Siège par

l'efpace de cinq ans.

Moniieur le Cardinal Tolet décéda famedî

I

14.de ce mois, environ le Soleil couchant: en
I quoi l'Eglife a perdu une très-grande lumière ^3

;
'

le Pape , fon principal Confeiller ; & le Roi,
^ la France , un perfonage tres-afedionné. Le

jour
» * Girolamo Giliolt , que Dam Cefar , fuccefïeur du Duc

Alfonfe , envoya , l'année fuivante , à Clément VIII. pour
loi annoncer la mort d'Alfonfe , & pour le fuplier de faire

examiner fon droit au Duché de Ferrare , par des Jurifcon-

fultfs habiles 5c défintereffez.

' 3 Le Cardinal Tolet étoit à Rome le plus célèbre & le

plus édifiant Prédicateur de fon temps. Il ne fefoit jamais
d'exorde dans fes fermons , propofant feulement le texte de
l'Evangile , fur lequel il avoir à prêcher j & partageant tou-
jours fon difcours en deux points : l'un de Teologie , oii il

expliquoit à fond fon texte ; & Tautre de Morale , oii il invec-
tivoit contre les vices opofez à fon Evangile, avec tant de
liberté, que les Grans nofoient prefque fc trouver à fes fer-

mons; ôc que fes amis en irembloient quelquefois pour lui.

i

^erfonaggio di ejfempUr vita y& dUf^ui/itiJfîme lettere féicre : tjueU
lo che aW eta fua piii di ijualjivogli* altr» concionatore , con la

viva voce ne'pulpiti fece fommo honore alla farêla di Dio. BûG-
calia. Il mourut âgé de 04, ans.
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jour de la Nôtre-Dame d'Aouft , il partit ds
grand matin de S.Pierre, où il logeoit, & s'en

alla à pied à Sainte Marie Major ii loin , & y
célébra la meffe tout chaud & fuant , comme il

y étoit arrivé. Depuis avoir fait cet excès en
temps li chaud , & tout vieux & repiet qu'il

étoit , il ne fe porta onques bien , encore que
huit jours après il fembloit ttre guéri. Mais lui

étant depuis furvenu une fièvre tierce, le pour-
pre parut , & ladite fièvre l'emporta au feptieme

accès. Tout le long de fa maladie il a été en
grande dévotion , conformément à tout le relie

de fa vie ; & par fon telîament il a laifTé tout

ce qu'il avoit à l'Eglife de Sainte Marie Major,
& à fes fcrviteurs domeiliques ^4-. Quand il fe

fentit ateint du coup de la mort , il fit prier le

Pape de lui envoyer fa fainte bénèdiélion, com-
me c'efi: ici la coutume des gens de qualité,

quand ils fe trouvent en telle extrémité : & S. S.

fans exemple qui fe foit vtû de nôtre temps
,
par-

tit de Monte-cavailo ^ où elle logeoit , & la lui

alla donner en perfonne ^^
; s'encrctint avec lui

envi-
^+ Il préfera Çzs domeftiques à fes frères 5c à fes fœurs:

ce qui montre un dcfintercflément li^autant plus grand , qu'é-

tant de petite naiffànce [humili toco natus , dit M. de Thou)
fes frères pouvoient avoii befoin du bien qu'il lalûbit 'à les

ferviteurs. Le Cardinal Sforzî Fallavicino, parlant d'un Lé-

gat qui mourut au Concile de Trente , dit que il fuo tefta-

mento fu efaltato fpecialmente , per (juelU virtu popolure che ac-

quifla il xomun^ appÏAUÎ'o nel/a msrte cW Grandi , cice per la ri-

muneraz.ione de' j'ervidori. La reconipenfe des doiiieftiques eil

une aftion de juftice êc de charité, & qui par conléquent

mérite un nom plus hono able que celui de vertu populai-

re, que lui donne ce Cardinal.
'> Clément VIII. fit le même honneur aux Cardinaux

George Radz.ivo:l ^ Evèque de Cracovie , qui mourut à Rome
le fécond jour de l'an i6oo. ^ndré d^Autriche, qui mourut
dans la même année i 6c ^ntsme Maria Salvtati , qui mott-

mt en i<So2.



ANNEE M. D. XCVI. 213

environ demi-heure, le confolant , & pleurant

tendrement ^^
; & enfin prenant congé de lui

,

le baila au front, & après fa mort lui a fait fai-

re de trcs-belles obfeques publiques.

Je vous métrai ici en confidération , s'il ne

feroit pas bon
,
que le Roi lui fift faire un fer-

vice en la principale Eglilè de la ville, où il fe

trouvera
,
quand il entendra cete nouvelle , ou

à N.D. de Paris, ou en toutes deux. J'ai opi-

nion
,
que cela lui acroîtroit fon bon nom par-

deçà, & par-tout ailleurs, tant pour la gratitude,

que pour la qualité de Tofice pour les morts ^^
:

di Cl nVtoit que je defire
,
que S. M. feule en

ait la louange
,

je lui en eûlFc fait faire un en

lEglife de S. Louis : mais je n'en ai parlé, ni

n'en parlerai jamais à ame vivante , afin que
chacun croie

,
que cela foit venu du propre mou-

vement de S. M. ^^

Je
'* Un grand Miniftre ne peut jamais mourir plus glorieu-

femcnt qu'entre les bras de Ton Princej ni le Prince lui fai-

re de plus magnifiques fiinerailles, que par fes larmes & par

Tes regrets. Les bienfaits^ qu'un Miniftre reçoit de fon Maî-
tre, tandis qu'il eft en fanté & en fonftion, ne (ont pas tou-

jours des marques certaines de l'afedion du Prince, car on
a veû quelquefois des Princes donner avec profufion les

biens, les charges, & les honneurs, à desMiniftres, qu'ils .

haïGbienl fort : tcmoin le Cardiml de Richelieu, qui, fé-

lon la remarque d'un illuftre Ambafladcur de Venife, s'e'-

toit introduit dans la Faveur, ôc en avoit joUi jufques à fa

mort , malgré l'antipatic de fon Roi ,
qu'il avoit contraint

de lui abandonner toute fon autorité, fans avoir jamais pu
gagner fon afedion. Mais lorfqu'un Miniftre eft regreté &
honoré de fon Maître après fa mort , comme le fut le Car-

dinal d'Amboifc par Loiiis XII. 6c de Cardinal Tolet par

Clément VIII. c'eft alors quil ne faut plus douter de la fin-

cérité des fentimens du Prince.
' 7 Ejl adhuc cur* hominibus fides & afficium : fwit qui de-

funiisrurn quoque amiccH agant. Pline ep. 17.
** C'eû le devoir d'un bon Miniftre, de fe dérober la

gloire des bons coufeils qu'il donne , pour la laifler toute
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Je fus expédié de mon Evêchc de Rennes au

Confîftoire
,
que N. S. P. tint lundi 9. jour de

ce mois. S. S. me fit cet honneur de le propo-
fer elle-même , & avec termes furpafTans tout

ce que je faurois jamais mériter. Mais elle vou-
lut en cela honorer le Roi , que je fers : telle-

, ment que je dois à S. M. non feulement l'Evê-

ché , mais auffi l'honneur de la propofition , &
la grâce de l'expédition.

Quant à vous, Monfeigneur , je reconnois

auffi la bonne part qu'après S. M. vous avez en

tous les biens & honneurs
,
que j'ai receûs de

S. M. pour m'avoir dés le commencement dé-

peint au Roi , non pour plus fidèle & dévot

,

mais bien pour plus habile fujet & ferviteur,

que je ne fuis.

Monfieur le Cardinal Bandini defire grande-

ment, que l'afaire de la délivrance du fieur Ma-
rio , fon frère , foit remémorée au Roi ; & dit

,

que s'il ne la peut impetrer par l'interceffion

d'autrui , il ira en France la folliciter lui-mê-

me , tant il a la chofe à cœur : en quoi fa charité

fraternelle eft fort à eftimer , & mérite faveur.

A tant, Monfeigneur, &c. De Rome, ce 17.

Septembre 15-96.

L E T R E LXXXI.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

Vf Onseigneur, Cete letre fera toute

'^^-'•fur la ratification
,
que le Roi a à faire,

dont N. S.P. me parla en l'audience
,
que j'eus

de

entière à fou Prince , comme fefoit Agrîcola , qui ad autt-

rem & ducem ut Minificr fortwiam refenbdt.
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de S. S. le vendredi 6. jour de ce mois; medi-
fant , après m'avoir commandé de n'en dire

rien à perfonne
,
que lorfque Monfieur le Lé-

gat partit d'ici , il lui bailla une forme de ladi-

te ratification , dans laquelle avoit été inférée

l'abjuration , & autres ades apartenans à l'ab-

folution : laquelle forme avoit été refufée par-

delà
,
pour des chofes que j'avois écrites d'ici

au contraire ; & qu'il étoit bien marri
,
que

lorfqu'il penfoit recevoir l'inftrumcnt de la ra-

tification , il avoit eu la nouvelle du refus : &
ne voudroit pour chofe du monde

,
que les

Efpagnols lefeûfTent; & pour ce m'ordonnoit
derechef de n'en dire rien à perfonne. Je lui

répondis, que je n'en diroisrien; & au demeu-
rant, que j'étois marri de ce que la ratification

n'ctoit jà faite, & m'affeûrois, qu'il n'av oit te-

nu au Roi qu'elle ne fût faite
;
pour autant

qu'outre^l'aflcûrance
,
que j'avois de la parole

& foi de S. M. je favois
,
que plus de quatre

mois avant que Monfieur le Légat arrivât prés

d'elle , les letres-patentes de la ratification avoient

été drefl^ées , & eûffent été portées à S. S. parle
fieur d'Elbene, fans les empêchemens, qui lui

avoient été dits & redits autrefois : que je ne
m'émerveillois point, que l'on n'eût voulu par-

delà
,
que l'abjuration fût inférée dans la rati-

fication , ains m'ébahilTois que d'ici on eût re-

quis telle chofe , atendu que lorfque Mr. d'E-
vreux, & moi, traitions du point de la ratifica-

tion avec Melîîeurs les Cardinaux Tolet&Al-
dobrandin , nous demeurâmes d'acord

,
que l'ab-

juration n'y feroit point inférée. Et fur cela je
priai S. S. de fe vouloir reffouvenir , comme
les chofes s'étoient pallees pour ce regard; &
lui reduifis en mémoire

,
que la première fois

qu'on
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qu'on nous propofa de fa part l'article concer-
nant la ratification

,
que le Roi auroit à faire,

on avoit mis que le Roi , ratifiant , abjureroit

de nouveau entre les mains du Légat, ou du
Nonce , ou d'autre Miniftre Apofloli:^ue : &
nous requîmes

,
que cela tûc ôté , atendu qu'il

avoit abjuré en perfonne à Saint -Denis, en la

préfence de pluiieurs milliers d'hommes , &
qu'on vouloit encore que nous abjuralTions ici

en fon nom publiquement; & que tant d'abju-

rations pourroient faire venir à dédain & con-
trecœur un aâe de foi bon & faint , & pour
une fois neceiÏÏiire : que cela donc étant ôté à

nôtre requête , on nous propofa pour la féconde

fois ledit article touchant la ratification , & nous
fupliâmes que cela iût encore ôté, dautantque
félon le flile de France , la ratification auroit à

fe faire par letrcs-patentes du Roi
,
qui ne s'é-

crivoient en autre langue que françoife ; & que
d'inférer en des letres-patentes, écrites enfran-

çois, un ad^ latin fort long , & de matière de

foi ennuieufe , & aucunement honteufe, feroit

chofe malaifée à impetrer , & prefque impoffi-

ble. Outre qu'il n'en étoit point de befoin , fe

pouvant la ratification fsire fufifammcnt fans

cela ; à quoi on eût encore égard , & furent aulïï

ôtées ces paroles , & ledit article conceû en la

façon, qu'il fe trouve inféré dans la Bulle, où
il eft dit, que S. M. ratifiera fufifamment & lé-

gitimement : que je confelfois avoir écrit cela

mêm.e en France, comme j'étois tenu de ren-

dre compte au Roi decequis'étoitpalîededeçà

en fon afaire.

Apres que j'eus ainfi reprcfenté à S. S. tout

ce que defîus, (àquoy il ne répliqua rien, re-

connoiiîant tacitement, que je lui difois la vé-

rité;)
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rite;) j'ajoutai, que iî on fe fût avifé de me
dire quelque choie de la forme de la ratifica-

tion ,
qu'on vouloit envoyer, je leur eûfle re-

mémoré ce que delfus , & dit , à peu près , ce

qui pourroit être admis ou refufé par-delà , où
Ton procedoit plus iimplement, fans ufer de

tant de formalitez , comme Ton faiioic ici: que
je m'afTeûrois

,
que ni en la ratification , ni en

aucune autre chofe , le Roi ne refuferoit rien

de ce qui leroit elîentiel , & qui importeroit à

la validité d'icelle : que ce feroit auffi chofe di-

gne de la fapience & bonté de S. S. d'écrire à

fon Légat, tant pour le regard de la ratifica-

tion
,
que pour toutes autres chofes à l'ave-

nir, qu'il fe contentât de la fubiiancc & réa-

lité des chofes , fans s'arrêter à des formalitez,

qui ne font neceiïàires , & cependant donnent
plus de peine , & aportent plus de dégoût à

ceux avec qui l'on a afaire
,

que les chofes

mêmes.
Alors le Pape me dît, que je dreiTafTe l'adle

de la ratification , de la façon que je penferois

qu'elle feroit acceptée par-delà. Je lui dis
, que

je le ferois tres-volontiers
,
pour lui obéïr , &

par forme d'avis, ne pouvant au refle plus rien

promette, tant pour ce que je n'étois qu'un de
deux que nous étions

;
qu'auffi pource que le

pouvoir de l'un & de l'autre étoit déjà expiré.

Et incontinant que je fus au logis
,

je pris,

avant toutes chofes , l'article concernant la ra-

tification , & le tranfcrivis de mot à mot tout

au commencement, comme il eft couché dans
la Bulle ; & puis fuivant ledit article , minutai
les claufes de la ratification, quimefemblérent
être eiTentielles , & fufifantes , tant pour le Pa-
pe, que pour le Roi; & les mis en latin, afin

T'orne IL K qu'el-
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qu'elles fuilent entendues ici ; & en François

,

comme je penfois quelles pourroient être cou-
chées par-delà, à peu prés, fauftoûjoursleftile,

qui a acoûtumé d'être gardé en Cour , auquel
vous acommoderez le tout.

Le lendemain au matin famedi , 7. jour de
ce mois, je portai cete mienne minute, tant en
François

,
qu'en latin , à Monfieur le Cardinal

Aldobrandin , & lui dis
,
que quand il iroit de

tout le patrim.oine de S. Pierre
,
j'eiiimerois

,

qu'une telle ratification Fufiroit ; lui ayant pre-

mièrement raconté , comme les choFes s'étoient

padces , lorFque nous arrêtâmes ledit article de
Ja ratification , ainfi que je l'avois dit au Pape
le jour auparavant. A quoi il ne me répliqua

non plus que le Pape avoit Fait; & me dit feu-

lement, quil Feroit voir madite minute au Pa-

pe , & puis m'avertiroit de ce que S. S. lui en
lîuroit dit.

Trois jours après, àfavoirlemiardi, 10. jour

de ce mois , le lîeur Cofino de Angelïs , Allef-

feur de l'Inquilition
,
qui drefTa tous les actes,

qui Furent Faits en l'abFolution du Roi , vint

vers moi, & me dît, que S. S. avoit veû la mi-

nute que j'avois Faite, ôc fur icelle en avoit Fait

cirelTer une autre
,
qui ne contcnoit que cela mê-

me , mais étoit un peu plus félon le ftile de

Rome , & pour donner plus grand contentemicnt

à S. S. Qu'il defiroit que je la vifie, & endiflè

man avis; afin que, toutes dificultez ôtées, la

chofe pafsât par-delà le plus doucement , & le

plus prontement qu'il feroit poffible. Je lui dis

ce que j'avois dit au Pape même
,
que comme

Procureur, je n'ypouvois rien Faire; mais, par

foririC d'avis, je dirois ce qui m'en fembleroit.

Et ayant leû enfemble , ledit fieur Copmo &ir.oi,

par
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par trois fois cete féconde minute
,

qu'il avoit

portée avec foi
,

je lui dis
,

qu'il me fembloit

qu'il y avoit des chofes , à quoi l'article de la

ratification , contenu en la bulle , n'obligeoit

point le Roi : toutefois
,
que je pcnfois que

S. M. ne s'arrêteroit à peudechofe, Se la pour-

roit palTer de cete façon
,
pourveû qu'on en ôtât

certains mots
,
que je lui cotai. Il me dît, qu'il

croyoit que S. S. trouveroit bon que ces mots
fuûent ôtez; &ainlî s'en alla, remportant avec

foi ladite minute
,

qu'il m'avoit aportée : & le

lendemain mecredi 11. il m'en envoya une co-

pie fans lefdits mots , que j'avois dit qu'on de-

voit ôter ; avec un petit mot de letre
,
par lequel

il meprioit de la mètre en françois, & puis don-
ner copie de ma traduélion à Monlieur le Car-
dinal Aldobrandin , afin que fe trouvant que
mon françois s'acordât avec leur latin, nousen-
voyaifions copie de l'un & de l'autre, àfavoir,

eux à Monfieur le Légat , & moi au Roi. Je la

traduiiis donc en françois, & portai ma traduâion
audit feigneur Cardinal

,
qui me dît

, qu'il la

montreroit au Pape.

Vous aurez , avec la préfente, la minute
, que

je dreilai par commandement de S. S. & celle

que S. S, a fait faire depuis, &dont j'ai fait ôter

certains mots ; & aurez l'une & l'autre , tant en
latin comme en françois. Et fi entre ci & le

partement du courrier on me recherche de quel-

que autre chofe touchant ceci, je vous l'écrirai

au pié de cete letre. Cependant, je vous dirai

brièvement ce qui me femble de cete minute,
que le Pape a fait drefTer après la mienne : ,Fre-

miérement , le narratif ne contient rien
,
qui , à

mon avis , ne fe doive pafïèr aifcment , étant

vrai, court, ôcfimple; au-lieu que vous leur en
K 2 tMict
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eû/Tiez fait un plus beau , &c plus honorable,
comme aulTi en ma minute je l'avois laifTé en
blanc à cete fin. Quant au difpolîtif, je voi
bien

,
que les chofes y font non feulement plus

particulièrement fpecifiées , ( en quoi, n'y a au-
cun mal;) mais auffi

,
qu'on a encore voulu

gagner quelque chofe de plus qu'il n'y avoit en
la mienne. Le gain eft en ce qu'on fait que le

Roi , non feulement ratifie ce que fes Procu-
reurs ont fait & accepté en fon nom , ( ce qui
eft le propre d'une ratification

; ) maisaulîi, qu'il

aprouve le décret, que le Pape fit fur l'abfolu-

tion de S. M. ôcfablblution même que S. S. lui

donna. Et ceci , à mon avis , ils le font pour
la cîaufe d'anullation de l'abfolution donnée à

Saint-Denis , laquelle claufe eft au décret ; &
pour le mot

,
perdes ecclefiajliques

,
qui eft tant

au décret
,
qu'en l'abfolution. Mais outre que

le Roi ne feroit tenu pour abfous, s'il refufoit

d'accepter le décret, par lequel le Pape déclara

,

que S. M. devoit être abfous; ni pareillement,

& en plus forts termes , s'il refufoit d'accepter

rabfolution; l'acceptation, que S.M. feradudit

décret & abfolution , s'entendra entant que ledit

décret &abfolution font conformes à la deman-
de faite par fes Procureurs , & en vertu de fa

procuration. Davantage , vous aurez veû es

mémoires
,

qui vous furent envoyez avec la

bulle de l'abfolution, (aufquels je meremetrai,
pour ne faire cete-ci plus longue) que le Roi
gagne pluftoft qu'il ne perd en ladite annulla-

tion, puifque tous les aftes de Religion faits en
confequence de l'abfolution donnée à Saint-

Denis, qui ne pouvoient être faits au Roi, ni

par le Roi , finon que lui étant abfous , font par

le Pape validez, tout ainfi que fi dés- lors S.M.
eût
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eût été abfous par S. S. même ^. Et quant à ce

mot ,
peines ecclefiafliques , il eft amplement &

clairement démontre efdits Mémoires ,
qu'il n'y

a aucun mal , ains plufieurs biens pour le Roi
& pour le Royaume ; & que le Pape fit plus pour
nous , que pour foi , de l'y mètre. Et partant

Mr. d'Evreux & moi fîmes tres-utilement , de

conniver, & fermer les yeux à ladite annulla-

tion, & audit mot, peines eccîefiaftiques -, jaçoit

qu'on nous proposât leschofes tout étendues au
long , & de mot à mot. Auffi croi-je que le

Roi en ce brief & petit fommaire
,
qu'on lui

propofe , doit & peut beaucoup plus aifément

montrer de ne s'apercevoir de l'intention du
Pape ; & même que ii on vouloit onques s'en

prévaloir à l'avenir, S. M. & tout autre Roi fou
fuccefleur

,
pourroit interpréter fon acceptation

en la façon que j'ai dit ci-defllis, à favoir entant

que l'ablblution & le décret font conformes à

la demande : & dire de plus ,
que S. M. a en-

tendu ratifier de bonne foi , & d'un franc cœur,
tout ce à quoi il étoit tenu , fuivant l'article de
la ratification acordé par fes Procureurs , avec
les autres articles : & pour contenter le Pape,
auquel il étoit tant obligé , n'a trop fcrupuleu-
fement voulu pefer chacun mot , & chaque fil-

labe:

' A la claufe annuUatîve de rabfolution donnée au Roî
par les Prélats de France , (ce font les termes des Mémoi-
res alléguez ici) les lîeurs du Perron ôc d'Oflàt ont dit,
qu'ils la laifleroienr pafler , pourveû que S. S. incontinant
après

, ajoiïtât une autre claufe , qui confirmât tous les aftes
de Religion

, qui avoient été faits en la perfonne du Roi

,

& pat S. M. en confequence de ladite abfolution donnée ea
France , tout ainfi que fi le Roi eût dés- lors été abfous
par S. S. laquelle claufe d'aprobation & validation a été par
S. s. ajoutée en la façon que lefdits Procurems l'ont diftée.
T^jtx, la tetre 8j. ^ la noie 7.

K3
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labe : mais au refle n'a jamais penfé à telles

fubtiîitez * qu'on voudroit metrc en avant , ni eu
intention d'aprouver telles conféquences

,
qu'on

voudroit tirer de fa franche &réale procédure.

Cependant , tant plus le Roi ratifiera à-pre-

fent au gré du Pape, en ce qui fepeutdiffimu-

1er , tant plus il affeurera fon abfolution & fes

afuires , & le bon nom qu'il a aquis en cete

Cour : à laquelle quand il auroit donné toutes

les fatisftidlions du monde en toutes autres cho-

fes , il n'auroit rien fait , s'il manquoit en ce

qui apartient à la "ratification
,
qui eft la princi-

pale de toutes, & laquelle ils ont tant à cœur,
qu'ils ne s'aperçoivent pas

,
qu'en certaine fa-

çon ils fe font quelque tort à eux-mêmes, de
demander que le Roi ratifie & aprouve le dé-

cret que le Pape a fait , & rabfolution que S. S.

lui a donnée : chofes émanées de l'autorité du
Pape , comme fuperieur au fpirituel ; & non
par lui faites au nom du Roi

,
qui en cetafaire

fpirituel étoit inférieur& pénitent: cequipour-
roit encore un jour être allégué avec ce que
deflus

,
pour montrer

,
que le Roi n'a deû pen-

fer que le Pape même ait voulu , ni entendu

telle chofe. Enfomme, puifque les Procureurs

ont , finon exprellément , au moins tacitement

,

accepté la bulle de l'abfolution en toutes fes par-

ties, ainii qu'elle elt, & qu'en toute ladite bul-

le, à la biei'i prendre, n'y a rien qui touche au

temporel du Roi & de la Couronne ; & qu'en

toutes façons qu'on la voudroit prendre , il n'en

refulte aucun mal ; ains pluiieurs biens pour la

feûreté de l'Etat , & de la perfonne du Roi

,

& de fa poiierité; & que, comme dit elt, l'ac-

cepta-

'*
lî y a dans rciigiaal , fublimittz.
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ceptation du décret & de rabfolutioncftnecef-

faire , fi le Roi veut être tenu pour abfous ; &
peut recevoir une bonne & équitable interpré-

tation & limitation , entant que ledit décret &
abfolution fe raportent & conviennent à la de-

mande faite par fcs Procureurs ^
: je ne voî point,

que le Roi fe préjudicie, en ratifiant de la façon

que le Pape defire par cete féconde minute, que

S. S. m'a fait voir, corriger, & traduire. Ains

me femble
,
qu'outre que S. M. donnera ce con-

tentement à S. S. elle ôte toute matière de ca-

lomnie à fes ennemis , & fait beaucoup poui fa

feûreté ,
pour la tranquillité de fon Royaume

,

& pour fa lignée, s'il plaît à Dieu lui en don-

ner. Vous alllûrant, que fi lors^que Monfieur

d'Evreux & moi demeurâmes d'acord avec les

députez du Pape des articles contenus en la bul-

le , S. S. fe fût avifée de nous faire convenir

encore de la forme de la ratification
,
je n'eûf-

fe, pour mon regard, fait dificulté de la palFer

de la façon que ccte-ci ell couchée ; & à-prefent

ferois tant plus d'avis que S. M. lapafsât, qu'il

pourra être, que defdits articles il y en aura qui

ne fe pourront exécuter fi-tôt , ni de la façon

qu'on defireroit , comme par manière d'exem-
ple,

* Lefdits fieurs du Perron ôc d'Oflat (a)oûrent lefdits Mé-
moires ) n'ont voulu, que le Pape validât autres adies que
ceux de la Religion, fin de ne donner entrée à l'entrepri-

fe , qu'on eût volontiers faite à Rome fur le temporel de
France , li lefdits du Perron & d'Oflàt n'y eûffent pris gar-
de de prés. De forte qu'il ne fe trouvera aucune expreflioa

de réhabilitation en toute la bulle, oii, cependant, tout eft
jli bien compaffé, que contre ceux, qui voudroient dire,
que le Roi auroit befoin de rchabilitation> l'on peut foute-

nir, qu'elle y tft en fubftance, & en efet: & contre ceux,
qui voudroient dire, qu'il fe feroit fait tort d'en prendre;
©n peut fcûîenir, qu'il n'y en a point du tout.

K 4
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pie, celui du Concile de Trente :& qu'il impor-

te à la réputation du Roi , & au bien de fes afai-

res ,
que dés maintenant en ce qui dépend de

fa feule volonté , comme eft la ratification , il

montre fa bonne foi , & prontitude , & pour-
voie à ce qu'à l'avenir , fi tout ne fe peut exé-

cuter comme l'on voudroit , on n'en puiflè

foupçonner aucun défaut de bonne volonté en
lui

,
qui aura ratifié , & fait toutes autres cho-

fes
,
qui dépendoient de lui feul , en la façon

que le Pape aura voulu. Ils avoientmisàlafin

de leur minute des témoins en blanc , comme
font les Notaires; mais je leur ai dit, que com-
me les Papes ne metent peint de témoins en
leurs bulles, "aufii ne font nos Rois en leurs le-

tres-patentes ; & ai rayé cet endroit de leur mi-
nute. A tant , Monfeigneur , ccc. De Rome ce

1 8. Septembre i ^^6.

L E T R E LXXXIL
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSEIGNEUR, Hier au foir le fieur

Ferdinando Vinta , Secrétaire da Grand-

Duc , me vint trouver , & me dît qu'il venoit

de recevoir une dépêche dudit Grand-Duc par

homme à porte , en laquelle il y avoit une letre

à lui de fon Altefle, & une minute de letre de

Son AltefTe à Monfieur de Guife : lefquelles

ledit fieur V'tnta me montra. Ladite minute
contenoit avcrtiffement d'un defi^ein que le Prin-

ce Dor'ia & les Efpagnols ont fur le Fort & Mes
d'Ieres ^ en Provence , & des moyens que mon-

dit
ï Ces Ifles s'apelloîent les Iflcs d'crj nom, qui, parcor=

inpt;on> s'câ changé en celui d'Ycres.
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dit (îeur de Guife devoit tenir pour y obvier.

Par la letre qui s'adrefToic- audit ûcmF^ma., le-

dit ieigneur Grand -Duc lui écrivoit, qu'après

avoir minuté ladite letre adreflante àMonileur

de Guife, il avoit avifé pour plufieurs conlidé-

rations
,

qu'il feroit meilleur que ce fût mioi

,

qui écrivilîè ledit avertlifement à mon dit fîeur

de Guife, que non pas lui; & quejerécriviife

comme de moi - même , & comme l'ayant feu

ici à Rome ; & partant que lui Ft^^ta me laifsât

ledit mémoire
,

pour en prendre ce qu'il me
plairoit , & écrire là-delTus à mondit fîeur de

Guife : & puis qu'il fe fiii rendre par moi ledit

mémoire , & de plus qu'il me chargeât de la

part de Son Alteife , de n'en dire rien à per-

fonne , & d'expédier incontinant courrier ex-

prés, tant vers Monfieur de Guife, que vers

le Roi
,
pour les avertir au pluftoft de tout ce

que deflus.

Je remerciai Son AltefTe en la perfonne de
fondit Secrétaire , & dis

,
que j'écrirois tant à

Monfieur de Guife
,
qu'à S. M. qu'à Monlîeur

de Guife je ne lui dirois point de qui je tenois

l'avis ; mais qu'au Roi
,
j'ctois de ferment de

ne lui dire jamais une chofe pour autre ^
: aulîi

ne
2 II eft abfoiument necefTaire, que rAmbafiTadeur, ou le

Miniftre public, déclare de qui il tient les avis d'importan-

ce , qu'on le charge de donner à Ton Prince : car faute de
favoir d'où viennent ces avis , d'amis, ou d'ennemis j de
perfonnes intelligentes , ou de gens , qui ne font pas capa-
bles de démêler la vérité d'avec les faux bruits; le Prince

ne fait à quoi s'aièter, ni à quoi fe déterminer. Au refte,

ce que dit ici nôrre Card'nal, que fon ferment ne lui per-
metoit pas de dire, ni d'écrire jamais au Roi une chofe
pour une autre, eft une leçon pour tous les Ambaflàdeurs

,

& pour tous ceux , qui font employez dans les négocia-
tions étrangères. Car fi les Ambafladeurs mandent àJeurs
Maîues les chofes autiemcnt qu'elles ne font , S* qu'ils ne

K 5 les
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ne vûiois-je pas que Son Alteffe
, par la letre

qu'il écrivoit à fondit Secrétaire , vouluft que
que je le celaflè à S. M. mais eue j'ellimois,

qu'il ne feroit point befoin d'envoier courrier

exprés; pourceque, quant àiVIonfi.urdeGui-

fe, auquel nous le devions faire favoir au plû-

tofi;, pour êtreflir les lieux & y donner ordre,,

il le preièntoit une ocafion plus feûre, plusfe-

crete , & plus pronte que ne feroit d'un cour-

rier exprés; dautant que dans deux jours devoit

partir un gentilhomme Aragonois , Camérier
ïecret duFape, que S. S. envoioit enEfpagne,
pour lequel S. S. m'avoit demandé un palle-

port, & deux letres de recommandation, Tune
à Moniieur de Guife, & l'autre aux Gonfuls de

Marfcille. Auquel Camérier je baillerois par

même moyen la letre
,
que j'écrirois à Monfieur

de Guife touchant ledit avertiffement. Quant
au Roi

,
que j'envoyerois mon paquet à Gen-

nes,

les favent , il eff impofïîKle que les Princes prennent les

ïéfolutions convenables au befoin de leurs afaires. Témoin
cet Aifouie V. Roi de Portugal, dont parle Comines. [Si

ceux, dit-ii, qui vinrent en France de Ja part de ce Roi de
Portugal , euîlènr été bien fages , ils fe fulTent mieux infor-

3nez ftcschof^s de deçà, avant que de confeiiler à leur Maî-
tre d*y venir - laquelle chofe lui fut à très-grand préjudice 8c

tdéplaiiir. Et pour ce, conclut-il, un Prince doit bien re-

garder quels Ambafladeurs il envoyé par païs.j Car s'ils

font mal-hâhiks, comme étoient ceux de ce Roi Alfonfe,

ils gâtent les sfaires, qu'on leur confie : ôc s'ils font habi-

les, mais. interefTez, ils ne font point fidèles à leur Maître,

& ne font aucun fc.upule de le tromper , foit en lui man-
dant des chofcs, dont ils fe font honneur, & qui font fau(-

fesj foit en lui en déguifant d'autres, qu'ils ont faites, ÔC

qu'ils ne dévoient pas .faire j ou d'autres , qu'ils dévoient

faire pour la gloire de leur Prince, ôc qu'ils n'ont pas faites,

po ir éviter une dépenfs néce aire. J'en ai connu un ou
deux de cete (ccoude efpece, miis particulièrement un > qui
portoit la mitre ôc la cruiiè avec i'épée.
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îles , afin que de là par la première commodité
il fût envoyé à Lion , d'où il feroit envoyé à

S. M. Incpminant que ledit Secrétaire fût parti

à'^-dvec moi ,
je me mis à faire ladite letre à

MonfîeurdeGuife, de laquelle vous aurez co-

pie avec la préiente , & en icelle verrez toutes

chofes, fans qu'il foit befoin que je vous en di-

fe ici autre chofe. Je n'ai peu ni dcû faire de
moins ,

que d'obéïr audit feigneur Grand-Duc
en écrivant

,
pour plufieurs relpects. Au demeu-

rant, vous confeillerez là-delîus au Roi ce que
vous jugerez être à propos ; & S. M. fe refon-

dra à ce qu'elle eilimera le meilleur. Je ferai

defdites letres comme j'ai dit ci-deiTus. Au relie

je n'ai autre chofe à ajouter, linon qu'étant re-

tourné voir ce jourdui ledit fieur Secrétaire, je

lui ai montré ce que j'avois écrit à Monlieurde
Guife , & l'ai prié derechef de remercier Son
AltefTe, & lui écrire de ma part, que j'cfpérois

toutes bonnes chofes du boncœurde Monfîeur
de Guife; mais que je craignois que les moyens
de fournir aux frais ne lui défaillirent : & par-

tant, fi Son AltefTe levouloitacomm'oder pour
faire ce qu'elle confeilloit , elle feroit le bien

entier, & on lui en auroit la totale obligation.

A tant , Monfeigneur , &c. De Rome , ce 24.
Septembre is9^-

LETRE LXXXIIL

A MONSIEUR LE DUC DE
GULSE.

MONSEIGNEUR, Si je n'eûffe trouvé iâ

commodité de ce gentilhomme
, qui s'en

va en diligence, & doit paffer vers vous, il eût

K 6 fâlu



228 LETRES DU GARD. D'OSSAT,
falu que je vous eûfle envoyé un courrier ex-

prés
,
pour vous avertir d'une chofe , oui impor-

te nu Icrvice du Roi, & au bien du Royaume,
& particulièrement au r.pos de la Provence,
& à vôtre réputation & grandeur. Il y a long-
temps qu'il s'eft dit

,
que les Efpagnols vouloienî

s'emparer du Port & Ifles d'Yeres , & y faire une
forterelle, & la bien munir de toutes chofes nc-

ceffaires, pour de là infefter toute la Provence,
& épier les ocafions d'avoir un jour Marfeille,

qu'ils convoitent lî fort , & qu ils ont n'aguere

penfé tenir en leurs mains , & de laquelle fans-

vous, Monfeigneur , ils feroient aujourdui les

maîtres : mais je viens à-prefcnt d'en avoir la

certitude de fi bon lieu, qu'il n'en faut plus dou-
ter. Le Prince Doria fit ce defTein de s'empa-

rer dudit Port & Ifles d'Yeres tout aulTi-tôt que
vous eûtes chafle fon fils, &fes galères & gens

de ladite ville de Marfeille ; tant pour reparer

la honte
,
qu'il venoit de recevoir

,
que pour fe

vanger de vous , & de tous ceux qui vous y
avoient fervi , ou qui y avoient pris plaifir. Et
ayant envoyé vers le Roi d'Efpagne

,
pour lui

propofer cete entreprife , un certain Qutmnes^
qu'il avoit tenu à Marfeille ; ledit Roi non feu-

lement aprouva , mais aulfi commanda ladite

entreprife , donnant des moyens , & toute auto-

rité pour ce regard audit Doria: lequel a jà fait

faire à Gennes de l'artillerie
,
qu'il veut mètre

en la forterefic, qu'il deilc igné de faire aux Ifles

fufdites, fî forte, fi capable , & fi bien munie

,

que les François ne puifTent jamais , & n'ofent

pas même entreprendre de la forcer. Or il n'a

guete plus à demeurer es quartiers de la Sicile,

où il efl, &vraifemblablement il en partira en-

viron la mi-Oèlobre, cupciîibieplufloft, étant

l'ar-
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Tarmée Turquef^ue de mer fî foible
, qu'elle

fera contrainte de fe retirer de bonne heure ; &
ledit Doria n'ayant pour le jourdui autre penfe-

ment plus grand ,
que de s'en retourner^ Gen-

nes au pluftoft, & s aller emparer dudit Fort &
Ifles d'Yeres , & y bâtir ladite forterelle. A quoi

il pourra vaquer tant plus librement , mainte-

nant que l'armée de mer d'Angleterre s'étant

déjà retirée de la côte d'Efpagne., & ayant déli-

vré lesEipagnols delà peur, qu'ils en avoient,

il ne fera plus befoin qu'il aille avec fes galères

en Efpagne , comme quelques-uns avoient dit

qu'il pourroit faire.

Son deffein , comme l'on a découvert , eft de
s'en venir avec trente ou quarante galères , &
âvec trois , ou pour le moins deux-mille foldats

;

& d'arrivée ocuper le Port defdites Ifles : à quoi

il ne penfe devoir trouver aucune rélîftance

,

ou bien petite ; & fe fervir des forçats pour le

bâtiment de ladite forterefl^e. Vous jugerez par

vôtre prudence , Monfeîgneur , de quelle im-
portance feroit de laifl^er perdre ledit Port& Ifles

d'Yeres, & y foufrîr bâtir par les Efpagnols une
telle forterefle

,
qui brideroit & vexeroit conti-

nuellement la Provence , & la France ; & fer-

viroit d'ocafion & de moyen de furprendre,

voirj^ forcer avec le temps Toulon, Marfeille,

& toutes les meilleures places de cete côte-là.

Choif qui ne feroit pas moins contre vôtre ré-

putation & grandeur , que contre le fervîce du
Roi 5 & contre la liberté, feureté, & repos de
la Provence , & dignité & autorité de la Cou-
ronne. Comme auflî en l'empêchant , vous
comblerez l'honneur& gloire, que vous y avez
aquife ; alfeûrerez la ville de Marfeille

, que vous
avez recouvrée & réduite en l'obéïflànce du Roi :

K 7 &
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& la paix & le repos

,
que vous avex établi en

toute la Provence.
• Quant à ce qu'il efl befoin de faire pour em*
pêcher le deflein dudit Doria , & des Espagnols

.

vous le faurez trop mieux avifer que nul autre,

& feroit prefomption à moi d'en vouloir parler,

& même damant que ce n'eft point de ma profef-

fion. Mais je penf«-roisauiri faire contre mon de-

voir, fi je ne vous recitois&expofois fidèlement

ce que m'en a dit & difcouru celui qui m'a
averti de ce que deiTus; lequel eft perfonage de
grande qualité, qui fait très-bien la vérité dudit

deilein , eft tres-afeétionné au fervice du Roi

,

& au bien de la France , & s'entend très - bitn

au fait de la guerre , comme c'eft auffi fa pro-

feffion. Au relie, il ne vous peut de rien nuire

d'entendre l'avis d'un tel perfonnage. Il juge-

roit donc être à propos
,

que vous , Monîei-
gneur

,
previnffiez ledit Dorïa , & filTiez jufle-

ment, & avec pourvoyance, ce qu'il veut faire

injuftement, & avec malice: que vous munîf-
lîez bien le Port , & fiffiez en grande diligence

bâtir efditcs Mes un ou deux Forts , félon que
vous jugerez être befoin pour la feûreté défai-

tes Ifles , & que la lituation des lieux le pourra

comporter. Pour ce faire , il penfe que vous
deviez incontinant faire levée de trois ou^qua-

tre-m.iile pionniers , & de deux - mille foldats

,

& faire provifion d'artillerie, defeuxartinciels,

de corfelets, ^ piques, fans montrer que cete

provifion fe fafiTe pour ledit Port & îfles d'Ye-

res; ains fupofer quelque autre caufe & defi^in

,

que vous aviferez , afin de ne donner ocafion

audit Durla d'y aller plus fort qu'il nefera, s'il

penfe vous prendre à l'impourveû. Et quand

vous aurez vos chofes prêtes & en ordre, vous
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en aller foudainement audit Port & Ifles d'Ye-

res , & y faire bien munir ledit Port , & taire

bâtir ledit Fort, ou Forts, en y faifant travail-

ler diligemment & inceflàmment, pour les mè-
tre en défenfe au pluiloft que faire fe pourra;

& n'en bougeant vous-même
,
que ledit Fort,

ou Forts ne foient achevez ,
pour ce que fans

vous il a opinion, qu'il ne s'y fera rien tôt, ni

bien; mais que vous y étant, tout s'y fera bien

,

& à temps. Et afin que ledit Dorta n'en puifTe

rien découvrir , & qu'il mené tant moins de

gens, il eftime, que pour un mois vous deviez

tenir les pafTages iermez , tant par mer
,
que

par terre, pendant que vous ferex travailler auf^

dits Forts: ce que j'elli^ne néanmoins être fort

dificile. Quand" la fortereffe fera faite
, y mètre

un bon Capitaine, .expérimenté, fage, fidèle,

vaillant , & d'autorité & réputation , & des fol-

dats vieux , fidèles & patiens, & de l'artillerie

afTez, k lefdits feux artificiels, corfelets & pi-

ques. Sur tout
,
pourvoir à ce que les galères

dudit Dorta arrivant là, ni puilîent entrer au
Port : auquel cas , elles feront contraintes de
s'en retourner bien-tôt , fans s'opiniâtrcr à com-
batte , & forcer ledit Port ; étant la faifon jà
fort avant, & elles ne pouvant être longuement
à la merci de la mer , & n'ayant aucun Port
ami que fort loin de là. Quand cete première
impetuolité dudit Dorta fera par vous furmon-
tée, il croit que l'hiver venu vous pourrez di-

minuer la garnifon & les frais, & au Printem-ps
la renforcer , félon que vous verrez être à fai-

re, & félon les avis, que vous recevrez cepen-
dant : <5c mêmement que vous ayant en vôtre
faveur la terre -ferme

,
qui eft fort prés, vous

en pourrez tirer prontement toutes commodité^
pour
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pour la feûreté & confervation de la forterefîè

,

que vous aurez fait bâtir, & dudit Port &lfles.

Auflî penfe-t-il que ce foit le pais de Provence,
qui à vôtre exhortation doive payer ladite gar-

nifon , & contribuer à la dépenfe qu'il faudra
faire en tout ce que deflus

, puifqu'il y va de
leur liberté , feûreté , & repos ' : autrement il

faudroit dire, que Dieu leur auroit ôté lefens,

& les voudroit tous ruiner & perdre ^ Il a en-

core

' Les Particuliers ne regardent qu'à la commodité prc-
ftnte : ils aiment mieux garder leur argent que leur pais,
faute de vouloir confiderer, que la ruine publique abîmera
leur fortune particulière. Tous les dangers & les maux

,

dont r£t»c cft menacé, leur paroifl'ent éloignez, & quoi-
qu'ils aiment tous leur liberté & leur repos , ils n'en veu-
lent prefque jamais acheter la confervation , que lors que le
mal

, qu'il étoit aifé de prévenir , eft arivé , & qu'il n'y a
plus moyen d'y remédier. ]*ai kû dans l'Hiftoire du Pro-
curateur Nani qu'un riche bourgeois de Prague , qui avoit

Clé taxé à 2000, florins, dont il ne voulut jamais payer que
cinq-cens , en laifla trois-cens miile aux vainqueurs après la

bataille de Prague, gagnée par les Impériaux. Tutti, dit-il,

Mmando la libertk , nèjfuno voleva fbjferirne i difpendii e i perico-

ii i anzi moiti ingannati, sredendo fujfifienti le privâte fortune

nella /attura dtUe pttbiuhe , negarono le contributioni , altri le

fe*rfeggiarono : e p racconta di chi tajjato due mita fiortni ^ non

havenda voluto darne che cinquecento , lafcio dcpo U battagUa,

fnggendo di Praga , trecento mtla tallari in preda de vincitori.

Livre 4. de L'Hiftoire de Venife.

^ Du tems de Louis Onze , les Anglois étant venus eo
France a^yec leur Roi Edoiiîrd IV, à l'inftance du Duc de
Bourgogne, demandèrent comme ils omacoûtumé, la Cou-
ronne , ou pour le moins Normandie Se Guienne. (Ce font

its termes de Comines. ) Le Roy oiiit leuis demandes : c'é-

toit feptante &c deux mille ecus comptans avant que partir 5

le mariage du Dauphin avec la fille aînée du Roy Edciiard >

& la Duché de Guienne pour la nounir &c. Et conclut qu'à

très-grand' diligence on cherchât cet argent: qu'il faloit que

chacun pretaft quelqu: chofe pour aider foudainement à le

fournir : qu'il n'écoit choie au nKinde qull ne fift pourjet-

tcr le Roy d'Angleterre hors de France , 6c ne confent-roit

jamais que les Anglois y eûiiént terre : qu'ils avoient trop

cte
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eore opinion
,
que quand vous aurez fait faire

ladite fortereffe , vous pouriez faire habiter &
cultiver kfdites Mes d'Yeres, & qu'il s'en pou-

roit tirer un bon & gros revenu ; & qu'on y
pourroit mètre quelque dace ,

qui fufiroit ou
îiideroit à payer la garnifon néceifaire : comme
les Efpagnols n.'y manqueroient pas , fi leur def-

fein leur réiiflîUoit. En fomme il dit
,
qu'en

faifant ce que deffiis, la ville de Marfeille, &
toute la Provence , demeurera afleûrée pour

jamais: & fi cela ne fe fait, vous y aurez perdu

tout ce que vous y avez fait & mis jufques ici.

Quant à moi, non feulement jenem'excufe

point de vous l'avoir écrit ; mais je penferois

être grandement coupable , fî j'y avois failli;

ne me fouciant pas même, làoûil y vadetant,

de tomber en quelque indifcrétion, en parlant

hors des chofcs de ma profeffion
,
pourveû que

je ferve de quelque chofe au Roi, & au Royau-
me , & à vôtre îufdite grandeur & réputation.

A tant , Monfeigneur , &c. De Rome , ce 24.

Septembre JS9à.

L E T R E LXXXIV.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

Vf O N s E I G N E u R , La dépéchc
,
qu'il vous

^^^ plût me faire de Monceaux les 10. 1 1 . &
12.

été à Paris Se en Norftiandie, & que leur compagnie ne ?a-
loit rien deçà la mer. La feule ville de Paris paya les foixan-
te- douze mille écus , & le Roy d'Angleterre repafla la mer avec
toute fon Armée, qui au raport de Comines, étoit la plus grande,
que Roy d'Angleterre , depuis le Roy Artus , eàt jamais amenée
en France. Ce grand nombre d'Anglois, ajoûte-t-il, avoit

fait peur au Roy : car en fon temps il avoit veû de leurs oeuvrei
en ce Royaume, & ne vouloit point qu'ils y ictoumaflent.
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12. de Septembre, me fut rendue le premier de
ce mois par l'ordinaire de Lion. Elle contient
plufîeurs chefs, que j'ai bien notez, & quej'ai

été trés-aife de favoir, & dont je me fuis déjà
fervi , & me fervirai encore ci-apres

, pour le

fervice du Roi. Mais je n'ai à répondre qu'à
certains

, partie pource qu'il n'en eft point be-

foin du tout , & qu'il fufit de les favoir
,
par-

tie pour ce que j'y ai fatisfaitpar mes letres pré-

cédentes.

Premièrement donc
,
quant aux letres , dont

vous me parlez tout au commencement
,

j'ai

receû les vôtres
,
que vous me cotez, comme

vous aurez veû par les miennes des mois d'Aouiî
& Septembre. Quant à ce que vous n'en rece-

vez fi fouvent d'ici comme deVenife, lacaufe

en eft
,
que l'ordinaire de Venife n'a laillé,

pour les troubles palTez , de garder fes interval-

les , & fa forme ancienne d'aller & venir de

Lion à Venife, & de Venife à Lion , de quinze

en quinze jours : mais l'ordinaire de Rome,
qui , avant les troubles , obfervoit les mêmes
termes , & la même diftance

,
que celui de Ve-

nife, n'a, pendant lefdits troubles, pu aller &
venir d'ici à Lion

,
que de mois en mois ;

pour
ce que celfant ici les expéditions des matières

de France , les courriers ne pouvoient , en fi

peu de temps que de quinze jours , trouver à

porter pour fournir aux frais ,
qu'il leur faloit

faire en leur voyage. Encore n'eûffent - ils pu
aller de mois en mois , n'eût été qu'ils portoient

l'ordinaire d'Efpagne, qui ne va & vient que de

mois en mois. Tellement qu'à Rome , aufîl-

bien qu'en plufieurs lieux de France , il a falu

que les pau.res François aient, pource regard,

danfé au fon & à la mefure des Efpagnols.

Je
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Je m'atens bien qu'étant venu Monfieur de

Luxembourg , & le cours des expéditions de

France ayant repris , comme il fait , fa route

ancienne , il s'y rétablira un Maître des cour-

riers de France
,
que Sixte V. ôta ; & que les-

dlts courriers iront & viendront tous les quinze

jours. Mais fi pour les caufes, que vous m'é-

crivez , les courriers ont à faire déformais un
autre chemin

,
que par le Piémont & Savoie,

il fera mal-aifé qu'ils aillent & viennent en lî

peu de temps. Outre qu'il rcfte encore à favoir,

fi vous entendez
,
que lefdits courriers changeant

de chemin , aillent & viennent de Lion ici , &
d'ici à Lion ; ou qu'au lieu de Lion , il foît

defiiné un autre lieu , comme Paris , ou autre.

Si vous deftinez un autre lieu, vous aboliffez

cet ordinaire : car c'elt l'ordinaire de Lion , in-

ftitué & entretenu par les banquiers & marchands
de Lion & de Rome , fous l'autorité du Roi
néanmoins : & excepté l'état, que le Roi fou-

loit donner au Maître des courriers , ledit ordi-

naire ne coûte rien à SaMajefté, étant les cour-
riers payez de leurs voyages fur les letres & ex-

péditions
,
que lefdits banquiers & marchands

leur baillent à porter , tant de Lion à Rome,
que de Rome à Lion. De forte qu'en prenant
une autre ville que Lion , il faudroit que le Roi
payât les voyages de tous les courriers , fi on ne
trouvoit moyen d'inftituer en cet autre lieu un
femblable ordinaire ; ce qui feroit trop dificile

,

pour n'y être la banque, ni autres telles ocafions
d'envoyer & recevoir tant de dépêches comme
à Lion. Que fi Lion demeurant pour un des
bouts de cete carrière , comme il a été jufques
ici ; il faut trouver un autre chemin que le Pié-
mont & la Savoie

,
pour aller & venir de Lion

ici.
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I

ici, & d'ici à Lion; nous le pourrons aprendrt

.

de ceux
,
qui ont fort voyagé. De ma part, je i

n'en fai
,
pour cete heure

,
que d'un côté

, qui I

eft de s'embarquer à Gennes, & aller furgir en 1

l'un des ports de Provence. Mais outre que les

voyages par mer font fort incertains & inégaux,
on auroit à pafTer au pais du Prince Dona^ &
de Monfieur de Savoie ; ce qui feroit d'autant
plus dangereux

,
que le partement du courrier

,

tant de Rome que de Lion , ne fe peut celer,

& fe fauroit toujours : de façon que le courrier

pourroit facilement être gueté & pris au paffage.

De l'autre côté, je ne fai que le chemin parles
SuiiTes , & par la Lorraine ; fînon que l'on vou-
lût que les courriers entrafTent du pais des SuifTes

en la Franche-Comté , à la merci de la neutra-
lité ; en laquelle, pour ce regard, j'eftime qu'il

ne feroit guère bon fe fier. Que fî on trouvoit

bon que les courriers, pour aller à Lion, arri-

valîènt j ufques en Lorraine , on pourroit établir

vers Langres , en tel lieu qu'on aviferoit , un
certain oficier, qui auroit charge de prendre &
envoyer les paquets

,
qui s'adrelleroient à Paris ;

& le courrier pafTeroit outre vers Lion , avec
ceux qui s'adrefferoient audit Lion : & le Maî-
tre des courriers d'ici fepareroit dés ici les pa-

quets
, qui iroient à Paris , d'avec ceux qui iroient

à Lion; afin qu'il y eût moins de retardement,

quand les courriers feroient arrivez audit lieu

vers Langres. Cependant, j'ai penfé ne devoir

rien dire au Pape
,
pour cete heure , de ce que

vous projetez par-delà; ainsatendrecequevous
en aurez ordonné, & ce qu'il me dira là-defTus,

Il y a long-temps que j'avois oiii parler de cete

commodité
,
que le Roi d'Efpagne tire de nôtre

facilité, non feulement pour les paquets, qu'il

en-
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învoye & Reçoit des Païs-bas , dont vous vous

êtes aperceûs ; mais auflî de Gennes , Milan

,

Rome, Naples, & non feulement pour fes au-

tres afaires efdits endroits , mais aulîî pour nous

faire la guerre à nous-mêmes ; & croi vous en
avoir écrit autrefois quelque chofe.

Auquel propos je joindrai
,
que ce qu'on vous

a dit de faire & armer certain nom.bre de galè-

res, me femble tres-bon en foi : & je me fuis

plufieurs fois émerveillé de ce que nos anciens

Rois en ont tenu fi peu de compte , ayant un fî

beau & fi grand Royaume , flanqué des deux
mers quafi tout de fon long : là où je voi que
ces petits Princes d'Italie , encore que la plupart

d'eux n'aient qu'un pouce de mer chacun , ont

néanmoins chacun fes galères , & fon Arcenal

naval. Vous favez, comme le Roi d'Efpagne,

à-caufe mêmement de nos féditions de miferes,

eft aujourdui tenu pour le coq de la Chrétien-

té : nous avons encore mieux fenti , & fentons

tous les jours, comme il nous eu ennemi , &
quelque paix ou trêve qu'on eût faîte il nous en
voudra toujours , & y aura toujours de l'ému-
lation & de la jaloufie, & quelque chofe à dé-

mêler entre ces deux Couronnes. Or la France
a cet avantage

,
par fa fituation naturelle

, que
le Roi d'Efpagne ne peut aller ni envoyer en au-
cun lieu de l'Europe; ni autre aulîî ne peut al-

ler ni envoier à lui d'aucun autre lieu de l'Eu-

rope, fans palTer par la France, û c'eft parter-

re ; ou au devant , & à la veûe, & à la merci
de la France , fi c'eft par mer. De forte que fî

nous avions des vaiffeaux de guerre pour l'une

& l'autre mer, nous lui pourrions empêcher&
rompre toute entreprife

,
qu'il eût contre au-

trui
, ôc aider à celles qu'on auroit contre lui

;

&
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& empêcher encore

, qu'il n'envoyât à fes au-
tres Etats, qu'il a en l'Europe hors l'Efpagne,
& que deiHits Etats on n'envoyât auffi vers lui

,

à moins qu'il ne lui coûtât dix pour un. Com-
me auffi pourrions - nous lui aider & favorifer

en toute grande entreprife
,
quand il s'adonne-

roit à bien faire , & qu'il nous plairoit. Par
ainfî il feroit tres-bon

,
que non feulement nous

cûlîions des gale'res fur la Mer Méditerranée

,

mais aufli d'autres vaifTeaux de guerre fur l'O-

céan
,
proportionnez à ccte mer-là, quand ce

ne feroit que pour le regard dudit Roi d'Efpagne.

Outre que d'ailleurs cela tourneroit à profit &
commodité, àfeûreté, grandeur, & réputation

de la Couronne '.

Or

* Il cft manifefte par cet article , qu'^Antenh Pereu ne fut

pas le feul, ni peut-être le premier, qui donna le confeilà

Henri IV. de fe rendre puiflant en mer , quoique le Cardi-

nal de Richelieu lui en ait donné tout le mérite, & toute la

loiiange dans la cinquième fedion du chapitre p. de la fé-

conde partie de fon Teftament Politique. Cependant , il eft

certain qu'il avoit leA, & plus d'une fois, les letres de nô-

tre Cardinal, qui étoient imprimées plufîeurs années avant

qu'il entrât dans le miniftére. Au refte , c'eft une maxime
établie de tems immémorial, que pour être le plus puiflant

par terre , il faut erre le plus fort par mer ; & que tout Prin-

ce, qui cft maître de la mer, eft infailliblement le maître

ou l'arbitre de fes voifin?. La réponfe , que fit l'Oracle de

Delfe aux Aténiens , de fortifier leur ville avec des murail-

les de bois, pour fe garantir de l'invafîon de Xerxés, eft un
confeil, que tous les Conquerans ont pris pour eux , & dont

Louis XIV. s'eft fervi fi heureufemcnt , que fa puilfance en

mer eft deveniie auflî redoutable aux Anglois, aux Hollan-

dois , ôc aux Efpagnols , que celle de fon ayeul étoit foible

& méprifable. Témoin l'afronc , que le Roi Jaques d'An-

gleterre fit au Duc de Sully, AmbalTadeur extraordinaire de

France , qui fut contraint de bailler le pavillon devant la

Ramberge Angloife , qui venoit le recevoir. Voyez ce qu'en

dit le Cardinal de Richelieu dans la fedion de fon Tefts-

ment Politique, que je viens de citer.
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Or fi pour drefTer & entretenir lefdites galè-

res, & autres vaifleaux, & leur équipage ilfau-

dra prendre les frais fur le Clergé , c'ell à vous

par-delà à voir ce que ledit Clergé pourra por-

ter après tant de calamitez qu'il a foufertes:

que s'il le peut, je trouve honnête, pour le re-

gard des galères qu'on voudroit faire à Marfeil-

le , le prétexte , dont vous faites mention , de

tenir cete côte - là libre & nete des Corfaires

Turcs, qui l'infeftent tous les ans; pour en le

reprcfentant au Pape , obtenir de S. S. la per-

milTion d'impofer pour cet efet certainefomme
liir ledit Clergé. Comme auffi trouvé-je, que
i'ofre & promefTe d'en fervir S. S. & le Saint

Siège aux ocafions , feroit fort à propos ; & (î

\ eus pouviez dire pour le regard des vailTeaux

qu'il faudroit drefTer & armer fur l'Océan
,
que

vous les employeriez contre les hérétiques de
ces quartiers - là , ce feroit encore un grand
moyen

,
pour l'obtenir ici. Mais vous ne le

pouvez, pour cete heure, ni faire, ni dire; ja-

çoit que pour le regard des Pirates vous le puif-

fiez & prometre& garder , comme les Vénitiens,

quelque paix qu'ils aient avec le Turc, ne fou-

frent point, que les Turcs viennent courir fur

la Mer Adriatique. Et vous dirai, que cet avis,

qu'on vous a donné , a été pris fur une fembla-
ble concefîîon, qui fut faite par le Pape Pie IV.
au Roi d'Efpagne. Car premièrement ledit Roi
aEfpagne, en l'an is6o. au mois de Décembre,
ofcnt faculté de lever fur le Clergé d'Efpagne,
la fomme de trois - cens mille ducats par cha-
cun an

,
pour le temps & efpace de cinq ans *,

fauf

*-De tout tems les Papes ont été tres-libéraux decescoa-
ceffions envers les Rois d'Efpagae

,
parce que , félon Saave-
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fauf à le proroger puis après fî bon fembloit :

&ce, pour armer cinquante galères, qui s'apel-

leroient du Clergé d'Efpagne , & feroient em-
ployées feulement contre les Infidellcs & Hé-
rétiques; & à la charge que ledit Roi dans deux
ans drefieroit & armeroit à fes dépens quatre-

vints autres galères, outre les fufdites cinquan-
te ecclefiaftiques 3. Et puis en Tan 1^61. au
mois de Mars , ledit Roi obtint augmentation
defdites galères ecclefiaftiques, jufques au nom-
bre de foixante , & dudît fubfide jufques à la

fomme de quatre-cens vint-mille ducats fur le-

dit Qergé ; & diminution du nombre des galè-

res qu'il devoit équiper & entretenir à fes dé-

peiis, jufques au nombre de 40. feulement : de
façon que lefdites galères, tant fiennes, qu'ec-

cléfiaftiques , fuffent cent en tout. Mais com-
me cet exemple pourroit être par vous allégué,

pour obtenir une chofe femblable ; auffi la fa-

çon , dont le Roi d'Efpagne en a abufé
,
pour-

roit détourner le Pape de l'o6troyer. Car le Roi
d'Efpagne n'a depuis cete conceflion augmenté
le nombre des galères qu'il avoit auparavant

,

& ces mers ont été plus infeftées des Turcs que
jamais; & il a toujours levé & lèvera non feu-

lement lefdits quatre-cens vint-mille ducats par

chacun an, mais encore jufques à lafomme de

cinq à lix cens mille, fous ce feul prétexte. Ou-
tre

dra, CCS Rois ont fondé & dote plus de foixante-dix-mille

Eglifes & Monafte'res. Il ajoute , que le feul Roi d'Aragon
Don Jayme I. (ou Jaques I. ) en a bâti jufques à mille, qui

font toutes dédiées & confacrées à la Sainte Vierge. Em~
prefa 25.

3 Cencedie al Rey Catilico ,
que pudiejfe armar à co^a del Cle-

Yo de Efpaiîa fefenta galeras. Herrera. Sixte V. vouloit révo-

quer toutes ces conceffions , mais par bonbeus poui le Roi
d'Efpagne, il mourut là- de0i}s.
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tre que par autres conceffions à lui faites par les

Papes, auparavant, & depuis cete-ci , il prend

fur ledit Clergé trois millions de ducats d'or

en or par chacun an ; & n'y a Clergé en toute

la Chrétienté plus grevé, ni plus malcontent de

fon Prince, que celui d'Efpagne 4-. Pour cela

donc , & pour d'autres refpeéts , le Pape fe vou-

dra montrer plus dificile à vous acorder telle

chofe , mais quand il en aura entendu les rai-

fons, & l'utilité, & nécelîîté, il fe pourra auffi

rendre. Joint qu'on lui ofriroit de fubir en cela

toutes conditions honnêtes & raifonnables ; &
qu'il aimeroit mieux que les chofes fe fafïent

modérément & règlement fous fon autorité,

que non pas qu'à fon refus on y procédât par

autorité feculiere & temporelle.

Cependant, fi en ces beaux reglemens
, que

vous ferez en ccte Allemblée qui fe doit tenir 5

,

le Roi avifoit de foûlagcr fon peuple de quel-

I ques charges , il ne feroit poffible pas mauvais

I

de convertir une partie de ce foulagement , ea
\
l'armement & entretenement d'un nombre de

I
galères, pour quelques années. Par ce moyen,

' fon peuple foulage d'ailleurs porteroit plus vo-
, lontiers cete charge

,
pour ce qu'elle auroit chan-

gé de nom. & de nature, & ne feroit pour tou-

jours:

4 Le Clergé d'Efpagne auroit voulu que Filippe II. fcfut
piqué d'imiter Don Fernmdo et Santo , fon prédecefïèur, (c'é-

toit Ferdinand 1 1 1. coufin germain de Saint Louis) qui fc
I trouvant fans argent devant la ville de Seville, qu'il aflîé-

j
geoit , 8c eonfeillé de fe fervir de Tarpenterie des Egliles

,

répondit, qu'il atendoit plus de fecours des prières ôc des
facrifices des Prêtres & des Moines, que de toutes leurs ri-

cheflTes. M a R i a n a. xJltri tempi, altri cajlnroi,

! Il parle d'une Aflemblée, que le Roi avoit convoquée
peu auparavant à Roiien, ou il fit fou entrée le 20. dOiio-
bre de cete année.

< Tome IL - L
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jours : & le Clergé puis après voyant

,
que k

peuple en porteroit fa part , auroit tant moins
d'excufe de refufer à en porter la fîenne. Ceft
ce que je puis vous dire pour cete heure fur ce
propos; s'il me vient ci-aprés quelque chofe de
meilleur en l'efprit, je vous l'écrirai.

Quant au bruit, qui avoit couru par-delà, que
le Pape eût excommunié le Duc de Ferrare, il

n'en eft rien, ni même du prétexte qu'on allé-

guoit: & quand je ne vous écris rien de telles

chofes publiques
,
qu'un homme de ma forte ne

peut ignorer, vous pouvez croire qu'il n'en eft

rien. D'ailleurs, le Pape ne va pas fi vite que
cela, & avant qu'il eût lancé cete foudre, non
feulement nous ici , qui en fommes lî prés

,

mais vous auffi en eûfîiez oiii le tonnerre^ &
veû les éclairs

,
plufieurs jours & mois aupara-

vant.

Du mécontentement
, que le Roi d'Efpagne

a du Grand-Duc, je vous ai écrit par mes der-

nières jufques où je penfois qu'il s'étendît , &
n'ai point changé d'avis depuis , ains m'y fuis

confirmé de plus en plus. Auffi le frère du
Grand-Duc s'en retourne en Efpagne au pre-

mier jour.

Quant à la dépofition de Frère Charles d'A-

veine, j'eûffe fait quelque dificulté d'en parler

au Pape, & même au temps qu'il venoit de re-

cevoir vôtre ratification , & qu'il ne faloit lui

troubler fon aife. Mais vous m'ayant écrit,

que l'on avoit avifé par-delà de faire voir la le-

tre à Moniieur le Légat, afin de l'en faire juge

& témoin tout enfemble
;

je me réfolus non
feulement de lui en parler , mais auffi de lui

bailler ladite dèpolîtion traduite par moi de fran-

çois en italien, comme je fis en l'audience que
j'eus
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j'eus le vendredi 4. de ce mois. S. S. en ce qui

concernoit le fieur de Malvafie, n'y ajouta au-

cune foi , & dit
,
que ce Prélat avoit toujours

incliné à la France, & eu intelligence avec Mr.
le Marquis de Pifany, & fait tous bons ofices

pour le Roi; & qu'il m'en pourroit montrer les

dépêches. De ma part je trouve des chofes en
ccte dépofition peu vraifemblables , toutefois il

a couru un tel temps , & le monde eft (î dégui-

fé, & il méchant & corrompu, que je nevou-
drois juftifier perfonne pour le regard du pafTé :

âins ferois d'avis que le Roi fe gardât plus que
jamais pour l'avenir , non feulement de ces deux
afTaffins

,
qui font nommez en ladite dépoiîtion ;

mais en général de toutes autres perfonnes non
connues; & de ce délateur même, qui fous cou-
leur d'être foigneux de la vie du Roi , & d'être

venu pour l'avifer
,
pourroit lui-même être apofté

four y atentcr. Il a un habit fufpc61:, fous le-

uel le feu Roi fut alfalTiné ; il vient d'un lieu

encore plus fufpeâ ; il brouille & mêle en fon
dire force chofes

,
qui ne s'entretiennent guère

bien. Et quand il diroit vrai en la plupart, ou
en tout , il confefTe lui-même

,
qu'on a eu telle

fiance en lui dés le commencement
,
qu'on lui

a fié la confpiration de tuer le Roi ^: &ra-t-on
choilî

« Chdrîes d'^veine , Jacobin Flamand , difoit avoir érc

fubornc par Malvafie , Nonce du Pape re'fidant à Bruxelles

auprès du Cardinal Archiduc Albert, pour aflàfliner Henri IV.
Comme ce fait eft raconté prolixement dans le 123. livre de
THiftoire de M. de Thou > je n'en mettrai ici que ce qui eft

précifement néceffàire pour mieux entendre cet article de li

letre de Mr. d'OlTat, qui ne parle que par énigme du Non-
ce Malvafie. w/^«?f /c*cwnt«7» , dit-il dans l'année 1599. 11. Ma-
Uvicinus , Pontifias aptid ^rchidtuem Orator

,
qui antea Luteîijù

Par. TaderAtoruTn fadionem in Meduanii comitatu promoverat

,

cicm Régis cum Ecclefiu jam recof-ciliati , fed nenium in gratiam

L z tuf»
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choifi pour interprète & truchement de cete fain-

te & religieufe entreprife. Cequi ne peut avoir

été fait, latis qu'auparavant on eût connu en lui

des
eum Pontifice rêverJt res in dies prefperare mcereret, ut felicium

futcejfuum curftim fifleret , per ermjf.inûs ubicumque poterat vefli-

gans , fi
cju^m forte vejano fpir:tn tncitatum reperiret

,
qui cunt

f/ropuài faluiit pertculo R gtm de medio toUendum fujciperet , in

Dtminicanum quendam tncidtt , cujus opéra eo fihimagismtendttm

putabat
^
quod ex eodtm Ordiae extitijfet unus, qui pari fcelert

& audacta de cejfurem ipjius interfecerat. Huic CatoIo Rtdictvit

nomen
j
qui fe pnfiea xAvtnarium mentito nomine apellavit , wtf-

najiicam Gandavi ente fex annos profejfe .,
Ù" tune annos 28. cir~

citer nato
,
quem ciim Mat^vianus tnaudivijfet frequenti cum

Ar>'icis fermone rem Chrijlunam deplorare ab hitrettca pefie ubwut
fere laceratam, ac prgcipuè in Gallia , eptajftque fkpius occafio-

nem i^ commoiitatem dari
,

qy.a et qui regium nomen in eo régna

contra fas ac leges ufurparet , Ù" lupt rapacts inftar ovtcutas Chri-

fitantjfimi regm Frattcici devoraret , vitam , vel cum certa perni'

cie fua , eriperet ; Ordinis Provinci.ili mandat , ut homintm ad Je

mitteret . . . . ^ pUcuit , ut fdoppeto pilts ramalihus opplet$,

nut acinact res perageretur; tandemque tnter partes fcriptt coram

rnatre Cornelia xAvenaria , & Jujîtr.o fratre ipfius Ridicovii conm^

trahitttr, que Malavicinus Ponttficts Ù" Cardinalïum nomineCepXS
troànium Rtdicovii fufcipere , reique ab eo patranda feu periculum,

fve eventum in fe recipere profitebatur . . . Ridicovius accepta à
Matavicino cemeatn, crucis etiamirnpertitefignedimittttur , eiqtte

facultés ab eodem Malaviiino autoritatt Pont.ficta data, ut libéré

& citra confcientia tnorCum , quo magis laterety babitu militari

iéiqne comparcre , equitare
, faltare , choreas ducere , gtadiatortam

facere liceret. Quelque tem$ après étaat retourne de France à

Bruxelles , le Nonce Malvafie lui demanda , pourquoi il n'a-

voir pas fa't fon coup? parceque j'apris à Saint-Quentin en
Vermandois, repondit- il, que le Roi étoit rentré dans le

giron de l'Eglifc. Bon! reprit le Nonce, le Pape raprofcrit,

lai , & tous ceux de fon parti. Frère Charles revint donc eà
France, avec le mcme deflein de tuer le Roi , maternum^vt-
narii ntmen fmper mentitus. Mais il fat arrêté, & tnis pti-

fonnier au For-1'Evêque , où il refta 20, mois. Apres quoi

le Roi commanda qu'on le renvoyât en Ton pays, avec dc-

fenfes de rentrer jamais en France, fur peine d'être puni

comme criminel de leze-Majefté. Etant de retour à Gand ,

il reprit fon premier deffein d'alTaflîner le Roi. Peu après,

il vint par la Franche-Comté à Dijon, où il conféra fecre-

tcmcnr avec un autre Jscobin, nommé Clément Oudin (nom
de
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des iignes de tres-mauvaife volonté contre S. M.
joint que ce lieu, dont il eit , à ce qu'on peut

coajcCturer p.tr ton dire, doit être une pépiniè-

re de tels afTaflins: aulfi a-t-il pris, & employé
quati le même prétexte de parier au Roi

,
qu'il

apelle mot du gitei
,

qu'il dit avoir été pris par

Pierre Herfolle ^ : & pourroit être que fou Père

Provincial ait die vrai
,
que ledit Herfolle tût

allé en Hollande, à favoir, pour tuer le Com-
te Maurice ; ou en Angleterre

,
pour tuer la

Reine : de quoi je croi que vous aurez donné
avis cfdits .ieux; h. que cetui-ci eût été envoyé
en Froxice, pour en taire de même au Roi. Je

ne
de mauvais augure depuis le parricide commis par Jaques
Clément) de Dijon il viat à Langres avec unnomme Char-

les Viardot, tous deux deguifez en hermites. Enfin ils fu-

rent pris tous deux, & mis entre les mains de la Juftice.

Ftérc Charles fut rompu vif, 5c Viardot banni pour jamais

du Royaume.
7 Ce f'terre Herfolle eft fans doute celui que M. deThou

apelle ?etrus ^rgerius, 6c dont il dit : eodem tempore Pe-

trus ArgertHS, ex eodem Domintcano Gand^ivi fodalttio (du mê-
me Couvent des Dominiquains de Gand ) cùm prius Bruxel-

lis cum Malavnino tgijjet y Romam profedus -,
Ù" tnde rêver. us,

Rtgis ttidem inurfictendi con/îlium ceperat. Et quelques lignes

après: de Petro ettam <A^gerio tn Re^is pernitiem percuffore t'ubor-

nato y oris ac vi*!tus forma definata^fermonem tnjecit , ( ^we-
nartus.) Ainii Mr. d'Offat avoit raifon d'apeller ce Cou-
vent de Gand »ne pe'pintere d'ajfajfm:. Qiiant au Nonce Mal-
vaile, il me femble qu'on n'en peut dire autre chofe,fînon
qu'il ctoit plus propre à tenir Académie de bandis Se d'af-

fafîîns, qu'a exercer des Nonciatures. Au refte, on ne peut
trop loiier la difcret'on Se la modération dont Henri IV.
avoit ufé dans ceie afa're pour ménager la réputation de
Malville & pour empêcher que le Cardiml Archiduc ne fe crût

foupçonné d'avoir paiticipé lUX atent^rs de c- Prélat. Cura

vident de re ar/iptiàs in jure innuiri citra Ma.lavtcini fummdm in^.

famiûm nan pojjè , tnÇuper verere'ur ^ rte ^Archtdux in fufpicienem

veniret
,
quajî conjî'.i'e participajft ar^ueretur, idque pacis , de ^ua

Cardinalis florentinus mentionem injecerat, negotiam dijlurbaref^

it^imnlatione Jibi utendttm duxit»

L 3
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ne ferois pas d'avis , qu'on lui usât d'aucune ri-

gueur , s'il n'étoit convaincu tout-à-fait : car on
ne trouveroît perfonne , puis après

, qui osât

vous aller avertir des vraies entreprifes qui pour-
roient avoir été faites. Mais jenevoudrois pas
auffi

,
qu'on fe fiât en lui en forte du monde ;

ains qu'on prît bien garde à lui , & qu'on apo-
ftât des perfonnes, pour obferver tout ce qu'il

fait , & avec qui il fréquente ou parle, comme
vous entendez trop mieux qu'il faut faire. Je
remetrai une autre fois le Pape en ce propos

y

à-prefent qu'il aura veû & confîderé ladite dé-
pofition , & verrai s'il me voudra dire quelque
chofe de plus pour vous l'écrire.

Je lui parlai auffi en ladite audience du 4. de
ce mois , du voyage que le Roi alloit taire à

Roiien ; & lui en dis les caufes que vous m'en
écriviez : y ajoutant

,
que S. M. outre lefdites

ocafîons , aîmoit mieux pour le refpe6l de Mon-
lieur le Légat , & du Saint Siège

,
prendre la

peine de faire ces trois ou quatre journées de
plus

,
que de foufrir ,

que cet Ambafîàdeur
d'iipgleterre vînt à Paris, ou en autre lieu prés

delà où étoit la perfonne dudit fieur Légat. Je
iui dis auffi la perplexité , où vous vous trou-

viez, fur ce que Moniieur le Légat avoit pro-

pofé de faire paffer l'Evêquc de Mantoùe vers

le Cardinal d'Autriche, pour lavoir ce que S. S.

m'en diroit. Et il médît, qu'il voyoit bien,

que vous aimeriez mieux qu'il en envoyât un
tout droit d'ici, fans le faire pafTer par France;

& que poffible s'y refoudroit-il. Il y en a qui

penfent que ce feroit chofe plus honorable
, plus

feûre , & plus briéve ,
que S. S. iifl traiter ce

qu'elle veut pour ce regard avec le Roid'Efpa-
gne même

,
que non pas avec ledit Cardinal

d'Au-
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d'Autriche, qui n'a polTible pas tout le pouvoir

qu'il faudroit S; & de ce qu'il auroit promis, le

Roi d'Efpagne n'en tiendroit que ce qu'il lui

plairoit. Outre que ce qui fc traitera avec le-

dit Cardinal , fe failant comme aux yeux de la

Reine d'Angleterre, & des Etats des Païs-bas^

caufera plus de jaloufie & de foupçon. Vous y
penlerez de vôtre côté, & j'en pourrai dire un
mot à S. S.

Au demeurant , ledit Roi d'Efpagne a envoyé

à diilribuer en cete Cour pour environ vint-

mille ccus de penfions ; à favoir , à Melfieurs

les Cardinaux Aldobrandin & Saint -George,
neveux du Pape, trois-mille écus à chacun; au
feigneur Jean - François Aldobrandin

,
quatre-

mille écus; mais N. S.P. ne veut point que les

deiTufdits en prennent rien , ni d'aucun autre

Prince; au Cardinal Sa-ati-quattro 9, neveu du
Fape Innocent l X. deux-mille écus ; aux Car-
dinaux Gallo^ Paravicino , & Flatta , mille ccus

èliftcun ; à l'Evcque de Piftoic, huit cens écus;

à TAbbé Lippoman , cinq-cens écus ; à l'Au-

diteur du Cardinal Lancelot, apellé Alexandre
Gratian , frère d'Ottav io Gratian

,
qui étoit por-

te-manteau du feu Roi , cent ou deux-cens écus.

Le
' Ce fut pourtant ce Cardinal d'Autriche , qui fit & coa-

dut Ja Paix de Vervin. Et fur ce que \q% Plénipotentiaires

de France ne vouloient pas fe contenter de la procuration,
qu'il avoit donnée au Préùdent Richardot, & au Comman-
deur Jean Bactifte de Taffis, parce que n'étant que Gouver-
neur des P.iïs-bas, & fimole Plénipotentiaire du Roi d'Efpa-
gne , il n'avoir pas pouvoir de fubroger d'autres perfonnes à
fa place 5 Richardot & Taffis firent venir de Madrid un au-
tre Mandement , par lequel Filippe II. prometoit de ratifier

& tenir pour bon tout ce que ce Cardinal Archiduc, ou fes
fubdéléguez

, conduroient avec les Plénipotentiaires de Fran-
ce , de quelque manière qu'il fût fait.

* ^»tonio Facchinutiy Boloflois.

L4
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Le rcfte

,
qui font environ quatre -mille, on-

ait
, que rAmbalTadeur d'Efpagne a commif-

fion de les diftribuer à qui bon lui femblera pour
le fervice de fon Maître.

Eric Monlieur de Lorraine, Evéque de Ver-
dun ^°, vient d'arriver en cete ville ; je l'ai éié vifî-

ter en fon logis: enquoij'aieûplus d'égard à ce
qu'il étoît frère de la Reine douairière , 6c coulin
de Moniieur de Lorraine, & Evéque d'une ville

fujete au Roi , & lui-même , comme tel , v allai

du Roi , eue non pas à ce qu'il étoit frtre de
Monficur de Mercœur, qui n'a encore recon-
nu le Roi. Il m'a dit, qu'il étoit très- humble
ferviteur du Roi, & qu'il n'étoit venu à Rome
fans permiffion de S. M. & qu'il avoit un de fcs

frères, Monlieur le Comte deChaligny ", au-
près d'elle.

Outre le Marchand Alleman , refidant à Lion,
qui fert le Roi d'Efpagnc pou* les paquets, que
ledit Roi envoie en Flandre, & qu'il en reçoit,

j'ai été averti qu'un Marchand Génois , apellé

Spimla , rciidant à Lion à la Juiverie prés le

Change, fert encore ledit Roi d'Efpagne , non
feulement pour Flandre, mais aulTi pour Gen-
nes , Milan , Rome , Naples, Sicile, & Sar-

daigne, & à telles fois reçoit même, éc envoie

des courriers, qui n'entrent point en Lion, auf-

quels il envoie des palTeports dehors : & en
fomme fait à-prefent pour le fervice dudit Roi
tout ce que faifoit le vieux ^albam au temps

que Lion étoit pour la Ligue. On m'a dit

de plus
,

qu'Orlandin , Maître des courriers

,

s'en-

ï° Eric, fils de Nicolas, Comte de Vaudcraontj & de

Oterine de Lorraine d'Auraale.
'^ Henri de Lomine, Comte de Chaligny.
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s'entend encore avec eux, & leur yfert. Mais

comme je croi dnditSptnola^ aufli nefai-jc que

croire dudit Orlandiu , & ne voudrois pas que

mon dire lui préjudiciât: & fans que vous m'en

avez mis en propos par vos letres , je ne vous

en eûfTe point parlé du tout, eftimantquejene

pouvois lavoir de telles chofes rien que vous ne

feûffiez trop mieux : & l'autre fois que je vous

en écrivis en général
,
je le fis auffi fur autre

ocafion que j'en eus , & non de mon propre

mouvement. A tant, &c. De Rome, ce 16,

d'Oaobrei596.

« L E T R E LXXXV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSEIGNEUR, Comme par le précèdent

, ordinaire je vous écrivis une letre à part

touchant la ratification, que le Roi avoit à fai-

re, aufli maintenant, après avoir hier répondu

aux autres chefs de vôtre letre de l'onzième

du mois de Septembre
,

je répondrui par ce-

te-ci feparémcnt à celui qui concerne ladite ra-

tification.

Vous m'écrivez lediferend, qu'il y avoit en-

tre MonMcur le Légat d'un côté, & 1. sDépu-
iez du Roi, d'autre, fur la forme de laaite ra-

tification : & comm.e ledit fitiir Légat ne vou-
lant rien rabatre de fa première demande, vous
étiez enfin condefcendus à ce que la Bulle en-
tière de l'ubfoîution fut inférée dans r'^6i:e de

la ratification. Mais s'étant depuis ledit ficur

Légat déclaré plus avant, devculoir encore que
le 4)rocés-V€rbal

,
qu'on avoit fait ici, fans au-

L s cune
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cune participation de Mr. d'Evreux & de rr.oi

,

y fût inféré , vous étiex réfolus de n'en rien faire.

Je demeurai fort émerveillé des demandes de

Moniîeur le Légat, & encore de vôtre facilité

à confentir à ladite infertion
,
par deilus l'arti-

cle de la ratification
,
qui vous regloit ^ , & con-

tre les conventions
,

que Mr. d'Evreux , &
moi, avions faites ici, qu'il n'y en auroit point ;

& contre l'avertifTement exprés
,
que je vous

en avois donné à tempsparmaletreduiô. Juin.

Ce néanmoins je ne m'en mis point en peine,

me fouvenant que vous recevriez bien-tôt ma
précédente dépêche des i7- & iS. Septembre,
& Monfieur le Légat aufli celle du Pape de mê-
me temps , lefquelles vous metroient d'acord à

beaucoup meilleur marché pour vous. C'étoit

le premier jour de ce mois
,
que j'avois receû

vôtredite letre, comme je vous ai déjà écrit par

ma réponfe d'hier ; & jeudi au foir 3. de ce

mois étant arrivé ici un courrier extraordinaire,

envoyé par Monfieur le Légat , le bruit s'épan-

dit incontinant par tout Rome, que ce courrier

avoit aporté la ratification en la forme
,
que

Monfieur le Légat avoit voulu. Je penfai alors

en moi-même , fuivant ce que vous m'aviez

écrit, que Monfieur le Légat fe feroit contenté

de l'infertion de la Bulle, fans celle dudit pro-

cés-verbal : mais le lendemain vendredi 4. moi
étant allé à l'audience , le Pape me dît

, qu'il

avoit receû la ratification , où ctoit inféré ledit

procés-verbal enfemble avec la Bulle. J'en fus

fort étonné en mon intérieur , fans toutefois en
mon-

» Car il n'cft parlé d'aucune infertion de bulle d'abfolu-

tion, ni de procés-verbal, dans cet article, qui dit fiœple-

menr, que le Koi cnvcxra au Pape rinftmmcat de fa latifi-

«ation.
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montrer rien au dehors , & puifque la choie

étoit faite , & qu'il n'y avoit plus de reme'de,

je fis de neceffité vertu * , & dis à N. S. P. qu'à

cela S. S. pouvoir connoître , combien étoit

grande la bonté du Roi , & fa dévotion vers le

6aint Siège, & vers la perfonne de S. S. puis-

que fâchant qu'il n'écoit tenu à aucune de ces

infertions , & en ayant été averti depuis peu , il

les avoit néanmoins foufertes pour complaire à

S. S. & à Monfieur le Légat : & que je le fu-

pliois de bien remarquer ccte bonté & dévo-

tion , & s'en fouvenir
,
quand les ennemis de

S. M. uferoicnr à l'avenir de leurs calomnies

acoûtumées auprès de S. S. A quoi' j'ajoutai,

que tant s'en faloit, que S. M. fût pour s'en re-

pentir, quand elle auroit receû la dernière dé-

pêche
;

qu'au contraire de tant moins S. S. fe

vouloit contenter , tant plus aifeferoit S. M. de

lui en avoir plus donné ?. Je lui dis de plus,

qu'il feroit ainii déformais beau voir S. S. &:

S. M.
* ^ioquo modo ada

,
quando mutdri non fojJUnt , comproban-

da. Tac. Hift. i.

3 Admirez la préfence d'efprit de Monfieur d'Oflàt. Il

aprend à l'audience du Pape , que l'on avoit fait en Fiance
tout le contraire de ce qu'il avoit confcillé dans fes dépê-
ches. Cependant , tout fâché qu'il en ef^. en Ton ame , il

en félicite le Pape avec unvifageauflî cernent, que s'il avoit

fujet de l'être : £c comme Miniftre habile, il déguife, ôc

couvre fi' bien la faute du Confeil de France, qu'il en fait

au Roi un gr?îii mérite envers le Pape 6c le Saint-Siège,

Soit dit en paflant
, que rien ne fait plus d'honneur à un

Ambafladeui en certaines ocafions , que d'être le maître de
fon vifage, en (brte qu'il n'y paroiiTe lign qui découvre Ton
cœur. Car eu la plufpart des hommes les yeux déchifrent

ce que la langue déguife. Sur quoi Seneque a dit, que plu-

sieurs Magiftt^ts n'étoient guère propres au maaîment des
afaires publiques, qui demandent un ait afiuîé. Hmrundam
parum idonea eji vnsiundia nkas civilibm , qnA Jirmam frontim
dejîderant,

L6
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S. M. faifant entr'eux à qui donneroit plus de
fatisfadion l'un à Tautre. Il me fembla

, que
je devois ainfî parler d'une chofe jà faite, & de-

fîre qu'on en ait parlé de même par-delà , après
que ma précédente dépêche y fera arrivée

;
puis-

que la demcnftration de s'en repentir ne fcrvi-

roit que de diminuer le gré de ce qui a été û
libéralement donné. Auffi tant plus le Roi en
a fait, tant plus il a donné de contentement au
Pape , & à toute cete Cour , & tant plus fe trou-

vent démentis ceux qui ont dit par ci-devant,

& voulu donner à croire , qu'il ne ratifieroit

point du tout.

Mais jevouspriede me permetre ici devons
rendre compte

,
pour ma décharge feulement,

& non à aucune autre fin, pourquoi j'étoisd'au-

tr e avis. Premièrement
,
je penfois

,
qu'en cho-

fe s fi chatoiiilleufes ,
qui importent à l'autorité

& dignité , & mêmement d'un Roi & d'une

Couronne ^ c'ctoit afTeï de faire ce à quoi on
étoit tenu. Or eft-il, que le Roi, en ratifiant,

n'étoit tenu fînon à ce à quoi l'obi igeoit l'arti-

cle de la ratification contenu dans la Bulle de
î'abfolution ; lequel article, comme un chacun

des autres , fut fait & refait , conteflé & debatu:

par plufîeurs fois , & enfin acordé & arrêté

,

comme il eu dans ladite Bulle , entre les Dé-
puteï du Pape & du Roi, après plufieurs difpu-

tes , & nommément après que les Députei de

S. S. fe furent contentez
,
que certains mots,

qu'ils y avoient mis
,

par lefquels étoit porté,

que l'aéle de l'abjuration feroit inféré en la ra-

tification, fuffent rayez , comme ils les rayèrent

eux-mêmes. Je vous cote VâSte de l'abjuration,

parce qu'ils ne parloient alors que de cetui-là

,

éc ne fe foucioient point que les autres y fulfent

in-
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inférez : & le Roi fatisfaifoit au contenu dudit

article, en déclarant fans aucune infertion, qu'il

ratifioit & aprouvoit l'abjuration & déteftation

des héréfies & erreurs , & la profeffion de la

Religion Catolique , & toutes & chacunes les

autres chofes faites & promifes par fes deux Pro-

cureurs en l'afaire de fon abfolution ; & qu'il

acceptoit&recevoit les mandcmens & péniten-

ces à lui enjointes ; & en envoyant , & faifant

de fait conligner au Pape , & au Saint Siège

,

les letres-patcntes de telle ratification &aproba-
tion, ainfi qu'il eft porté par ledit article, &que
je l'avois dernièrement minuté fur le même ar-

ticle , lorfque le Pape me commanda d'en faire

une minute , comme vous aurez veû par ma
précédente dépêche. AulTi le mot même, &
l'efet de ratification ne s'étend plus outre qu'à

ce que les Procureurs ont acordé, fait, &geré,
promis, & accepté, pour & au nom du ratifiant.

De façon que par convention faite avec le Pape,
éc par le Droit commun , vous n'étiez point te-

nus de laiiTer inférer en la ratification, ni la Bul-

le, ni aucune des parties d'icelle. Outre que,
peur éviter telles infertions, & pour contenter

ceux qui en font infiance, lors même qu'ils en
ont quelque juiie ocafion , il y a le remède de
tenir pour exprimées & inférées les choies que
l'on demande être écrites au long de mot à mot.
Et j'en avois ufé en madîte minute, pourlere-
gard de la Bulle; & le Pape s'en étoit contenté

par fa minute
,

qu'il fit faire après la mienne,
îans aucune inf.Ttion, non pas même des cho-

fes qui éioient dans ladite Bulle, bien que con-
certée & arrêtée entre les Députez de S. S. &
Mr. d'Evreux & moi.

' Quant au procès-verbal , qu'ils apellent ici

L 7 ri>
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rinftrument

,
je n'eûflfe jamais penfé

,
qu'il leur

deût venir en l'efpnr, d'en demander Tinfertion

en la ratification ; ni que vous y deûfliez jamais
condefcendre. Car cet inftrument fut par eux
fait fans nous, comme il leurfembla bon pour
leurs fins & intentions : & quand ils le firent,

ils ne penfoient pas feulement
,
que nous le

deûlTions jamais voir: tant s'en faut qu'ils pen-
falFent lors à le faire inférer dans la ratification.

Mais après qu'ils nous eurent livré la Bulle

,

(qui ne fut que fix femaines après l'abfolu-

tion ) nous dîmes
,
que nous voulions avoir en-

core les ades que nous avions arrêtez & fignez

avec les Députez du Pape. Lefquels a6les nous
demandâmes, pour en pouvoir tant mieux ren-

dre compte au Roi , à: pour y avoir recours un
jour, û befoin étoit; & aufli afin qu'il n'y fût

rien varié. Et particulièrement nous les voulû-
mes avoir, pour montrer quand befoin feroit,

qu'en dreflant la Bulle de l'abfolution , ils avoient

ajouté à l'article , où il fe parle du Concile de
Trente , ces mots , if^ regno Francice , ^ uûs
dommïts

,
qui n'étoient point es articles fignez

par nous. Eux qui avoient j à enfilé tous ces

aâes en cet inftrument, penférent que nous de-

mandafîions copie dudit inftrument; &jugeant-
ne nous pouvoir honnêtement refufer lefdits

a6èes, que nous avions arrêtez & acordez avec

eux , nous donnèrent enfin copie dudit inftru-

ment, après plufieurs délais, refus, &remifes.
Quand Mr. d'Evreux & moi l'eûmes vcû, nous
trouvâmes, que cete pièce, jaçoit qu'elle con-
tînt lefdits a61:es , étoit néanmoins contraire à

certaines chofes, que nous avions expreffément

proteftées & obteniies en traitant : maispuifque

nous avions la Bulle en la forme que nous l'a-

vions
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vions paiTée & acordée, & que Monficur d'El-

bene, qui devoit porter au Roi ladite Bulle,

étoit prêt à partir; (car on difera à bailler lefdits

aéles jufques à ce que ledit fieur d'Elbene fût

fur le point de fon partement) nous n'eftimâ-

mes point devoir entrer en nouvelle contefta-

tion avec le Pape , ni avec fes gens
,
pour une

chofe, qui ne faifoit aucune partie de nôtre né-

gociation, & qu'ils avoient faite entr'eux de la

façon qui leur avoit pleû , comme ils pou-

voient en avoir fait , & en pourroient enco-

re faire d'autres fans nous. Et pour cela mê-
me nous ne baillâmes point ledit inftrument

audit fieur d'Elbene, &avifâmes, qu'il fufiroit,

que Mr. d'Evreux l'emportât quand il s'en re-

tourneroit.

Au refte , de plufieurs chofes
,
qui nous dé-

pleûrent en cet inftrument, je vous en coterai

trois. La première
,
qu'en cet inflrument l'In-

quifition y refonnoit & retentifToit par -tout/

Car en nommant les fix Cardinaux, quiétoient

de la Congrégation de rinquifition , il leurbail-

loit exprenément autant de fois la qualité d'In-

quifiteurs Généraux contre les herefies. Auffi

faifoit-il exprefTe mention des Confulteurs de
rinquifition , & du CommifiTaire de l'Inquifition,

& de fon compagnon , & des autres Oficiers de
rinquifition

,
qui avoient été prefens à la fo-

lemnité de l'abfolution ; & de l'Afleireur de l'In-

quifition
,

qui avoit été employé à lire le Dé-
cret, & les mandemens & pénitences enjointes

au Roi par le Pape ; & du Procureur Fifcal de
rinquifition, qui avoit requis laconfeôiondu-
dit inflrument ; & du Notaire de l'Inquifition

,

qui l'avoit retenu; & des témoins, qu'il avoit

auparavant qualifiez tous oiîciers de l'Inquifi-

tion;
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tion ; & enfin du feau de l'Inquifition , dont
ledit inftrument avoit été fcellé. En fomme,
cet inftrument étoit un inftrument de Tlnquifi-

tion, fait par Tlnquifition , & pourTInquifition.

Il y étoit encore fait mention expreftTe du Car-
dinal Grand-Pénitencier, & des Pénitenciers de
S.Pierre, qui avoient auffi affifté àlafolennité.

Or eft-il
,
qu'encore que ce Tribunal de l'In-

quifition foit tres-faint, tres-vénérable , & tres-

nécefifaire pour la confervation de la Foi & Re-
ligion Catolique ; & que la Penirenceric foit

amTi fainte, vénérable, & nécefiLàire pour le fa-

lut des âmes ; fi-eft-ce que pour plufieurs bons
refpeéls , Tintention de Mr. d'Evreux , & de
moi , ne fut jamais d'y foûmetre le Roi ni la

Couronne de France. Il y a bien davantage :

c'eft qu'es minutes de la demande, & de l'abju-

ration & profefllon de Fci
, que nous avions à

faire au nom du Roi, y ayant mis les Députez
du Pape, que nous comparoifiîons , & faifions

telles chofes & telles en la prefence de S. 6. &
du Collège des Cardinaux , nous finies ôcer

ces mots , ^ du Collège des Cardhmux : difant

,

que comme nous ne voulions empêcher
,
que

le Pape, en cet r<6lefi folemnclderablbJution,

ne s'acompagnât de qui il lui plniroit; aufiTi en
toute cete aâion nou5 ne voulions nous adreller

à autre qu'à lui . l'i parler à autre qu'à lui , ni

reconnoître autre que lui.

Auquel propos je vous dirai, qu'en cent au-

tres façons , outre ce qui vous en fUt écrit par

nos Mem.oires , l'autcritJ & dignité du Roi

,

& de la Couronne ^ furent par nous m.éniigées

avec un tres-gr.md fiirn , & épargne mcrvei 11 eu-

fe; & ne fe irouvera poim. c^u'en toute laBul-

Jie, qui fut drclfée à arrêtée avec nôtre partiels

pa-
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pation & conflntement , il s'y fafTc men-tioii

d'aucua Pénitencier. L'Inquifition n'y efl non
plus nommée finon une feule fois, & celle-là

pour autre ocafion ; à flivoir
,
quand le i ape

nomme le iieur CoJ}//o de AngcUs
^
qui recita le

Décret de S. S. oc le qualifie AfTcfTeur de fln-

quiiition : la-:ueHe qualité dudit fieur Cofmo
nous ne favions point, lorfquc rabfoiution fut

donnée; ains l'aprîmes, lorfque la minute de
ladite Bulle nous fut montrée, un bon mois
après ladite abfolution, & lorfqu'il ne s'y pou-
voit plus faire r^utre chofe, & que nous ne pou-
vions honnétem.ent retufer de paflèr une quali-

té, laquelle vraiment le lieurCû/»2oavoit. Que
fî nous eûiîîons Rû ladite qualité à temps , ce

mot même, < ui n'elt qu'une fois en ladite Bul-
le, & pour autre ocafion , n'y feroit point du
tout: combien qu'il n'importe par qui le Pape
ait fait reciter '(^)\\ Dccret, puifqu'il n'y a que
S. S. qui y parle, laus qu'il y foit fait aucune
mention d'autre Juge, ou Confeiller.

La féconde choie qui nous dépleûtencetîn-
ftrument de l'Inquiîition , fut la trop grande &
hiperboli ,ue expreffion qu'il faifoit, en difant,

que lorfque les Chantres chantoientlepfeaume
Mîferere met ^ le Pape, à chacun vtrfet, verhe-

rabat ^ percutiebat humeras Frocuratorum , ^
cujuflibet ipforum , cum virga

,
quam in mani-

bus habebat^. C'eft une cérémonie, qui eft au

Pon-

4 El Matftra àt CeremtntM dto al Pontifice una vara , y la

tomo tenicnda la m/ing cuHerta ton velt blanct, y a cadaverfodet

Pfalmo tocava « los Procuradores en las efpaldas. Herrcra. Sca-

fuUs eorum bacillo oblengo (qui eft une hiz^wtxtt )
jubinde tan-

gebat. Chronica Piafecii. Voyez les notes i. 2. 3. delaletie
33. Giovanni Botcro a fait une Relation Italienne ëc la cc-

xemonie de cece abrolution. Le Txaduéteiu Latin de cete

Réîa-
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Pontifical ; laquelle nous ne fendons non plus

que fi une mouche nous eût pairépar-deiTusnos

vctemens, ainfi vêtus comme nous étions. Et
néanmoins , à voir cete écriture, vous diriez,

que nous en deûmes demeurer tout épaulez ?.

Gr la Bulle, qui fut faite avec nôtre participa-

tion , comme dit efi
,

palfe cela fous filence

,

ne difant autre chofe, finon que le Roi fut ab-

fous en la forme acoûtumée par l'Eglife. En-
core n'eûfi^ons-nous pas fubi ladite cérémonie

,

n'eût été pour ôter aux Efpagnols , & autres

cfprits malins , l'ocafion de dire
,
que le Roi

n'avoit été bien abfous ; & que fon abfolution

feroit nulle
,
pour n'avoir fes Procureurs voulu

foufrir une des principales façons& cérémonies

contenues au Pontifical ^. Mais il a été très-

bien

Relation y a)outa une cftampe qui reprefentoit le Pape don-
nant des coups de bâton aux Procureurs du Roi, ôc une pi-

lamide érigée dans Rome pont conferver la mémoire du
triomphe de Clément VUI. ReUtionem de ea re à Jo. Boter9

Benenfi vernacuU ftriptam (c'eft M. de Thou qui parle) qui La-

tinè vertit , & ColonU cum inepta admodum & mendact piStura typit

excudendam caravit , erga Regem regnumque injuriofus fu-t . quippe

qui in explicanda Vindiâi<e (de la Verge ou de la baguette que
les anciens Romains apelloient Vmdi£ia) adhttita r^.ticne,.

fuflibus e*fos procuratores dicit j quod maxime apud nos co;numê~

liefum ducitur. Deinde procurateres
,
qui vejitbus modefiia Jactr~

dotait convenientibus induti erant , cum penuUs & gUius (avec

des capes ôc des épces) in fcenam inducit ; & columnam quafi

injigne triumphantis de rege & regni caUmitate Pontifcis mcnit-

mentum , Roma ere^am confingit. lib. 113.
S Les Politiques, dit Mezeray , reprochèrent à Du Per-

ïon > que pour mériter la faveur du Pape , il avoir foûmis

fon Roi à recevoir des coups de bâton par Procureur. Ce
leproche n'a point d'autre fondement que l'eftampc burlef-

que dont je viens de parler.

^ Jaeopo Nardi dit , qu'autrefois les Ambaflàdeurs ou Pro-

cureurs des Princes excommuniez, recevant rabfolution pour

leurs Maîtres, avoient les épaules nues, & étoicnt fuftige?

par le Pape, cammc le font les Moiaes* qui font péniten-

c«.
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bien dit par les Anciens ,
que les chofes par trop

exprimées font de mauvaiie grâce , & nuifent

bien fouvent.

Ces deux chofes précédentes
,
que j'ai dit

nous avoir lors dcpleû , étoient tolérables

,

quand ils fè fuflent contentez de tenir ledit

inftrument es Archives de l'Inquifition
, pour

la confervation de leurs droits & prétentions

,

fans demander que le Roi Tinferât en fa ratifi-

cation : mais la troifieme que j'ai à dire ne fe

peut, à mon avis , excufer en aucune façon.

C'eft que contre nôtre proteftation expreffe^

faite

ce, par leurs Supérieurs : ôc que Sixte IV. traita ainfî les

Ambaflàdeurs de Florence. Mais il ajoute, que Jules II.

donnant l'ablolution à ceux de Vcnife , les exemta àt cet

ade de pénitence, pour faire honneur à leur République»
fe contentant de leur commander de vifiter les fept Eglifes.

Livre 5. de fon Hiftoire de Florence, En cela, les Vénitiens fil-

rent mieux tiaitez par Jules II. que les François ne le fu-

rent par Clément VIII. Mais je ne kiflè pas de douter an
peu de la grâce que cet Hiftorien dit que Jules fit aux Vé-
nitiens , de les abfoudre , fans y employer la baguette. Car
François Guichardin dit que le Pape leur donna rabfolution
avec toutes les cérémonies acoutumées : Gl'Jmbafciadori Vi-
nitiani , feguitando gl*efempi antichi

, Jt condujfero nel fortico di

S. PierOf dcve gtttattf in terra innanz.i À piedi del Pontefce, il

^uale prejjo aile perte di bronz.o fedeva fu la Jidia pontejicale ^ af,

Jîjîendogli tutti t Cardinali
,
gli dimandarom humilroente perdono»

riconofcendo la contumacia, & i falli commejfi; & dopo letteji fe~
condo il rito ddla Chiefa certe oratienit ù" fatte folennemente ie

cerim$nie confuete , il Pontefice gli ajfolve , imponendo loro perpe^

nttentia , che andajjero a vijîîare le fette Chiefe. S. livre de ibn
Hiftoire d'Italie. Or ii les Ambaflàdeurs de Venife forent
abfous en la forme acoûtumée

, fatte le cerimonie confuete

,

comme le dit Guichardin, Hiftorien tres-exaft j il s'enfuit,

que le Pape Jules, homme très fuperbe, Se très jaloux de
fon autorité, n'y oublia pas les coups de baguette à chaque
verfet du Miferere , puifque c'eft une des principales cérémo-
nies conteniies au Pontifical , ôc de plus une formalité, qui
eft jugée néceflîire pour la validité de rabfolution, comme il

efh marqué dans la Ictte de Monficui d'Oflàt,
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faite aux Députez du Pape , de ne vouloir ac-

cepter ranuullation de l'abfolution donnée à

Saint-Denis, mais feulement y conniver, &ne
nous y opofer point

, pourveû que le râpe y
ajoutât la claufe de la validation de tous les ac-

tes de Religion, faits au Roi, & par le Roi 7^
tout ainfi que fi ladite abfolution eût été don-
née par S. S. ledit inftrumentdit, qu'api es que
k Décret du Pape futleû, Monfieur d'Evreux
& moi dîmes

,
que nous avions entendu ledit

Décret, & l'acceptions, & les chofes t: icelui

contenues , & y voulions Oi?éïr & fatii: aire
;

combien que nous ne dîmes jamais mot, ains

nous teûmes, faifant femblant de n'avoir rien

entendu de ladite annullation , ainfi que nous
avions arrêté avec les Députez du Pape , &
qu'ils s'en étoient contentez. Et outre que je

m'afTeûre, que vous en croirez Mr. d'Evreux,

& moi , & qu'il vous fut ainfi écrit pa- les mé-
moires, qui vous furent envoyez avec la Bulle

de l'abfolution , lors que la mémoire en étoic

encore fraîche; je vous en métrai ici trois ar-

gumens pris de leurs pièces mêmes
,
par lef-

queîs il vous apar< îtra clairement, qu'il ne fut

jamais , & n'elt rien de ladite prétendue accep-

tation.

Le premier argument fera pris de la Bulle

de l'abfolution , laquelle ne dit point, que nous

acceptâmes ledit Décret , ains dit feulement

qu'a-

7 Cofmut de sAngelis , Officii S. Inqwftionit Secretariu; , de.

critum Pcntificis Jcripto conceptum legtt , ejut ahfolutionem ah ^r-
ehiepifiopo Bituricenjt iy atit^mt aliis Epifcopis in GAliia Régi da-

tam, nullam fuijje , catholutt tamen adus omnei à Re^e tib et

tempore prafiitos valere dedaravit , eumque ai> omnibus excommu-

nicationibus ae cenfitris ^ prafertim Sixti V. buiU ctntentis téftl-

wit, Çhionica Piafecii.
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qu'après avoir olii le Décret , nous voulant

obéir aux commandemens du Pape , & fatisfai-

re à la Sainte Eglife , abjurâmes, &c. promîmes,
&c. & fîmes la profeflion de la Foi Catolique

pour & au nom du Roi. Que fî nous eûflîons

lors expreflement accepté ledit Décret, ladite

Bulle en eût été chargée, comme ils n'avoient

garde de lailTer pafler fous filence rien qui fift

pour eux; ains pluftôt cherchoient toujours en
tous a6les d'y glifTer quelque parole de plus à

leur avantage.

Le fécond argument fera pris du même în-

(Irument , dont nous parlons , lequel , s'il eût

été vrai que nous eûlTions expreffément accepté

ledit Décret , ne fe fût contenté de le dire &
narrer iîmplement, comme il a fait; ains après

l'avoir dit & narré , eût inféré les mots exprés

dont nous eûflîons ufé, & eût mis nos feings

& fousfcriptions comme il a fait en tout le refté,

voire deux fois , ne fe contentant de les metrc
une feule fois. Car tous les mots, que nous
avions à dire au jour & a6i:e de rabfolution

,

avoient été auparavant acordez & arrêtez entre

les Députez du Pape , & nous , & avoient été

rédigez par écrit, & par nous foufcrits & fignez.

Or ledit inilrument ne met point les paroles

,

dont on voudroit prétendre que nous eûflîons

ufé en acceptant ledit Décret, ni en foufcrivant

& lignant. Auflî n'eût-il peu les mètre, puis-

que nous n'en proférâmes point du tout ; ains

auparavant avions protefté expreflement du con-
traire ; & s'en étoit-on contenté , comme dit

eft.

Le troifieme argument fera pris de l'ade mê-
me de la ratification

,
qu'on vous a ofert &

prefenté par-delà , & que vous avez pafle : au
nar-
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narratif duquel on s'eft bien gardé de dire,

que nous eûffions accepté ledit Décret, (de
peur poiîible de vous réveiller, & de vous don-
ner ocalîon d'y mieux penfer & d'y contredire

,

& de n'en rien pafTer) comme ils ont dit néan-
moins que nous avions accepté les mandemens,
& pénitences enjointes au Roi par le Pape,

' comme de fait elles furent par nous expreiTé-

ment acceptées. Que ii nous eûffions accepté

ledit Décret , comme nous acceptâmes lefdits

mandemens & pénitences, ils fe fuflent bien

gardez de Tometre audit narratif : là où ils fe

font contentez de dire
,
qu'en exécution & ac-

complifTement dudit Décret nous abjurâmes,

& fîmes profeffion de la Foi Catolique. Par

ainfî vous voyez la vérité de ce que je vous ai

afirmé ci-defTus
,

qu'il n'y eût jamais de nôtre

part acceptation exprefTe dudit Décret. Et pour
ces caufes & autres, je n'eûfTe jamais été d'a-

vis, qu'en la ratification on eûtfoufert l'infer-

tion de cet inftrument de l'Inquifition
,
quand

bien on fe fût laifTé aller à inférer la Bulle :ains

dernièrement, en ladite minute qu'ils me mon-
trèrent, par laquelle ils fe contentoient, que
ni la Bulle , ni ledit inftrument , ni partie d'i-

ceux, ne fût inférée en la ratification; je leur

fis ôter. le mot d'inftrument tout autant de fois

qu'il y étoit, n'eftimant raifonable qu'il en fût

fait aucune mention en la ratification , ni prés,

ni loin ; mais feulement de la Bulle , dont ils

s'étoient auffi contentez comme vous aurez

veû.

Vous dites à ce propos
,
qu'on fit une gran-

de faute par-deçà , de ne m'avoir communiqué
la minute qu'ils vouloient bailler à Moniteur

le Légat , & de n'en être tombez d'acord avec

moi:
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moi : ce qui étoit vrai , fi vous eûffiez tenu bon :

& vous aurez veû par ma dépêche précédente

,

que la même penfée m'ctoit à moi venlie en

Tefprit; & que j'en avois touché quelque chofe

au Pape , lors qu'il m'en parla. Mais à-pre-

fent que vous n'avez peu atendre, que le Lé-
gat eût réponfe de Rome, vous voyez qu'ils fi-

rent finement & utilement pour eux, de ne
m'en rien communiquer. Aufll me connoif-

fent-ils pour homme, qui, en traitant& négo-

ciant, acorde dés le premier mot tout ce que
je connois être jufte & raifonable; mais aufil

,

qu'après cela il n'y a plus rien à gagner, fi c'eft

pour autrui que je traite
,
quand ce ne feroit

pas même pour le Roi & pour la Couronne.
J'oubliois une autre confidération , fur laquel-

le je n'eûfïè onques confenti à telles infertions :

c'eft que je fai que le Pape a été marri
, que

vous n'avez publié la Bulle par-delà , & a tou-

jours eu grand defir qu'elle fût publiée pour la

juftification de fon abfolution
,
par laquelle il

penfe avoir ofenfé beaucoup de gens ; & vou-
droit, que ceux-là vifTent toute la procédure^
dont il y a ufé, & toutes les foûmifilons que
le Roi a faites Or ne pouvoit-il feûrement la

publier avant vôtre ratification : & fi vôtre ra-

tification eût été prefiTceôc ferrée, comme j'eûf-

fe penfé qu'elle deuft être, fans toutefois y ome-
tre rien de ce qui euft été efl[ènciel & necefifài-

; il eût encore été retenu à la publier après

ratification. Maintenant que vous y avez
laifTé inférer & la Bulle, & l'inftrumentde l'In-

quilîtion ; & que par telle infertion vous avez
fait le tout vôtre ; il en contentera plus aifé-

ment fon défir; & pourra dire, qu'il n'a rien

publié du fien , & qu'il n'a fait que laiifer voir

vôtre

i
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vôtre ratification, pour faire faA^oir au monde
la bonne foi & dévotion du Roi. Et comme
Ton eft defireux de telles chofes, quelqu'un au-

ra trouvé moyen d'en avoir'copie , & l'aura puis

après donnée à d'autres ; & enfin fe fera trouvé en-

core quelque Imprimeur, qui pourledefir, que

telles gens ont de gagner, l'aura recouvrée &
imprimée. En fomme, je ferai bien trompé,

f\ ,
quelque chofe qu'on vous ait promife , Te

tout ne fe publie avant qu'il foit guère long

temps, foit d'une façon ou d'autre. Car outre

le fufdit defir du Pape, de juftific-r fes allions,

& mêmement cete-ci
,
qui a été fi fort contre-

dite ; vous avei donné fi grand avantage à l'in-

quilîtion , en acceptant & inférant fon inftru-

ment en vôtre ratification
,
qu'il fera tres-mal-

aifé qu'on fe pafle de le faire voir au monde,

pour toujours établir& agrandir de plus en pius

leur autorité & puiffance.

Quelqu'un pouradire, que je fuis un fâcheux ,

,

de parler meshui de cela après que c'en ell fait :

"

mais outre que j'en ai dit mon avis , la chofe

étant encore en entier, je n'en parle à-prefent,

comme j'ai protefté dés le comm.encement de

ce propos ,
que pour m'excufer d'avoir été d'au-

tre avis, & pour vous rendre compte d'une par-

tie de ce qui memouvoit. AulTi avei-vousveûti

ci-deflus , comme j'ai fait mon profit de la rati-

fication du Roi ,
pour fon fervice envers le PapeJ^

Je l'ai encore fait envers plufieurs autres , & jgl

j

ferai ci-aprés de plus en plus , Dieu aidant. C«'
pendant au Confiftoire ,

que N. S. P. tînt le lun- 1

di 7. de ce mois, il fit lire tout du long, en la l|

prefence de tous les Cardinaux , la ratification '^

faite par le Roi, & leur dît, combien volontiers

S. M. l'avoit paffée & fignée, fans avoir voulu

qu'on

I
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qu'on lui aportât une tablete pour apuyer fa
main ; diUuit , qu'il ne fatfott pim de faux fer-
ment

, ^ partant la mam ne lui tremblerolt
point 8 : qui eit un niot

, qui court ici par la
bouche d'un chacun , & que tous loiient gran-
dement

; comme à la vérité il cft digne de fa
bonté, & de fa prontitude & vivacité. A tant
je prie Dieu qu'il vous donne, &c. De Rome'
ceiy.d'Oaobrei^-pô. '

L E T RE LXXXVI
A MONSIEUR DE VILLEROY.

\/f Onseigneur, Je fus hier à la Ville i

;^ PpurprefenterauFape la letre, que le Roi
flui ecrivoit en faveur de Mr.deSegreville ne-
.t-cu de feu Monfieur le Cardinal Grand-Ma'ître
& pour traiter avec S. S. de cet afaire, comme
efis bien amplement; & en raportai bonne
îlperance que S. M. feroit gratifiée de fa de-
Tiande. AuiTi eft-elle tres-juite

, & S S ne la
)ourro[t honnêtement refufer. Je vous donne-
•ai avis de ce qui en fuccedera.
putre ce je retouchai avec N. S. P. certains

'Oints de mon audience précédente, pour tirer
[uelque chofe de plus de S. S. laquelle

, quam
Il voyage de î'Evéque de Mantoiie

, quiVous
['Oit ete propofé par Monfieur le Lé4t m

'

t plus clairement & plusafirmativement', que
il le

I

Ce mot plaifoit autant à la Cour de Rome , que h rati-Jtron même, parce qu'il étoit viGble qu',1 nantit de Pa

pr^n-aSt" "^"^^^ ^ ^^'^'^-'"-^^
'L* V,IU Mailau de Campagne, proche de Rome.J orne L l.

j^y_[
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fi le Roi perfiftoit en «te volonté, S. S. en en-

vovemk d'ici un autre ,
qui ne pafferoit ponit

m^France ,
combien qu'il y eût grande tame

d'homm«, q«i ftûffent Scvouluffent bien faire

înetX négociations A ce propos je lui m.s

en confidération, s'il feroit mieux qu'il fift tra.-

^r teUes chofes avec le Roi d'Efpagne même

omrlle e vous avois P-^i' P» -^
>f-^ f,

Ap ce mois que je ferois : & lui ,
qui ae tei.es

chofes à venir eii parle mal volontœrs, & quand

n en di? quelque cliofe, en parle brièvement &

obfcuttoent N me dît: la^z-n^o, a,.d.:re ce

M^e en Effagne on a cermne façon dj, ne-

fcZ: Ces grL afaires, H les faut degrof

/>r *. Je

get d'une «S°"»"°a. f ,
'
p,in« Se l'Etat pour vouloir ha-

f peu qui
""'»Vl oottr °"an«ment "du bien public,

z.rder leur "P^f™ f^oK d t dans fes Commentaires ou

Don Bernardin de '«"^''"j'
j, a-^lvc ne rendit lamais

MemoiresdeHandr s que leDuc
^^^ ^^.

_
^^f^^,;,

un plus grand
jt "«/if

^^
P^ernement des Pats-bas ; par-

Sl/oît I^^H^de^uis îoS;rai>^es.
par u„t de grands

exploits & de viftoues. . -^ demi

Fil fied bien au. gjands F^^nces^^,;^
.^j es", ^^^^^

mot : Imperatorm hnvitMe . oc 4ut f

font les Oracles
^^^^ ^^^, ^etode. quand

4 Le Cardinal ^^^^^^
^cL.r^c^^ En 1649. étant aile a

n avoit à «aiter avec^les ^^P S",^,,,^.Je^le Comce.de
Savnt-Quentm, a dcl em ae s

^^ frontière , ainfi

Tenar.nd., dans ^^K^j^ J^^^Vd'autre -, il envoya feu Mr.

qu'il avoit été acorde de part &. d au
^^^^^.^ ^^^^^^ ^

SedcfonH.ftoiiedeVcn.ft.
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^ Je le mis aulTi en propos de la dépoiîtîon de
Frcre Charles d'Aveiiies, pour favoir s'il m'en
airoit autre chofe , après l'avoir veiie & confî-
derée : & il tourna à me dire les mêmes cho-
ies, qu'il m'avoit dites la première fois , tou-
chant le fîeur de Malvafie ; & ajouta que vous
pourriez vous en informer de Monlieur le Mar-
quis de Pifany; & que S. S. avoit été contrainte
de le révoquer de ce païs-Ià à l'inflance du Duc
de Feria , tant il leur déplaifoit.

Je lui demandai enco-re la rcponfe qu'il lui
plairoit me faire touchant la grâce de l'Arche-
vêché de Sens pour Monfieur de Bourges 5

dont le Roi lui avoit écrit, & je lui en avois
rendu les letres l'audience précédente. Et il
me dit, qu'il ne s'en étoit peu refoudre pour
encore^. Mais, commejevous ai déjà écrit, il
fait djficulté fur la tranflation même de l'un Ar-
chevêché à l'autre , étant mal perfuadé de ce Pré-
lat, pour les mauvais ofices qui par le pafFélui
ont été faits auprès de S. S.

II y a un certain Archidiacre de l'Eglife de
Van-

V pj^?^"j ^l
Beaune, Grand-Aumônier de France, afiocié

a 1 Ordre du Saint Efpric,

%^^ ^'P£ ^ '^ Cour de Rome confervoient toujours unprofond relTentiment de l'abfolution qu'il avoit donnée auRoi
, maigre toutes les opofitions du Légat ApoftoJioue H.i

Cardinal de Pellevé. de l'Archevcque de Lion , & de laplufpart des autres Evcques. Il y avoit encore un plus an
Cien iuFet de haine pour TArchevêque de Bourges : c'stoîf'
lui, qui dans rAûemblée du Cierge à Mantesen^i^pi.avo tpropofe de créer un Patriarche en France , dans l'efpétanceQue ce P.tnarcat lui feroit déféré, à-caufe de la dignité defonEglife de Bourges, qui eft Primatialc& Patriarcale. Quoiqu.l en foit, il eft confiant que la peur, qu'eût le Pape de

;

vo.r élire un Patriarche en France , fut un coup d4ero„

M 2
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Vannes en Bretagne, lequel, après la mort du
dernier Evéque de Vannes 7, s'eft fait élire

Evéque par les Chanoines & Chapitre de l'E-

glife, & puis a obtenu des letres de Monfîeur
de Mercoeur, pour faire confirmer parN. S.P.

ladite éledion, ou fe faire pourvoir duditEvê-
ché. J'en fus averti incontinant que lefdites

letres en furent arrivées , & défendis à l'expédi-

tionnaire, auquel on s'étoit adrelTé, de s'en ai-

der, & de parler de telle chofe ; & puis en par-

lai au Cardinal Viccprotedeur, afin qu'il n'en
propofât rien, & qu'il n'acceptât lefdites letres.

Et hier j'en parlai au Pape , & lui dis entre au-

tres chofes, que S. S. pouvoit juger par cela,

combien ce Prince écoit malconfcillé, de mè-
tre la main à telles chofes , & même fi long-

temps après l'abfolutiondonnéepar S. S. Quand
le Roi n'auroit aucun droit de nommer aux
Evéchez & Abbayes de Bretagne , ( lequel néan-
moins nos Rois avoient toujours prétendu de-

puis les Concordats ,
jaçoit qu'ils en aient pris

Induit des Papes ) ce néanmoins ce Prince ne
devroit , ni pourroit nullement competer avec

le Roi en telles chofes. Car les Rois étoient

Ducs de Bretagne, ce qu'il n'étoit pas: les Rois
étoient encore Rois , & Souverains de Bretagne

,

comme des autres Provinces de la France ; ce

qu'il n'étoit pas: les Rois étoient encore en pof-

lelfion d'avoir Induit pour telles nominations,

ce qu'il n'étoit pas. Et partant je m'afleûrois,

que non feulement S. S. n'en feroit rien , mais

trouveroit tres-mauvaife cete procédure , com-
me le refie. Le Pape aima mieux m'acorder

tout

7 George d'Aradon , Evéque de Vannes , dont il eft patîs

dans la lecOinds note de la letre 52*
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tout ce que je lui difois en fe taifant
,
qu'en

ajoutant rien du fien. Auquel propos je ne veux

ometre à vous dire, que j'eûime, que vous fe-

riez bien de dire à tous ces Banquiers de Paris,

qui font état d'envoyer à Rome pour expéditions

de bénéfices
,

qu'ils fe gardent d'envoyer com-
iniffion par-deçà, d'expédier aucun Evêché ni

Abbaye de Bretagne , fans en avoir letres de no-
mination de S. M.

Il fe dit par Rome
,
que le Comte de Vau-

demont eft allé à la Cour avec deilein d'avoir

en mariage l'héritière qui doit être delà Maifon
de Joyeufe ^ , combien qu'il s'étoit dit ci-de-

vant
,
que Monfieur de Mayenne l'avoit deman-

dée & obteniie pour un de fes fils. Et fur cete

nouvelle les difcoureurs d'ici difent, que le Roi
ne le devroit endurer ; & que c'eft chofe dange-

reufe de lailTer planter fur la frontière d'Efpagne

un Prince de la Maifon de Lorraine, quel qu'il

fût , & même cetui-ci , coufin-germain des In-

fantes d'Efpagne. Que la Maifon de Joyeufe a

fon principal bien autour de Narbonne, & jus-

ques à Locate , dernière place de France , tirant

en Efpagne. Que lî le Roi ne craint pour foi,

ce feroit chofe digne de fa prudence , de pour-
voir pour fes fuccelFeurs à l'avenir : & s'il ne
fe doute de ceux à qui il tolereroit telle chofe
pour le prefent , il ne fe peut aflurer de leurs

enfuis , & de leur poflerité à l'avenir. Chofe
qui fe pourroit dire aux Parties mêmes. Ajou-
tent

,
que nous n'avons encore fait avec cetc

Mai-

' Henriete . Caterine de Joyeufe, fille- unique d'Henri j

Comte de Bouchage , 2c Maréchal de France qui fe fît Ca-
pucin après ]a mort de fa femme Caterine de Nogaret , lœux
du Duc d'Epernon.

M q
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Maifon, &foinmes encore en guerre avec elle.

OutiC quVn paix elle n'efl dcja que trop gran-

de & trop pelante au Royaume ; àc que ce feroit

mal faire nôtre profit des choies pailées, & des

pr'ffentes , fî nous la laifîions encore prendre
pied en un lieu fi jaloux & fi fufpecSl : & ce d'au-

tant plus que ceux de Joyeufe mirent à ce que
la partie du Gouvernement, qu'ils ont ufurpée,
vienne au gendre après lebeau-pere, pour enfin

avoir le tout : & même quand ce fera un Prince.

Que nos anciens Rois ont eu telles confidéra-

tions , & s'en font bien trouvez ; comme font

encore -aujourdui tous les autres Princes hors de
France. Et depuis que nous avons négligé tel--

les chofes , & autres femblables , tout cû allé

en décadence & en ruine , dont nous ne pou-
vons nous relever. Je vous prie d'avertir de ma ;

part le Roi de ce qui s'en dit; & au reile il fera

ce qu'il lui plaira.

Le feigneur Dom Pietro de Medicis étoit ja

.

parti de Rome, lorfque par ma letre du 16. de

ce mois je vous écrivis de fon prochain parte-

ment pour Efpagne. Nous verrons bien-tôt que-

ce fera des chofes qui fe font dites & écrites par

ci-devant. De ma part je ne me repens point

de l'avis , dont j'ai été jufques-ici. Et en cet

endroit, je prie Dieu qu'il vous donne, ôcc.

De Rome, ce 19. d'Odlobre i^^à.

LETRE LXXXVIL
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSEIGNEUR, Je vieus de chez Mr.
Lomellin, lequel gardant le lit pour quel-

que indifpofîtion qu'il a , m'a envoyé prier de
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l'aller trouver , & m'a dit, qu'un JeTuîte, fien

parent , homme d'entendement , & qui fréquen-

te avec plufieurs Grands, qui lavent desataires

du monde, & qui autrefois lui avoir donné de

bons avis, lui venoit de dire, qu'il y avoitdes

gens à la fuite du Roi
,
pour atenter à la per-

Ibnne de S. M. que ledit Jéfuite ne favoit néan-

moins qui ils étoient, & étant lui eccléfiaiîique,

ne pouvoit nommer ceux qui les y tenoient

pour un tel efet. Et a ajouté ledit lîeurLomel-

lin, qu'il feroit bon d'en écrire à S. M. & mê-
me à ce foir par voie de Gennes. Et encore

que cet avis eft trop général , & nud des cir-

conftances & particularitez qui feroient requi-

fes; & que j'ellime, eue S. M. & fesbonsfer-

viteurs qui font prés d'elle, foient meshui aflèz

avertis , & perfuadex des damnables deffeins des

ennemis, 6c fe le tiennent pour dit une fois pour
toutes , & que fans nouveau avertifîèment ils

aient continuellement le foin de fa vie qu'il con-
vient ; ce néanmoins je n'ai voulu ometre ni

diferer de vous écrire la chofe tout ainfi qu'elle

m'avoit été dite, pour ce qu'en telles choies on
ne peut être trop crédule , ni trop foigneux ^

;.

& que bien fouvent un avis venu, peu de temps
auparavant, peut fauver d'un grand inconvé-
nient^. Et n'étant la prefente à autre fin, je la

fini-

^ En mitiére de conjuration , il faut qu'un Prince, ea
pleine 5c certaine affèûrance de tout , craigne tout. Nicolas
Pafqtmr, [En telle ocurrcnce, dit Montrc(or, rincrédulité
eft perilleuie , tout délai eft dangereux : le moindre om-
brage eft réputé pour crime, & donne lieu à la Loi desjuf-
ticiaires, où la rigueur eft teniie pour clémence, & la grâce
pour rigueur.] Il eft bien plus facile de détourner le mal dont
on eft menacé

, que de s'en garantir quand il arrive.
* Tel étoit l'avis de ce gentilhomme Provençal, qui de-

mandoit à parler au dernier Duc de Bourgogne
,
pour lui

M 4 reye*
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finirai ici

,
priant Dieu qu'il vous donne, &c.

De Rome ce 8. Novembre 1596.

L E T R E LXXXVIII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, La dépêche
, qu'il vous pleut

me faire le 21. Septembre , me fût ren-

diie le premier de ce mois
,

qui étoit un ven-

dredi jour ordinaire de l'audience des ferviteurs

du Roi. Mais pour ce que c'ctoit la fefte de
'

Toullaints, & qu'en ce jour-là le Pape fait deux
fois chapelle , & que je n'avois rien de prdlë

ni de nouveau; je diferai à demander audience

jufques au vendredi fuivant. Cependant il fur-

Vint une indifpolition au Pape la nuit d'entre le

mar-

révéler la trahifon du Comte de Campobaffb, dont il favoit i

tout le fecret ; ôc qui fut pendu, fans pouvoir jamais avoir

audience de ce Duc: auquel , dit Comines , eût mieux valu <

ji'aToir été fl cruel envers ce gentilhomme : & peut être que
s'il l'eût fait, il feroit encore en vie, ôc fa Maifon entière.

D'où il conclut ,
qu'il faloit que ce Duc eût i'odie bouchée,

5c l'entendement troublé. Livre 5. de fes Mémoires. A ce

propos , je me fouviens d'avoir olii dire à des perfonnes de

haute qualité, qu'Henri IV.n'auroit pss peutêtre été rué, fî

îe Père Cocon, fon Confefl'eur, eût fait plus de cas des avis,.

que plufîeurs bons ferviteurs du Roi lui «voient adreflcz,

pour avertir Sa Majefté des confpirations, qui fc tramoient

contre elle en divers endroits. Il eft dangereux de croire;

trop, de ne croire pas aflèz, 5c de ne rien croire : mais»

en fait de confpiration , il eft encore plus dangereux de ne:

croire pas alTtzque de croire trop. Le Comte-Duc d'Oliva-

ies perdit le Portugal, pour avoir meprife les avis de la Vi.

cercine Marguerite de Savoie , Duchcfle d..uairiére de Man-
toiie : UqnAÎe , dit Battifta Nani , non manco Wauvertire il-

Conte Dttcâ più volte de difcorft e difegni de' congiurati. Maeglin

Jiltte di prejîar fed: à fe Jiejjb piîi t»Jiê che f.d tUiri , Lt credc trop,

P9 tard:, :
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mardi f. & le mecredi 6. qui l'a empêché de

donner audience depuis. Et le jeudi y.jereceûs

autre dépêche du 14. d'Odobre, avec letres que

le Roi écrivoit au Pape, à MelTieurs les Cardi-

naux fes neveux , & au feigneur Jean-François

Aldobrandin, fur la mort de Monlicur le Car-

dinal Tolet.

Le vendredi 8. pour ce que le Pape ne pou-

voit donner audience, je tus vers Moniieur le

i
Cardinal Aldobrandin, & lui baillai les letres,

qui s'adrelfoient tant au Pape qu'à lui , & fis

avec lui l'oficc de condoléance que le Roi me
commandoit; & lui dis aufli les honneurs, que
iS.M. avoit commandé être faits à la mémoire,

I

& pour l'anie audit Cardinal Tolet , tant en
l'Eglife de Paris

,
qu'elle celle de Roiien

, où
S. M. s'en alloit: le priant de confidérer & con-
jeâurer par-là , combien le Roi feroit pour les

vivans
,
quand Tocafion s'en prefenteroit, &

particulièrement pour lui
,
qui avoit obligé S. M.

au même befoin & endroit que kdit feu iieur

Cardinal Tolet.

Ledit feigneur Cardinal Aldobrandin me dit,

que par les letres
,
que le Pape avoit reçiies de

Monfieur le Légat le foir auparavant , il avoit

jà feu l'honneur qu'il avoit pleû à S. M. faire à
la mémoire dudit feigneur Cardinal Tolet ; dont
S. S. avoit fenti grande confoiation & aife, &
avoit loiié la générofité , bonté , & pieté de
S. M. Quant à lui, outre l'honneur que S. M.
lui faifoit par cet oîi:e, & par fes letres, &par
la déclaration de fa bonne volonté , il fe fen-
toiî encore particulièrement honoré par celui que
S. M. faifoit à la mémoire du défunt, & lui en
lendroit tres-humble fervice.

Après cela, je luidîsfommairementunepar-
M S tie
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tie de ce qui étoit porté par la dépêche dudit

2 1 . de Septembre , comme le contentement que
le Roi avoit de Monfieur le Légat, & le com-
mandement particulier que j'avois de remercier

k Pape du bon choix
,
que S. S. avoit fait en

lui; les chofes que ledit lieur Légat avoit trai-

tées en l'audience du 20. Septembre, & les ré-

ponfes que S. M. lui avoit faites.

Quant à ce que vous m'écrivez, tant en l'u-

ne qu'en l'autre dépêche , touchant Monlicur
le Duc de Savoie, je le reflrverai pour la pre-

mière audience que je pourrai avoir du Pape.

Je dis auffi audit longueur Cardinal , comme le-

dit jour 20. Septembre vous aviez baifé les mains
à Monfieur le Légat

,
qui vous avoit baillé fes

letrcs, & enfemble le bref de N. S. P. & tout

le refte que vous m'avez écrit à ce propos. Ce
que ledit feigneur Cardinal Aldobrandin eût

tres-agreable, & me dit qu'il raportcroit le tout

à S. S. Je fus aufli rendre les ictres du Roi, &
faire le même ofice de condoléance à Monfieur
le Cardinal Saint-George, & au feigneur Jean
François Aldobrandin

,
qui me répondirent aufiî

fort honnêtement; ajoutant fur la fin, qu'ils,

écriroient à S. M.
Avant tout cela, j^avois déjà rendu à Mon

fîeur le Cardinal Cornaro la letre
,
que le Rot

lui écrivoit fur ce qu'il m'avoît fait écrire

S. M. & lui avois dit de bouche ce que S. M
me commandoit. Ledit feigneur Cardinal mi

répondit, qu'il fe mouvoit à vouloir être fervi

vitcur de S. M. par juftice, & par fa propre in

dination. Par jufi:ice , dit-il
,
pour ce que 1^

Couronne, & les Rois de France ont toujours-

aidé à l'Eglife , & au Saint Siège ; & qu'il n'y

% aujourdui qu.e S. M.. & fon Royaume ,
qui

puiiîfi
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puifTe contrepefer ]a puifTance qui femble vou-
loir tout ufurper

, tant au fpirituel qu'au tem-
porel. Quant à ce que je l'avois prié au nom
du Koi de perfevercr en cete fienne bonne vo-
lonté, il me répondit, qu'il me tournoitàdire
encore de nouveau tout ce qu'il m'avoit dît au-
paravant de fon atl-dion; & que non feulement
Il perlevercroit

, mais qu'il l'augmcnteroit enco-
re s il fe pouvoit faire.

Auffi avois-je montré à Mr. Serafîn ce que le
Koi m ecnvoit de lui, qui en demeura grande-
ment confolé

; & atend la venue de Monfieur
de Luxembourg en bonne dévotion

, & avec
-delir, que Dieu lui prefenteocalion de montrer
par quelque bon fervice la gratitude qu'il rend
a o . J.VI

.

J'ayois auffi dit à Monfieur le Cardinal B<,«-
dim

1 ofice , que Monfieur le Le'Mt avoir fait
pour la délivTance du fieur Mario''Hand.m fon
frère, & !a bonne réponfe que le Roiluiavoit
faite. Lequel fcgneur Cardinal Bandini s'en
fenttres-obhge a S M. & m'a dit d.puis qu'a receu letres de l'Abbé fon frère

, qui eft uar-
dela

, & lui écrit
,

qu'il a fait compte avec i^C-fcur d'Efpernon pour & au nom de fon .WreMano
, y affiliant le (ieur Zamet

; & n„-ii fttrouve que le Roi doit audit fieur i&W» beau-coup plus grande fomme que celle
, que led tMa-no doit a Air d'Elpernon : lequel en outre

adeclaré qu'il délivrera ledit fieur iir^„„ IZtveû que le Ro, lu, donne affignation po'ur^é repaye dans quelque temps de ce que le.^t M^rt
lui doit Sur quoi ledit feigneur Cardinal Bar.-
^«« fuphe le Ro,

, qu'il pjaife à S, M. donner
ladite a,îig„at,on r.udi: fiair d'Efpernon, com-me eLe en a donne a. lui, & à d'autres pourau-M6 ......
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très chofes

,
qui audit feign^^ur Cardinal BanâU

ni ne femblent plus juftes , ni plus favorables

que cete-ci. Si vous entendiez avec quelle

afedion & eficace ledit feigneur Cardinal en
parle , vous en auriez compaffion , & aimeriez

la grande charité & pietc qu'il a envers fon frè-

re , & à la propagation de fa Mai fon. Il y a
suffi les Cardinaux Mateï , PinelU , & Juftjfiien ,

qui font leurs alliez y & pluficurs autres leurs

amis & parens, & le Pape même, &Meffieurs
fes neveux

,
qui défirent grandement réiargiffe-

inent dudit fieur Mario ^ comme chofe qui im-
porte à la confervation & à la reflauration de
cete Maifon de Bandini: à tous lefquels S. M,
donnera grand contentement

,
qui lui tournera

encore à quelque réputation & Iciiange , & au
bien & profit de fes afaires & fervice par-deçà.

Et ledit feigneur Cardinal 'Bandini dit, qu'il lui

fem.blera
, que le Roi lui aura non feulement

délivré & donné fondit frère Mario ; mais aufli

que S. M. lui aura refTufcité le Chevalier fou
autre frère, qui eft mort au fervice, & pour le

fervice de S. M. Il a encore grande efpérance

que vous lui aiderez envers le Roi de tout ce

cjus vous pourrez; dont il vous fuplie de toute

fon afeélion , com^me je vous en fuplie encore

de toute la mienne, avec aiîèûrance, que vôtre

intercefilon
,
qui a toujours été cxpofée à tous

les gens-de-bien, fera très-bien employée en cet

endroit, pour infinis refpecls que vous fuplée-

rcz de vous-même.
J'ai veù ce que par l'une & l'autre de vos-

dites letres des 21. Septembre & i4.d'Oclobre,

TOUS m'avez écrit touchant la ratification, qu'il

n'y avoit que la Bulle de l'abfolution qui y eût

Été inférée : mais pour ce que le Pape m'avoit.

dit.
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dit
,
que rinftrument & toute la Bulle y étoit,

foit qu'il ne l'eût encore veûe tout du long ;

( car il ne Tavoit receiie que le foir auparavant )

ou que par l'inftrument il entendît l'aéle de

l'abjuration , dont nous avons autrefois conteflé ;

je m'en fuis voulu encore mieux éclaircir avec

celui, qui drefla tous ces a6i:es lors de l'abfolu-

tion , & qui dernièrement recita toute la ratifi-

cation au Confifloire du 7. d'Oélobre: & il m'a
confirmé qu'il n'y avoit que la Bulle qui eût

été infcrée : dont j'ai été confolé plus que je ne
vous faurois exprimer, vous afleûrant, que fi le

procés-verbal y eût encore été ajouté, j'en eûfïè

porté deîiil au coeur toute ma vie. Car il me
fembloit déjà , qu'à cet afaire de fi grande im-
portance

,
qui par la grâce de Dieu avoit été

"

heureufement conduit , étoit advenu fur fa fin

,

& en fon dernier ade , comme à un bel hom-
me & bien formé

,
qui auroit receû une laide

balafre en fon vifage, laquelle l'auroit tout di-

formé.
Il refie maintenant , comme vous dites très-

bien , à exécuter les chofes promifes : fur quoî
nous devons avoir en particulière recommanda-
tion îa publication du (Concile de Trente, chofe
non feulement pie & fainte , mais auffi utile au
Roi & au Royaume. Et outre que S. M. y cft

teniie & obligée par le devoir commun de Prin-
ce Catholique , & Roi Tres-Chretien , & par pro-
meiïè & ferment particulier ; il n'y a rien qui
plus démente & afiige les Efpagnols , & autres

ennemis de S. M. ni qui lui aporte plus de bien-
veillance du Pape & du Saint Siège, & de tout
l'Ordre Ecclefiailique

,
que fera cete aélion..

Après la publication , l'obfèrvance dudit Con-
cile s'introduira & s'établira peu à peu, N. S. P. &M 7 tous
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tous les hommes fages 6c modérez, favent bien

qu'un fi grand Royaume , après une fi grande
& fi longue débauche, ne fe peut remetrc & re-

former tout à un coup. A Rome même, ledit

Concile ne fe pratique pas en tout & par tout,

& à toute rigueur, quelque grand foin que les

Papes en aient eu, Â: mêmement cetui-ci, que
Dieu a doLié d'une particulière fainteté , zèle

,

& follicitude, J'efpere que le Roi ne trouvera

tant de contradidion à cete publication , com-
me pofiible l'on craint. Le Clergé de France

,

à qui il touchera principalement d'obfervcr le-

dit Concile, toutes les fois qu'il s'eil alTemblé

en a demandé la publication ^ Ceux de la Li-

gue,
' Aux Etats de Blois de ij?*?. elle fut demandée par les

Evêques, par la Noblefie , ôc pat le Tiers Etat , mais les

Chapitres s'y opolért^nt, difant qu'en ce Concile il y avoit

trois chofes , la dodrine , les moeurs , & la difcipline ou
police ecclefîaftique : qu'ils fe fouaietoieni volontiers aux
deux premières j mais qu'ils ne pouvoient confentir à la

troificme , qui repugnoit aux libertez de l'Eglife Gallicane :

que les Evêques avoient aflîfté audit Concile, & non pas

les Chapitres, qui par confequent n'avoient pas pu fe de'-

feodre fur le fait de la jurifiiclion des pâviiéges, & des

exemtions. De Saintes Evoque d'Evreux , répliqua par ce

paflage de Saint Auguftin : St in totA Sacra Scriptura repcriretur

alitfuod mendacium , ma Scriptura illa conviuceretur mendacii :

lequel il apîiqua au Concile, difant qu'il n'y avoit rien de
faux en fa difcipline, non plus qu'en fa doftrme 5 Scqu'ainfi

il ne faloit r; jeter ni l'une , ni l'autre; Se que ceux qui

vouloient empêcher qu'il ne fût publié, etoicnt pires que les

Huguenots & les Hérétiques. Je dis tout haut , que foa

argument étoit faux, & que l'on n'eft point hérétique pour

dire : Nés tatem confuetudmem non habemus L'Ar-

chevêque de Vienne, pcnfant tout apaifer, propofa de pu-

blier le Concile avec les modifications 5c refervations des li-

bertez de l'Eglife Gallicane, ôc de fuplier le Pape, au nom
de tout le Clergé de France, de confirmer Icfdites libertez.

Cet avis fut trouvé fort-bon, mais incontirunt les Chapitres

dirent, qu'il faloit que le Pape parlât le premier. Car,di-

foient ils, fi le Conùle cft publié, avec quelque modifica-
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gue, lors qu'elle ctoit en pied, ont toujours fait

profeffion de la defirer , & outre la publication

,

qu'ils en firent faire à Paris fous le nom d'Etats -,

ils en ont fait faire d'autres particulières , & en

divers lieux, où ils commandoient. Les Cato-

liques ,
qui ont toujours fuivi le Roi , auront

honte de céder en dévotion & pieté à ceux qui

ont été du parti contraire : & ceux qui préten-

dront que le Concile préjudicie aux droits

royaux , & aux libertez de l'Eglife Gallicane

,

fe trouveront bien empêchez
,

quand on les

fommera dédire & fpécifierenquoi. Et quand
ils rencontreroient en quelque chofe , un fauf
& modification remedieroit à cela.

Quant aux Huguenots , cete publication ne
leur touche en rien , ni pour rien

,
puis qu'ils

ont l'Edit de l'an 77. & que l'exception que
Mr. d'Evreux , & moi , fîmes appofer à l'arti-

cle, que nous promîmes ici touchant ledit Con-
cile 3 ,

pourvoit afTet pour ce regard à la tran-

quillité publique du Royaume. Apres tout cela

,

lion que ce foît, il faudra robferver: & cependant, le Pa-
pe pouioit bien refufer la confirmation des libercez. Mais
comme ccte réponfe excita de nouvelles difputes, ilfutcoiî-

clu qu'on changeroit de propos j Se que chacun aviferoit eo
fa confcience aux moyens de faire publier le Concile au
contentement des Evèques & A^s Communautez , pour ne
point donner ocafion au Roi de mal penfer de nous, &
d'ufer de fa puiflànce, par laquelle il pouvoir faire publier
le Concile fans nôtre confentement. Mémoires de Guillaume
de Tatx, Doyen de t'Eglife de Troies.

* Les Etats tenus à Paris en 1593. firent publier le Con-
cile de Trente le 6. d'Aouft, c'eft à- dire , onze jours après
que le Roi eut fait abjuration à Saint-Denis.

3 Que le Roi fera publier êc obferver le Concile de Trenf
te , excepté aux chofes , qui ne fe pouront exécuter , fîus

troubler la tranquillité du Royauoac , s'il s'y eu trouve dû
telles, ^Anide 7.
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je compte la volonté refoliie

,
que le Roi en

montrera, pour un très-grand & puifTant moyen
de furmonter tout ce qui pourroit y reftcr de
dificultez: de façon que j'en efpere tout bien.

Vous m'écrivei, que vous avez apris parle-

tres interceptées
,
que les Efpagnolsfaventplus

mauvais gré au Pape de l'habilitation de Mon-
feigneur le Prince Londc, que de la propre be-

nedidion qu'il a donnée au Roi. Je n'ai point

encore feu, que le Pape ait habilité monditfei-
gneur le Prince : bien eu vrai que Monlieur le

Cardinal Judînien m'a dit autrefois, & bien fou-

vent
,

qu'il feroit bon qu'on en prît une; & iî

le Roi n'en vouloit faire indance, qu'on la fift

demander par quelque autre. Mais je n'y vou-
lus jamais entendre, ni en écrire par-delà, pour
ce que je connois qu'on metoit cela en avant,

plus pour s'autorifer ici, que pour lebiendudit

feigneur Prince. Toutefois s'ils l'ont envoyée,
foit d'eux - mêmes , ou après qu'elle a été de-

mandée , cela fervira audit feigneur Prince y

pour fermer la bouche à qui lui voudroit opo-

fer la rigueur des Canons fur fa première nour-

riture, & l'erreur auquel fon père 4 eftdecedé:'

combien qu'au refte on laiffe par -là prendre,.

pofTible , trop de pied à cete Cour fur la Cou-
ronne & le Royaume.

Je ne voudrois point, que vous vous remif-

ficz au Pape de ce dont vous êtes en débat avec

le Duc de SavQJe, pour ce que S. S. s'efl déjà

affez déclarée de dcfircr & être d'avis
,
que le

Roi s'acordât avec ledit Duc de Savoie à quel-

que condition que ce fût; & a trop grand peur
que

* Henri, Prince de Condé^ moïî à Saint-Jean d'AngcIj
«n 158S,
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que la guerre ne s'atache en Italie. Et néan-

moins , la plus grande raifon qu'il ait alléguée

de ce fien avis , a toujours été qu'il craignoit,

que ledit Duc de Savoie ne pouvant lubfifter

contre le Roi & la France , ne mît & le Mar-
quitàt , & fes places de Piémont es mains des

Éfpagnols. Et de fait, il m'a été raporté depuis

trois jours
,
que les Savoyards & Piémontois

ont dit
,
que puifque le Roi ne vouloit laifTer

le Marquitat de Saluces , Son AltefTe le ven-

droit & livreroit au Roi d'Efpagne. Mais je

penfe
,
que c'eft un bruit que les Minières de

Son Altefle font courir exprelTement, non pour
intention qu'il ait de ce faire ^ ; mais afin que

cela venant aux oreilles du Roi ^ S. M. con-

defcende plus facilement à lui laiÔèr ledit Mar-
quifat. Car à juger des chofes par la raifon,

Monlieur de Savoie vendant ledit Marquifat,

qui n'eft à lui, feroit un ade indigne d'un Prin-

ce , & dont il feroit blâmé par tous gens-de-

bîen , & autres non intercffez ni pamonnez.
Mais pour ce qu'aujourdui les Princes ne fe fou

-

cient

î Cete rufe eft trop vieille, pour faire maintenant grand*

peur aux Princea. Autrefois elle donna bien martel en tê-

te à Louis XI. lorfque René, Roi de Sicile, fon oncle, fei-

gnit , ou projeta de mètre le Duc de Bourgogne en polTef-.

fion de h Provence. Car Louis envoya auflî-tôt des Ambaf-
fadeurs à René , pour le prier de venir à Lion , avec aflù-

lance d'y recevoir toute la fatisfaction qu'il deliroit. Et ce
flit là que Jean de Colle dît au Rei : Sire , ne vous émer-
veillez pas, n le Roi, vôtre oncle, a ofertauDuc de Bour-
gogne de le faire fon héritier ; car fes ferviteurs , ôc moi
principalement, nous le lui avons confeillé , ayant bien vou-
lu mètre en avant ce marche avec ledit Duc, afin que vous
en apriffiez les nouvelles , pour vous donner envie de faire

xaifon au Roi, mon Maître, que vous avez h mal traité:

mais nous n eûmes jamais intention de meaer ce marché
jufques au bout. Ideme'tres de Comtnss,
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cicnt plus de tels blâmes

, qui néanmoins leur

nuifent plus qu'ils ne penfent; j'ajouterai qu'il

n'aflHreroit pas par là le Marquifat en fa Mai-
fon , mais l'aquerroit de fait aux Efpagnols ^

,

qu'il peut favoir n'être de rien meilleurs voifins

que les François : comme auffi après le Roi fon
beaupere

, qui doit afeélion à fes defcendans,
il ne s'en peut pas prometre autant de fon beau-
frere7. Et faudroit par même moyen, & enco-
re à plus forte raifon

,
que Son AltelTe vendît

aux Efpagnols tous fes Etats, qui font plus prés

de la France, que n'eft ledit Marquifat, par la

vente duquel il fe metroit en péril certain &
cvi-

* Le Duc de Savoie connoiflbit trop bien fon véritable in-

tcrcft, pour faire la faute de mètre ce Marquifat entre les

mains des Efpagnols , dont il favoit mieux que perfonne,
qu'il lui feroit impoffible de le retirer.

J Sous le règne de Filippe III. fon beaufre're, il fut ex-

tiêmément mal traité pnr le Duc de Lcrme , Premier Mi-
niftre d'Efpagne , qui le travcrfa toujours dans la guerre du
Montferrat, En 1613. Viftor Amedée, fon fils-aîné, alant

à Madrid, pour informer ce Roi des prétentions, qu'il avoir

fur ce Duché, reçut un ordre en Catalogne de ne pafTer pas

plus avant, j'ifqaes à ce que le Duc, fon père, eût reftitué

au nouveau Duc de Manroiie toutes les places, dont il s'c-

toit emparé dans le Montferrat. Le Duc les rendit en efet

,

mais fon fils n'en fut pas mieux traité à la Gourde Madrid,
où le Roi , fon oncle , le receùt froidement , & d'où il eût

encore la mortification de partir, avec ordre de dire à fon

père, que ce n'étoit pas aflez qu'il eu: rendu les places pri-

fes dans le Montferrat; que la volonté du Roi Catolique

croit encore, qu'il defarm.t, & que le mariage de l'Infan-

tç Marguerite , Duchefîe douairière de Mantoiie , s'acomplit

au plutôt avec le nouveau Duc Ferdinand, fon beaufrére

3

& que s'il n'obéiflbit de bon gré, le Roi fauroit bien le

faire obéïr par force. Voilà comme Filippe Kl. traita le

Duc de Savoie fon beaufrére ; ôc le Prince Viftor-Amedée

,

fon neveu. Ces particularitez font tirées de l'Hiftoire de

Venifc du Procurateur Nani. Et tout cela montre , que ce

Duc étoit encore plus haï des Efpagnols ,
que des Fran-

çois.
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évident de perdre tôt ou tard la BrefTc , & la Sa-

voie, & pofîible le Piémont ; comme autrefois

,

pour moindre ocafion , fon ayeul & fon père

s'en font veûs dépouillés ; & tireroit fur foi &
fur fes enfans une trop grande ruine. Que fi la

Couronne de France avoit à être privée du Mar-
quifat de Saluces , outre qu'il lui importeroit

peu à qui il demeurât , il y auroit toujours moins
de honte pour nous

,
quand cela ieroit arrivé

par la faute d'un fien mauvais voilin ,
que fi c'c-

toit par le confentement de fon Roi propre.

Auffi fcroit - ce moins de honte quand nous ne

pourions de quelque temps recouvrer ledit Mar-
quifat d'entre les mains d'un très-grand & tres-

puifTant Roi
,

que non pas fi nous le laifîions

pour jamais à un Duc, qui n'a quâfirien, que

nous ne lui ayons rendu, &quin'auroitauiour-

dui rien , fi nous eûflions ule envers fon père

pour tous fes Etats , de la façon qu'il veut ufer

envers nous pour ledit Marquifat.

Je fuis de vôtre avis en ce que vous eflimez,

que fi le Prince Doua atentoit quelque chofe

contre nous en la Provence, il ne feroit aflifté

des galères du Pape , ni de celles du Grand-Duc.
Auffi furent-elles licenciées les premières, lors-

que ledit Prince fe voulut partir de ces quartiers

de la Sicile, pour retourner vers Gennes. Au
relie, je vous prie de ne vous confier en lafai-

fon, ni en autre telle chofe; car une navigation

de 24. heures n'eft pas fi longue
,
qu'en toutes

faifons on n'en puiffe trouver l'ocafion , &fubir
le hazard.

J'ai veû ce qu'il vous a pieu m'écrîre tou-

chant le gratis
,
que chacun veut avoir ; & en-

core que je prévoie
,
que cela me caufera une

grande envie & haine de tous ceux, qui ne fe-

ront
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roiit fervis à leur apetit, ce néanmoins je feraî

du mieux que je pourrai. Quant à la penfion
fur l'Evêché de Beauvais

,
puifque le Roi le veut

ainfi , & que les Pîttties en font d'acord
,
j'en

lairrai faire les oficiers ; & ai montré & laifle au
fieur Paulin Sousdataire la letre

,
que S. M.

m'en a écrite.

J'ai baillé à Mr. Bothereau la letre
,
que vous

m'ayez envoyée pour lui
,
qui s'en fent fort ho-

noré, &vousefttres-humbleferviteur, comme
il vous écrira lui-même.

Je ne m'émerveille point, que le Roi, &
vous, ayez été bien aifes de ce que je fus bien
& favorablement expédié en Confiftoire , de
rEvéché de Rennes ; puifque tous excellens ou-
vriers fe réjoiiilTent ordinairement de voir réiiiîir

leurs ouvrages. Je fus confacré Evêque un di-

manche
, 27. d'Odobre, en l'Eglife S. Marc,

par Monfieur le Cardinal de Vérone s, qui a
ion titre & fon habitation audit S. Marc : de
forte qu'à-prefent il ne me manque aucune de

tou-

' C'étoit Ky4goJltn» Valieri, Evêque de Vérone, grand imi-
tateur de Saint Cliarles Borroméc, dont il a écrit la vie. Il

paroît bien, que Monlicut d'Oflàt avoir une ferme léfolu-

tion de remplir tous les devoirs d'un bon Evêque , puifqu'il

en avoit choifî un de vie II exemplaire pour i'c faiie facrer.

Era ej^li ufcito dalla Jcuola del Cardinale N^vagero Vefeovo di Ve~

Tona jtio z.io materno . . , Faîto egli diin(^ue Vefcsvo di Verona in

iuogo del Zsioy oltre a (jHtfto demefiicn efempio , fi
ditde tutto aW

effequio del gloriofo San Carlo , eW apprejfd di lui entra in
fi bmn

concetto
, che a cjml faut, ^rcivefcovg fit tanto più mofis Gregorio

XIII. à prerniare la virtù di efio Vefi:ovo con la digntrk del Car-

dinaUto Venerabile diprejenza, venerabile di coflumi y

candidifflmo dinatura, tutto pio, tut 10 buono , tutto in fomma Ec-

clefiaftico. ^ tali fi riguardevoli ejuditk s'aggiungeva una grand'

eruditione. Componeva purgatijfimamente in Latino , ed haveva

con moite opère fut acquifiato grand' applattfif, Mcnv du Caïd.

Bentivoglio,
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toutes les formes requifes pour être Evéque :

& je pourrai déformais , en fîgnant
, prendre

cete qualité , comme font les autres ; & à tou-

tes les fois que je foufcrirai, je me fouviendrai

de l'obligation que j'en ai au Roi , & à vous.

Reftera à faire le devoir d'un bon Evêque, dont

Dieu m'a donné la volonté, & efpére qu'ilme
fera la grâce d'en faire une partie , & de n'être

des plus negligens. Auquel propos, je vous di-

rai
,
que lorfque Monfieur de Luxembourg fera

venu & inftallc, le devoir d'Evéque voudra que
j'aille à laréfidence. Auifi a-t-on acoûtumé ici

tous les ans en certain temps , de faire un Edit

,

que tous Evéques, & autres qui ont cured'ames,

aillent à larélidence. Que li leRoi vouloitque

je demeuraffe ici quelques mois après la veniie

de Monfieur de Luxembourg , il faudroit que
S. M. en écrivît au Pape , & ordonnât à Mon-
fieur de Luxembourg de lui en parler de fa part.

Car au refte, comme je ne voudrois pas que le

Pape pensât ici
,
que je ne me foucîrois point

de mes diocefains , ni du devoir d'Evéque ; aulîî

voudrois-je encore moins
,
que le Roi eftimât

par-delà, que tout auffi-tôt qu'il m'afait du bien,

jepenfe à me retirer: vousafTeûrant, que ni en
cela, ni en autre chofe , je n'ai & ne veux avoir

autre volonté que celle qu'il plaira à S. M. &
pourveû que ce foit avec fa bonne grâce , &
avec fon contentement, & que je puilîè rendre
raifon de mon fait, je ne me foucie point où je
demeure, ni où que j'aille. A tant ai-je répon-
du aux points de vos letres

,
qui m'ont femblé

en avoir quelque befoin.

Quant aux chofes de deçà, je commencerai
parl'indifpofitionde N.S.P. qui lui commença,
comme j'ai dit ci-deiTus , la nuit d'entre le mar-

di
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di 5*. & le mecredi 6. de ce mois. Ce font dou-
leurs de flancs

,
qu'on eftima , du commence-

ment, être colique vcnteufe: mais l'opiniâtreté

du mal
,
qui ne cedoit aux remèdes , a depuis

fait croire, quec'étoit colique pierreufe, & qu'il

avoit quelque pierre aux conduits
, qui portent

l'urine des reins à la veille: laquelle pierre étant

partie des reins , & ne trouvant le chemin affez

large pour dcfcendre en lavciTie, s'étoit arrêtée

là , & lui caufoit ces douleurs. Et de fait , on
l'a panfé , & le panfc-t-on encore aujourduî,

comme ayant un tel mal ; & entre autres cho-

fes , on lui a ordonné des biiins d'huile. Il ne
pouvoit demeurer loi'gucment couché, nialTis,

& fe laifoit de cheminer , & demeurer debout.

De rhçon qu'ayant été travaillé de ces douleurs

environ dix jours , & ne pouvant prendre fon

repos ni fa retedion , comme il fouloit
;
je ne

m'émerveille point de ce qu'on dit
, qu'il s'en

montre un peu exténué. Maintenant on dit,

qu'il fe trouve mieux , & qu'il a dit meflè de-

puis deux jours. Toutefois il n'a , depuis le

comm^encement de fon mal , tenu Conliitoire

ni Congrégation , ni donné audience à pas-un

AmbafTadeur ;
jaçoit que quand il eft fain , il

travaille fort volontiers. Vous favez la coutu-

me de Rome : on commence déjà à parler du
Conclave futur , & fait-on fon compte

,
que

puifqu'il efl fujet à ce mal, qui a acoûtumé de

retourner ; ôc que dés le premier accès il en a

été fi mal traité , encore qu'il en foit échapc

pour cete fois , il ne pourra aller guère loin 9,

Dieu
9 Comme les Papes font prefque toûiouts c'ius dans un

â<ye caduc , l'on s'entretient plus fouveni à Rome de leur

mort prochaine , que de leur Pontificat.- On leur donne

tous les jours un fuccelTeur , ôc chaque joui de leur vie eft
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Dieu veuille qu'ils fe trompent , & qu'il vive

fainemeut & longuement ï°, comme il eft be-

foin pour le bien de la Chrétienté , & particu-

lièrement de la France, à laquelle il viendroit

tres-mal de perdre un Pape fî bien afedionné

,

& en temps qu'elle en a plus de befoin , & n'a

point un feul Cardinal à Rome
,
pour aider à

en faire un qui ne fût point du tout efpagnol.

Apres l'indifpolition de N.S.P. il n'y a rien

de quoi il fe parle ici tant , comme de la prife

que le Turc a faite, ces jours paflTez, de la ville

d'4çr/^ II en la Hongrie fupérieure ; & de la

bataille qu'il a , depuis
,
gagnée fur l'Empereur 1%

&
comme un mercredi des cendres, où la voix du peuplcleur

dit .• Difpone ciomui tua, cras enim morierss.

ï° Le fouhait de Monfieur d'Oflat fut acompli , puifque
malgré le pronoftique des Courtifans, Clément VUl. régna

encore plus de huit ans complets, Plaife à Dieu qu'Inno-
cent III. qui remplit aujourdui fi bien les devoirs de Père

commun des Princes , compte dms fon Pontificat les années

de S. Pierre.

^' ^gria, ville Epifcopale d*Hongrie, fat aflîegée parles

Turcs le 20. de Septembre 1596. de prife avec les deux Châ-
teaux au mois d'Oi^obre fuivant. Et le Piafccki en atribiie

h faute à l'Archiduc Maximilien , frcre de l'Empereur, qui
s'amufa au ficgc d'Atuan, place d* peu d'importance , au lieu

de faire quelque entreprife confidérable, avant que les Turcs
cûflent aflemblé leurs troupes en Hongrie. Cùm enim t6tam

étfîatem hnperiales tiheram halierent , tjUA antequam hojîis ddve-

nijfet, phra opportune perficere potuijfeit; inani cun^tttioiie tott

iUo tempore extrada, demum menfe^ngtijlo Hatuanum oppugna^

rtint , & intra alignât die s ( lignea tantum feptmenta ac munitio~

nts Imbebat ) captam , mox ad famam adventantis Mathmetis
Tttrcarum Imperat. deferuerunt.

" " La perte d^^gria fut fuivie d'une autre , qui fut celle

de la bataille de iCerefte du 26. d'Odobre, où l'Archiduc

Maximilien , & Sigifmond , Prince de Tranflilvanie furent

défaits, ôc en grand danger derefter prifonniers. Ipfe Maf<i~

milianus , armis abjeclis ,
qao expedttior cttrreret , unico (quocttm

fauàs comitibtts e loço periculi eUtus
, fugam Cafoviam ufjue 14.

tends germaniàs inde dijîantem ctntinuavit. JrétnfilvanMs etia/a



288 LETRES DU GARD. D'OSSAT,

& fur le Prince deTrnnffilvanie ; & de la crain-

te qu'on a ,
que ces maux n'en traînent après

foi d'autres encore pires. Cela même fait, que

Ton blâme d'autant plus le Roi d'Efpagne , de

ce qu'il a abandonné fon Sang & fa Maifon aux

Turcs, s'étant opiniâtre après la France , au lieu

& temps qu'il devoit avoir fecouru les fiens , 6c

la Chrétienté, contre les Infidèles,

Les

Toekatum teleritMe equi delatus k fuga, refptravtt : Talfius acTU
fenbachiui duces fuga ftterunt falvati. ib'td. Herrera parle de
cete bataille , comme d'une vidoire fignalée , avouant feu-

lement , que les Alemans en perdirent le fruit , pour s'être

amufcz à piller le bagage des Turcs qui s'enfuyoient : Les

Chrijlianes infelentes con la vitoria
, fe dieron a. rebar. Et unc

page après : por codicia de rebar dexaron falir de fus rnanot^U

mas fenalada vitoria , que /amas tuve en îierra la Chrift'imdad

contra Turces. Il ajoute, que le Grand- Seigneur voyant fon

armée mife en fuite par les Chrétiens , 6c le danger où il

ctoit, fit vœu de donner, s'il en echapoit, des portes d'or

maffif au Temple de la Meque j & qu'étant retourné à Con-
ftantinople, il n'en fortit jamais depuis pour aller à la guer-

re. Ce qui rae fait croire , que c'eft de cet Hiftorien Efpa-

gnol , dont le Polonois parle , quand il dit : ^idam dicit

inglerium abiijji tt*nc ex Vngaria Turcam : quod utinam verum

ejet , & negari pejfet , etirrr cepijje vi xAgriam , ac profiigajfe

Maximilianum : fed gementem hucufque Çub jugo Turcico illam

provinciam ,
quantumvis impudens adulator relevare non poteft.

Scribant alti placentia : nos profpera atque adverfaisquali Jïde nar-

ramus. Le Sénateur Morofia acorde ces deux opinions par

une troifieme. Il dit , que les Impériaux avoient défait les

Turcs ; mais que les Turcs défirent enfuitc les Impériaux

par le courage oc h bonne conduite d'Affan Cicala , qui les

voyant débandez, & ocupez au pillage, vint fondre fur eux

avec les fuyards , qu'il avoir ralliez , Se en paflà 24000. au

fil de l'épée. Fortuna à Chrijlianis ad Turcas verfa, vtiîoria

frudum neflris hejies ademerunf, EJus laudem sAfftnes Cicala

•mnium confenfu tulit , qui defperata prope re , incredibili aufu ac

fortitudine fuos adhtrttttus , in palantes ac pradabundos Germanos

ingenti impetu invadens , labanlem aciem refiituit , Mehemetem

ipfnnt tutatus , qui Imperium ti ac vitam debere confe£us , ad

Jupremam Vtjîri dignitatem ftatim txtulit. Hiftor. Venet. anao
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Les Cardinaux Priuli & 'ïaruggi arrivèrent

en cette ville le ly.d'Odobre, & je les fus vi-

fiter le lendemain au nom du Roi , au fervice

duquel ils fe difent afedlionnez : & m'a été dit

de fort bon lieu
,
que ledit Cardinal T'aruggt^

Archevêque d'Avignon , a fait bonne relation

au Pape de la perfonne de S. M. & des chofes

de la France, & enarépondudemêmeàl'Am-
bafladeur d'Efpagne

,
qui le metoit en chemin

d'en dire mal.

Les Cardinaux Alexandrin & ^Afcol't
, qui

ont été abfens de cete Cour une bonne pièce

de temps , font retournez depuis la veniie des

deux précédens ; & j'ai aulîi vilîté celui d'AfcoU.

Quant à Alexandrin
,

je ne l'ai point vilité,

pour la prohibition
,
que le Roi nous en fit à

Mr. d'Evreux , & à moi
, par l'Inftrudion que

Mr. d'Evreux aporta ; combien que j'aie vejû

une letre écrite de Touloufe le 23. de Septem-
bre

,
par le neveu de feu Mr. le Cardinal Reo-

manus n, que le Roi a nommé à TEvéché de
Hayon-

"^i Jean Reom^n, Créature de Paul IV. qui le fit en même
Confiftoire Cardinal & Evtque de Mirepoix en 1556. Il

ctoit auparavant Auditeur de Rote. Il s'en falut tres-peu

qu'il ne fût clû Pape dans le Conclave fuivant, ou il fit

deux aftions , qui méritent d'être écrites en letres d'or. La
première eft , que les Cardinaux de la Fadion Françoife

l'ayant menacé de la privation de fes bénéfices^ s'il n'aban-

donnoit le Cardinal Carrafe, Chef des Créatures de Paul IV.
il répondit , qull aimoit mieux manquer de pain , que de
leconnoiflànce ; & qu'il fe réduiroit à manger des racines

d'herbes, plutôt que de fe détacher des interefts de fon bien-
faiteur. Ce qui loin de lui nuire , le fit fi fort eftimerdes
Cardinaux François , qu'ils fe reiinirent avec le Cardinal
Carrafe, pour le porter au Pontificat, où il fût parvenu in-
failliblement, fi les Efpagnols n'eûflent pas foulevé le peu-
ple contre le Conclave, en fefant courre le bruit, queReo-
manus aloit transférer le Siège en France. L'autre aûionefi:,

que le Cardinal Pedro Fackttf, Efpagnol, aiant €Û 27. voix
Ttive 11. N ati
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Bayonne , à un des foiliciteurs de cete Cour, apel-

lé d'Olivier l'Evêque, auquel il a commis la Ibl-

licitation de l'expédition dudit Evéché ; en la-

quelle letre font écrits ces mots: En quoi je
vous fupUe me vouloir tenir la main^ l^ entrete-

nir Monj'eigneur le Cardinal Alexandrin en fa
premie're dévotion. Auquel fécris entre autres

choses ,
qiCil lui plaife me faire ce bien o' hon-

neur
,
que de vouloir ajouter foi en la créance que

je vous donne , ne Vayant voulu inférer en la le-

tre que je lui écris ^ (^ pour caufe. Ceji., Mon-
jieur

^
qti'il lui plaife prendre en bonne part

^ fi
j^ai en mandement du Roi , de l'inviter à fon
amitié

.^
tenant pour enfevelies ^ afjmpies toutes

chofes paffées an traité de fon ahfolution. Vous le

pouvez en outre affeûrer ,
que c'efi un bon I*rin-

ce
, fort catoUque

, ^ bien réduit, yai promis

h S. M. d^en écrire auditfeigneur Cardinal'^ ^
ajfeâré

^
qu'il lui fera fort dévot à l^avenir : de

quoi je dejirerois en recevoir tant foit peu d'af-

feûrance ^ réponfe ,
pour en pouvoir, rendre cer-

taine S. M. Ledit folliciteur m'a demandé, s'il

le devoit dire audit feigneur Cardinal Alexan-

drin. Je n'ai point eilimé l'en devoir détour-

ner, pour ce qu'encore que je fiffe quelque dou-

te , file Roi avoit donné telle commiflîon , ou
non,

au fcrutin , Reomanus lui donna h fienne à l'accès , poux

aider à le faire Pape , quoique Pacheco lui eût refufé l'ac-

cès dans un àts fcrutins prëcedens : Farce que , répondit-

il à un Cardinal , qui l'en blâmoit , Pacheco a eu raifon de

m'exclure, aii-lieu que j'aurois eu tort de ne pas concourir

à l'éledion d'un fi grand homme. Hijioire du Concile de

Trente du Cardinal Pailavicin, livrt i^.chap. lo. SouslePon-

tificat de Pie IV. il fe démit de l'Evêché de Mirepoix , en

faveur de Pierre deVillars, Conclavifte du Cardinal de Tour-

non, lequel fut depuis Archevêque de Vienne. Il avoit pris

fon nom du village de fa naiflànce » apellé Rieumes.
\
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non, toutefois elle me plaifoît d'elle-même
& me fembloit digne de la prudence, modéra'
tion, & générofité du Roi. Et de condamner
de menfonge & de vanité , entre perfonnes de
il grande qualité, un homme nommé par S. M
à un Evêché

, clef de la France
; j'ai eftimé'

que ce feroit à moi trop de dureté. Depuis'
ledit folliciteur m'a raporté avoir parlé audit fei'
gneur Cardinal Alexandrin, & lui avoir leû, &
laiffé par écrit les fufdits mots ; & que ledit
feigneur Cardinal lui avoit dit là-deffus, qu'il
répondroit à l'autre ; & cependant , lui difoit
Uui

,
qu'il n'avoit jam.ais eu inimitié avec le

Roi; mais n'avoit pu nideûlereconnoîtrepen-
îant qu'il étoit hérétique; mais qu'étant catoli-
îue, il lui fera tres-humble ferviteur. J'atensà
;n voir une réponfe plus certaine , & ai con-
cilié audit folliciteur, quefî ledit feigneur Car-
linal lui fait à lui la réponfe de bouche fur cet

l.irticle, pour l'écrire à l'autre, commeilpour-
ja faire

, atendu que l'autre ne lui en a point
îcnt a lui

; qu'il le prie de la lui faire bailler
ar écrit fans ligner, comme il lui a baillé co-
le de ce que l'autre lui avoit écrit; ouqu'ille
ui diéte, afin qu'en chofe de telle confequen-
e, & entre perfonne de fi grande qualité, il ne
[lete plus, ni moins. Je l'ai fait pour ce que le
onnois tant de la portée de ce médiateur que
=^ ne me puis fier de fa mémoire.

'

Eric Monfieur de Lorraine, Evéque de Ver-
un, fait fes vifites, qu'il aura tantôt achevées *

c il lui a pieu de m'y comprendre, pourl'hon!
eur que j'ai de fervir le Roi. ^
L'Evêché de Cortone enTofcane, ayant va-

|ue dernièrement, par le decés du dernier Evé-
iue, le Pape l'a donné à l'Evéquede Mafcon

N 2 Fio'
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Florentin ^4

, de la Maifon des Alamani : de
façon que par fa tranllation audit Evcché de
Cortonc , celui de Mafcon vaquera, s'il ne fe

trouve premièrement refigné.

Le Roi e(t grandement loiié par-deçà des hon-
meurs funèbres faits à la mémoire & à l'ame de
feu Monfieur le Cardinal Tolet. Les Efpagnols

,

du commencement, ne le pouvoient croire; &
y en a d'entre eux , qui ont apofté des perfon-

nes de ma connoiltance
,
pour favoir de moi

,

fî cete nouvelle étoit vraie , avant que l'écrire

en Efpagne. A tant, &c. De Rome, ce 19,

Novembre 1596.

L E T R E LXXXIX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Le Pape fe porte mieux,
après avoir jeté du fable gros parmi fon

urine , & encore que polTible il n'en fera autre

chofe , fi-eft-ce que parmi les plus grands de

Rome on tient pour ferme & ftable
,
que le Pape

n'eft plus pour vivre longuement. Nos amis

mêmes m'en font venu donner l'alarme,- com-
me il étoit pour mourir chaque mois, & chaque

femaine , & chacun jour , & m'exhortèrent de

prier le Roi de faire venir vîtement non feule-

ment

ï4 Luca ^larrtatini , coufîn te fuccefTeur de Jean-Batifte

Alamanni, aulïi Evêque de Mafcon, La guerre civile, qui

étoit en France, fut caufc qu'il retourna en 1591. en Italie,!

cil Clément VIII. l'honora de plufieurs emplois. Où il eft"^

bon d'obferver en paflànt , que Clément aimoit particuliè-

rement ceux de cete famille , parce qu'ils avoient été , ainfi

que les Aldcbrandins, grans dcfenfeurs de la Liberté dcleui

Patrie contre les Medicis.
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ment Monficur de Luxembourg , mais auffi

Melfieurs les Cardinaux de Joyeule, de Gondi,
& de Givry. Et encore que ceux qui m'en pref-

fcnt le font autant & plus pour leur intcreft

,

que pour le nôtre , & pour refpérance qu'ils ont

de parvenir à leurs intentions par nôtre aide :

ii-eil-ce que je ne laiffe de reconnoître
,
que leur

intcreil ell conjoint avec le nôtre , & qu'ils ne
veulent point de Pape efpagnol , non plus que
nous. Et la vérité eft, que bien fouvent on le

gagne ou le perd par une feule voix de plus ou
de moins. Comme auffi e(t-il vrai ,

que nous
Ile pouvons quafî rien aujourdui de nous-mê-
mes, & avons befoin de nous conjoindre avec

ceux
,
qui craignent auffi bien que nous de tom-

ber en un Pape efpagnol , comme le Cardinal

Aldobrandin, les Vénitiens, le Grand-Duc, Ôc

poffible Montalto , & s'il y en a quelque autre

de même. C'elt-pourquoi les follicitations qu'on
nous fait ne font pas à négliger, & eft toujours

bon d'ufer de prévoyance, & de faire provifîon

en tout événement , & même
,
que, quand le

cas feroit advenu , il feroit trop tard de faire

partir nos Cardinaux. Monlîeur le Cardinal de
Joyeufe, a non feulement prétexte, mais devoir
de venir pour faire fon ofice de Proteâeur.
Monlîeur le Cardinal de Givry , en prenant le

bonnet, a juré de venir prendre le chapeau dans
un an ^, qui lui fervira toujours de prétexte pour
bien-tôt qu'il vienne : & poffible demeureroit-
il ici auffi volontiers comme en France. Quant

à
' La famcufc Bulle de \i%(,. par laquelle Sixte V. fixe le

nombre des Cardinaux à 70. oblige \zs Cardinaux, qui ont
cté promeus en leur abfcnce , de venir dans Tannée vifiter

les limm<k ^pofiolorum , & de Ic piometrc par ferment , avaa»

i
que de rcccYoit le bonnet.

N 3
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à Monfieur le Cardinal de Gondi, je ledefirc-

rois ici autant que tous les deux autres ; mais
outre que vous en pouvez avoir befoin par-de-

là , je ne fai quel prétexte vous lui pourriez don-
ner, afin qu'il ne femblât au Pape, qu'on l'en-

voyât pour eftimer S. S. moribonde. Je m'en
-remets à vous comme de tout le refte

; priant

Dieu , &c. De Rome , ce 1 9. Novembre 1 5-96.

L E T R E XC.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Je receûs^le 29. Novembre
la letre ,

qu'il vous pleut m'écrire du 10.

par laquelle j'ai fcû l'arrivée & entrée du Roi à

Roiien, & ce qu'il y avoit fait avec i'Ambafîà-

deur d'Angleterre, Ôi à l'ouverture de rx\frem-

blée , & autres chofes qu'il vous a pieu m'écri-

re , dont je vous remercie tres-humblement,

&. particulièrement des trois copies qui acom-
pagnoient vôtredite letre ; à favoir , de ce que

le lloi avoit dit à ladite ouverture ^
; de la for-

me de fa promelfe en prenant l'Ordre de S. Geor-
ge,

^ A l'ouverture de ccte Aflemblce , qui fe tenoit dans

T/bbaye de S. Oiien , le Roi parla ainfi : Mejfieurs ^ je m
vous ai point ^peliez, ici ,

pour vous faire aprouver mes volontezt

€onime fejoisnt mes fredecejfeurs ; mais iie-i pour entendre vos avii

& vos coiifeils , & pour les fuivre eu tout , comme Ji fetois en

tutele. Envie , 5«' w^ prend guère aux Rois
,
qui ont la barba

grife comme, mot. Ce langage étoit en efet bien diferent de

celui que Charles IX. avoit tenu aux Députez du Parlement

de Paris , qui refufoic d'enregîtrer l'Edit de fa Majorité,

dont l'Ade s'étcit fait au Parlement de RoUen. Oieijjez^y

leur dît- il, & guériJfez^-voHs de cete préjomptueuje opintsn Â!'«r«

ie» ttiumt df* Roi, & ht Reifns du Royaume,
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ge, dit de la Jarretière *
; & de fa letre àMon-

iîeur de Savoie.

Ll lendemain que j'eus receûvôtredite letre,

à favoir le lan-^edi , dernier de Novembre , le

Pape ne donnait encore lors audience
,

je fus

trouver Moniieur le Cardinal Aldobrandin, &
lui dis par forme d'avis une partie de ce que
vous m'aviez écrit, que j'cftimai être le plus à

propos : & puis lui parlai du fait de Madame
TAmirale ? . le pr^'ant de la part du Roi

,
qu'il

lui pleut ' :ire pour elle les bons ofices , dont

vous Pi'a^ iez écrit : ce qu'il me promit de fai-

re. En partant d'avec lui j'allai trouver Mon-
sieur le Cardinal Saine-George, auquel je dis les

mcmcs a^ is que j'avois dit à Moniieur le Car-

dinal Aldobrandin , fans lui parler de Madame
TAmirale. Et pour ce qu'il m'interrogea de
l'Ordre de la Jarretière, que le Roi avoit pris,

& de la Paix de Savoie , ( ce que n'avoit fait

Moniieur le Cardinal Aldobrandin;) je lui dis

ce qui en ctoit , & lui Icûs les copies de ladite

promefTe, & de la letre que le Roi avoit écrite

de fa main à Moniieur de Savoie
,
que j'avois

por-

* Si Henri III. avoit bien pii recevoir en 15S4. l'Ordre de
h Jarretière, fans que le Pape, ni tout autre Prince caioli-

que, y trouvât rien à redire j Henri IV. pouvoir bien le re-
cevoir aullî, fans blefTer fa catolicité. François I, ne fit point
de fcrupiile d'envoyer l'Ordre de Saint-Michel à Chriftien
III. Rf^i de Danemarc ni celui-ci de le recevoir , quoiqu'ils
fuflvnc tous deux de Religion contraire. Henri II. envoyi
le coiii-r du même Ordre à Edoiiard VI. Roy d'Angleterre,
qui, L;en que Proteftant, ne fit nulle dificuké de l'accepter,

ôc de le porter.

3 Jaqueline, ComtefTe d'Entremont, veuve de Claude de
Batarnay Authon , tué à la bataille de Saint-Denis , deteniie
prifonniere par le Duc de Savoie, pour s'être icmaiiee à
l'Amiial de Coligny malgré fcs dcfenîes.

M 4
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portées avec moi , pour les pouvoir montrer,
fî on me demandoit de ces chofes-là.

Le vendredi 6. jour de ce mois , N. S. P. Te

portant bien
,

grâces à Dieu , & s'étant remis
aux afaires, j'eus audience de S. S. Et pour ce

que je n'avois parlé à lui depuis le i8. d'Odo-
bre

,
je le fus trouver à Frefcaù , comme je vous

ai écrit par ci - devant. Je commençai par un
petit mot de conjouïfTancedecequ'ilavoit pleû

à Dieu le remetre en fanté , lui reprefentant

Taife que le Roi en auroit, & toute la France,
qui lui étoit li obligée, & avoit befoin que Dieu
le confervât longuement, 6c en prioit fa divine

bonté dévotement. Après cela, je lui dis, que
j'avois rendu compte à Monlieur le Cardinal

Aldobrandin de ce qui m'avoit été écrit de la

Cour pendant fon indifpofition ; & que je ne
lui en terois point de redite : bien voulois-je en
retoucher & lui ramentevoir deux ou trois par-

ticularité'/, feulement. Et en cet endroit je lui

dis le grand contentement
,
que le Roi avoit de

Monficur le Légat , & le commandement que
S. M. m'avoit fait de baifer les pies à S. S. pour
la bonne éleclion que S. S. en avoit faite. Le
Pape me répondit

,
que le Roi avoit raifon d'ê-

tre content du Légat , & que le Légat faifoit

auffi toute bonne relation de S. M. &luiendon-
noit toutes bonnes efperances : que d'ailleurs

,

le Légat étoit homme-de-bien, franc, & rond,

qui ne tromperoit jamais S. M. ni autre. Après
cela

,
je lui dis comme vous avieï receû le Bref,

dont S. S. vous avoit honoré, & ajoutai les cho-

fes qu'à ce propos vous m'aviez écrites par vô-

tre letre du 2 r . Septembre : & S. S. médît, que

Monlieur le Légat fe loiioit auffi fort devons,

comme aidant à faciliter toutes chofes bonnes
en
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en tout ce que vous pouviez. Et puis fe prenant
à la dernière partie de vôtre propos , me dit qu'il
m'avoit dit pluiîeurs fois, & me le vouloit en-
core dire , & que je vous rccrivifle

, qu'il ne
vouloit rien du Roi, ni de vous tous, pour foi,
ni pour les fiens ; & n'en defiroit autre chofe,
que ce qui feroit pour Thonneur de Dieu , &
pour le bien commun du Royaume, & pour la
réputation & grandeur du Roi,

Cela fait, je luidîsdcMonlîeurde'Savoiecé
que j'en avois déjà dit à Meffieurs fes neveux

;& de plus , ce quej'avois refervé pour la per-
fonne de S. S. touchant la préfomption de l'hom-
me, de vouloir qu'il fût à fon choix de marier
Tune de fes filles avec Monfieur le Prince de
Condé , fans y engager Marguerite +. S, S. ne
s'ouvrit rien là-delfus , & ne me dît autre cho-
fe, linon qu il avoit crû que le Roi&luideût
fent être d'acord , long-temps y a. De là je
paffai au fait de Madame l'Amirale, jaçoitque
j'en eûffe parlé auparavant à Monfieur le Car-
dinal Aldobrandin, & lui dis ce que vous m'a-
viez 'écrit de la part du Roi , le fupliant de ne
permetre point qu'il lui fût fait injullice, puif-
qu'eile étoit remife à fon Nonce. Il me répon-
dit

, qu'elle n'y avoit point été remife autre-
ment

; mais qu'elle étoit imputée de crimes
dont la connoiiîance apartient à l'Inquifition'
privativement à tous autres Juges : & néanmoins
Monfieur de Savoie vouloit

, qu'au procès af-
fiftât un de fes Sénateurs, & avoit jufques à-

prè-
4 Cetc PrinccfTe Marguerite, que le Duc de Savoie ne

Tôuloit pas donner en mariage au Prince de Condc, cpoufa
en 160S François , Duc de Mantoue, & fur Vicereine de
îortugal depuis l'an 1635. )afqu'à îa fin de 1640. que !«
portugais iccottcient le jcug dç la domination d'EfpagDe

N s
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prefent retenu par devers foi toutes les infor-

mations: ce que S. S. ne trouvoitbon. Au de-
meurant

, qu'elle étoit imputée de forcellerie

,

& de magie ; d'avoir invoqué , adoré , & en-
cenfé les diables ; d'avoir fait endiabler une fil-

le
, qu'elle avoit de feu Moniîeur de Savoie,

père de cetui-ci; & de faire telles autres chofes :

Qu'il ne permetroit point, qu'il lui fût fait in-

juftice; mais que les imputations étoient fi atro-

ces
, qu'on ne pouvoit faire de moins que de

voir que c'étoit.

Je parlai encore â S. S. pour la féconde fois

du fait du Bailli de l'Aigle, neveu de feu Mon-
fieur le Cardinal Grand-Maître , & pour d'au-

tres particuliers en matière d'expéditions de bé-

néfices , & de difpenfes ; & en eus bonne & fa-

vorable réponfe.

Après que je lui eus dît tout ce que je vou-
îois , il me demanda de plufieurs chofes , à fa-

voir de l'Afiemblée ; de ce qui s'y traiteroit
;

& fi on n'y refoudroit pas la publication du Con-
cile de Trente ; fi la mère 5 de Monlieur le Prin-

ce de Condé ne fe declareroit point catolique

bien-tôt , comme il avoit été dit ; fi Madame

,

fœur du Roi , n'en feroit pas autant. A toutes

îefquelles demandes
,

je répondis conformé-
ment à la bonne efpérance que j'avois des cho-

fes fufdites. Il me demanda, pourquoi Mon-
iîeur le Grand-Ecuyer ^ n'avoit voulu venir prê-

ter obédience. Je lui répondis, que je nepen-
fois pas qu'il l'eût refufé , au contraire, j'efii-

mois qu'il eût tenu cete charge à très-grand hon-
neur :

S" Charlotte de la Tremomlle, dont il eft parle dans la 7.

aote de la 12. letre.

^ Roger de Beliegarde, Premier GcniiUiQmmc de la Cham-
bre , ô; GoHverneui de Bourgogne,
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Heur: mais qu'il y devoit avoir eu desocafions

pourquoi il n'auroit peu venir ; où Moiifieur

de Luxembourg auroit été jugé plus propre.

Quoi qu'il en tût , Monfieur de Luxembourg
étoit plus grand feigneur , & d'extradion plus

illuftre 7, & le Saint Siège n'en feroit que plus

honoré.

11 me demanda encore quel mouvement étoit-

ce que les Huguenots faifoient par le Royaume.
Je lui répondis, qu'il ne m'en avoit été rien

écrit ; mais que je favois bien
,
que depuis la

converlîon du Roi , ils étoient entrez en de
grands foupçons & défiances , & même depuis

la réconciliation de S. M. & de la Couronne
avec le Saint Siège: Qu'élu refte j'avois enten-

du dire par Rome
,

qu'ils avoient prefcnté au
Roi une requête fort infolente * , & qu'il leur

avoit répondu, que s'ils ne le contenoient aux
termes de l'Edit , & troubloient le Royaume
& fes afaires, il s'acorderoitavecleRoid'Efpa-
gne, & employeroit toutes fes forces contre

eux ; s'aidant encore de celles dudi: Roi d'Ef-

pagne : & qu'il favoit bien comme il les fa-

loit avoir, & qu'ils n'en auroient point li bon
marché, com.me ils avoient eu de fes prede-

ceiTeurs.

Vendredi 13. de ce mois je retournai à l'au-

dience, & parlai à S. S. pour la quatrième fois

de l'expédiiion gratuite de l'Archevêché de
Tours pour Moniieur de Cerify , & en tirai

quelque mot de plus que je n'avois fait aupa-

ra-
7 François de Luxemboiug, DucdePiney, Prince de Tin-

gry. Comte Ue Roiifly 8c de Ligny. Il ctoit Princçdemif-
i'ance, ce l'autre n'étoh que gentilhomme, ai d'une fâinii-

le nouvellement élevée par Ksnri TII.

* Vo^exiUs Istrcs 128. ^ 179,

; -
•• -

• N6
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ravant; de façon que refperance que j'en ai tou-
jours eue m'en eft acriie: mais je n'en veux af-

feûrer autrui, ni moi-même
, jufques à ce que

le motu proprio en foit ligné.

Je lui parlai de la difpenfe de Charles Mon-
fieur de Bourbon^, frère naturel du Roi , &
nommé à l'Archevêché de Roiien , & en eus

très-bonne réponfe. Je lui prefentai aulTi les le-

tres
,
que le Roi lui écrivoit pour l'expédition

gratuite de cet Archevêché: à quoi nous n'au-

rons pas grande dificulté
,
pour l'honneur que

ce Prince a d'apartenir de fi prés à S. M. Je lui

rendis encore une letre
,
que Mr. de Bourges

lui écrivoit pour la féconde fois, & ne le trou-

rai de rien mieux difpofé qu'auparavant.

S. S. me demanda encore des chofes de delà

d'auprès du Roi , & je lui dis ce qui en avoit

été écrit par des particuliers, & ce que je pen-

fois qu'il trouveroit bon, fans toutefois lui al-

feûrer choie dont je ne fofs affeûré. Sur la fin

il me parla de deux Arrefts
, qui avoient été

donnez au Grand-Confcil , l'un contre Mr. l'Ar-

chevêque d'Ambrun , touchant l'Abbaye de

Mont-majour lez-Arles; l'autre contre Melîire

François Ifarni touchant l'Abbaye de S. Aphro-
dife de Beziers; fe plaignant des afronts, (car

ainfi parloit-il) qui fe faifoient au Saint Siège

par-delà , 6c m'enchargeant d'en écrire tres-ex-

preffé-

* Charles de Bourbon , fîls naturel d'Antoine , Roi de
Navarre , troifieme Archerêque de Roiien du même nom.
Henri IV. Tavoit nommé à cet Archevêché dés le mois de

Novembre de 1594. & le 24. de Décembre fuivant Charles

en avoit pris pofîeffion par Procureur : mais le fiége ayant

c'té déclaré vacant après la réconciliation du Roi avec l'Egli-

fe & le Pape, il fut obligé de fe pourvoir en Cour de Ro-
me. De forte qu'il prit de nouveau polleflion de rArcbevc-

s;hc le 24. de Juin i55>7.
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preiTément au Roi , & le prier de fa part de

n'endurer point tels fcandaks. Le fait e(l, que

ladite Abbaye de Mont-majour ayant vaqué p^r

la mort du fieur Grimaldi , Archevêque d'A-

i
vignon 9, le Pape la donna audit fîeur Arche-

vêque d'Ambrun ; comm^étant ladite Abbaye
en Provence

,
païs d'obédience

,
qu'on apelle ;

& le Roi n'ayant encore Induit pour y nommer,
& n'en pouvant lors avoir pour ce qu'il n'étoit

encore converti. La Cour de Parlement d'Aix

receût ledit fieur d'Ambrun à la poiTeffion de

ladite Abbaye, & l'y a maintenu. Depuis, com-
me on a donné à entendre au Pape , le Roi a

donné ladite Abbaye au fieur Alphonfe Corfe,

lequel fous le nom d'un fien appelle Guillaume

Cortî , foldat
,
qui n'a aucune provifion de la-

dite Abbaye, a fait évoquer la caufe au Grand-
Confeil ; & ledit Grand-Confeil a adjugé lapof^

feflion audit Corù^ & condamné ledit fieur Ar-
chevêque à refiitution de fruits, & aux dépens,
dommages, & interefts.

Ouant à l'autre Abbaye deS.Aphrodife, elle

vaqua In Curia , au temps de Grégoire XIV.
qui la donna audit fieur François Ifarni 1°, le-

quel en prit pofleffion à la façon accoutumée.
Et depuis un apellé Rinos en ayant obtenu le-

très d'économat du Roi , & puis letres de no-
mi-

9 Domenieo Grimaldi, Noble Génois, qui avoît e'te'Com-

itiiiïairc General des galères du Pape à la bataille de Le'pan-

te, puis Evcque de Savone, Se de Cavaillon, enfin Arche-
vêque & Vicelégat d'Avignon.

» ^ Cete Abbaye ayant vaque' par la mort de François de
Trotin, Archidiacre de Carcaflone, Grégoire y nomma Fran-
çois Ifarni , & Henri IV. Dominique Kefeguier. Celui ci

céda Ton droit à Hercule de Gailhac, qui enfin demeura pol^
lelTeur de l'Abbaye pai une tizaiiàioa, qii'il fit Çfi z6oj,
^vec liarni.

N7
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mination au nom d'un Dominique Reffiguier

,

Prêtre, a pourfuivi ledit Ifarni au Grand-Con-
feil , & obtenu femblable condamnation contre
lui. Lefdits fieurs Archevêque & Ifarni font ici

qui s'en plaignent au Pape , & lui difcnt
,

qu'il

y va trop de fon autorité & de celle du Saint

Siège
,
pource que ledit Grand - Confeil ne fe

fonde finon que fur un Arreft donné pendant
les troubles , qu'on n'auroit aucun regard aux
provilîons de Rome. Et à la vérité il femble,
que le Grand -Confeil ufe un peu licencicufe-

ment dudit Arreft en toutes chofes indiferem-

ment
,
pour le temps où nous fom.mes à-pre-

fent ,
que l'abfolution eft donnée , fi long-temps

y a. L'Abbaye de S.Aphrodife,qui même n'efi pas

proprement Abbaye ^ ^ , vaqua de vrai In Czma
;

je l'ai veû moi-même, &n'eftquedetrois-cens

écus

'^ Les Evêques de Begîers ont eu de longs diferends avec

les Abbez de Saint Afrodife, à qui ^Is vouloient interdire

la mitre & la ctoffe , quoique plufîeurs A.bbéz eûiîènt été

bénits publiquement avec l'une & Pâture, Se même jj^r des

Evêques de Beziers : témoin Julien de Medicis , *^ui ne
contefta point cet honneur à l'Abbé Antoine Du Puy, Et
plufîeurs années après , les Grands Vicaires de Beziers ayant

dilputé la preflëance à l'Abbé Pierre Dalmas dans le Concile

Trovincial de Narbonne de 1609 al léguant qu'il n'étoit point

Abbé mitre; Dalmss eût recours ^u Parlement de Touloufe,

OÙ il cita le Grand Vicaire. Ce qui obligea rAîchevcque
de Natbonne à lui conmandet de ne pourfuivi' pas d-!van-

rage. De forte qu'il retint Se confé'va li jcîiiflance de la

mitre & de la croiie , qui lui turent mifes jufques dans la

cérémonie de ^e- funérailles. Enfin, Clémenr de Bonzi,

auffi Evêquv? de Beziers, ayant renouvelle c- di^érend, &
intenté procès à Jean de Pierre , alors Abbé de Saint Afro-

dife, cet Abbé, pour ajouter un nouveau droi à l'ancien,

& po\ir le délivrer, lai, & fes ùuvclï^urs, de la vexation

(des Evoques de Bez"ers, impétra en '6n- des Buîîes de Ro-
me, par lefquel1''s fon Abbaye étoit mainteuUe dans la pof*

fefîî^a dç Tes aaciçaoes preiogatives.
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écHS de revenu par chacun an , & ainfi ne vaut

pas le parler, & moins le déplaiiîr qu'on en don-
ne au Pape. C'eft-pourquoi entre autres chofes

je ne voulus point entrer en conteftation avec
, S. S. comme j'eûfTe peu, & lui dis feulement,
1 que ces Arrefts, dont elle feplaignoit, étoient

des fruits & des reftes de nos troubles pafîèz

,

& du divorce qui avoit été entre le S. Siège &
la Couronne : dont S. S. pouvoit juger, com-
bien fagement & utilement elle avoit fait pour
l'autorité du Saint Siège , de donner l'abfolu-

tionauRoi, & mètre fin à telsdefordres: qu'au
demeurant , le Roi ne pouvoit mais de telles

chofes : que ces Cours Souveraines, & autres,

jugeoient fans lui en demander avis , & fans

qu'il en feût rien. Aufli quand un feigneur lui

venoit demander pour une perfonne eccleliafti-

que une Abbaye vacante , le Roi ne pouvoit fa-

voir toutes les vacations , ni tous les tenans &
sboutiiïàns de telles chofes , & entendoit don-
ner telles dignitez à perfonnes bien qualifiées

,

comme on les luidépeignoit toujours tels : que
ces Cours Souveraines étoient fort opiniâtres à

foùtenir les Arrefts
,
qu'elles avoient une fois

„ donnez, comme que ce fût; & le Roi n'y pou-
voit tout ce que l'on penferoit bien , & même
après un fi grand trouble

,
pendant lequel elles

difoient avoir défendu le Roi , & les droits &
prééminences de la Couronne; & que tels Ar-
refts n'ont par elles été donnez à autre fin , &
que S. M. leur en eft bien tenue.

Au demeurant
,

je prendrai garde à ce que
Vous m'ordonnez par vôtredite letre du 10. de
Novembre , touchant l'oraifon qu'on a à faire à

la pretation de l'obédience ; & loiie , que pour

la défenfe de la Provence vous tâchiez à faire

-de
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de vous-même tout ce que vous pourrez, com-
me vcys m'écrives , fans atendre fecours d'ail-

. leurs , au moins d'ici. Car le Pape ne voudroit

,

en nous aidant, ofenferleRoid'Efpagne: com-
me auffi tiens -je pour auffi certain , ou plus,

qu'il ne voudroît aider aux Efpagnols contre la

France , & tâchera pluftoft , comme père com-
mun , de mètre paix entre ces deux Couron-
nes.

De l'armée de mer
,
qui fe faifoit à Lisbon-

ne , nous avons entendu ici
,
qu'étant partie fut

la fin d'Odobre , elle avoit couru grande for-

tune , & qu'il s'en étoit fubmergé 12. ou 13.

vaifTeaux , & que 30. avoient été emportez " çà •

& là, fans favoiroù; & que le refte s'étoit fau-

ve à la Corogne , fort mal acoûtré ; & que
VAdelamade ^^

^ qui la commandoit, étoit ma-
lade à l'extrémité. Mais vous devez avoir feâli

tout ce qui en eft , & pluftoft , & mieux que:

nous.

De MonfieUr de Mercœur
,
je ne fai qu'en

efperer , atendu qu'il a été écrit par-deçà à ceux

,

qui font ici pour lui
,
que nonobftant qu'il eût

envoyé vers la Reine , il ne favoit quel acord

pouvoir faire, ne voyant encore aucune fewreté

pour la Religion Catolique , & les Huguenots
bravant aujourdui plus qu'ils ne faifoient même
avant la converlion du Roi. Et fait-on courir

par Rome la prétendue requête prefentée au Roi
par les Huguenots , dont on a extrait certaines

frafes, que ceux qui tiennent encore le parti de

la

» * Hcrrera dit qnc cete tempête s'clev» le jour de S, Sf-

Bîon S. Judc , avec unt de violence, qu'il fe perdit plus de
quaiante yaiflèaux entre le cap de Finijlerre & Careubion.

^3 aétoliV^deUnudo^CiMlç, c'eft-à-dire, le GiajJ*

^{icchai
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.1 Ligue, ont toujours à la bouche, & les ont

apriies aux Efpagnols , & entr'autres celles-ci :

que mus Catoliques n'avons que le corps du Roi
y

mais les Huguenots en ont Vame l^ Vafedion
;

qu^il [e rangera toujours de leur côté ^ tsf eft tou-

jours avec eux. Il me vient quelquefois en
l'efprit de foupçonner ,

que telles chofes aient

été forgées par ledit lieur de Mercœur ; com-
bien que parmi les Huguenots il y en a d'afTez

fous pour avoir écrit cela. Tant y a qu'on s'en

aide, afin de faire douter de la vérité & fincéri-

té de la converfion du Roi.

Je receûs, le premier de ce mois , une letre

du Roi , du 27. de Septembre , en faveur des

Chanoines & Chapitre de Verdun , touchant un
procès, qu'ils ont avec leur Doyen: qui eft ce-

lui des trois faits , aufquels je vous ai écrit ci-

devant
,
que je ne me pouvois employer fans

fcrupule. Et partant j'en ai parlé au Pape jà

deux fois , & à certains des Cardinaux de la

Congrégation desEvéques, en laquelle fe trai-

te ce diferend ; & en parlerai encore à toutes les

fois qu'il faudra.

Le 4. de ce mois je receûs encore une autre

Ictre du Roi , du iS. d'061:obre, en faveur de
Mr. le Grand -Prieur de Champagne , contre

quelques Vénitiens, avec qui il vous a dit avoir

procès à Rome. C'cft un fait femblable aux
deux premiers defdits Chanoines & Chapitre de
Verdun , en ce que je ne m'y puis employer
fans en avoir premièrement informé le Roi , &
eu nouveau commandement de S. M. ou de
vous.

11 vous plaira donc favoîr
,
que ce diferend

,

iqu'il apelle procès, n'eft pas contre certains Vé-
nitiens particuliers, ains contre la Seigneurie de

Ve-
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Venife ; & n'eft pas pardevant un Juge particu-

lier , ains pardevant la perfonne du Pape ; & ne
fe traite point aulïï au nom du Grand-Prieur,
mais au nom de toute la Religion de Malte.
Et le fait eft

, que ladite Religion de Malte,
tant en général

,
par le moyen de quelques ga*

léres-, qu'elle a en commun; que les Comman-
deurs & autres particuliers

,
qui ont moyen d'a-

voir & équiper quelque vaifTeau de leur propre ;

s'en vont ordinairement courir fur mer
,

pre-

nant, quand ils peuvent , les vaiiïeaux chargez

de mirchandifes des Marchands Turcs , & des

Juifs de Levant. Et un temps a été
,
que lors-

qu'ils avoient fait leur butin, ils fe retiroient es

ports ou plages, que les Vénitiens ont es Ifles

de ces quartiers -là. D.^ quoi le Turc s'étant

plaint plufieurs fois à la Seigneurie , & lui dé-

nonçant la guerre , s'ils recevoient plus en leurs-

dits ports & plages lefdits Chevaliers
>
qui cou-

roient ainfi far fes fujets ; la Seîgneuriv, fit re-

montrer par plufieurs fois à ceux de Malte,
qu'elle n'entendoit empêcher

,
qu'ils n'allalfent

& couruflent là où ils voudi oient & pourr jient,,

pourveû qu'ils ne viufTent en fes ports & plages,

lorsmémement - u'ils feroicnt chargez '^. cjijn

des Turcs : autrement
,

qu'ils ùctrouvaifcnt

mauvais, fi, pour évitei une trop péri Ueufe guer-

re, dont elle étoît menscée , elle en faifoit tel

rellèntiment
,
que la nécelfité requeroit ^4. C^ux

de

^'4 La Seigneurie de Venife, & h Religion de Malte ont

eu autrefois de grands diférends enfemble , au fuiet des cour-

fes , que fefoient les Msltois fur les mers du Levant. En
1575. ces Chevaliers y ayant pris un navire revenant de Si-

ttt, fous prétexte qu'il portoit des marchandifes apsrtenan-

tes aux Turcs & aux Juifs , le Sénat de Venife ordonna au

îroveditcui Général de mer 5 & au Gouvemeuï du Golfe

Adii»-
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de Malte ne laifférent de continuer , nonob-

liant les remontrances & dénonciations de la-

dite Seigneurie ; & entre autres , ledit feigneur

Grand-

Adriatique , de defarmer les galères de Malte, en quelque

endroit qu'ils les trouvallint. Et le Pape Grégoire XUI. fit

tendre le navire, & dégraja leChëValier, qui avoit été l'au-

teur de cete ptife.

En 1578. le S'iiat de Venife s'étant plaint au Grand-Maî-
tre de Malte d'une autre p.ife faite par Tes Chevaliers, il

envoya un AmbaHadeur çxprés à Venife, qui dît au Collège,

que fon Ordre , félon fa Règle & fes Conftitutions, avoit

droit de fe fa^fir de toutes les marchandifes apaitenantes aux

Turcs 5 mais que pour acheter l'amitié de la République,

l'Ordre vouloir bien lui rendre les navires, que les Cheva-

liers avolent pris ,
quoiqu'il pût les retenir avec toute juûi-

ce. Mais le Doge Nicol'o da Ponte répondit, Que dans l'état

-miférable, ou éioicnr les afaires de la Chrétienté, il ne fa-

loit point irriter le Turc , dont la puiflànce étoit fi formida-

ble; qu'il feroit bien plus glorieux à la Religion de Malte

de s'abftenir de ces courfei, qui véritablement enrichiflbicnt

quelques Chevaliers , & luinoient quelques MarchandsTurcs
ou Juifs j mais qui n'afoibitlbient point l'Erapirc Otoman,
lequel au contraire en preno^. ocaiion de s'agrandit aux dé-

pens des Princes Cliretiens.

Eo rs84. il arva un grand diférend entre les Vénitiens &
les Maltois , au fujtt d'un giUon du Che alier Den Dieg»

Brochera , qui fiit pris en courte p>ar les galères de Candie. Et

£C qui émut d; • rit;e ir H Itois, c'cft que le Général Vé-
nitien mit De- '^û a la chaine , & l'envoya à Venife, oîi

il fut mi^ • ^rfi-'ii; peu après, le^ mêmes galères en ayant

rencontre quatre ^e Malte, en vriiem deux. Se donnèrent
la chalîè aux deux aurres. LesMa^iois, à leur tour, prirent

deux navires Marchands sux Vénitiens. Lrs uns Se les au-

tres portèrent leurs plaintes au Pape Grégoire XUI. qui dé-
fendit aux iMaltois de courir davantage fur la Mer Adriati-

que, & pria la République de mètre en liberré Den Diego èc

fes gens, 5c de lui rendre fon galion; ce qu' fut exécuté.

Mais en 1586. le mcme Chevalier s*en retournant à Malte
avec un navire Turc, chargé de riches marchandifes , qu'il

venoit de prendre en la côte de la Natolie , il fut acciieilli

d'uue rude tempête, qui le jeta dans l'ifle de Cerigo,apar-
tenante aux Vénitiens , où il fut pris par leurs galères , &
roene en Candie. Comme c'eft leur coutume de couper la

tête à tous les Coifaires qu'il s prennent j foit Turcs ou chrc-

tieas.q



3a8 LETRES DU GARD. D'OSSAT,
Grand -Prieur

,
qu'on appelloit alors le Com-

mandeur de ChamelTon ,• envoya en courfe un
fîen vaiileau, lequel ayant fait butin de bleds &
d'autres chofes fur les Turcs, fe retira en un de
ces lieux

,
que les Vénitiens ont en ces quar-

tiers-là , où lui fut ufé de la rigueur , dont il fe

plaint : comme
,
peu de temps après , furent

auffi prifes , & fort mal-traitées
,
pour fembla-

ble caufe , deux galères de ladite Religion
,
par

ceux de ladite Seigneurie de Venife. Et de là

cft venu le procès
,

qu'il apelle; s'étant ceux de
Malte plaints au Pape Sixte V. 6c S. S. s'étant

înterpofée envers les Vénitiens , & ayant voulu
être informée de part & d'autre ; combien que
la Seigneurie de Venife n'a onques voulu bail-

ler rien par écrit, ni fubir jurifdiélion : ains

pour la révérence qu'elle doit an Pape, &pour
lui rendre raifon de fon fait, lui a fait dire feu-

lement de bouche par fes Ambafïàdeurs , com-
me la chofe s'étoit pafTée , ainfî que je l'ai nar-

rée ci-defTus. Ajoutant ladite Seigneurie, que

courir ainfî les mers , & prendre les marchan-

difes & vaiffeaux des particuliers, n'étoit point

faire la guerre au Turc, comme les Chevaliers

de

tiens , Don Di/go aloit être décapité , lorfque par un bon-
heur inefpcré , ariva un navire Vénitien , dont le capitaine

,

en reconnoiflànce d'un fccours de vivres, qu'il avoit reçu

de Den Diego dans une n€ceffitë preflantc > fuplia le Général

des galères de fufpendre cete exécution jufqu'à ce qu'il eût

un ordre de la Seigneurie. L'ordre fut d'amener le Che-
valier à Venife, où le Sénat avoit intention de lui faire cou-

Ser la tête en préfence d'un Chiaoux , qui la demandoit in-

ammcnt au nom du Grand Seigneur : mais la République

ne put refufer fa grâce aux prières de Sixte V. pour qui elle

avoit beaucoup derefpeftj ôcà celles du Roi d'Efpagne , dont

il étoit ne fujet. Ainfî D«» Die^o en fut quite pour foa naviie^

2c poux fon équipage , qui ae fluent point rendus.
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de Malte fe vantoient : que le Turc n'en de-

venoit auflî de rien plus foible, mais bien plus

irrité & plus cruel: qu'auffi n'en revenoit-il au-

cun bien à la Chrétienté en commun ; ains en
pourroit venir grand dommage & ruine, fî le

Turc fe mouvoit à faire la guerre , comme il

menaçoit & pouvoit: que pour recepter& rece-

ler le butin de ceux de Malte , il n'étoit raifo-

nable qu'elle fe ruinât : & fi lefdits Chevaliers

ne faifoient leurs courfes & retraites en autres

endroits loin de fes ports & plages , elle feroit

contrainte d'en faire à l'avenir de même : tant

s'en faut qu'elle deût être blâmée de ce qu'elle

en avoit fait par le pafle. La Religion de Mal-
te , à tous les changemens de Papes , tourne à

leur demander juflice contre ladite Seigneurie

de Venife. Les Vénitiens répondent toujours

de même ; & après que les Papes ont tenu une
Congrégation ou deux fur cela , ils ne favent

plus qu'y faire, & tout demeure là; comme à-

prefent il y a bien prés de deux ans qu'il ne s'en

eft parlé. Je vous laiflè maintenant à juger , iî

le Roi , à la requête d'un particulier , quoique
fon fujet , doit reveiller un tel diferend qui
dort , & l'époufer contre la Seigneurie de Ve-
nife, qui lui eft bienafedionnée, &quifemble
avoir raifon. Et de fait la guerre, que le Turc
fait aujourdui contre l'Empereur & la Chrétien-
té , & qui eft pour coûter trop , a été fufcitée

par un fait tout femblable de certains
, qu'on

apelle ici Ujcochi ^5, fujets de l'Empereur, ou
de

'^ Les Ufcoques étoîent des Corfairesfortîsdcs confins de
la Hongrie , aufquels l'Empereur Ferdinand I. donna retraite

dans une ville maritime de Croatie, apellce Segna, d'où ils

venoient faire des courfes fur les Marchands Turcs & Vé-
nitiens , qui paflbient par la Mer Adiiatique. De forte que

leurs



310 LETRES DU GARD. DROSSAT,

de l'Archiduc Charles, aux limites de la Croa-
tie fur la Mer Adriatique, lefquelsalloîentainfî

courant fur les Turcs particuliers, dont le Turc
s'étoit plaint plufieurs fois , fans que l'Empe-
reur les ait voulu ou peu contenir , dont il eft

aujourdui au danger que vous favez. Je penfe-

rois
,
que lorfque cet afaire fe remetroit fus par

les parties mêmes, S. M. pourroit, avec plus

de dignité , & plus de fatisfadtion defdites par-

ties , s*interpofer commi ami commun de ladite

Seigneurie & de la Religion , & les exhorter à

quelque bon acord entre-elles , & fuplier le Pa-
pe d'y trouver quelque bon expédient, comme
Père commun. Et quand S. M. eftimeroit de-

voir faire à-prefent quelque ofice en faveur de
ce particulier fîen fujet

,
j'ellimerois qu'elle le

feroit avec plus de fruit dudit fieur Grand-
Prieur, & avec moins de dégoût des Vénitiens

,

quand il lui plairoit s'en adrefler à la Seigneurie

même
,

par voie d'interceflion & de prière :

m'en remetant néanmoins à ce que S. M. &
vous , en aviferez trop mieux , & étant preft à

faire tout ce qu'elle, & vous, me commande-
rez après avoir confideré ce que defliis.

Quant aux ocurrences de deçà, la meilleure

que je vous puifTc écrire eft, que N. S. P. fe

porte

leurs avions quadtoient bien à leur nom , qui en langue

efclavonne fignifie Wf«r, brigand , fugitif.

En i6i?. TEmpereur Matias , & l'Archiduc Ferdinand,

qui lui fucceda depuis à l'Empire, ayant fait la pai» avec la

République de Venife , chafferent de leurs Etats tous les Ufco-

ques , & firent brûler toutes leurs barques : par où ceflerent

les maux que cete Race maudite fefoit depuis foixante ans

aux Marchands , qui navigeoient en ces mers j & les caufes

de la guerre que le Turc fefoit à l'Empereur, pour fe van-

ger de la proceélion , que la Maifon d'Autriche donnoit l

ces voleurs.
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i'orte fort bien, grâces à Dieu, & depuis le corn-

nencement de ce mois , il eft retourné à faire

, outes fortes d'afaires, qu'il avoit acoûtuméde
aire avant fon indifpolîtion. Mais pour ce que

] a goûte
,

qui avoit acoûtumé de lui venir de

[
emps en temps, ne lui vient plus, il y en a qui

. :raignent
,
qu'au Printemps prochain il ne lui

urvienne un autre accès de malfemblableàce-
ui qu'il a eu ces jours pafTez: de quoi Dieu le

eiiille prefcrver, & nous le conferver longue-
nent. Il fe trouve fort empêché à ces chofes

e Hongrie: l'Empereur lui fait grande inftance

le grand fecours , & il le voudroit donner :

nais il ne peut plus, y ayant déjà dépenfébeau-
oup d'argent & d'hommes, & le tout en vain.

Men emploie-t-il toute fon autorité pour unir

es Princes Chrétiens, & les exhorter&encou-
ager à la défenfe de la Chrétienté, comme pour
ete jSn il laiffera encore pour quelque temps
Cardinal Gaëtano en Pologne ; mais ils ne

èmblent pas y être guère difpofez.

Le 3. de ce mois arrivèrent ici divers cour-
iers

,
portans aux marchands la nouvelle de la

jfpenlion des payemens , & révocation des al^

gnations
,
que le Roy d'Efpagne avoit faite

our le regard des marchands & negocians ^^

,

qui

^* Herrera parle ainfî de cete fufpenfîon : [En l'an 159^.
;s Finances Royales fe trouvant fort diminuées , & les be-
)tns de la guerre plus preflàns que jamais, les Minières du
oi fe réfolurent enfin de fufpendre le paiement de tout ce
ui étoit deû aux Gens-d'afaires, fous prétexte que les con-
ats, qu'ils avoient faits avec le Roi, croient ufuraires. Cete
ifpenfîon

, qu'ils apellérent Décret, fut univetfellement
îfaprouvce de ceux qui aimoient le fetvice du Roi , &Dm
l^iriftoval de Mora , fon plus confident Miniftre , afïèûra toû-
'Urs , qu'il n'avoit eu aucune part à cete réfolution. Le

rquis
de P«ft4 , Préfîdent du Confeil des Finances, s'en

difcul
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qui avoient à recevoir de lui : & comme en ou
tre il avoit retenu tout l^or & l'argent des parti

culiers
,
qui avoit été porté en la dernière flot(

arrivée depuis que les Anglois avoient quité ce-

te côte-là. Je vous envoie la copie de l'ordon-

nance touchant ladite fufpcnfion , encore que j(

croie que vous l'aurez eue pluftoft d'ailleurs

Tous les marchands & banquiers de ces quar
tiers en font fort troublez , & le maudiffent. Or
penfe qu'il s'en enfuivra plufieurs banquerou-

tes , & la ruine de plufieurs particuliers
,
qu

ont baillé tout ce peu qu'ils avoient aux mar-

chands ,
qui ont fait parti avec lui. Ceux qu

parlent le plus modérément de ce fait , difent

qu'il l'a fait pour ce que les Anglois ayant empê-

ché , & en grande partie gâté & ruiné la flore

qui devoit aller aux Indes , ledit Roi a previ

que d'un long temps il ne viendroit point d(

flote , & qu'il ne recevroit rien dcfdites Indes

& que cependant il pourroit avoir faute de fi

nan

difcalpa de même : & plulîeurs crurent , qae Rodrigo Vaf^ue:

^rctf Préfident du Confeil Suprême , ou de Caftille, ei

étoit l'auteur. Qui que ce fût , ce Décret, félon l'opix

nion commune, ne fut pas fait avec bon confeil, ni et

tems favorable : car il ruina les afaires du Roi , & particw

îicrement celles de Flandre , où ccfla la bonne fortune qa
les acompagnoit auparavant. Enfin, ajoute Herrera, les Mi
niftres ouvrirent les yeux , 6c firent un nouveau traite ave

les Gens-d'afaires ,
qui moyennant toutes les fcûretez , 8

tous les droits & privilèges, qu'on fiit contraint de leur acor

der, promitent de fournir huit millions en vint mois, fil

le pié de 400000. ducars par moisj favoir, cinq million

pour la Flandre & pour l'Italie; & les trois autres, pour 1

dedans de l'Efpagne Mais tout bien confideré, il eft encor

incertain , Ci le Roi perdit ou gagna à cet acord. ] Filippe II

ctoit d'âutairt plus blâmable ,
qu'ayant fait un pareil De

crct en 1575. il s'en étoit déjà trouve très mal , comnn

font toujours les Princes ,
qui fe laiflènt aller à des coufcil

odieux.
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nances ,
pour la grande dépenfe qu'il lui con-

vient fuporter en plufieurs endroits : & partant

a été contraint d'en ufer comme il a fait. A
quoi fc voit de quelle importance eût été, que
l'on fe fût arrêté & fortifié à Cadiz, & la belle

ocaiion qui s'eft perdiie d'humilier ce Prince,

& de le réduire au point de larailbn. Ceman-
qu'^ment de foi lui fera perdre crédit pour un
long-temps , & même que c'eft pour la fécon-

de fois, en ayant fait autant en l'an iS7S- ^^ &
dit-on qu'il ne pourra plus faire payer argent en
Flandres par voie de Ictres & de marchands,
comme il faifoit auparavant avec afTez de faci-

lité & de prontitude ; & qu'il faudra qu'il l'y

faile porter en efpeces , avec long-temps & gran-

de dépenfe, & mêmement fi c'eft par terre. Il

cil vraifemblable, que pour la commodité qu'il

a à-prefent de Calais, il s'atend de l'yfairepor-

ter par mer : mais û vous , & les Anglois , êtes

Mgilans en ce détroit-là, il y en pourra demeu-
rer pour vous, ou il faudra qu'il lui coûte bon,
& qu'il l'envoie avec une armée : & en ce cas

,

vous le verrez encore mieux venir Et ainfi fe

voit de plus en plus , de combien importetoit

que

'7 Don Juan Vitrian , qui a traduit & commenté en efpa-
gnol les Mémoires de Comines, dit que par ce Décret de
IJ75. Filippe II. fe fit plus de mal à lui-même, qu'il n'en
fit aux marchands fes vafl'aux, & non vaflaux, parce qu'il fe
priva par là de la Monnoie de papier, qui eft la meilleure
& la plus commode de toutes les monnoies, ôc fans laquel-
le il eft impoflîble qu'un Roi d'Efpagne défende & conferve
tant d'Etats éloignez, qui lui apartiennent. Para léguait dit-

il , fe hall'o averje impojjihtlitddo dejie medto largo el Senor Rey
Don Feltp*

, y averje privadt de la mejor moneda. del papel para
loi Vayfes Bajos : de fuerte ejue k un Rey de Efpana le es impof-
ftble reynar en tan rtmotos EJîados

,
/a valerfe defta moneda de

fapel. cap. 74.

Tome II. O
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que nous eûflîons des vaifTeaux de guerre de ce
côté-là, comme aufli des galères fur la Mer
Méditerranée , ainfi qu'il a été dit & écrit au-

trefois.

La levée des quatre-mille hommes, dontje
TOUS écrivis dernièrement, ne s'avance guère,

combien que pour trouver plus facilement des

foldats
,
qui ne vont volontiers faire la guerre

contre la France, les Efpagnolsfiffent courir le

bruit ces jours paffez
,
que le Roi étoit mala-

de , & puis
,

qu'il avoit eu l'cxtreme-ondion

,

k enfin qu'il étoit mort ; & que Monlîeur le

Légat en avoit envoyé un courrier exprés au Pa-

pe."^ Et quand la faulTeté de cete nouvelle a été

convainciie , ils en ont forgé une autre
,

qu'il

ne faloit plus craindre Mr. le Maréchal de Bi-

ron , ni la Cavalerie Françoife ; car elle avoit

été toute taillée en pièces par le Cardinal d'x\u-

triche : & à peine ledit iieur Maréchal s'étoit

fauve à la fuite dans Amiens ï^, avec cinq che-

vaux feulement.

Je vous écrivis dernièrement ce que le iieur

Reomanus , nommé à l'Evéché deBayonne,
avoit écrit par-deçà à Olivier TEvéque , follici-

teur d'expéditions en cete Cour, pour dire à

Monfieur le Cardinal Aleî^andrin de la part du
Roi; & le confeil que j'avois donné audit Oli-

vier d'en retirer réponfe par écrit; ce qu'il a

fait.

'» Ce qui donna lieu à cete nouvelle, c'eft que le Ma-
re'chal de Biron > ravageant le païs d'Artois , fut rencontré

par une troupe de Cavalerie, que le Comte Jean-Jaques de

Belioyeufe raenoit au Marquis de Varambon , ôc faillit à

être pris par ce Comte, après avoir perdu Ion cheval dans

le combat. Pareille avanture lui ctoit arivée en 1590. près de

Guife, où peu s'en falut qu'il ne fût pris par George Bafta,

Commiflaire Général de la Cavalerie Efpagnole.
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fait. Et ledit feigneur Cardinal ayant écrit une
letre audit fieur Reomanus fur ce fait à part

,

en a fait bailler audit Olivier la copie même,
que je vous envoie, fur laquelle j'en ai fait fai-
re une autre

,
que je retiens par devers moi.

Vous aviferez ce qu'il plaira au Roi commander
là-defTus.

De plufieurs ocalions
, qui fe font dites

pourquoi Eric Monlieur de Lorraine, Evéque
de Verdun , étoit venu à Rome

,
je trouve en-

^n que cete-ci eft la plus vraie, qu'il y eft venu
:)our impetrer du Pape, qu'il le décharge de l'E-
^êché

, & lui permete de fe rendre Jefuite: de
juoi il a parlé deux fois ^S.S. qui s'y rend di-
icile. Cependant, celui qui commandoit à fa
:hambre

,
qui étoit un Chanoine de Tout , apellé

La Bajlîde, & un lien page de la Maifon d'An^
Jîure , l'ont prévenu , s'étant rendus Jefuites,
ans avoir eu befoin de permiffion, pour n'être
ivciques comme lui. Auiîi un gentilhomme
Lorrain, venu avec lui, s'y efl rendu.
Le diferend du Cardinal Borromeo i?, Arche-

oq^ue de Milan , & du Connétable de Caflille ^°,

jouverneur, continue toujours pour le regard
cleursjurifdictions^i. Cependant, laPuiifan-

j .
ce

^9 Fcdcnc Borromëe, coufin da Saint de ce nom. Her-
::a dit qu'il excita de grands troubles dans Ton Diocefe, à
Drce de vouloir augmenter la Jurifdiaion Ecclefiaftique,
ommc avoît fait Saint Charles, Ton prédecefleur & fon pa-
:nt

,
dont il afedoit d'imiter la conduite & le zèle, Fede-

c avoit fuccedé en 1555. à l'Archevêque GaleasVifcomî.
^= Don Jmn de Velafco, Duc de Frias, dont il eft parlé dans

. letre 18.
'^

Y
Le diferend pour la Jurifdiaion entre les Archevêques,

.c les Gouverneurs de Milan , commença fous le Pontificat
e Pie IV. il continua fous celui de Pie V. l'Archevêque
Charles Borxome'e ayant excommunié le Sénat de Milan,
our aroii defarmé un feigent de fonOficialité, & lui avoir

O z faic
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ce Séculière s'en fait croire , comme celle qui

a la main forte ; auffi ne me femble-t-elle pas

avoir û grand tort , comme Ton crie ici. Au
Duché de Milan l'expérience a montré

,
que fe-

mer trop grande quantité de rix aportoit deux

maux : l'un
,
que l'air en devenoit mal fain

,

dont s'enfuivoient plufieurs maladies ; l'autre,

que la terre qui devoit fervir à porter du bled,

étoit par les particuliers employée à_ porter du

riz, auquel ils gagnoient plus, le faifant tranf-

porter au loin. Pour ces confiderations le Con-

nétable , fuivant l'exemple d'autres Gouverneurs

fes prcdeceffeurs , fit dcri-iierement un Edit
,|

qu'on n'eût point à femer du riz es terres, qui

fulTent bonnes à porter du bled , froment , ou

feigle, ni à certain efpace prés des villes, &des'

chemins publics. Le Cardinal Borromeo préten-

dant ,
que cet Edit n'obligeoit en rien les champs

& terres des Ecclefiaftiques , ni leurs fermiers;

& laboureurs
,
quoique feculicrs & laies , fit un

autre Edit tout femblable pour lefdits champs

& terres ecclefiaftiques, & leurs fermiers & la-

boureurs. Ce que ledit Connétable ne trouva

bon ; & le Roi d'Efpagne en étant averti , Ta

trouvé encore plus mauvais. Et s'étant trouvé

defdits fermiers & laboureurs ,
qui contre l'E-

dit avoient femé du riz es champs & terres des

Ecclefiaftiques, ledit Connétable a fait procéder

contre lefdits fermiers & laboureurs par lesjun

ses & oficiers du Roi : dequoi ledit Cardinal
^

Ar-

fah donner l'efttapade. La querelle s'échaufa encore davan-

tagc du temps de Grégoire XIII. fur ce que le GouverneuH

de Milan s'empara, au nom du Roi d'Efpagne, de la For-

tereifc d'Arona, apartenante à l'Archevêché, fous prétexte

que cete place étant une des clefs du Milanés ,
il n y avott

^as de feûreté à la confier aux Minifties Archiepifcopaux.
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Archevêque ofenfé , fit publier un monitoire

contre ledit Connétable, & excommunia quel-

ques-uns defdits oficiers , difant
,

qu'ils n'ont

rien que voir fur les biens des Ecclefialliques

,

ni fur leurs fermiers & laboureurs ; & que c'eft

à lui feul que la jurifdiclion en apartient. Le
Connétable & les oficiers du Roi au contraire

difent, que les loix du Prince faites pour le bien

public, & pour le falut commun de tous, &qui
ne bleffent l'immunité & liberté de l'Eglife,

doivent être aulTi gardées par les Ecclefiaftiques

en leurs biens temporels ; & que c'eit au Roi
feul, qui a la direction & conduite du bien pu-

blic , & toute forte de perfonnes en fa protedion,

à faire tels Edits
,
qui concernent le bien com-

mun de tous , tant Eccleliaftiques
,
qu'autres :

& au refte que les perfonnes layes , & d'autre

nature, fuj êtes à la Jurifdiftion Royale, nefont
point exemtes, pour être fermiers ou laboureurs

des biens temporels des Eccleliaftiques. Voilà
tout le diferend au vrai , duquel vous auriez

bien-tôt jUgé en France : ains il n'y auroit point

de diferend.

A ce matin le Pape a fait un feul Cardinal,

à favoir, le fécond fiîs-^, du Duc de Bavière;
& a donné au troifieme -3 la Coadjutorerie de
l'Archevêché de Cologne, que tient fon oncle,
frcre dudit Duc. A tant je prie Dieu,&c. De
Rome, ce mecrcdi des quatre-temps, 18. Dé-
cembre ij'96.

^^ Philippe, Evcque de Ratisbonne, fils de Guillaume V.
Duc de Bavière.

^^' Ferdinand, mort en 1650. fucceflèur d'Erneft, Arche-
Tcque de Cologne , Eveque de Liège, de Frcfinguen, ôc

d'Hildesheim , mwt en 16 iz.

O5 LE-
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L E T R E XCI.

A MONSIEUR N.

\Ji O N s I E u R
, Je dois réponfe à deux de

XVi. vos letres, à favoir, à celle, que le lîeur

Tomas l'Evéque m'aporta, & à une autre que
vous m'écrivîtes dernièrement le i8. d'Aouft.

Par l'une & par l'autre , vous me faîtes les ex-

cufes de ce gentilhomme, que j'avois fervi de
la fomme de cent foixante écus ; mais il n'é-

toit befoin que vous , ni lui , vous en mifliei

en tant de peine. La chofe eft trop petite en-;

foi, & l'amitié que je lui porte eft trop grande,

pour avoir befoin d'une excufe ii exquife. Je
vous prie de Tafleûrer

,
que non feulement à-

prefent
,
que je fuis payé de la fomme, mais»

âuffi auparavant, j'étois tres-content de lui, &'

marri en moi - même de ne lui avoir pu faire

plus de fervice. Au demeurant, j'ai été tres-

aife, que le voyage, que vousfiftesenCourau
partir d'ici , vous ait fi bien fuccedé ; & que la,

feparation des deux ofices , dont vous m'aviez

parlé, s'en étant enfuivie, vous ayez étéreceû

Confeiller en la Cour, avec aprobation& con-
tentement de tous. C'eft un grand honneur à

vous, qu'en une grandejeuneïîè, vous ayez été

jugé digne d'une place de Sénateur, & fait mem-
bre d'une Compagnie

,
qui a puiffance fur la

vie , honneur , & biens de tant de milliers d'hom-
mes. Auffi m'affeûré-je, que vous en aprehen-

dez affez la charge & le poids, &favez la gran-

de prudence, intégrité, reélitude, dcélrine, di-

ligence , & foUicitude
,
qui y eft requife ; & que

vous ne tenez pas cet oiice pour uneocafion&
moyen



ANNE'E M. D. XCVI. 319

1

moyen d'être des premiers & des plus honorez

I enfans de la ville ; mais pour une très - grande

& tres-étroite obligation, que, le prenant, vous

avez pafTée à Dieu , & au monde , d'être plus

; prudent & fage
,

plus jufte & droiturier
,
plus

; doéte & entendu en toutes les bonnes chofes,

I

& plus diligent & foigneux que tous ceux qui

font au delîbus de vous. Je ne doute point

auffi , que vous ne preniez le mariage, auquel

vous êtes entré peu de temps apre's
,
pour une

autre obligation d'une autre forte de prudence,

juftice, & follicitude: & prie Dieu, qu'il vous

fafîe la grâce de vous bien aquiter de toutes ces

obligations : dont j'ai grande efperance par fa

bonté, & par la difpol]tion& inclination, qu'il

vous a donnée à toutes bonnes chofes ; & par

la provilîon qu'il a déjà faite en vous des cho-

fes requifes , autant que vôtre âge l'a pu com-
porter: & mêmement pour ce qu'il vous a fait

fi heureux
,
que de vous conferver vôtre père

jufques ici, auquel vous avez devant vos yeux,

tous les jours , l'exemple d'un bon Juge , &
d'un bon Confeiller & Prefident ; d'un bon père

de famille, bon mari, bon père , bon maître^

& bon & honorable difpenfateur de fes biens &
moyens. Vous avez fait une très -bonne œu-
vre , d'avoir îî.comir.udc Mr. Guimard prés dr
vous , & d'avoir aporté cete commodité à vos
citoyens de profiter de fa do61:rine. Je vous en

I lotie , & vous en fai bon gré , s'il m'eft permis

I

de parler ainfi familièrement à un Confeiller du

I

Roi. C'eft ainfi qu'il faut non feulement tâcher

[d'avoir en foi la vertu & lado6lrine, m.aisaufil

la refpeclerôc honorer en autrui. De Rome, ce
26. Décembre 15-96.

O 4 Caf^fS
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Caufes que le Roy cTE/fagne a de defirer ^
défaire la Paix avec la France y contre

laquelle il na pas même guerrefor-

melle & légitime.

T Es Rois de France & d'Efpagne ont plu-
-*—

' fleurs grandes ocafions de defirer & faire la

Paix entPeux. Et quant au Roi de France , cha-

cun le croira facilement, fans qu'on en allègue

autre raîfon : dautant que la plufpart des hom-
mes regarderont plutôt à la difgrace de quelque
peu de villes

,
qui fe font perdues par la pré-

fomption & négligence des habitans
,
qu'à plu-

lieurs centaines d'autres , & à tout un Royaume

,

que Sa Majefté Très - Chrétienne s'efl: aquis,

avec la grâce de Dieu
,

par fa valeur, vigilan-

ce, juftice, & clémence. Mais du Roi d'Efpa-

gne, qui femble avoir aujourdui quelque prof-

périté , on ne" le croira pas fi facilement: &
néanmoins il efl: tres-vrai

,
que lui aulTi a fes

ocafions de defirer & de faire la Paix.

Et premièrement , il a toutes celles qu'ont

tous Princes , & principalement les Princes

Chrétiens
,
pour délivrer leur confcience de la

participation de tant dé maux
,
qui fe font en

toute forte de guerre, pour jufte qu'elle foit;

s'y commetant une infinité de péchez & m.é-

chancetez, & s'y pervertififant ou retardant tout

vrai bien: comme il fe voit aujourdui, que ces

deux Rois ne peuvent faire, ni dedans ni de-

hors leurs Etats, le bien auquel leur confcien-

ce & réputation , & leur feûreté propre, les

obligent : & puis pour délivrer aufil leurs per-

fonnes 6c les Etats & peuples
,
qui font fous

eux.
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eux, de la temporelle fâcherie, vexation, per-
tes , calamitcz & dangers , dont font menacet
tous ceux qui ont guerre avec quelque ennemi
que ce foit , & pour grands & puilFans qu'ils
foient.

Secondement, ledit Roi d'Efpagne en a plu-
fieurs autres caufes, qui lui font propres & par-
ticulières

; comme fon âge vieux & décrépit;
la jeunefTe & peu d'expérience du Prince fon
fils

;
la mauvalfe fatisfa6lion qu'ont certaines

Provinces entières, en l'Efpagne même, com-
me le Portugal , l'Aragon , la Catalogne, &
autres :

Les inimitîez fecretes
^ qui font entre plu-

fîcurs Grands d'Efpagne, & le peu d'intelligen-
ce, que quelques-uns prétendent être entre le
Prince & l'Infante, nourrie aux afaires, &non
vuide d'ambition. Lefquelles paflions, à-pre-
fent cachées, pourroient éclater après la mort
de fa Majeflé Catolique, & caufer des troubles
très pernicieux :

La feparation & grande diflance des Etats,
qu'il a hors l'Efpagne, & le mécontentement
univerfel de tous les peuples étrangers

, qui
mal-volontiers obéïfTent à la Nation Efpagno-
le, & mêmement la Nobleflè, laquelle n'eil
retenue de fe rebeller

, que par faute d'un
Chef, & par le refped qu'on porte à S, M. vi-
vante :

La quantité & qualité des autres ennemis,
avec qui Sadite Majeilé Cat. a guerre , outre le
Roi de France; & le peu de fruit qu'en vint-
€mq ou trente ans il a fait contre les An-
flois , Zelandois

, Hollandois, & autres des
ays-bas

, où , depuis plulieurs années , il eft
allé perdant toujours , excepté au dernier fié-

O s ge
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ge de Hulft ^
,
qui néanmoins lui coûta bien

La jaloufie & crainte, que fa grandeur caufe

à tous les Princes Chrétiens , entre lefquels

n'y en a, poffible, pas-un, qui, pour le zelc

de la liberté commune, ne defire quelque mo-

dération, pour ne dire humiliation, d'une fi

grande puilTancc.
. ^

A tout ce que deiTus, on peut encore ajou-

ter la haine grande, que lui a caufé la fufpen-

fion des payemens ,
qui fe fit dernièrement :

laquelle a caufé non feulement dommage aux

créanciers & autres intereiîex ; mais aulfi incom-

inodité grande à tous les changes & autres com-

merces * , & aux particuliers en divers endroits

de la Chrétienté, pour ne dire aux afaires pro-

pres de S. M. Cat.

Mais bien doit être en l'efprit du Roi Cato-

lique, pour un million de raifons, l'obligation

particufiére ,
que fa Majefté a ,

comme Roi

Chrétien, tres-puiflànt, & comme Chef de la

Maifon d'Autriche, de fecourir la Chrétienté,

& la Foi & Religion Catolique, & fa Maifoa

propre, & fes parens plus proches ,
contre le

Turc, ennemi commun des Chrétiens , & par-

ticulier de ladite Maifon d'Autriche. ^

Les profpéritez, qu'on prétend que ledit Roi

ait eues contre la France depuis quelque temps

en ça, non feulement ne le doivent retarder de

faire la Paix; ains l'y doivent d'autant plus in-

citer & pouffer, pouvant, par ce moyen, faire

à-prefent la Paix avec plus de réputation & d'a-

van»

ï HuIJi en TUnires fut fris en 1591. p<tT le Comte MamS9

ii Najfaté, & repris en 1596. p^f l'^ArchidtH Albert,

Voyez. U hue je, & U note 16,
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vantagc: & devant auffi S. M. confidérer Vin-
ftabiJité des chofes humaines, & l'incertitude
des évenemens de la guerre ; & que conti-
nuant la guerre, Sadite Majefté peut non feu-
lement perdre ce qu'elle a aquis fur autrui

,comme en peu de temps elfe perdit Paris
,

où elle avoit garnifon ; & tant d'autres vil-
les, qui étoient à fa dévotion; mais auffi beau-
coup du fîen propre: atendu mémement tou-
tes les autres chofes qui ont été touchées ci-
delfus.

^La dificulté, puis après, de faire la Paix,
n'eft pas û grande comme l'on croit, pourveû
que la bonne volonté y foit. Ains il fe peut
dire avec grand fondement, que jaçoit qu'entre
France & Efpagne fe faifent aujourdui tous faits
d'hoftilité, ce nonobftant, il n'y a point entre
ces deux- Couronnes guerre formelle & legiti=-

me; pource que le Roi d'Efpagne, fur la dé=
nonciation de la guerre, que fit le Roi de Fran=
ce, répondit & publia, qu'il ne pouvoit & ne
devoit admetre la rupture générale de la Paix
faite en l'année 1 5-5-9. qu'il avoit fi longuement
maintenue avec la Couronne de France : & que
le Prince de Bearn, pour n'être lors reconnu
par le Pape pour Roi de France, ni abfous, &
pour autres caufes

, n'avoit pu légitimement
rompre ladite Paix.

Maintenant étant la Couronne de France,
& tout ce Royaume-là, rélini fous î'obéïfTance
d'un Roi Tres-Chretien, par le m.oyendel'ab-
folution & autorité du Pape, & ceffant toutes
ces chofes que l'on prétendoit alors ;. Sa Ma--
jefté Catolique ne peut & ne doit en confcien-
ce, ni' avec réputation de Prince véritable. &
féal, dire aujourdui, qu'elle a ou veutayecîa°

O 6 dite
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dite Couronne & Royaume de France la guer-

re ,
qu'elle dît alors n'avoir & ne vouloir pomt.

JNNE'E M. T>. XCVII.

L ET R E XCII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, La Ictre ,
qu'il vous pleûl

m'écrire le 14. Novembre, me tut ren-

due le 11. Décembre, deux ou trois jours après

que nôtre ordinaire fut parti pour Lion. Je

vous remercie tres-humblement de la diligente

Téponfe, que vous avex faite » tout ce dont

ie vous avois écrit auparavant, & de la part

Vil vous a pleû me faire des chofo qui C.

paffoient par-delà. La principale chof. a aquel-

le i'ai à répondre eft des Cardinaux Sforza &

Jquavha, defquels vous a été écrit, que e

premier a^oit pris le parti d'Efpagne; & que le

fécond en vouloit faire autant. Ceux-là mê-

lées" qui vous l'ont écrit me le tirent dire ^

moi e.i même temps, & j'en ouïs encore

parler à d'autres. Mais en chofes qui ne pref-

ftnt point, & où il n'y a aucun danger d aten-

dre un peu, pour s'en éclaircir, je n'ai point

acoûtumé de me hâter à vous en écrire, &

mêmement s'il s'agit devons donner mauvaife

tapreffion de perfonnes d'honneur, & devons

mètre enalarme. Je m'enquis dés le commen-

cement d'où pouvoit venir ce bruit, & nea

trouvai aucun folide foiidemeat. ^
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Le Cardinal Sfirza i
,
qui eft de noble & il-

luibe extradion, courageux & généreux à mer-
veilles , entendu en afaires d'Etat autant ou
plus qu'autre que je connoilTe par-deçà, & qui

porte fort impatiemment .la tirannie des Efpa-

gnols, avoit conceû grande efpérance, qu'elle

feroit abailTée en Italie par le moyen du Roi;
& y eût volontiers contribué tout ce qu'il eût

peu, & ne s'en celoit point ; mais quand il vit,

que nous avions perdu du côté de delà Calais

&
^ Francefco Sforz.a , Comte de Sant^Fisra, de foldat deve-

nu Cardinal à caafe du mariage de fa fœur avee Dom Gia-

como Boncompagno , Duc dcSora, fils naturel du Pape Gré-
goire Xni. Le Chevalier Delfin dit, qu'il étoit plas propre

au métier des armes qu'au Cardinalat; & qu'il fe plaignoit

fort de la Seigneurie de Venife, & du Grand Duc, qui à

faute de donner des penfions aux Cardinaux , les metoient
dans la neceflîté de fe vendre au Roi d'Efpagnc. Sf«rz*
délia proftfjione militare in Fiandra era paJJatQ aW Ecclefîafltca in

Roma
, fatto Cardinale da Gregorio XIII. per occajiore del matri~

monio fra Cofianz^ forelU del Cardinale Giacomo figlivo natu~

yaie del Papa. Non fi vtddero ferfe mai tante virtu e tanti vitit

con ntifura maggitre infieme Da una parte egli non po-

leva ejfere ne pih ne mena vivo d'ingtgno , ne pitt pronto di Un-
ifia, ne pitt trattabile di manière , ne piit dijfimulato in

«tcafitne di maneggi^ e fpecialmtnte di Conclavi , che gli ha-

vevano partorito una grand opinhne d'habiltta in tutte (juel-

le mattrie » di condurre , o di rompere , o di ftringtre , è di

ftancare le prattiche , per via délie tjuaii pajfant l^elettioni de font-

mi Pontifia. Era dotato di felice memoria , pojfedeva moite importan-

ti notifie di {lato td infieme di Goiefa. Con motta Iode havevaam-
tninjfirato la Legatione di Romagna , e fuelto di la fpecialmente

una pejîe ahbominevole de' Banditi. DaW altra parte non poteva

«J/ère di vita più lùentiofa, profan» de fenfi, e mclto ptù dicofin^

mi y e ptrcio tjuafî involto centinuamente hora trà femine dishonef-

te f hora trà-favoriti di mala fama, con publia bajiardi , chepro-

tftrava d'ingrandire fent.a ritegno alcun» di vergegna. Sempre fik
(M gli anni data al piacere , fempre pik fatto nernic* del negotis,

çol declinar poi e finir délia vita refo fi difcordante da fe mtiefi^
me , e dal fuo chiarijfim» fangue , che in ultinao non gli reftava

più alcun vefiigio di quelle ftte fi nobile e riguardtvtii 4Ui«ni pAj.^

fitt. Mem. du Cardinal JBentivogUo.

07
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& Cambrai; & du côté de deçà, Briqueras 6c

Cavors ; & qu'il fe parloit encore de laifîèr le

Marquifat de Saluces au Duc de Savoie; il con-

clut en lui même, que nous ne pouvions, &
polTible, ne voulions point entendre aux cho-

fes d'Italie. Et perdant l'efpérance
,

qu'il ea
avoit conçue , il ne parla plus contre les Efpa-
gnols fi librement, comme il fouloit, Remon-
tra faire plus de cas de leurs carefTes, qu'il ne
faifoit auparavant ; & en fomme retourna à fa

première diffimulation, laquelle eft familière &
neceflaire à ceux

,
qui opprimez de plus puii^

fant qu'eux-., n'ont où recourir. De là vint

ce bruit
,

qu'il avoit pris le parti d'Efpagne. Je
l'ai veû quelquefois depuis, mais je le trouve

tout tel qu'auparavant, & fort marri de nôtre

adverfité: & la dernière fois que je le vis, qui
fut le 8. de ce mois , il me dît entre autres chofes

,

que tant que le Roi feroit la guerre au Roi d'Efpa-

gne à boutades, & avec de la cavalerie feule,

il ne feroit grande chofe ; & feroit en danger

,

que lors qu'il fe feroit retiré , les Efpagnols ne lui

cmblafTent ores une ville , ores une autre , comme
ils avoient fait ci-devant : mais que S. M. devroit

tenir fur la frontière des Pais-bas une armée du-
rable & permanente tout le long de l'an, &
Gompofée de bonne infanterie enfemble avec la

ca-

* Rien ne rend un homme-d'efprit plus fin & plus diflî-

fimulé, que l'impuifTance de léfîfter ouvertement à la tiran-

aie de ceux qui ont quelque fujet de croire qu'il leur eft

mal afeftionné. Ce Cardinal favoit très bien , qu'il étoit

fort haï des Efpagnols , &: que les careiïes, qu'ils lui fc>.

foient, ne procedoient que de leur profonde diffimulation.*

mais comme il favoit aufli, que le plus feûr moyen d'e'viter

les embûches , eil de ne pas faire femblant de s'en aperce-

voir, il ufoit avec eux des mêmes aitlSces, dont ilsfc fei-

^loicnî ave€ lui pour le tiomper,
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cavalerie, & d'une quantité telle qu'il en pûû
continuer la dépenfe , comme feroit de dix à

douze-mille bons hommes de pied , & d'envi-

ron deux- mille chevaux. Avec laquelle armée
ainlî entretenue, & de temps en temps remplie^

S. M. pourroit recouvrer le fien, & prendre

fur l'ennemi beaucoup , & le ranger à la rai-

fon.

Le Cardinal Aquaviva eft aulTi fort noble &
généreux, & a pu fentir d'autant plus lapefan-

rtur de la Domination Efpagnole, qu'il eft né
& a été élevé fous icelle; & y a tous les liens.

De forte qu'ayant été envoyé Légat en Avi-
gnon, il eft vraifemblable, qu'il a été bien aife

de trouver l'intereft du Saint Siège conjoint

avec celui de la France ; &: qu'en bien fervant

îe Pape qui l'avoit envoyé , & en faifant le de-

voir de bon Cardinal, il pût par même moyen
& en confequence aider à la confervation de la

Couronne Très -Chrétienne 3, qui feule pou-
voiî

3 ^AqHavivA étoit fils de Jean-Jérôme > Duc d*Atii, ôcde
Marguerite Pio. Il fut depuis Archevêque de Naples , oii il

mourut en 1612. Et dans fon épitafe, qui fe voit dans l'E-

glife Catedrale de cete ville , il eft fait mention de fa Lé-
gation d'Avignon , en ces termes : In ^venionenjt Legatione ,

titm arderet Provincia civilibus difcordiis, arderet bello Gallia,

ftrenuè cmSia exécuta-, in omni vita Jingularem magni conjiliï &
txctlft animi latidem promerito. Loiianges , qui quadrent par-
faitement à celles, que Monfîeur d'Ofïat lui donne dans cetc

letre , ôc à l'éloge que le Cardinal Bentivoglio fait de lui

dans fes Mémoires. Erajî^ dit- il, da Clémente data in mano
al Cardinale ^c^naviva la Legatione d^^vigmne. Carico ail* hora

knportantijfimo per le agitatieni , che tuttavia regnavano in Fra»-.

ma, [pecialmente ntl Delfinato , e nel Contado t Citta à'sAvignone,

*I«rnato pot egli inRoma, vi î'tra confervato fempre in grandijfima

riputatione. ^ggiungevaji quel non fo che di grande, ch' t donê
idtlla natitra

, fenza che pojfa havtrvi alcuna parte l'indujiria y
pttr Jîmilmente in lui con félicita particolare

fi
ritrovava. >A?ni(ta

étlU Uttcre, arnatm de i^emraîi , s^rm UîteratoeglifieJjQÙ%,
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voit fervir de contrepoids aux chofes de la Chré-

tienté , & de retiige à ceux
,
qui fe trouveroient

oprimex par cete nation orgueilleufe, à laquelle

rien ne fufit , & qui veut tout ufurper Les

Efpagnols, qui veulent que tout le monde fer-

ve à leur ambition & cupiditeT, , & mémement
ceux qui font nez fous leur domination, ne

pouvant comporter ce devoir d'homme-de-bien

,

& de Cardinal modéré , non feulement en par-

loient mal ,
principalement après la reduâioa

de Marfeille ; mais aufîî maltraitoient fes frères

au Royaume de Naples , d'où ils font. De quoi

lui averti, en écrivijt au Roi d'Efpagne en hom-
me courageux , & qui favoit en fa confcience

n'avoir rien fait pour l'ofenfer , ni pour autre

confidération que du fervice du Saint Siège, &
du bien de la Chrétienté. Et le Roi d'Elpagne

bien prudemment lui récrivit une forte honnête

ietre, & commanda au Viceroi de Naples, que

fes frères ne receûflent pire traitement que les

autres gentilhommes & feigneurs de leur quali-

té. Gela, avec la prudence &difcretion, dont

ledit feigneur Cardinal fait ufer envers tous

Princes , & même envers le fien , a donné oca-

fion à quelques-uns de penfer & dire de lui ce

qui vous en a été écrit. Mais je ne trouve

point ,
que pour cela fe doive conclure

,
que

ledit feigneur Cardinal fe foit changé. ^Car

comme auparavant il n'a jamais fait ni deûfair

re profefîion d'inimitié contre le Roi d'Efpagne,

duquel il eft né fujet ; ains s'il l'avoit faite, fa

prudence & fon amitié même en feroit moins

à eftimer de nous, & de tous autres; auffipour

avoir demandé & obtenu juftice de fon Roi, &
avoir fait ofice envers lui pour fes frères, il n'a

point renoncé à la bonne intelligence, que pour
^

le
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k bien commun du Saint Siège , & de la Fran-

ce, il a eue durant fa charge avec le Roi & fes

Minières en ces quartiers d'Avignon. Et moins

a-t-il renoncé à fa preudhommie, à fa confian-

ce & generofité ; de façon que , s'il retourne en

Avignon , il ne falTe tout ce qui tournera au

bien de la France, entant qu'il fera conjoint

avec le fervice du Pape fon Maître, & avec l'au-

torité & grandeur du Saint Siège , auquel il fe

propoferade fervir premièrement & principale-

ment, comme il a toujours fait ci-devant. Et

feroit {implicite à nous de penfer, que ce qu'il

a faitjufques ici, il l'eût fait pour plaire à nous,

ou pour déplaire aux Efpagnols. Car à la véri-

té , il ne l'a fait , linon pour ce qu'il a eftimé

le devoir faire, & qu'en ce faifant, ilfaifoitle

bien & profit du Pape , & du Saint Siège , &
de la Chrétienté ; & l'eût fait plus volontiers

,

(i la chofe eût peu plaire encore auRoid'Efpa-
gne. Toute fa loliange en cela , & tout le gré

que nous lui devons favoir, confifle en ce que
jaçoit qu'il fud né fujet du Roi d'Efpagne , &
qu'il feûft qu'il lui feroit très-grand dèplaifir,

& que ledit Roi s'en pouroit relTentir contre lui

& les fîens: néanmoins il n'a laiué de faire ce

qu'un homme-de-bien , un bon Cardinal , &
bon Légat devoit fliire. De quoi , pour m.on
regard, je l'ellime beaucoup plus, &luifaiau-

i-'' tant de gré
,
que s'il l'avoit fait pour quelque

', particulière afedion qu'il nous portât , & me
fitrois d'autant plus de lui à l'avenir. Et de fait,

: paifque le Roi a toute bonne intention& dévo-
:r,tion à la Religion Catolique , & ne veut que
^Ichofes raifonabîes, & conjointes d'intérefl avec
3 'le Saint Siège; il me femble, que S. M. aoca-
:
fion de bien efpérer de ce perfonage , duquel

l'in-
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l'intégrité, confiance, & refolutîon eft meshuî
éprouvée & aflèûrée. Pour cela même j'eûlfe

eftimé faire quelque deflervice à S. M. fi fans

quelque bon fondement
,
je lui tûÛh donné à

penfer mal , & à fe défier de lui , & de l'autre

précèdent: & même que je craignois, que par-

delà on ne s'en laifsât entendre quelque chofe,
'

qui peut parvenir à leurs oreilles ; & qu'il n'y

a chofe , dont eux
,
qui font généreux & magna- !

nimes s'irritafi^ent pluftofl, que s'ils fevoioient

mécreûs & méconnus de vous & de moi pour
autres qu'ils ne font. De vous écrire les chofes

qui fe difent
, que je ne croi point, ou que je

lai être fauflès , & vous en mander les réfuta-

tions, ce ne feroit jamais fait ; car il n'eft jour
du monde

, que je n'en aie les oreilles batùes.

Ledit feigneur C^idinal ^^uaviva arriva en cete

Cour le 21. Décembre , & je le fus vifiter le

lendemain , & fus peu avec lui
,
pource qu'il y^

avoit grand nombre de Cardinaux , & autres,

qui le vifitoient les uns fur les autres. Depuis
j'y retournai le 9. de ce mois , & fus une bonne
pièce avec lui. Il fe dit être tres-afedionné &
très -obligé ferviteur du P,oi , & ne céder ea:

îféétlon à ferviteur que S. M. ait, non pas mê-
me aux François ; car ainfi me parla-t-il. Se
îciie fort de tous les Minidres de S- M. avec,

lefquels il a eu afaire, & des Huguenots même,
jufques à dire, qu'il a trouvé plusdecourtoifie

& de refpe6l en eux
,
qu'en beaucoup de Cato-

liques en Italie.

Le Pape ne difpofera de l'Evêché de Vannes,
fans participation & 1 êtres du Roi , & ne fera

rien qui puifTe troubler le defiTein ,
que vous

m'écrivez qu'ont les gens-de-bien , de fi bien

réunir le Roi & le Royaume avec le Saint Siè-

ge
1
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ge, & avec S. S. que ce foit chofe inféparable*

S. S. de fa part vous prie, exhorte, & conjure î

de vous en garder aufli vous-mêmes par-delà?

& entre autres chofes , de ne vous lailTer aller

à l'importunité de ces députez de la Religion

P. R. dont il m'a parlé ja plufieurs fois , & en

-eft en grand' peine. Je lui ai alfeûré , entant

que je pouvois
,
que le Roi ne leur acorderoit

rien de plus
,
que ce que le feu Roi leur avoit

acordé par l'Edit de Tan 1577. Et à la vérité

on ne fauroit faire pour le jourdui rien par-

delà, qui plus afiigeât S. S. & réjouît les Efpa-

gnols
,
que d'amplifier la licence que ces gens

ont déjà.

La penfion fur l'Evêché de Beauvais fut con-

ftituée par Bulles à part, après que le Roi, &
vous , m'en eûtes écrit , & plus d'un mois après

que les Bulles de l'Evêché furent expédiées &
envoyées par-delà.

L'Archevêché de Tours fut preconîfé en Con-
iîfloire le î 8. Décembre

,
qui fut le dernierCon-

fîftoire devant les fêtes de Noël ; & eût été pro-

pofé & expédié le 8. de ce mois , auquel jour
fe tint le premier Confiftoire depuis les fêtes ;

n'eût été un diferend , ou civilité trop grande,
qui efl: entre Meffieurs les Cardinaux Juflinien

& Aquaviva , fur la Viceproteélion. Quand
Monficur le Cardinal de Joyeufe s'en alla d'ici

en France quelque temps après la création de ce
Pape , il laifîà pour Viceprotedeur Monfîeur le

Cardinal Aquaviva , lequel étant envoyé Légat
en Avignon , en l'abfence de Monfîeur le Car-
dinal de Joyeufe, fublîitua en fa place de Vi-
ceprotedeur Monfîeur le Cardinal Juflinien *.

Cela
Bencdetto GiufimanOf Noble- Geaois, Ciéatuie de Sixte Y,
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Cela a été caufe, qu'étant dernièrement retour-
né Monfieur le Cardinal Aquaviva en cete Cour

,

ledit fîeur Cardinal Juftinien lui a renvoyé les

expéditionnaires & folliciteurs des matières de
France, difant, que c'étoit Monfieur le Cardi-
nal y^^/z^wV^

, qui l'avoitlaifTé Viceproteéteur,
quand il s'en alla en Avignon ; & que fa Vice-
proteAion cefToit par le retour & prefence en
Cour dudit fieur Cardinal Aquaviva. A quoi
réplique Monfieur le Cardinal Aquaviva

,
que

depuis qu'à fon départ de Rome il eût fubfii-

tué Viceproteéleur Monfieur le Cardinal Juftî-

nien , Monfieur le Cardinal de Joyeufe Pro-
teâeur en chef retourna à Rome , & y de-
meura tout un an , fervant lui - même en per-

fonne la Prote6lion de France ; & ainfî celfa

la Viceprotedion
,

qui avoit été laifTée par le-

dit fieur Cardinal de Joyeufe à lui Cardinal
Aquaviva. Et ledit fieur Cardinal de Joyeu-»

fe s'en allant depuis en France , il y a un an,

Jaiffa Viceprotedeur ledit fieur Cuidinal Jufti-

nien
,

qui par ce moyen tint la Viceprotec-

tion de Monfieur le Cardinal de Joyeufe mê«
me , & non de lui Cardinal Aquaviva ; &
partant c'efl: au Cardinal Juftinien de continue^

& exercer ladite Viceproteclion , & d'expedieâ

les matières de France , & non à lui Cardi-

nal Aquaviva: lequel ajoute d'abondant, qu'il'

eft ici pour peu de temps, & qu'il lui faudra^

retourner en Avignon dans peu de jours ; &
par ainfi n'y auroit propos de recommencer
une charge, qu'il lui faudroit laiffer incontinant

après. Voilà la civilité de l'un & de l'autre

,

par laquelle ledit Archevêché de Tours a été

retardé , avec quelques autres matières de Fran-

ce. De ma part, j'eftimai en moi-même, dés

1é
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le commencement ,
que Monfieur le Cardinal

Aquavha avoit raifon , & néanmoins que Mon-
fieur le Cardinal Juftinien faifoit honnêtement

& civilement d'en ufer comme il faifoit, pour-

veû qu'enfin il fe laifsât vaincre;& que nos matiè-
res ne demeurafifent en arrière. Ce néanmoins
je n'ai point voulu montrer ce que j'en eftimois,

& moins leur donner à penfer, que j'en defi-

ralle un plus que l'autre, & leur en ai laifiTé

faire entr'eux , fans leur en parler ni à l'un , ni

à l'autre, jufques à ce que j'ai veû que ce jeu

duroit trop. Et alors les étant allé trouver,

je leur ai tenu à chacun un même langage; à

favoir, que je ne me voulois point ingérer d'en

prier l'un pluftofl que l'autre
; que le Roi les

tciioit tous deux pour confidens , & pour fes

bons amis ; & que chacun d'eux honoreroit

la Viceprotedion : mais que je les fupliois

bien tous deux , d'en vouloir parler enfem-
ble, & de s'en acorder & acommoder entr'-

eux , afin que la provifion des Evéchez & Ab-
bayes ne fut plus retardée. Et pource qu'avec

tout cela ils continuoient en leurs renvois de
l'un à l'autre, j'en parlai au Pape en l'audien-

ce, que j'eus de S. S. le vendredi 10, jour de
ce mois , & lui dis cela même

, que j'avois dit

a chacun d'eux, fupliant S. S. de leur ordonner
de s'en acorder, & de mètre fin à cet excès

d'honnêteté, qui prejudicioit au public. Ce
que S. S. promit de faire : & je m'atendois
qu'elle le feroit au Confiftoire du lundi 13. de
ce mois. Toutefois elle ne l'a encore fait , &
lefdits Cardinaux perfifient encore à s'entre-

renvoycr cete charge. J'en parlerai derechef à

S. S. demain , Dieu aidant , & tout aufli-tôt

que l'un ou l'autre de ces deux Cardinaux pro-

po-
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pofera, Tx^rchevêché de Tours fera expédié le

premier.

Nous ferons aulTi dépêcher bien-tôt après ce-

lui de Rouen pour Charles Monlîeur, frére-

naturel du Roi, quand la difpenfe, dont il a

befoin, pour n'être né de mariage, fera expé-

diée. N. S. P. après que je Im'en eus parlé,

voulut que la chofe fût veûe en la Congréga-
tion des matières confiftoriales. Pour inftruc-

tion & information de laquelle je fis un mémoi-
re en latin , contenant les caufes

,
pour lefquel-

les S. S. devoit acorder cete difpenfe, & être

bien aife de Tocafion qui fe prefentoit. AufCi

la Congrégation, après avoir veû ledit mémoi-
re, n'y fit aucune dificultc; comme le Coniilloi-

re n'en fera point aulTi fur le gratis de Texpé-

dition des Bulles, pour l'honneur que ce Prin-

ce a d'apartenir de fi près au Roi.

Quant à l'Archevêché de Reims, vous juge-

rez aflez de vous même
,
que venant d'impe-

trer \tgratis des Evêchez de Beauvais & de Ren-
nes , & de plufieurs Abbayes pour uns & pour

autres, & pendant encore aujourdui \t gratis

de l'Archevêché de Tours & de Rouen, qui

ont été demandez les premiers , comme les

commifilons m'en font veniies les premières ;

je n'ai deû pour encore faire inftance de celui

dudit Reims. Bien ai-je réfolu en moi-même

,

long-temps y a, que ce feroit le premier j^r^-

tfs d'Evêché ou Archevêché que je demande-
rois; & avois defTeigné , fi Monfieur de Luxem-
bourg venoit à tems , de faire en forte que ce

fut la première grâce qu'il demandât
,

pour

l'obtenir plus facilement; car il y a plus à fai-

re qu'on ne penfe par-delà. Les Evêchez ne

fe peuvent expédier qu'en Confiftoire , & le

^ra-



t

ANNEE M. D. XCVII. 33^
ratis avoit acoûtumé d'en être aufîi demandé
L obtenu en Confiftoire par l'avis des Cardi-
laux, & ainfi fut confiftorialement acordé le
ratts de l'Evcché d'Evreux, & depuis celui de
leiines

, & le fera un de ces jours celui de
loùen. Quant à celui de Beauvais . N. S. P.
lous fît ce bien, de faire propofer & expédier
:et Eveché en Confiftoire, fans parler rien du
ratis, & comme fi on eût deû payer en tout &
)ar tout : & puis en fa chambre nous figna un
mi^ proprio^ pour être dépêchez ^r^2^/> par voie
ccrete

:^
ce qui ne s'étoit encore fait pour au-

:uii Eveché. Et m'a S. S. donné intention d'en
_

aire de même pour l'Archevêché de Tours,
.
iprés lui en avoir parlé quatre fois, Remployé

\.

;Ous les heux de pcrfuafion qu'il m'a été pof-

1^

ible. Outre la dificulté, qui provient de tant
ie grâces demandées coup fur coup, & à grand'

^^

jeine obtenues
, on a fait de mauvais ofices par-

^ leça, & contre la perfonne de Mr. de Nan-
;

^es5, & contre l'expédition de l'Archevêché de
<eims en fa perfonne; & à ce que cet Arche-

^

^eche ne s'expédiât jamais fans l'Abbaye de S.

il . ^1' î?
^efunion de laquelle d'avec l'Arche-

vêché eit fecretement empêchée par-deçà, par
.i:eux-la mêmes

, qui ont fait femblant de s'en
î
::ontenter par-delà. Qui font toutes dificultez
^owv \Q gratis

, que nous defirons; auquel nous
'
lurions toujours beaucoup à faire, quand il n'y
iuroit autre empêchement.

;

Quant à rArchevêché de Sens pour Mr. de
,

l^ourges
, j en ferai une letre à part, foit au

t<oi, qui m'en a écrit de fa main; foit à vous:

com-

^^^
Filippc Da-Bcc

, Commandeur de l'Ordre du S. Ef-
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comme il faudra auffi que je fafTe encore d'au-

tres letres à part pour autres afaires , lefquelles

feront partie avec la prefente
,
partie en un pa-

quet à Monfieur deGefvres^, qui m'a écrit tou-

chant un afaire du Clergé de Mets & du Pays-

MelTin, & touchant Mbbaye de^S. Nicolaj

des prez de Verdun , dont il a pleû au Roimt

faire don : auquel je ne doute point que vou!

n'ayez eu bonne part , encore que vous n'er

faffiez le femblant; & que par cela même vou;

m'obligiez d'autant plus. Mais comme je m;

fens tres-obligé de cete grâce au Roi, & avons

& à mondit lieur de Gefvres , & la tiens à lin

guliére faveur & honneur: auffi vousfuplié-je .

le Pape l'ayant donnée à Mr. Serafin
,
qui ei f

avoit envoyé les Bulles en Lorraine long-temp
''

avant que ma dépêche en arrivât ici, qu'il vou

plaife de prendre en bonne part
,
qu en ma eau

le & intérêt propre, jefuive l'avis, que je vou

ai donné autrefois en perfonne d'autres
,
pou;

femblables grâces, que le Pape avoit faites au

dit lieur Serafin; lequel, outre fes loiiables qua

litez, & le zek qu'il a au fervice du Roi, ^ei

cil d'autant plus digne, qu'il m'a ofert de s'ei

déporter, & requis d'ufer de la grâce, que S

M. m'avoit faite , ne voulant en cela, ni^enau

tre chofe, contrevenir à rien quifoitde l'inten

tion de S. M.
^ ^

Et puifque je me trouve ici en matière d ex

péditions, je vous dirai, (combien que ce foi

hors les termes de vôtredite letre, à laquelle j'

répons , & néanmoins pour chofe , dont le Ro

m'a écrit) que je parlai au Pape le vendred

iu. de ce mois, de pourvoir fœur Angeliou
d E

* N. fotier , Secrétaire d'Etat.
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i'Edrées^, de TAbbaye de MaubuifTon * , avec
érencion de l'Abbaye de Becancourt, qu'elle a
iéjci. Et combien que ce foit choie non acoû-
umce , & défendue par les Canons, que les

^erlonnes Religieufes, & mêmement femmes

,

icnnent deux Abbayes; ce néanmoins, après
ivoir entendu, qu'ilimportoit à laconfervation
iudit Monaftére de Betancourt, qu'il demeu-
àt en main de perfonne iî bien aparentée,
:omme eft ladite d'Elirces; S. S. me donna in-
ention de le lui laiiîèr pour quelques années

;

k depuis a envoyé au Datairc le mémoire
, que

e lui en avois laifTé par écrit. Ceux de la Da-
erie ont acoutumé de fe montrer rigoureux en
elles chofes , & donnent le temps fort court :

lous tâcherons à l'avoir le plus loiig que nous
)Ourrons ; & puis , avant qu'il foit fini , trou-
verons moyen de le prolonger. Dieu aidant.

Je fuis auffi après à faire expédier Frère .^fr^-

•^ Ba?ichi^^ qui donna au Roi l'avis de l'a-

ten-

Elle éroit fille d'Antoine, Seigneur de Cœuvres, Che-
alier de l'Ordre du Saint-Efprk, ôc Grand Maître de TAr-
illerie de France; ôc de Françoife Babou de la Bourdaifiére.

LUe fe démit, vint-ans après', de ces deux Abbayes, & fe
élira au Couvent des Religieufes,- de Sainte Claire de Paris,

ù elle raournt en 1634.
* Il y a dans l^Original , Montbrifon.
8 Serdfino Banchi , Jacobin Florentin , dont Ferdinand

,

îrand Duc de Tofcane, fe fervoit en France pour être in-
ormé de toutes les menées de la Ligue. Barrière, Batelier -

'Orléans, s'étant adrefle à lui pont le confulter fur le def-
îin qu'il avoit formé de tuer le Roi ( à quoi l'avoienr en-
Buragé un Carme , qui étoit Grand Vicaire de l'Archevêque
e Lion Pierre d'Efpinaciun Capuein , 5c deux aurtes prc-
:es fanatiques) Banchi le remit au lendemain, & cependant
lia un gentilhomme domeftique de la Reine Loi.iife,doiiai-

iere de France, nommé Brancaleon ^ lequel il favoir are
ces bon ferviteur du Roi, de venir chez lui à l'heure aflî-

;néc à Bmiere, Brancateon s^j rendit, vitheurcufemcnt/î<«r-
Tome II, F y/ere
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tentât de Pierre Barrière; & en ai parlé au Pape

jà trois fois, & baillé mémoire par écrit. On
eft fur la forme de l'expédition, laquelle je

procurerai la meilleure qu'il me fera polfible;

comme je ferai àuffi pour le regard du Bailli de

l'Aigle, neveu de feu Monfieur le Grand-Maî-

tre; l'afaire duquel j'embraile de tant plus gran-

de afedion, qu'il me femble apartenir à toute

la Nation Françoife plus qu'à lui-même.

Le Marchand Portugais eft fort après moi,

pour avoir la réfolution ,
que vous me prome-

îez de la tapifferie; qui eft tout ce que j'avois

à répondre à vôtredite lettre du 24.deNovem-«

Au demeurant, le lo. de ce mois, deui

heures avant qu'aller à l'audience, je receûsle<

très de Monfieur le Connétable, * &delaâlle

de Madame l'Amirale, & du feu Amiral de

Coligny , en recommandation de ladite Damt

Amirale. J'en parlai au Pape, conformémeni

à leur defîr ; mais S. S. ne peut faire grand

chofe pour elle
,
que premièrement le point d(

la Jurifdiaion ne foit décidé ,Jequel Monlieui

de Savoie va embrouillant toujours de plus er

plus. Car du commencement il ne demandoit:

linon qu'un de fes Sénateurs affiftât au procéj

avec le Nonce de S. S. & maintenant il pré-

tend, que fes Juges en doivent connoîtrefeulsi

fam

riere & partit le même jour de Lion pour aller à la Cour.

où il n'ariva pourtant qu'après raflàfiTm. Enfin il le rencoa*^

tra à Melun, Se le fit arrêter par les Archers du Grand Prc-*

vôt Et peu de jours après Barrière fut exécuté a mort:

'

remerciant Dieu d'avoir manqué fon coup , 6c d'être tom-

bè entre les mains des Juges, quorum judtcio, dit M. d<

Thou, / viiam hanc amijjams <JJct , faltem altenus loftge fotta.

ris dirpendtt'.m non ejfet faHurut. Hift. lib. 107.

* La rép. nfe au Connétable efi à la fin de cete letre.
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ins ledit Nonce, n'étant qiieftion que de fina-
le fortilcge fans invocation du diable, comme
s difent à-prefent ; combien qu'auparavant ils
aient dit tous les maux, que je vous écrivis
mes letres du mois paffe'. Par où vous

oyez, que du commencement
, pour donner

S. S. mauvaife impreffion de cete pauvre Da-
le, ils en ont dit tout le pis qu'ils ont pu , &
lême, qu'elle étoit hérétique relapfe; fanss'a-
ercevoir

,
que par là ils fondoient la jurifdic-

on dudit Nonce: & maintenant, pour pou-
oir difpofer à leur aife d'elle, & de fes biens,
uis empêchement dudit Nonce , ils fe rédui-
im à fimple fortilege: lequel encore doit être
ufîi peu vrai que le refte, dont ils fede'difent.
laquelle obfervation je reprefentai ^ S. S. 6c
ris de là ocafion de la fuplier de ne leur croire
len

, ci-aprés
, d'elle; & d'avoir pitié de cete

auvre Dame, qui n'étoit travaillée, que pour
enyie qu'on avoit de fon bien , & de le faire
?rvir de partage à un de tant de petits lou-
eteaux9, quife nouriffentaupiédecesmonts,
'où l'on écrit

, qu'on y arrête les courriers
e France , comme vous l'aurez entendu d'ail-
2urs.

eto

j

Je vous ai écrit ci -devant les propos, qui
toient paffez entre Monfieur le Cardinal Saint-
eorge, & m.oi, fur le defir qu'il a de voir une
aix, ou fufpenlîon d'armes, pour long-temps
ntre France & Efpagne, jufques à la dernière
OIS qu'il m'en avoit parlé le 13.de Décembrei la première fois que j'y retournai

,
qui fut

le

* Par ces louveteaux , Monficur d'OfiTat entend le& enùnsuDuc, qui croient en grand nombre. Il ks apelleencoie
infî dans fa Ictre $9.

""«-"«
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le 20. fuivant , il ne faillit de me remetre fu

le mcme propos: & après que je lui eneûsdi
fommairement ce qu'autrefois je lui en avoi}

dit plus au long, il me confefïà lui-même.
que le Roi d'Elpagnedevroit racheter la fufpen-

iion d'armes pour dix ou douze ans, avec h
reddition de Calais & d'Ardres pour le moins
& m'en allégua lui-même cete raifon : que n<

fe faifant point de Faix , ni longue fufpenlîor

d'armes entre France & Efpagne , l'Empereu:

de fon côté , ou continuera la guerre de Hon
grie, ou s'acordera avec le Turc. S'il continij

la guerre , il eft en grand danger d'être ruiné ave(

les fiens ; qui feroit un grand deshonneur &
dommage au Roi d'Efpagne, d'avoir mieux ai

me lailîer ruiner la Religion Chrétienne en ce.

pays-là, & fa propre Maifon, & fesparensplui

proches
,
que de s'acorder à conditions raifon

nables avec les Chrétiens fes voiims. Outr
que quand le Turc auroit ruiné l'Empereur

éc fes frères , il fe feroit encore ouvert le che

min à la ruine du Roi d'Efpagne même. Qu
fi la Paix fe fait entre l'Emjpereur & le Turc
ledit Turc, qui eft un jeune Prince enorgueir

de fon bonheur , la voudra avantageufe ; & apré

l'avoir extorquée telle , ne pouvant demeure!

coy, ne fe tournera contre perfonne plus voloni

tiers
,
que contre le Roi d'Efpagne ; auquel fur s

venant cete grande tempête, avec tant d'autre:

afaires & ennemis, qu'il a déjà, ilpourroitêtri

réduit à fort mauvais parti , & fe repentir tr0;i

tard de s'être opiniâtre à prendre & retenir l'au

truî.

Auquel propos de la guerre de Hongrie, j

vous dirai, que N.S.P. en eft en grand fouci

prévoyant ,
qu'au Printemps prochain le Tun

ef
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1 pour y faire un grand efort ; & ne voyant

oint du côté de l'Empereur, & d'autres Prin-

:s Chrétiens
,
grans préparatifs , ni efpérances

our lui refifter , comme il faudroit. S. S. en

lit faire fouvent des Congrégations & Conful-

itions ; mais on ne trouve point de quoi four-

r au grand fecours
,
qu'elle voudroit donner

l'Empereur; & ne fait -on bonnement quel

onfeil lui donner
,
pour obvier au grand mal

,

ui eft à craindre, finon que chacun dit, qu'il

mdroit moyenner cete longue fufpenlion d'ar-

les entre France & Efpagne. Et je ne trouve

:i perfonne
,

qui ne la voulût voir déjà faite

ux dépens de nôtre réputation , & de nôtre

loyaume , tenant les Efpagnols ce qu'ils tien-

lent de la France Enân j'entens, que le Pape
'eft réfolu d'envoyer vers l'Empereur le fei-

neur Jean-François Aldobrandin , avec queî-

[ues Capitaines démarque, pour conférer avec

Empereur, & voir de plus prés l'état des cho-

cs de delà, & penfer ce que l'on y veut & peut

aire
,
pour, félon l'information & avis

,
qu'il

n envoyera au Pape, être priferéfolutionplus

;ertaine par S. S. de la qualité & de la quantité

le fecours qu'elle aura adonner. Aufîi m'a été

lit
,
que S. S. a mandé au Cardinal Gaétan,

jui eft en Pologne, & voudroit s'en retourner

;n çà ,
qu'il patiente par-delà; eftimant S. S.

lue quand bien ledit Cardinal ne pourra impe-
rer

,
que les Polonois entrent en ligue avec

"Empereur contre le Turc ^^
; néanmoins le

^° Ce Cardinal ne fit rien en Pologne, oh. il trouva des
lificultez infurmontables , dont les principales croient Tan-
ipatie naturelle des Alemans ôc des Polonois } la prétention
le TArchiduc Maximilien à la Couronne de Pologne , dont
* xctenoit le titre depuis le Traité de 158^. par lequel il

B 3 «oit
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fejour dudit Cardinal par-delà fera aller plus re

tenu ledit Turc, lequel, par le parlement du
dit Cardinal , étant fait certain

,
que ladite ligm

nt fe feroit plus, feroit plus hardi à atenter tou
ce que bon lui fembleroit.

Le diférend des Jurifdidions Ecclefiaftiquc

& Séculière dure toujours à Milan , & de cet<

ville capitale s'eft étendu aux autres de ce Du-
,ché, comme à Pavie, Tortone, & autres, ci

les Évéques & les Magiilrats du Roi d'Efpagni

s'entreheurtent & s'entrebravent, chacun en û
forte , & comme il peut. Mais en la voie d<

fait, les armes & la force ont & auront toûjour
le dtfïiis. N. S. P. s'en trouve fort empêché
& a en cela une autre matière de Congrégation
& de Confultations , les deux parties ayant en
voyé à S. S. des perfonnes

,
qui parlent & écri

vent fort opiniâtrement les uns contre les au
très , chacun donnant à fon parti la raifon & It

bon droit , & foûtenant tout ce qui a été faî

par ceux qui Tont envoyé. La Puifïance Tem
porelle , à qui le champ eft demeuré , & qui

tient (ScpolTede, ne demande qu'à gagner temps
& à entretenir les chofes en l'état qu'elles font :

& cependant , l'AmbafTadeur d'Efpagne donnai

ici de belles paroles , & fait de très-grandes re

verences , & foûmiffions en aparence , & en ûi

de compte je me doute que cete Puillance païe

ra de cela, & qu'on n'fn aura autre chofe.

On m'a dit
,
qu'à Naples le Viceroi y allem

bl.

étok obligé d'y renoncer j la demande faite par le Sénat di

Polognedc5oooco.écusparan, pour entretenir leurs troupes

& rimpuiilânce du Pape & de l'Empereur, qui ne fc trou

voient pas en état de fournir une û grofle fommc tous le.

ans. Tout cela enfemble fut caufe , que le Pape rapella [ot

Légat quelques mois aprçs.
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>le les principaux du Royaume, pour obtenir

Teux quelque notable fublide pour le Roi d'Ef-

iie; & qu'on y fait levée de gens de guerre

,

foît pour envoyer auxPaïs-bas, comme je vous

li ci-devant écrit qu'on en vouloit envoyer qua-

tre-mille : ou comme d'autres difent , à Mon-
sieur de Savoie, en cas qu'il n'ait ni paix ni trê-

ve avec le Roi.

La fiifpenfîon des payemens faite en Efpagne
aporte grande incommodité en cete Cour aux
Espagnols mêmes, qui ne trouvent plus aucun
crédit, & ne font pas même payez desletresde

banque
, qu'on leur envoie ; & par ce moyen

ne peuvent faire expédier leurs matières , ni pour-

fuivre leurs procès, ni s'entretenir. L'Ambaf-
fadeur d'Elpagne même n'eft pas , à ce qu'on
dit, payé des alTignations, difant les marchands,
qu'ils n'ont moyen de payer

,
pource qu'on ne

les paye point *.

Si Monfieur le Cardinal Aquaviva retourne-

ra en Avignon, ou non, il n'y en a encore
rien de certain. De ma part , déslcrs même
qu'il étoit encoreen Avignon

,
j'ai toûjoursfait

dificulté de croire, qu'il y dûil retourner ; mais
le temps nous en écîaircira.

Il y en a qui difent
,
que le Cardinal Tarug-

gi
, Archevêque d'Avignon ^i, ne retournera

non plus par-delà , & qu'il reiignera l'Archevê-

ché
* Vojtx, ce qui ejl dit de ctte fnfpenjîon dans U i6. note de la

letre $o.

' ' Au mois de Septembre de cete année -là , il fut trans-
féré de l'Archevcché d'Avignon à celui de Sienne, donc il

fe démit en 1607. 5c mourut au mois de Juin de l'année
fuivante, âgé de 84, ans. Au mois de Décembre de l'année
i6p5. le Pape Innocent XU. fit un Cardinal de cete Mai-
fon, nommé Domenkt Taruggi, auparavant Auditeur deRo-
te, qui mourut le 27. de Décembre de l'année 16^6,

P4
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ché à un fîen neveu, qui eft ici Commandeur
du Saint Efprit , fort honnête homme & di-

gne.

Pource que la fanté du Pape me femble
meshui bien afTeûrée, quoi qu'on en ait dit ces

jours paiTez
,
je ne vous parle plus de fa dif-

poiition , par laquelle j'eûiTe commencé à vous
écrire des chofcs de deçà , s'il eût été autre^

ment. Dieu nous le conferve longuement, &
vous donne à vous, Monlieur, &c. De Rome,
ce i6. Janvier 1^91 •

Réponfe deMonfieur d''OJfat à laletredu Cou"

j. nétahle de Mont?norency , de laquelle il

eft parlé dans la letre précédente^

JMOnseigneur,
La letre, qu'il vous pleût m'ccrirele 9. No-

vembre, me fut rendue le 10. de ce mois, par

la voie de Turin, deux heures avant que j'al-

lalTe à l'audience. Qui fut caufe, que je re-

nouvellai envers N. S. P. les ofices que j'avois

faits jà auparavant pour Madame l'Amirale, In-

quelle n'a point étéremife à Monlieur le Non-
ce , comme on vous a donné à entendre, &;,

comme c'efl: l'intention & delir de fa Sainteté :

ains Monfieur de Savoie
,
qui du commence-

ment ne prétendoit , linon qu'un de fes Séna-

teurs affiliât au procès avec ledit lieur Nonce;
prétend maintenant

,
que fes Juges en doivent

connoître fculs , fans ledit fieur Nonce : & pour

ce , encore que du commencement on ait dit

au Pape tous maux de cete pauvre Dame ; on
dit maintenant, qu'il n'eft queftion quedelîm-

ple forti^lege. Et cependant , Son Alteile a re-

tenu
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rciiu & retient toujours les papiers & procédu-

res, fans en avoir rien baillé audit Nonce.
Toutefois il m'a été écrit, qu'il n'y a aucu=

ne charge contre ladite Dame, linon que l'on

prétend , que le Malin Efprit
,
qui ell au corps

d'une fille, ait dit, que c'étoit Madame l'A-

mirale qui l'y avoit fait entrer. Mais quand-

ainlî fcroit
,
que cet Efprit prétendu l'auroit

dit , il ne faudroit croire à celui qui en l'Evan--

gile, par la bouche de N. S. Jefus-Chrift eft

apellé Père de menfonge, ât qu'on fait être en-

nemi du Genre humain , & particulièrement des

gens-debien. Aulfi eft-il apellé acufateur des

Jufles en i'Apocalipfe, &le nom de diable, en
fa langue originaire , fignifie calomniateur. De
façon qu'il faut plutôt préfumer bien que mal
de ceux qu'il acufe : n'étant lui

,
qui eii extre--

mément malin
,
par-deffus tous les plus méchant

hommes du monde, û fot, que de déférer à la

Juftice les vrais magiciens, forciers, & autres,,

qui fe font donnez à lur. Car ce ftroit les mè-
tre en voie de corredion & d'amandement de
vie, & diminuer fon règne, qu'il tâche tou-

jours d'augmenter. Et quand c-nvoudroitpren*-

dre ladite acufation , comme chofe dite par la

fille, & non par l'Efprit qui la pofTede ; enco-
re ne faudroit-il point ajouter foi au dire d'une
perfonne infenfée , comme font tous les en-
diablez. Outre que telle calomnie lui peut
avoir été fuggerée par celui qui s'eft logé de-

dans cWq , & par des fuppôts qu'il a dehors,-

Et tout cek ne méritoit pas que h moindre
perfonne du monde en tût travaillée: tant s'en

&ut qu'une Dame de telle qualité, Se d'un tel

^âge, en deût être emprifonnée , diîFnniée, &
* pourfuivie en fes biens & en fa vie. Qui fera

P f caufe.,
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eanfe, qu'outre la révérence & obéiïïaiice que
je dois aux commandemens du Roi , & aux
vôtres , & outre le tres-humble fervice, que je
deiire vous rendre en toutes chofes; je m'em-
pîoyerai pour l'innocence & foulagcment de la-

dite Dame, en tout ce qui fe prefentera, de
toute ma puifTance <5cafeâ:ion. A tant je vous
baife tres-humblement les mains, priant Dieu,
qu'il vous donne, Monfeigneur , en parfaite

fanté, très-longue & heureufe vie. De Rome,
ce 20. de Janvier i5'97.

Votre treS'humbîe^ tres-ohéiffant [ewiteuVy
A. d'O S S A T , Eveque de Rennes.

S

L E T R E XCIII

AU ROY.
IRE,

J'ai receû la letre qu'il plût à Vôtre Majefté
m'ccrire le 1 9. Novembre , touchant l'Abbaye
àc S. Jean des prez, les-Joflelin, Diocefe de
6aint-Malo , me commandant de tenir la main
à ce que Maître F'ierre Cirano , à qui V. M.
l'avoit premièrement acordée, en foitpourveû

par-deçà , & non un nommé Cotignon
,
qui en

a depuis obtenu don par furprife. A quoi j'o-

béïrai , & à toute autre chofe
,

qu'il plaira à V.
M. me commander. Jufques ici ne m'ont été

prefentées les nominations de l'un ni de l'au-

tre ; & fi on me les prefente ci-aprés, je me
fouviendrai du commandement de V. M. com-
me aulTi en avertirai-je Monfieur de Luxem-
bourg, quand il fera venu, alîn qu'il n'y foit

point furpris , & fuive l'intention de V. M.
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Le I3. Décembre je reccûs les letres de no-
mination de Maître Guillaume Aubert à l'Ab-

baye de S. Ciprien de Poitiers, Ordre de S,Be-
noill, vacante tant par le decés de Maître Bar-

thelemi Aubert, fon oncle, qu'autrement en
quelque forte que ce foit. Et font lefdites le-

tres de nomination datées de Roiien le i f. No-
vembre dernier paile' , & contrelignées , liuzé^.

Huit jours après, à favoir le 21. Décembre,
je receûs autres letres de nomination d'autre

perfonne à la même Abbaye de S. Ciprien, à

favoir, de la perfonne de Meffire Henri-Loiiis

Chaftaignier; & font ces fécondes letres datées

de Roiien le 22. Novembre dernier pafTé^ &
contrefgnées , Fotier- , Si es letres poilérieu-

res V. M. eût fait mention des premières, &
déclaré

,
que nonobftant lefdites premières ell-e

vouloit que ledit Chaftaignierpoftérieuren date

fût pourveûde ladite Abbaye 5, je l'eûlTe fait ex-

pédier : mais V. M, ne faifant es fécondes au-

cune mention des précédentes, j'ai eilimé, en
cete variété de nominations, ne devoir mètre
Vexpediatur pour l'un ni pour l'autre, ains en
avertir V. M. & atendre ce qu'il lui plaîroitme

commander là-deiFus.

ri y a encore un autre fait apartenant aulîî

aux

» Martin Ruzé de Beaulieu, Secrétaire d'Etat, & Grand
Treforier de TOrdre du Saint-Efprit.

* Communément apellé de Gefvres,
3 Cete Abbaye de Saint Ciprien fut expédiée pour Henrî-

I-ouis Chaftaignier de la Rochepozay, fils de Louis, Sei-

gneur d'A'pain & de la Rochepozay , Amhafiadeur à Rome
pour Henri ni. en 1577. Il naquit à Tivoli durant cete Am-
baflade , 6c reçut en 1596. îa tonfure & les quatre petits

Ordres à Rome; mais étant revenu en France, Henri IV. le
lit Coadjutçm de l'Ëvêché de Poitiers , auquel il fucceds

? 6
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aux expéditions de deçà, mais un peu diiîêm-

blable; & cependant tel, que je dois atendre la

réfoluîion de V. M. Le 26. Décembre je re-

ceûs les letrcs
,
par lefquelles V. M. nommoit

à l'Evêché de Montpellier Meffire Guitard de
Ratte, l'un de vos Aumôniers ordinaires, &
Conlciller en la Cour de Parlement de Tou-
loufe

,
par refignation de Meffire x\ntoine de

Sujet 4. Ces letres font du 15-. Juillet, êccon-
trelignées, Forget'>. Au même temps qu'elles

me furent baillées, il me fut dit que ledit Sujet

Evêque, qui vouîoit refignerétoitmort; ce qui

fut caufe que je fuperfedai à mètre Vexpédia-
tur^ ne pouvant faire expédier ledit Ratte par

mort , d'autant que V. M. Tavoit nommé par

refignation feulement , & non par mort ; & que
le cas de refignation ne comprend point le cas

de mort , comme il eft expreffément décidé en
droit ; & comme les Rois ont intereft qu'il ne
fe faflè ,

pour ce que bien fouvent ils perme-
tent aux Evêques & Abbcz , de réfigner en fa-

veur de tels , à qui kurs Majeftez ne donne-
roient les Evéchez ou Abbayes , fi elles va-

quoicnt par mort. De faire expédier ledit Ratte

par refignation
,

je ne pouvois non plus ; &
quand je l'eûflè fait, fa provifion n'eût rien va-

lu , dautant que la procuration que l'Evéque

avoit

4 Antoine de Sujet , furnoramé Csriot , à-caufe du char-

don , qu'il portoit pour armes , étant mort avant que le Pa-

pe ed: admis fa refignation en faveur de Guitard de Ratte,

celui ci ne pouvoit plus être pourvu de rEveché refigné , au-

trenaent que par mort. C'eift-pourquoi 'e Roi envoya à

Roiip d'autres letres de nomination, telles que Monlleur

û'OIi'ât les demauvloit.

s Pierre Forget, communément apellé de Fîefne, Secre.

taire d'btât , qui , félon le Chanceliei de Chiverny , ccii^

choit paifaiiemeat bien par éciit,
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avoit pafTée pour réfigner étoit expirée par fon

1
decés ; & qu'un mort ne peut plus réfigner : &
que quand on pafle procuration pour réfigner,

on ne réfigne point, comme quelques-uns par-

lent abufivement ; mais donne-t-on feulement
I pouvoir & mandement de réfigner en Cour de
' Rome, où telles réfignationsfe font parles pro-

cureurs nommez eldites procurations, & s'ad-

metent par N. S. P. ou par ceux
,
qui en ont fa-

;
culte de S. S. Il efl donc befoin, que V. M.
nomme audit Evêché par mort ; foit ledit Rat-
te, ou autre qu'elle avifera. Cependant rien ne
dépérit en pas un de ces afaires pour les derniers

nommez ; & ainfi fans leur faire tort
,

j'ai efti-

mé me devoir garder de furprife , & donner
temps à V. M. de s'interpréter , & déclarer fa

volonté. A tant, Sire, &c. De Rome ce 17.

Janvier 1^91-

S

LE T R E XCIV,

AU ROY.
IRE,
La nouvelle de la vacance de l'Abbaye de

S.Nicolas desPrez, Diocefe de Verdun, étant

arrivée à N. S. P. S. S. l'a donnée à Mr. Sera-

fin
,
qui en fit expédier les Bulles , & envoya

procuration fur les lieux pour en faire prendre
poITeflion : & difoit-on alors

,
que cete Abbaye

ctoit es terres de Monfieur de Lorraine
; qui

fut caufe que je n'y fis autre chofe, Depuis, à

favoir le 22. Décembre
,

je receûs le brevet,

par lequel il avoit plù à V. M. me donner la-

dite Abbaye , & les letres de nomination
, par

lefqueiles V.M. me nommoitauPape: ce quf

P 1 M
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je tiens à très-grande faveur & honneur, &m'en
fens de plus en plus obligé à vous rendre toute

ma vie le tres-humble & tres-fidele fervice
, que

d^ailleurs je vous dois; & vous en rends grâces

tres-humbles de toute mon afedion : vous fu-

pliant néanmoins en toute hurnilité de prendre

en bonne part
,
que je n'en fafle autre pourfui-

te ; & que j'en laiiTe joUir pailiblement ledit

fieur Seraiin
,
pour plufîeurs confidérations

, qui

même concernent vôtre fervice. Premièrement,
ledit fieur Serafin ell François, natif de Lion,-

éminent en vertu &dod:rine, & en zèle au fer-

vice de V.M. Ô: au bien de la France. Il y a
trente-trois ans qu'il eil Auditeur de Rote, fans

avoir receû aucun bien de nos Rois , combien
que tous les Auditeurs Efpagnols aient été par

leurs Rois exaltez à de grandes dignitez , après

avoir fervi quelque temps en ladite Rote, Ains
de plufieurs bénéfices, que les Papes ont don-
nez audit fieur Serafin en France , il ne lui en
efi: demeuré jamais pas un , ayant toujours été

empêché par ceux qui les avoient obtenus par-

delà, quelque recommandation qu'il ait eue des

Proteéleurs , & AmbafTadeurs de France refidans-

en cete Cour ^ : comme encore dernièrement

en l'Abbaye de Redon en Bretagne
,
que le Pape

lui avoit donnée : d'ailleurs nous fommes lui &
moi

^ Dix ans auparavant , le Marquis de Pifanr avoit écrit de
•nême à Henri m. [A la vérité, dit-il, c'eft une chofe de
mauvais exemple, de n'avoir depuis 23. ans que Mr. Sera-

fin fert , jamais rien fait pour lui , où au contraire les Efpa-

gnols» depuis ce tems-là , ont avancé une vintaine de ceux,
qui les ont fervis en cete charge. On lui a ôtc tout pleiot

de bénéfices, aufquels il étoit très-bien fondé j &au moin-
dre figne que V. M. a voulu faire à ce qu'il ne difputât Ces

droits, il a tout auflî tôt baiCTé la tête, pour dutOUt obéïl|y

là xoyalç volonté,] Lttre dtt z, ]:{9vtmbr« i^S/^
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moi bons amis enfemble. Et comme il ne fe-

roit beau voir, que par-delà on fill: comme pro-

fcffion & coutume de ne lui 1 ai/Ter rien de ce

que les Papes lui donnent ; aulTi ai-je cftimé à-

prefent être chofe digne de l'avis
,
que j'ai au-

trefois en telles ocalîons donné & écrit par-delà

en fa faveur , de trouver bon moi-même en m.a

propre perfonne , ce que je confeillois pour le

regard d'autres : & ce d'autant plus
,
que ledit

fieur Serafin ne voulant contrevenir à aucune
ce vos volontez , m'a ofert de fc départir de la-

c:te Abbaye , & requis de m'en faire pourvoir.

Outre le refpe6l dudit fîcur Serafin, j'ai encore
eftimé pour celui du Pape , n'être expédient à

vôtre fervice
,

puifque j'ai à traiter avec S. S.

que j'entralTe en conteftation avec elle pour mon
propre intereft , & n'étant le droit de nomina-
tion trop clair

,
pour être cete Abbaye en païs

,

qu'on apelle d'obédience, & réduit fouslapro-
teâion de vôtre Couronne depuis les Concor-
dats , & n'être fituée ladite Abbaye dans ville

cîofe, dont la jaloufîe plus grande peut favori-

fer & rendre plus avantageufe la nomination de
V. M. à laquelle nomination ne fera pourtant

fait aucun préjudice pour l'avenir, pour ces mê-
mes confîderations , & que ledit Sieur Serafin

retiendra ladite Abbaye plus par tolérance de
V. M. & par mon confentement

,
que par la

conceffion du Pape même. AuiTi pourai-je ci-

aprés debatre avec S. S. &foûtenir vos droits en
ocafion femblable , & en toute autre , avec plus

de liberté & fermeté , & avec moins d'ofenfe

iîenne , & avec plus de fruit & de bon fuccés

pour vôtre fervice; quand j'aurai fait preuve en
îbn endroit, que je ne me meus point de mon
intereft propre i & que ce que j'en fejai ne fera

que
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que pour le devoir de ma charge. Ce fait -ci

entr'autres me donne ocafîoii d'avertir V. M.
qu'il fera bon , lors qu'on demandera au Pape
rindult pour Bretagne & Provence , de le de-

mander aufîi pour le Païs-MelTin
,
qui eft fous

vôtre protedion. A tant , Sire , &c. De Rome,
ce 19. Janvier if97-

L E T R E XCV.

AMONSIEURDE VILLEROY.

MONSIEUR, Je receûs le 29. Decembra
une letre de la main du Roi du 29. No-

vembre, & une vôtre du r. Décembre, pour

l'expédition de l'Archevêché de Sens en la per-

fonne de Monfieur l'Archevêque de Bourges ;

& encore une autre letre écrite de la main du

Roi à Monfieur le Cardinal Aldobrandin à mê-

me fin. Et comme cete grande diligence a peu

fervir envers le Pape, & ledit feigneur Cardin

nal Aldobrandin
,
pour leur faire connoître,

combien S. M. afedionne ce fait : aufîî pour

mon regard, il n'en étoit point de befoin,

étant plus que fufifant le premier commande^

ment que S. M. m'en fit; ainslefeulcomman^

dément de Mr. de Bourges , fur une fimple

letre, duquel j'en parlai même la première fois

à S. S. un vendredi 13. de Septembre , & en

rendis compte à mondit fieur de Bourg^is par

une mienne letre du 19. du même mois, &luî

écrivis, enferviteurfidjle, coque je penfai être

de mon devoir, & de fon fervice, comme il

s'en peut fouvenir. Depuis ayant receû letres.

du Roi tant au Pape ,
qu'à MelTieurs les Cardi-»

jiaux^
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naux , fes neveux, & à moi, je rendis à S. S.

& à mefdits iieurs fes neveux les leurs le 4.

d'06tobre, & fis ofice envers eux tous de la

part de S. M. pour l'expédition gratuite dudit

Archevêché de Sens: & le 18. du même mois
d'Octobre étant allé à la ville, où S. S.étoit à

prendre l'air, je lui en demandai réponfe. Et
fur fon troifiemxe refus ou délai , non feulement

du gratis^ mais auiïï de l'expédition en foi de

la tranflation à l'Archevêché de Sens, je lu^
parlai de tout ce fait plus amplement & plus li-

brement, que j e n'avois encore fait, &plusque
je ne vous ai écrit à vous-même. Et entr'au-

tres chofes, je lui dis, que ce perfonage tenant

jà en TEglife une dignité plus grande, que cel-

le à laquelle il demandoit être transféré , &
cimt un des plus anciens Prélats de rEglife,&
des premiers Confeillers de la Couronne , &
perlbnne de grand entendement, do6lrine, fa-

conde, expérience, & autorité, il fembloit,

qu'il n'étoit ni julte, ni expédient au Saint Siè-

ge , de lui refufer la tranflation & grâce qu'il

ciemandoit; & que tel refus ou délai ne pour-

roit à la longue être interprété, que pour avoir

lui tenu le parti du Roi & de la Couronne, &
y avoir été le plus éminent entre les Ecclefiaf-

tiques : dont non feulement S. M. mais aufîî

tous les Princes, Prélats, Seigneurs, & Gen-
tilshommes

,
qui l'avoient fuivie , s'ofenferoient,

& même dautant qu'à la vérité , & en efet ils

avoient plus fait pour le bien de la Religion
Catolique, & pour l'autorité du Saint Siège,

en ramenant le Roi où il fetrouvoitaujourdui;

que n'avoient fait ceux qui s'y opolknt avoient

mis la Religion Catolique, & ladite autorité du
S^nt Siège, en danger d'extrême ruine. Et

fem-
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fembleroit, qu'il refteroit encore aujourdui ea
Yerprit de S. S. quelque mcmoire & trace des

ofenfes & rancunes paflees, contre les beaux
exemples de volontaire oubliance

,
que le Roi

montroit tous les jours envers ceux qui l'avoient

perfecuté en fonEtat, en fon honneur, &enfa
vie & perfonne propre. Ce que je lui difois,

non tant comme Miniftre du Roi , & par voie'

de fuplication de la part de S. M. que comme '

ferviteur tres-devot de S. S. & du Saint Siège,

& par forme d'avis de ce que j'eftimois être uti-

le pour le fervice du S. Siège , & de la perfon-

ne de S. S.

Apres tout cela , Mr. de Bourges m'ayant

âdreffè une fienne letre au Pape, je la rendis à

S. S. le vendredi, 13. de Décembre, & lui par-

lai encore de ce fait pour la quatrième fois.

Tous lefdits ofices avoient donc été déjà faits,

& j'en avois rendu compte fommairement à

mondit fieur de Bourges
,

par madite letre du
ip. de Septembre , & par deux autres

,
que je

lui écrivis les 19. d'Odobre, & 18. de Décem-
bre ; quand font venues les letres du Roi , &
les vôtres, que je vous ai acufées au commen-
cement de la prefente : A l'ocafion defquelles

je fis envers S. S. le cinquième ofice, le ven-

dredi, 10. de ce mois; &• lui dis, comme j'en

avois receû une letre écrite de la main du Roi

,

qui me commandoit de la lire à S. S. Et com-
me je commençois à déployer ladite letre, S. S.

me dît : Je vous prie , ne me la lifez point. Là-
deffus je nepenfai point me devoir opiniâtrer à

la lui lire contre fon gré ; mais je lui en dis le

contenu, que je favois tres-bicn; &n'en omis

rien , finon ce qui eft fur la fin
,
que S. M. n'a-

•voit pas délibéré d'écrire plus pour aucun ,
que

kdii
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ledit fleur de Bourges ne fût dépêché^ : dautant

que je penfai
,
que nous ferions toujours à temps

a le dire, s'il le faloit ; & que la letre
,
que le

Roi écrivoit de fa main à Monfieur le Cardinal

Aldohrandin
,
pourroit avoir plus grande efica-

ce : & que quand tels mots font une fois écha-

pez à un grand Prince , il faut ou les maintenir

& faire valoir au détriment de plufieurs particu-

liers, & du public; ou y contrevenir avec peu

de réputation. Joint que le Pape ne refufe pas

\q gratis feulement, mais aufîî l'expédition ; &
ainli ne s'expédieroit plus aucun Evêché ni Ab-
baye de France. Et néanmoins avec tout ceja

,

Il le Pape m'eût laillé lire la letre, je lui eûflè

leû cete claufe aufli-bicn que les autres. S. S. ne
répondit au contenu de ladite letre^ fîuon, que
cet afaire ne pafferoit jamais en Confiftoire;

& que les Cardinaux s'y opoferoient, & enco-

re en prendroient-ils ocafion de penfer mal du
Roi même.
En partant d'avec S. S. j'allai trouver Mon-

fieur le Cardinal Aldobrandin , & lui baillai la le-

tre, que le Roi lui en écrivoit de fa main; &Iui
parlai conformément au contenu de ladite letre,

u^nt on m'avoit envoyé copie; & dis audit ficur

Car-
* Ce reflcntiment n'auroit pu produire d'autre efet qu'u-

ae rupture entre le Pape & le Roi : de laquelle les Efpa-

gnols 6c les autres ennemis du Roi auroiem bien feû faire

leur profit aux dépens des afaires de France > qui n'étoient

pas encore en aflez bon état, pour que le Roi put fe pafTer

de l'amitié du Pape. Ainii Monfieur d'Oflàt fit tresfage-

ment d'ometre cete bravade, qui n'étoit point de faifon dans

un tems , que le Pape venoit d'envoyer un Légat en France,

ôc que le Roi demandoit des Cardinaux au Pape. Et voilà

ce que dit Comines , que la perfonnc d'un feul homme eft

quelquefois caufe de ptéferver fon Maître d'un grand incon-

vénient, encore qu'il ne foit de grande liguée» pourvu feu-

Innenc que le fens ôc la venu y foient,
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Cardinal cela même que je vous ai écrit ci-def-

lùs avoir dit au Pape , étant à la ville , le 18.

d'Oclobre. Ledit feigneur Cardinal me dît,

qu'il en parleroit à S. S. Et vendredi dernier,

17. de ce mors, je retournai vers ledit feigneur

Cardinal
, pour favoir la réponfe

,
qu'il avoit eue

du Pape, & pour lui faire fouvenir de récrire au
Roi. Il me dît

,
qu'il en avoit parlé au Pape , mais

que S. S. ne s'y pouvoit refoudre. Quant à

écrire au Roi, que S. M. lui faifoit trop d'hon-

neur, mais qu'il ne favoit quelle réponfe lui faire.

Et cG*mme je lui eus dit, que le refus ou délai

fi long
, qu'on faifoit à un perfonnage fi quali-

fié , feroit trouvé fort mauvais , il me dît, com-
me en grand fecret, que les relations

,
que fou

en faifoit, n'étoient point bonnes. Je lui repli-

quai
, que je me le tenois bien déjà pour dit;

& que dés le commencement, j'a\ ois toujours

penfé, que les dificultez ne provenoientquede
mauvais raports, qui n'étoient fondez fur autre

chofe que fur ce que ce Prélat avoit tenu le parti

du Roi, & fervi à la Religion Catolique , & à

l'autorité du S. Siège, par une voie plus briéve

& plus utile
,
que n'avoient fait ceux qui , en

penfant les conferver, les eûffent ruinées tout-

à-fait, s'ils en eûffent été creûs. Et de fait,

Monfieur , le pis eue je vois en ceci eft que,

fi les calomnies & mauvais ofices^
,
qui fe font

fous-main , le gagnent en la perfonne de Mr.
de Bourges , on vous traverfera par même
moyen, ci-aprés, tous les meilleurs ferviteurs

,

que le Roi ait eus en fes travaux , comme on a

jà comniencé à Mr. de Nantes: & nous retour-

nerons à ce bon temps-là, auquel j'ai veû, du
temps du feu Roi

,
que le feu Cardinal de Sens

,

6c certains autres acariâtres de delà, ennemis de
tous
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cous les hommes fages & modérez , faifoient

état de faire admetre ou exclure ceux qui pour-

fuivoient ici quelque expédition , félon que les

pourfuivans étoient conformes ou dilTemblables

à l'humeur de ces beaux Critiques. Pour faire

que la raifon foit fupcrieure
,
je ne voi point

de meilleur moyen, que celui que j'ai pris, &
que je dis au Pape à la ville, & aveclerefpeét

qu'il convient; & fans engager fa parole à cho-

ie
,
qui foit pour préjudicier au public ; faire

dire par-delà à Monfieur le Légat, & ici au Pa-
pe par Monfiair de Luxembourg, que le Roi,
les Princes , Prélats , Seigneurs 6c Gentilhom-
mes, qui ont fervi leRoi, n'en peuvent peiifer

autre chofe
,

puifqu'ils voyent
,
que le Prélat,

qui étoit le plus aparent du parti du Roi , ne
peut obtenir

,
par l'interceflion de S. M. une

chofe moindre, que celle qu'il a déjà; & que
celui

,
qui étoit ici le plus connu de la Li-

gue , a été fait Cardinal , fans aucune partici-

pation de S. M. A tant, &c. De Rome , ce

jp. de Janvier ij'97.

L E T R E XCVL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

VT Onsieur, Par une mienne letre du 18.

•*'''^^^de Janvier, je vous écrivis ce que le Pape
m'avoit dit en l'audience

,
que j'avois eue de

S. S. le jour auparavant , 17. duditmois; ôc

vous difois , comme fur le propos, qu'il m'a-
voit tenu de la Paix , & d'Angleterre, je m'é-
tois refervé en mon coeur à lui en répondre plus

amplement à ma première audience. Ce que je
fis
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fis le vendredi enfuivant, 24. dudit mois : &Ie
fis de façon qu'il ne s'aperceût point, c.uecefût

de propos délibéré ; ains feulement
,
pour lui

rendre compte , comme j'avois écrit au Roi ce

qu'il m'avoit commandé. AulTi découvris-je

de fes opinions & intentions fur lefdites cho-

fes plus que je ne m'atendois. De façon que
fi ce que j'ai fait n'aura fervi d'autre chofe

, pour
le moins nous en re(lera-t-ilcela, que nous au-

rons veû plus clair enfesdefirs, efpérances, &
opinions.

Je dis donc à S. S. dés l'entrée de mon au-

dience , ledit jour 24. de Janvier
,
que j'avois

fait ce que S. S. m'avoit commandé , ayant écrit

au Roi, de l'Abbaye de S. Honorât en Proven-
ce, & de la Paix: mais qu'en écrivant & con-
fidérant de plus prés ce fécond point de la Paix,

le doute
,
que j'avois eu toujours auparavant,

m'étoit de nouveau acreû , àfavoir, que le Roi,
qui faifoit particulière profeffion de tenir fa pa-

role , ne pourroit fi tôt fe déveloper de cete al-

liance
,
qui ne faifoit que venir d'être renou-

vellée & jurée. Le Pape me dît, que ce fer-

ment âvoit été fait à une hérétique ; & que S. M.
avoit fait un autre premier ferment à Dieu , &
à lui Pape : & puis ajouta ce qu'il m'avoit dit

en l'audience précédente
,
que les Rois , & au-

tres Princes fouverains fe permetoient toutes

chofes qui tournoient à leur profit ; & que la

chofe en étoit veniie fi avant, qu'on ne le leur

împutoit point , & ne leur en favoit-on point

mauvais gré. Et allégua un dire de Francej'co

Maria , Duc d'Urbin '
,
qui fuuloit dire

,
que

fi un

' TrAKcefco Maria délia Rovere , troifîemc Dwc d'Urbin > prc-

tniec de ce nom.
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1 un fimple gentilhomme, ou un Seigneur non
fouverain , manquoit de fa parole , il en feroit

deshonoré & biâmé d'un chacun: mais les Prin-

ces fouverains, pour raifon d'Etat, pouvoient,

fans autre grand blâme, faire des traitez,, &s'en
départir ;

prendre des alliances , & les laiiïèr;

mentir , trahir , & toutes telles autres chofes*.

Je n'avois que trop à répliquer à tout cela;

mais je n'eltimai me devoir arrêter en un lieu

il gliflànt, & fentant fi mal ?; ainspaflànt outre

a ce que je me propofois , & néanmoins com-
me parlant fur fon propos , & fur l'ocafîon

,

qu'il m'en donnoit , je lui dis
,
qu'il ne fem-

bioit point utile au Roi, ni à fon Etat, de fai-

re lui feul une fufpenfion d'armes pour long-

temps; dautant que le Roi d'Efpagne, qui au-

jourdui ne pouvoit faire grand mal à ceux qui

demeuroient unis enfemble, fi par cetefufpen-

/lon d'armes , il étoit délivré de nôtre Roi , il

pourroit ruiner ou fort afoiblir nos alliez &côn-
fcderez ; & puis avec toutes fes forces entières^

a
* Alfonfe d'Aragon , Roi de Naples, difoît au contraire,

l que h parole d'un Prince devoir aToir au moins autant de

,
force que le ferment d'un particulier. Mais ce n'eftplus l'E-

* vangile àcs Princes. La bonnefoi , dit le Sénateur Nani

,

manquera dans l'exécution des Traitez, tant que vivra l'ia-

téreft ; & l'intéreft vivra , tant que les Princes régneront.

3 Monfîeur d'Oflàt n'auroit pu répliquer à cet allégué da
iPâpe . fans le faire un peu rougir , ni , par confequent , fans

Ile piquer au vif. C'eft-pourquoi , il fit prudemment , de laifi

'ler palTer ce trait de liberté fans réponfe, pour lui épargner

la honte de s'ctre égaré en cete ocafîon. Comme le Prince

fait fon profit de ce que dit ou fait mal à- propos rAmbafii-
deur , qui rélîde auprès de lui : l'Ambafladeur doit pareil-

lement faire le fien de tout ce que le Prince , qui lui don*
ne audience, dit inconfîdérément , foit par belle humeur,
ou par paflion : qui font les deux portes , par ou l'on entlC

dans le feciet des hommes les plus difllmulez.
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& avec les avantages & commoditez

, que fes

nouvelles conquêtes lui auroient aportées , il

fe riieroit contre nôtre Roi , & contre la France.

A quoi il répondit
,
que fi le Roi d'Efpagne

étoit belliqueux , & jeune, venant d'entrer tout

fraîchement en fes Etats, on pourroit foupçon-

lier qu'il eût ce defTein ; mais ledit Roi ne s'étoit

jamais pleû à la guerre , Se ne l'avoit on4U
faite que forcé ; & à-prefent étoit fi vieux &
caduc

,
qu'il n'y avoit ocafion de croire telle

chofe de lui ; & quand il y penferoit , il n'y au-

roit tant de danger en cela pour le Roi, &pour
la France , comme il y auroit de bien à l'éta-

blifïèment, que le Roi pourroit faire cependant

de la Juftice , & de fon autorité propre , & de

l'obéiifance que tous fes fujets lui doivent; la-

quelle ne feroit jamais bien alfeûrée au dedans^

du Royaume, jufques à ce qu'il auroit paix de-

hors : que pour établir & aifeûrer ladite auto-

rité & obéïlîànce au dedans du Royaume, il n'y

auroit foupçon ni danger, que S. M. ne dûft

fubir au dehors : & même d'autant que S. S.

étoit bien avertie ,
que toute la France defiroit

la paix : & fi l'on voyoit, qu'il tinfi: au Roiii

qu'elle ne fe fift,&quecefuftun caprice ficn, il

y auroit danger qu'on ne fift une autre fedition,

& qu'on ne fe foûlevât de nouveau. Je lui ré-

pliquai
,
que comme le Roi avoit ci-devant con-

tenté fes fujets foûlevei, ainfi faifoit-il mainte-f

nant profelfion publique de vouloir la paix avecî

tous fes voifins à conditions raifonnables ; & que

non feulement fon peuple, & toute la France,

mais aufli les Etrangers, & S. S. la première,,

en dévoient être meshui certains & afsûrez : &
qu'il le feroit encore voir par efet à toutes les

fois que fefdits voifins fe metroient à la raifon.
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Au demeurant , ce que S. S. ne craignoit du Roi
d'Efpagne pour fa grande vieillefle , nous avions
à le craindre du Prince fon fils, lequel pendant
une longue fufpenlion d'armes croîtroit , &
pourroit fuccéder à fon père : & lors nous fe-

rions aux termes que S. S. difoit peu aupara-
ir^ant , d'un Prince jeune venu nouvellement à
la Couronne. Que fi au-lieu d'une longue fuf-

oenfion d'armes S. S. procuroit&faifoitlaPaix,
nous aurions moins à craindre & à foupçonner
:e que deflus , foit du père ou du fils ; & nôtre
Roi , s'il avoit à s'acorder feul avec le Roi
i'Efpagne fans fes alliez , en feroit beaucoup
?lus excufable envers eux, & envers tous autres.

Le Pape laifTant tout le refte prit ce dernier
)oint, & dît que de la fafpenfion d'armes on
iendroit à la Paix ; mais qu'il faloit commen-
:er par la fufpenfion, pendant laquelle ontrai-
croit la Paix 4 : qu'il avoit efpérance que la

^'aix fe feroit, quelque dificnlté qu'on y prefup-
)osât : que lors qu'on traitoit la dernière Paix
:ntre le Roi Henri IL & ce Roi d'Efpagne, il

'y prefentoit tant de dificultez
, que chacun

roioit qu'elle ne fe feroit point ; & toutefois
lie fe fit 5 : qu'infinies autres chofes

, qui du
com-

4 La rufpenfîon d'armes eft un acheminement à la Paix,
uand les Princes , qui fe font la guerre , en font las , 5c
is pertes égales de par: & d'autre : mais s'il y eu a un qui ait

n grand avantage fur l'autre , la furpenlîon éft un mauvais
loyen pour parvenir à la Paix ; car elle donne le tems au
iftorieux de fe fortifier dans les places qu'il a prifes, &
mt qu'il eft en pouvoir de les retenir, il ne fe foucie
3int, & même il évite, le plus qu'ii peut, de faire la Paix.
«ce qu'il fait qu'en la fcfant , il faudra rendre au moins
ae partie de ce qu'il a pris.

^ On avoit raifon de croire, que la Paix , qui fe traitoit

CateauCambrefî , entre Henri II. & F^lippe II. ne fe fe-
Mt point; car il ne pouvoit pas tomber eu la penfee des
Tome II, Q^ fQii^
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commencement fembloient être impoffibles , s'é-

toient néanmoins faites ; & fi on ne les eût

point commencées de peur de n'en venirjamais

à bout , le monde feroit privé du fruit qui en

cft provenu. Ainfi faloit-il maintenant com-

mencer à traiter: que Dieu ouvriroit les moyens

d'achever : qu'il y avoit une Infante ^ ; & fe

pourroit faire des chofes qu'on n'auroit jamais

penfées. Je loiiai grandement ce cœur, &cete

bonne efpérance que S. S. avoit de la Paix, &
lui dîs qu'elle ne feroit guère plus dificile que

la fufpenfion d'armes pour longues années ;

dautant que le Roi n'acorderoit jamais cete lon-

gue fufpenfion , fans que le Roi d'Efpagne lui

rendît les places
,

qui avoient été prifes fur la

France en cete dernière guerre: à laquelle red-

dition , le Roi d'Efpagne feroit plus dedificul-

té , que fî Ton faifoit tout-à-fait une pleine &
entière Paix. Et pource qu'il ne me répondit

autre chofe, fmon que cela même fe verroit en

traitant ;
je paiTai à l'autre point de l'Angleter-

re , dont il m'avoit parlé en l'audieuce précé-

dente: & lui dîs, que j'avois aulTi écrit au Roi
ce

rolltîques, ni même en celle des Efpagnols, qu'Henri II.

fut aflez pufîllanime» pour rendre trois cens places ,
quefon

pcre & lui avoient conquifes en Savoie, en Piémont, au

Montferrat, en Tofcane, & en Corfc. Paix fî homeufe,

«lue le Duc de Guife , pour en empêcher la' conclulion , ne pu' (

s'abftenir de dire au Roi: Sire, tju^d vous ne feriex. que fet-
,

dre durant trente ans, vous ne psurùz. perdre ce que vous voulei

rendre en un j(j«r. Mémoires du Baron du Villars.
^

« Comme le Roi n'avoit point d'enfans delaRemeMar-

guérite, ni efpérance d'en avoir jamais d'elle, il fernblequc'

le Pape prcvoyoit la diffblution future de ce mariage, 5c(

penfoit de loin à faire celui de l'Infante d'Efpagne avec 1(

Roi j ou du moins avec le Prince de Condé ,
alors henné

préfomptif de la Couronne, û le Roi ne prenoit point d'au

tre femme.
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ce que S. S. m'en avoitdit; & qu'en récrivant,
il m'avoit femblé

, qu'il feroit meilleur & plus
necefTaire de penfer à nous défendre du Turc,
qui pouvoir en peu de temps fubjuguer des
Royaumes entiers

; qu'à conquêter l'Angleter-

t

re, laquelle ne pouvoir finonqu'égratigner quel-
'
que frontière. A quoi le Pape répondit

, qu'il
ne faifoit plus fi grand état du Turc , <& avoit
opinion que quand le Turc fauroit

, que les
Rois de France & d'Efpagne feroient d'acord,
cela feul l'arrêteroît & le feroit demeurer coy,
quand bien ils ne feroient autre chofe contre
lui : qu'il fe voyoit

, que ce Turc n'étoit pas
tort belliqueux 7, ni tout ce qu'on en avoit pen-
fé ; qu'il n'avoit feu , ou n'avoit peu ufer de
rocafion qu'il avoit eue ces jours paffez

; que
jfa retraite à Conftantinople refTembloit plus à
une fuite qu'à un retour s.

Je lui dis
, qu'une

puifTance li grande & fi unie, comme étoit cel-
le du Turc , étoit toujours fort à craindre ; ôc
qu'il feroit plus aifé au Turc de conquérir ce
qui lui reftoit de la Hongrie, <& toute l'Autri-
che, & plufieurs autres pays après ceux-là, que
ne feroit aux Efpagnols d'envahir l'Angleterre :

que la Couronne d'Angleterre avoit plus de
j^aifleaux de guerre par l'Océan, que nul autre
^tentât du monde: que les Efpagnols avoient
:ait grande perte de tels vaifTeaux

, & d'hom-
îies

,
de munitions , & de tous équipages de

guer-

^ J
Herrcra dit que Mahomet m. qui regnoit alors , felaif-

oit gouverner par la Sultane, fa mère, comme autrefois
»-Seron par Agnpine : & dans un autre endroit, qu'il n'ai-
;iioit que l'oifivete & que ks plaifits.

^

« Le Pape parloit de la bataille d'Agria du 26. d'Odobre
ss'î. dont 1 ai dc)a parlé dans les notes de la letrcdu 10 de
novembre de la même année.

Qi
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guerre maritime : que le détroit d'Angleterre

écoit ordinairement li agité
,
que fi on ne pou-

voit prendre port bien-toft , il faloit s'en aller

delà, ou périr: que l'Angleterre étoit abondan-

te d'hommes vaillans par mer & par terre , &
ennemis des Efpagnols. Le Pape me répon-

dit, que tout cela étoit vrai ^ mais que TAngle-
terre avoir été conquife autrefois ; & qu'elle le

pourroit bien être à-prefent qu'elle étoit peu
unie en foi

,
pour la diverfité de Religions, &

rcgie par une femme vieille?, fans mari , &
fans fuccefTeur certain : que cete femme devoit

auiTi meshui être au fond de fes finances , ayant

fait plufieurs dépenfes : que d'ailleurs il avoit

obfervé
,

que les femmes
,

qui avoient régné

longuement, j&aimé le déduit en leur jeunefi^è

& en la vigueur de leur âge , devenoient puis

après , en leur vieilleffe , méprifées de ceux-là

mêmes à qui elles s'étoient adonnées : Et m'al-

légua deux Reines de Sicile
,

qu'il difoit avoir

vécu de même : defquelles l'une , en fa vieil-

lefTe , enduroit d'être foufletée par un qui l'avoit

entretenue en fa jeunefi^e 1°
: qu'aulTi croyoit-

il
,
que cete-çi devroit être déformais peu efti-

méei

5 Clément VIII. c'toît aiTurement mal-informe de Tctat de
l'Angleterre, qui ne fat jamais plus florifîànte , ni plus puif-

fante par mer & par terre , que fous le règne d'Elizabet : &
Sixte V. fon prédecefleur , parloir bien autrement que lui de

cete Reine, dont il difoit à tous propos, Ch'era un grancer-

vello di PrincipeJJa.

^° Jeanne II. Reine de Naples & de Sicile , fe laifîbit

bâtre par le Senîchal Giovumt CaraccioU ^ fon galant: mais \

la fin elle s'en lafla , ôc le fit aflaffincr par le confeil de la jl

Duciiefle de Sejje , fa favorite , quA pnuipuum gratis & au~ I

toritatis loium apud Rtginam naSîa erat , eoque implacabili edit

in Ca'acciolum ferebatur. Mariana lib. 21. cap. 5. ?ar où fi-

ni0ènt ordinaiiemenc ces loiales amouis. is. d'Août 1432.
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mée " de ceux-là mêmes qui Tavoient autre-

fois aimée & prifée : que lui & moi n'étions

point 11 vieux
, que pour toutes ces conlidera-

1
tions il n'efperât que nous la pourrions voir un
jjour fubjuguée. Je lui dis, que quant à la per-

ifonne de cete femme
,
je me fouciois fort peu

quoi qu'il en advînt ; mais que le Roi avoit

très-grand intéreft, que l'Angleterre ne tombât
entre les mains des Efpagnols

,
qui par ce moyen

acheveroient d'environner & comme affiéger la

France , & la travailleroient incefTamment : que
nous avions plus de moyen de leur empêcher
cete conquête

,
qu'ils ne difoient , & qu'on ne

croyoit en cete Cour; non feulement en alfail-

lant leurs villes par terre , & détournant leurs

forces à conferver le leur ; mais aufli en retar-

dant direélement cete mêm.e entreprife d'An-
gleterre , les moleftant & incommodant

,
pen-

dant qu'ils feroient après, du côtédeGuienne,
Poitou, Bretagne, Normandie & Picardie, qui

répondoiént à l'Angleterre : en laquelle nous
courrions encore envoyer gens de guerre, &les-

y faire paffer en fix oufept heures. S. S. répon-
dit

' Je ne fai pas , fi tout ce que Ton a dit ou e'crit des
imours ôc des amans de la ReineElizabeteft bien vrai ; mais
.1 eft certain, qu'elle n'avoit point de vulve, ôc que la mè-
ne raifon qui l'empèchoit de fe marier , la dcvoit empê-
:her d'aimer te déduit. Elle pouvoit bien aimer, 5c elle aima
n efet pafïionnémem le Comte d'ElTexj mais de la manic-
e qu'elle ctoit faite , elle ne pouvoit connoître charnelle-

nent aucun homme , fans foufrit d'extrêmes deuleurs , ni
levenir groflTe , fans s'expofer inévitablement à perdre h vie
lans le travail de l'acouchement. Et elle en étoit fi perfua-

ëe, qu'un jour qu'elle fut priée avec des inftances impor-
iines , de vouloir époulcr le Duc d'Alcnçon , qui la rccher-

koit avec paflion; elle répondit, qu'elle ne croyoit pas être

peu aimée de Tes fujets, qu'ils youluflent rcûfevelir avant
tems.

Qa
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dit à cela
,

qu'il fe trouveroit quelque moyen
d'ôter cete jaloulîe à nôtre Roi, &de faire con-

venir ces deux Rois en un tiers
,
qui feroit Roi

d'Angleterre , k ami de tous deux ; & en défaut

d'autre moyen , ils fe pourroient partir le Royau-

me entre-eux. Et m'allégua derechef ce qu'il

m'avoitdit, en la précédente audience, du par-

tage que les François & Efpagnols firent entre-

eux du Royaume de Naples au temps du Roi

Louis XII". Je lui dis, que les Efpagnols

nous avoîent alors trompez , & chaiTez de tout

ce Royaume là: & il répliqua, que quoi qu'ils

eûffent fait alors , ils auroient à-prefent plus

grande ocalion de craindre d'être fupplantez par

nous ,
qui étions plus prés de l'Angleterre

qu'eux.

J'eûfîè peu répliquer à cela comme à plufieurs

autres chofes , mais je ne voulus point parler le

dernier, tant pour garder la civilité & révéren-

ce qu'il apartenoit, & même en temps où il ne

fe decidoit rien ;
qu'aufîi afin de lui conferver

cete facilité de fe communiquer , & lailfer en-

ten-

" Ferdinand, Roi d*Aragon, profitant de Pinimitiéirre'-

conciliable, qui étoit entre le Pape Jules H. & Louis XU. &
Jules de la mauvaife foi de Ferdinand, qui vouloir fe rele-

ver du Traite fait avec Louis, pat lequel le Royaume de Na-

ples devoir retourner au Roi de France, fi Ferdinand nelaif-

foit point d'enfans de la Reine Germaine de Fois ,
nièce de

Louis: ils convinrent enfemble de dépotiiller ce Prince. Et

pour cet efet, le Pape déclara, que le Roi de France avoit

perdu l'inveftiture de Naples ,
pour n'avoir pas rendu ,

de-

puis plulîeurs années , la reconnoiffance , qu'il devoir au

Saint Siège j ôc pour avoir aliéné ce fief par la tranfaftion

faite avec le Roi Ferdinand, fans le confentement du Pape,

fon Seigneur dired. Voilà les moyens dont Ferdinand Ce

fcrvit pour obtenir de Jules l'inveftiture de ce Royaume , à

î'exclufion de Louis XH. qui lui en avoit cède fa part. For-

tuns^ (X quafrHiihm ttilcrat, invidiam in auêiorem relegéat.
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tendre fes intentions, que j'y avois trouvée plus

grande que onques auparavant.

Par ce que delîiis , vous voyez comme, enco-

re que le Pape n'ait aucune mauvaife afeftion

envers le Roi , ni aucun amour vers le Roi
d'Efpagne; & que d'ailleurs il ait l'ame bonne:
néanmoins la haine qu'il porte aux hérétiques

le tranfporte iî avant , qu'il fe laifTe échaper de
la bouche, bien que fous le nom d'autrui, des

maximes pernicieufes ^3 , & indignes de tout

homme-de-bien. Et pour la même haine s'eft

laifle perfuader par les Efpagnols tout ce qu'ils

ont voulu , foit pour lui diminuer la crainte du
Turc, contre lequel ils ne veulent point aller,

encore qu'il brûle leur maifon ; foit pour lui

acroître l'efperance de la conquête d'Angleter-

re , à laquelle pour cetc heure ils ont drelle

toutes leurs penfées , leur femblant qu'il n'y a
que le Roi

,
qui les en puiiTe détourner ^4. Et

S. S. trouve bonnes toutes façons de feparer

S.M
'3 Le Pape, & prefque tons les Ecclefiaffîques tiennent,,

qu'il ne faut point garder la foi aux hérétiques j mais tous

les Princes fcculiers, qui ont fuivi ccte maxime , s'en'

font mal trouvez , ôc tous les bons Politiques l'ont toujours

condamnée comme pernicicufe. Aux Etats de Bloisdeisyff.
les Archevêques de Lion, d'Ambrun, & de Vienne, perfua-

dérent à Henri ill. que le ferment qu'il avoir fait à fon Sa-

cre , l'afranchiffoit de toutes les promelTes, qu'il avoir fai-

tes , Se qu'il pouvoit encore faire aux Huguenots. Mais de-
puis ce tems-là fes afaires allèrent fi mal , qu'il eût grand
fujet de fe repentit de s'être laifle vaincre aux inftances de
ces trois Prélats.

H Henri IV. dans une letre au Duc ie Luxembourg , fon-

Ambaflâdeut à Rome, lui parle ainfi de ce deffein d'envahir
l^Angleterrc. [Il n'eft pas, dit il, fi aifé à l'Efpagnol de
•prendre l'Angleterre , qu'il le perfuade au Pape. Je ne dois
aefirer, ni permetre, que ce Roi ajoute cete Couronne aux
autres , qui font amoncelées fur fa tête , en fi grand OOIB-
ferc , qu'il en efl tout courbé. ]

Q4
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S. M. d'avec fes alliez

, pour ce qu'ils ne font
catoliques, & ne reconnoiflènt le S. Siège; en-
core que lefdites façons fuffent infâmes & dom-
mageables à S. M. & à fon Royaume: & pour-
veû que la feparation s'enenfuive, ne fe foucie

de l'avantage & acroiflement
, qui efl: pour en

advenir au Roi d'Efpagne ; ni du deshonneur,
danger, & diminution, qui en peut refulter au
Roi, & à toute la France, quand les Efpagnols
fe feroient rendus maîtres de l'Angleterre. Par
ainfi, comme je fuis d'avis que nous excufîons

fa paffion ; aufli me femble-t-il, que nous de-

vons nous en tenir d'autant plus fur nos gardes.

A tant , &c. De Rome , ce premier jour de Fé-
vrier 1597.

L E T R E XCVII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\M O N

s

I E u R , Cete letre fera comme une
^^ continuation de ma letre du premier de ce

mois , étant fur même fujet , & contenant la

fuite des propos de Paix , ou fufpenfîon d'ar-

mes, commencez ci-devant par N.S.P. le Pa-

pe , & depuis par moi continuez , fur l'ocaiion que

vous m'en avez donnée par vos letres. Je re-

ceûs le ly. Janvier vôtre letre du 21. Décem-
bre, par laquelle , entre autres chofes, il vous
avoit pieu m'écrire le propos de Paix, que vous
avoit tenu l'Evêque de Mantoiie, & laréponfe

que vous lui aviez faite. Et d'autant que le tout

fe tenoit avec les dernières chofes, qui s'ctoient

pafTées entre le Pape & moi , es deux audien-

ces précédentes ,
j'eftimai pendant que la me-

moi"
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inoîre en étoit fraîche, &queS.S.étoitenbon-
, ne humeur , en devoir traiter eu la prochaine

I

audience , comme je fis vendredi dernier jour

de Janvier. Et après lui avoir dit comme de-

puis avoir été à fes pie's j'avois receû letres de
vous , où fe parloit des chofes dont il avoit pleû

à S. S. me parler es deux dernières audiences

,

je lui expofai le contenu de l'article de vôtre-

dite letre, lequel commence : J'ai -veû l'Eue-

que de Mantoiie en particulier. N. S. P. aprou-
vant le refte, fit grande dificulté fur ce que vous-

délirez
,
que la Paix fe traite ici ; & dît

,
qu'il

avoit choili le lieu de Flandre pour le plus com-
mode, & le meilleur pour les uns & pour les

autres : qu'en la Cour de Rome il y avoit tant

de fortes de gens ii curieux & lî penetrans
,
que

mal aifément cet afaire y pourroit-il être tenu

fi fecret, comme vous defiriez: & que pour re-

médier à ce que vous craigniez, le Légat pou--

roit envoyer en Flandre, au-lieudel'Evêquede
Mantoiie

,
quelque perfon?fe pojîtive

,
qui n'eût

autre qualité ni montre *.

Je répliquai , que la curioiïté regnoit voire-

ment en cete Cour autant que nulle autre cho-
fe ', m.ais quand les Parties voudroient tenir le

traité fecret , & que S. S. le leur enjoindroit

étroitement., les curieux y verroient fort peu;
&

£
Les premières ouvertures de Paix fe font plus feûremenc

ar des pçrfonnes privées & fans titre, que par des mini-
ires publics , parce que la prefçnce de ceux-ci réveille l'a-

tcnt'on & la curiofîté des Princes voiGns, qui dcfircnt la-

continuation de la guerre. Remarquez en paflànt ce mot de
ptrfonne foftive, dont «'tonfîcjr d'OlTat fe fert ici deux fois,»

pour ne rien altérer aux espreffions du Pape , dont il prcnî
tain de ne pas laiiTer cchaper un iotn. Par ferf&na fcptiv*^-

îès Italiens entendent ce quç nousapeUohsunhonnctehom'
lûc, un homrac-de-iaife.
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& même dautant que tous Ambaflàdeurs reiî-

dans ici avoient leurs audiences ordinaires à cer-

tain jour toutes les femaines, & que perfonne
ne fe pouroit afTeûrer qu'ils parlaient de Paix

pluftoft que d'autres chofes : que pour pofiùve

que fût la perfonne
,
que le Légat envoyeroitde

France en Flandre , cela feroit feu bien-tôt après-

par nos alliez , fe faifant fi prés d'eux , & com-
me à leur veûe , & eux ayant ja eu l'alarme

,

par le bruit qu'en avoient épandu cesjourspaf-

fez les Efpagnols
,
qui encore le publieroient

eux-mêmes : que S. S. defirant la paix entre ces

deux Couronnes , & Tellimant necefTaire pour
le bien de la Chrétienté, devoit prendre la pre-

mière bonne ocafion
,
qui s'ofriroit de la trai-

ter, fans s'arrêtera ces préludes & formalité/ de

îieux , ou autres , qui ne lui importoient à lui

,

ni aux Efpagnols, & nous importoient à nous

,

pour caufe de nofdits alliez : que bien fouvent

en telles chofes de peu , fe perdoit plus de temps,,

qu'il n'en faudroit à traiter & conclure tout

l'afaire principal; & partant je leprioisd'ypen-

fer. Il me dîr, qu'il ypenferoit, & nous en de-

meurâmes en ces termes.

Le lendemain , à favoîr le famedi premier
jour de ce mois, je reçus la letre du Roi du 26..

Décembre, où je trouvai qu'il fe parloitdece-

3a même eiKore plus amplement , dont je fus^^

îres-aife, me femblant quej'avois receû un grand
renfort pour la prochaine audience , laquelle

j'eus avant-hier vendredi 7. jour de ce mois-
Dés l'entrée de laquelle je dis à S. S. comme,
depuis la dernière audience ,

j'avois encore eu
d'autres letres du Roi , où j'avois trouve la re-

folution de plufieurs chofes, que S. S. defiroit

ikvoir ; par où elle verroit la rondeur & fran-

chifê
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chife du Roi, & la bonne foidontilprocedoit^.

6c le refpeci: & révérence qu'il lui portoit , &
l'entière & parfaite fiance qu'il avoiteneller &
ajoutai, que S. S. feroit pofîible plufieurs mois,

pour ne dire années, après les Efpagnols , avant
qu'elle peut tirer de leurs intentions , autant

comme je lui dirois de celles du Roi en un quart

d'heure-

Apres cete petite entrée
,
je lui expofai tout

ce qui étoit en ladite letre du Roi touchant le-

dit propos de paix , & fufpeniion d'armes , &
n'en voulus faire à deuxfois, tant pour lui don-
ner plus à connoître la bonté & bonne foi du
Roi, qu'afin qu'il y vît plus clair, & ne s'abu-

fat , ni perdit temps en une dépêche , après la-

quelle je favois qu'il étoit pour Efpagne , &
pour Monfieur le Légat, & qu'il la vouloit^n-

voyer par courrier exprés. i. Donc je lui ois,,

que S. S. ayant par fon Légat exhorté le Roi à
la paix , S. M. outre la réponfe faite fur le champ
audit Légat , me commandoit d'affeûrer S. S.

qu'il la vouloit&defîroit, comme chrétien, &
comme tres-devot à S. S. qui l'y exhortoit ; &
encore pour plufieurs ocafions, qu'il n'étoitbe-

foin de dire, puifque les volontezdeS.S. &de-
S. M. fe rencontroient en cela,- 2. Que com-
me S. M. étoit difpofée à prête à faire la paix 5.

auffi ae pouvoit-elle entendre à aucune fufpen-

iion d'cîimes, finon en un feulcas, àfavoir, il

S. S. pouvoit tant faire
,
que le Roi d'E(^:'agne"

rendît à S. M. les villes qu'il avoit ufurpéesfur

la France en cete derniers guerre :. autrement

kdit Roi d'Efpagne demeurant faifidefdites pla-

ces, il Its feroit fortifier à fon aife ,. 6c les ren-

droit î'nprenables. Davantage, le Roiperdroît

les alliez & confédérée
,
qui ne feroieiit de rieiï

Q d moing.
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moins jaloux & mal contens de telle fufpenfio-ny

qu'ils feroient de la paix ; ains auroient ocafion

de rétre davantage. Auffi le Roi , fans s'alFeû-

rer foi-même , les auroit abandonnez en proie

au Roi d'Efpagne , lequel après avoir fait avec
eux , fe rueroit fur la France avec toutes les for-

ces, lefquelles maintenant il étoit contraint de
tenir difperfées çà & là

,
pour fe garder de tous

les alliez enfemble. A quoi j'ajoûtois
,
qu'en

ce cas n'avoit lieu la maxime qui dit, que la

fufpenfion d'armes eft un preparatif à la Paix ^

& un moyen pour la traiter & conclure ; dau-

îant que les Efpagnols tenant trop du nôtre, &
n'ayant rien à recouvrer du leur, quand la fuf-

penfion d'armes feroit une fois faite, nefefou-
cieroient plus de faire la pais , ni d'en traiter

puifque par le moyen d'icelle il faudroit qu'ils

rendiffent fans rien recevoir. Mais fi la guerrc-

continuant fans intermiiTion , ils voyoient que
nous fuffions pour leur ôter par force ce qu'ils

nous détiennent , & poffible pour leur prendre

autant du leur ; alors par crainte de pis il leur

pourroit prendre envie de faire la paix , & de
£iire femblant de rendre ce qu'ils ne pourroient

retenir. Pour toutes ces confiderations donc,,

le Roi ne pouvoit entendre à la fufpenfion d'ar-

mes
,

qui feroit en pure perte pour lui , & ea
pur gain pour le Roi d'Efpagne. Car quant au-

foulagement & amandement
,
que la trêve pour-

Toitaporter à la France, cela étoit alTez recom-
penfé, parce qu'il en adviendroit autant ou plus

à l'Efpagne , outre ce qui a été dit ci-defîus : &.

pourroit le Roi d'Efpagne établir & affeûrer fon
fils , & redrefîèr & racommoder fes afaires de.

toutes parts. 3. Que S. M. defiroit, quelaPaix.

ie traitât prés S. S^ à par elle, & non en Flan-

drCj
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ire , ni ailleurs qu'à Rome ; pource que les Par-

ies
,
pour le refped de S. S. y procederoient

?lus rondement , & de meilleure foi , & avec

tiioins de cavillations, fubterfuges, délais, &
ongueurs. Et fi quelqu'une defdites Parties fe

iévoyoit du chemin de laraifoa, S. S. lapour-

roit corriger & redrelïèr : & ayant Elle fes Non-
'ces prés les deux Rois

,
pourroit par le moyen

d'iceux Nonces faire entendre aufdits Rois, ce

qui lui déplairoit en la procédure de leurs Am-
bafTadeurs & Minières : comme auffi les deux
Rois

,
qui auroient leurs Ambafladeurs prés

d'elle
,
pourroient avec plus de commodité &

de fccretefle y traiter ladite Paix, comme je lui

avois dit en l'audience précédente : & lefdits

Ambalïàdeurs
,
par le moyen des courriers or-

dinaires
,
qui font tout dreflèz à Rome , & qui

vont (deviennent de temps en temps, pourroient,

fans donner foupçon d'aucun tel traité , tenir

averties leurs Majeflez , & en recevoir nouvel-
les commiflîons & mandemens , félon que be-

foin feroit. Outre que de Rome on peut &
a-t-on acoûtumé de dépêcher des extraordinai-

res fous divers prétextes, plus que de nul autre

lieu de Chrétienté. Qu'auffi étoit-il meilleur

pour le contentement , autorité , & réputation

de S. S. que la Paix fe traitât en faprefènce, &
par fon moyen ; dautant qu'elle feroit la pre-

mière à favoir toutes chofes , ne feroit en dou-
te ni en fufpens de ce qui fe palTeroit comme
il efl: neceiTaire qu'elle foit des chofes qui fe font

loin d'elle; verroit par fes yeux ; entendroit par
£es oreilles , & ne pourroit être deçûe par faux
mports des Parties , ni de fes minières partiaux

;

& feroit médiatrice & arbitre de toutes chofes.

Enfomme la Paix fe feroit par ce moyen pluftoft

,

Q7 ^
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& mieux. 4. Quant aux conditions de la Paix ,.

le Roi fe confioit tant en la juftfce & droiture 1

de S. S. qu'il la fcroit toujours jugedefesdroits;^

& prétentions. Outre qu'il lui feroit entendre

fa volonté par Monfieur le Légat
,
quand ledit

fîeur Légat s'en retourneroit vers S. S. f . Le
Roi -pour montrer d'autant plus fa bonne &
pronte volonté , ne s'arrétoit point là ; ains paf^

fant outre indiquoit à S. S. par où il lui fem-
bloit qu'il falût commencer cete négociation '^

& lui metoit en confidcration , s'il ne feroit

pas bon de favoir avant toutes chofes la volon-

té du Roi d'Efpagne , & en tirer fa parole , &
s'en aiPjûrer : de commander auffi à l'Evéque

de Mantoiie d'aller en Flandre vers le Cardinal

Albert, & les Miniftres du Roi d'Efpagne, qui

lui affilient
,
pour entendre leurs intentions, &

les raporter à S. S. fans rcpaffer par la France^
pour les caufes ci-defTus , & plufieurs fois au-

paravant dites.

Le Pape fut bien aife d'entendre ce que def-

fus, & loiia la bonne difpoiîtion du Roi, & la.

rondeur dont S. M. ufoit : mais quant au lieu

où la Paix fe devoit traiter, je trouvai qu'il n'a-

voit point changé d'avis depuis l'audience pré-

cédente; ains qu'il fèmbloit s'être préparé pour
me montrer

,
qu'elle fe devoit traiter en Flan-

dre & non ici.

Ses raifons furent
,
que le Cardinal Albert

étant celui qui commandoit à l'armée du Roi
d'Efpagne par-delà , & qui favoit mieux l'état

des afaires
, que nul autre , & qui d'ailleurs étoit

fi proche parent du Roi d'Efpagne , auroit plus

d'autorité & de crédit auprès de lui
,
pour lui

perfuader la Paix, 5c ce qu'il faudroit acorder^^

«OU non ; que n'auroit un AmbafTadeur à Rome^
ait-
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auquel ledit Roi n'envoyeroit pas un pouvoir

il ample & û libre, comme il pourroit faite au-

dit Cardinal : qu'en la Cour de Rome , outre

la curiofité, dont il m'avoit jà parlé le vendre-

di auparavant
,
qui feroit que la chofe ne fe

pourroit tenir fecrete ; il y avoit encore les

jj
Cardinaux , & les AmbafTadeurs & Minières de

ij divers Princes ,
qui avoient divers intérêts , fins,

& intentions ; & les uns voudroient la Paix

,

les autres non : & de ceux qui la voudroient

,

les uns la voudroient d'une façon ; les autres

,

d'une autre : & tous ceux - ci non feulement

broiiilleroient ici les afaires , mais auffi écri-

roient en France & en Efpagne, & feroient de

mauvais ofices auprès de ces deux Rois , & leur

metroient le cerveau à parti ; de façon qu'il ne
fe pourroit faire chofe bonne.

Je répliquai , que je reconnoiflbis , que ce

que S, S. difoit dudft Cardinal Albert , étoit

vrai; mais comme je croyois, que ledit Cardi-

nal tenoit ordinairement averti le Roi d'Efpa-

gne de l'état des Pays-bas , & du befoin qu'ils

pouvoient avoir de Paix , ou de fufpenfion d'ar-

mes ; auffi quand la Paix fe traiteroit à Rome ^

il ne lairroit pas de faire favoir audit Roi d'Ef-

pagne fon avis fur la Paix, & fur les conditions,

'Jlqu'il eftimeroit devoir être acordées , & le Roi
d'Efpagne ne lairroit de lui croire tout autant,

j Auffi ne faloit-il penfer, que ledit Roi donnât
ji plein pouvoir àperfonne, fînon que, poffible,

: 'en aparence ; ni qu'il fe remît des conditions de
la Paix audit Cardinal, ou autre, quelque pro^
che parent qu'il fût; aîns les voudroit prefcrire

.lui-même à fes Miniftres
, par bonnes inftruc-

' étions , avec commandement de ne les outre-
' palfer, mais bien d'en rabatre & gagner tout ce

qu'ils

II
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qu'ils pourroient ; & de Tavertir bien fouvent,,

& de point en point, de tout ce qui fe pafTeroit

en la négociation
,
pour recevoir là-deflus fes

commandemens , & ne rien conclure d'impor-
tance , fans itératif commandement de lui : de.

forte que, par ce moyen, il y auroitpeudedi-

férencc entre ledit Cardinal ôcTAmbaftàdeur de
Rome pour ce regard. Au demeurant

, je re-

connoifîbis auffi tout ce qu'il avoit pleû à S. S.

me dire de la curiolité, & de la diverfité des in-

térêts , fins , & intentions de tant de Grands,
qui réfidoient à Rome : mais les curieux n'en

pourroient point découvrir plus qu'en fauroient

les Efpagnols mêmes
,

qui negocieroient , en
l'arbitre & difcretion defquels feroit toujours

d'en dire ou taire autant comme bon leur fem-
bleroit; voire de fupofer, inventer, & publier

ce qui n'auroit été fait ni dit , ainli qu'ils étoient

coûtumicrs de faire , & qu'ils feroient encore ^

quand bien on ne traiteroit jamais. Tellement
que les courtifans curieux n'étoient pas tant à

craindre , comme les Efpagnols mêmes qui trai-

teroient, s'ils avoientmauvaife intention, com-
me il s'en faloit toujours douter. Mais il y au-

roit toujours cetc diférence entre traiter la Paix en
Flandre y & iri

,
que fi elle fe traitoit en Flan-

dre à la veûe de nos alliez , les curieux & les

Efpagnols en feroient creûs, ains fans qu'ils en

parlaïïènt, nofdits alliez le verroient afTez d'eux-

mêmes , & nous n'aurions le moyen ni l'auda-

ce de le nier : mais la Paix fe traitant ici loin

,

les Efpagnols ni les curieux n'en feroient (î tôt

crûs, & nous pourrions toujours dire à nos al-

liez ,
que les Efpagnols nous veulent divifer &

fëparer d'avec eux ,. & ne mentirions point.

Quant aux brigues & mauvais ofices
,
qui pour:-

roien^



ANNFE M. D. XCVII. 377

roîcnt être faits par des tiers
,
qui ne voudroient

kl Paix , ou qui la voudroient d'autre façon

qu'elle ne fe devroit ou ne fe pourroit faire ;

'en difois autant comme j'avois dit des curieux :

r ell
,
que ces tiers (tuiient Cardinaux , ou Prin-

:es , ou leurs Miniltres ) ne fauroicnt , en toute

eur vie , briguer , broiiiller , & faire de mau-
vais ofices , tant comme feroicnt les mêmes
Eipagnols qui ne^ocieroient : qu'il n'y avoitCar-

iinal, Prince, ni Ambafladeur de Prince, qui

l'oulût plus ni tant de mal à la France , & aux
François, ni qui voulût moins la.Paix avec nous,
que le Roi d'Efpagne même ; ni oui, s'il fa-

:ûit venir à Paix avec nous, en deiirât les con-
ditions plus avantageufes pour l'Efpagne

,
que

tui-même , & fes Miniftres qui negocieroient :

que jamais il ne feroit la Paix qu'à grand re-

gret , & par force
,
pour éviter un plus grand

mal ; & aux conditions les plus avantageufes

,

qu'il lui feroit poffible. Par ainfi , comme il

n'y avoit puiflànce ni animoiité û grande
,
qui

ne fût enfin contrainte de céder à 1^ neceflité ;

aulîî ne faloit-il craindre, que tous les mauvais
ofices, que ces gens tiers nous pourroient faire

auprès dudit Roi & de fes Miniftres , les peûf-

i-Bfent empirer, tant ilsétoient déjà d'eux-mêmes
mauvais , & animez contre nouSc Et quand
lefdits curieux & malins , & autres chofes

,
qui

avoient été dites à ce propos, feroient de quel-

que confîdération , toutefois cela feroit fort peu

,

en comparaifon des raifons
,
qui fuadoient de

traiter la Paix à Rome , & non en Flandre. A
quoi S. M. étoit fî refoliie, qu'elle m'écrivoit
ces propres paroles: Queji Sa Sainteté n'y me-

:. \îoît la main elle - même
, ^ prés d'elle ,

/"/ étoit

îmj^ojjible
. de commencer feulement cete négocia-

tion <,



3^8 LETRES DU GARD. D'OSSAT,
$lt)?t ; tant s*en faloh qu'elle peut être acheminée.

Par ainfi je priois S. S. de s'y refoudre elle-même.
Elle me dît , comme à la fin de la précédente
audience, qu'elle y penferoit.

Apres cela, ne me reftoît de ce que je m'c-
toîs propofé de lui dire fur cete matière , finon

ce qui concernoit l'Evêque de Mantoiie ; la-

quelle chofe j'eûfTe volontiers diférée à une au-

tre fois
,
pour le déplailîr que je favois que

N. S.P. en recevroit, & pour n'entremêler ce-

te amertume avec & après les chofes précéden-

tes, qui ne pouvoient être que douces& agréa-

bles. Mais je favois
,

qu'ils étoient après à dé-

pêcher un courrier , comme j'ai dit ci-deiTus

,

avec letres pour Efpagne , <5c pour Monfieur le

X<égar. Et partant , afin que S. S. n'écrivît& n'or-

donnât chofe contraire au defir de S. M. tou-

chant ledit Evcque, je me réfolus de le lui di-

re , après avoir ufé d'un peu de préface
,
pour

l'adoucir; & le lui dis tout fans enrienometre.

S. S. changea de couleur, & devint penfif; <5c

après avoir demeuré un peu fans parler , me
dît, qu'il pourroit être que ledit Evêque n'eût

pas tant de patience comme d'autres , ni
,
poffi-

ble, comme il feroit befoin pour l'état des cho-

fes de delà; mais qu'il voulût taire quelque cho-

fe pour le fervice du Roi d'Efpagne contre la

France , il ne le croyoit point : aulïi ne feroit-

ce pas le chemin de parvenir à ce qu'on difoit

qu'il defiroît: que ledit Evêque lui avoit écrit,

le fupliant de lui permetre de s'en venir quand
le Légat s'en retourneroit. C'eft tout ce qu'il

in'en dît. Et après lui avoir parlé de quelques

autres chofes particulières , comme du CIer§«

de Mets , & Pays Meflin ; de Frère Sérapm
Bancbi , & du Bailli de l'Aigle

;
je lui deman-

daî.
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dai, fur mon partement, ce que j'avois à écri-

re touchant ledit Evêque : & S. S. me répondit,

que ledit Evéque donandoit fon congé pour
s'en retourner en çà; & n'y ajouta unieulmot
de plus.

Et partant d'avec le Pape
,

j'allai trouver

Monfieur le Cardinal Aldobrandin, & puis Mon-
fîeur le Cardinal Saint-George ; aufquels je dis

les mêmes chofes, que j'avois dites à S. S. Et
quant au lieu où la Paix fe devoit traiter , ils

me dirent feparément, l'un & l'autre, les mê-
mes chofes que m'en avoit dites S. S. A quoi

je connus
,
que S. S. & eux en avoient parlé

enfemble , fur ce que je leur en avois dit en
l'audience du 31. de Janvier, après avoir receû

vôtre letre du 21. de Décembre. Mais quant
à l'Evêque de Mantoiie, Monfieur le Cardinal

Aldobrandin montra particulièrement en être

marri, & dît, qu'il favoit bien, que ledit Evê-
que étoit homme-de-bien ; & que le Pape l'a-

voit envoyé pour le meilleur qui fe fût alors

trouvé en tous ces quartiers -ci ; & que Mon-
fieur le Légat s'en contentoit , comme aufli de
VAmaheo'^ mais que c'ctoient de mauvais ofices -

qu'on laiîbit audit Evêque : que lui
,
qui par-

loit , fauroit bien dire qui : qu'il n'en faloit point

favoir mauvais gré au Roi , ni à ceux de fa

Cour, où ceci n'étoit point né: mais qu'il defî-

reroit bien, que S. M. tut avertie de fe prendre

garde de ceux qui lui donnoient mauvaife im-
preflion de certaines perfonnes , non pour mal
qui fût en elles, mais pour ce qu'ils ne les ai-

moient point. Je connus par là
,
que j'avois

bien fait de m'en adrelTer au Pape tout droit

,

& le premier ; & que fi j'en eûffe parlé audit

feigneur Cardinal Aldobrandin premièrement

,

j'CH
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j'en QÛffè trouvé le Pape plus aigre ; & qu'il li^^

eût ufé de toute autre préface , eue n'avoit été

la mienne
, quand je commençai à en parler à

S. S.
^
J'entendis très-bien de qui ledit feigneur

Cardinal entendoit parler , fans toutefois que
j'en fifTe aucun femblant ; ains avant que leur

en parler
,

je devinai
,

qu'ils foupçonneroient
Monïieur le Grand - Duc. Et quand je n'en
eûfTe tant feû, j'eûfTe toujours peu connoître,

que Monfieur le Cardinal Aldobrandin enten-

doit parler de quelque Grand; car ilm'enpar-
loit avec quelque crainte , & me pria de ne dire

à perfonne rien de ce qu'il m'endifoit. Jecroi

que ledit feigneur Cardinal fe mouvoit , de ce

qu'il croyoit la chofe comme il me la difoit;

mais je croi bien auffi, que cela le poignoit au-

tant & plus
,
que lui

,
qui veut faire faire des

Cardinaux le plus qu'il pourra, peut avoir fait

état de cetui-ci, comme d'un de ceux qu'il

pourra plus aifément obtenir du Pape , pour fà

noblefTe , & pour fes autres ualitez. Et l'évé-

nement de tout ceci pourra être ,
que le Pape

fera retourner ledit Evéque par-deçà, fuivantia

requête dudit Evêque , & le defir au Roi ; &
qu'à la première ocafion on le fera Cardinal ,.

pour récompenfe de ce qu'il n'aura été Nonce
par - delà , comme il avoit été dit qu'il feroit..

Voilà pourquoi il fera bon
,

qu'il fe parte de là

le moins mal content qu'il fera poflible ; outre

que fans cela il feroit toujours meilleur ainfi,.

Je remis ledit fieur Cardinal, enluidifant, que
le Roi avoit particulière fiance en lui , & m'a- ,

voit même commandé de lui dire ceci à lui le
|

premier ; & dernièrement , en quelque autre

ocafion , m'avoit écrit
,

qu'il vouloit toujours

Itre joint à lui 5 & qu'il difposât de toute la part

que.
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^ue S. M. auroit jamais par-deçà. Alors il fe

changea tout , & me dît
,

qu'il étoit marri de

quoi S. M. ne Tavoit plus grande , & qu'il lui

étoit tres-devot ferviteur, & laferviroit en tou-

tes ocafions , comme il av oit fait par le pafFé, ainfî

que je lui en ctois témoin. Et fur cela, me
parla de Monfieur le Cardinal deGivry, m'af-

feûrant
,
qu'il avoit été fait Cardinal à bonne fin

,

& qu'il avoit toujours incliné au repos de la

France, & à Tabfolution du Roi, & que S. M.
en feroit bien fervic; & qu'il la fuplioit de fai-

re CjUelque bien audit feigneur Cardinal de Gî-

vry, afin qu'il fe peut entretenir honorablement
par-deçà : & que fi lui Cardinal Aldobrandin

avoit en cela autre fin que le fervice de S. M.
il prieroit plutôt le Pape de lui faire quelque

bien, afin qu'il s'en fentît obligé à lui.

Monfieur le Cardinal Saint-George prit cete

chofe de l'Evêque de Mantoùe plus doucement

,

difant néanmoins plufieurs chofes à la louange
dudit Evêque, & pour montrt^, que N. S. P.

l'avoit choifi comme perfonne
,

qui deût être

agréable par-delà
,
pour y avoir des parens de

très-grande qualité , outre les bonnes parties,

u
qu'il y aponoit d'ailleurs.

Je répondrai au relie de vôtre letre du 21. &
de celle du Roi du 26. de Décembre, par l'or-

dinaire
,
que nous dépêcherons d'ici à peu de

jours ; & encore à vôtre autre letre du 2c. de
Janvier, que je receûs hier. Cependant, vous
aurez ces deux , efquelles je n'ai voulu mètre
que ce qui apartenoit au fait principal que def-

fus. A tant, &c. De Rome, ce 9. de Février

1597.

LE-
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L E T R E XCVIII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\/[ Onsieur , Par ma letre du premier de
•*^-*' ce mois , je vous ai rendu compte de ce

que je découvris des efperances, intentions, &
opinions du Pape en mon audience du 24. Jan-

vier , & mêmement fur les chofes d'Angleterre

,

aufquelles il femble que les Efpagnols & lui

foient pour le jourdui plus atentifs qu'à nulle

autre : combien que les Efpagnols pourroient

avoir autre deffein , & le couvrir de ce prétexte,

comme il y en a qui penfent
,
que leur armée

de mer qui fortit au mois d'Odobre dernier

,

n'étoit pas tant pour Angleterre, ou pour Irlan-

de ,
que pour Bretagne , Calais , & Pays-bas. Et

quand ils tendroient vraiment à l'Angleterre,

j'ai penfé depuir, que poffible ne feroit-ce pas

la pire chofe pour nous
,

qu'ils fauroient faire

,

dautant que j'eftime que cete entreprife ne leur

réùffira point : & même ,
pour ce qu'outre la

réfîftance qu'y feront les Anglois affez fufifans

d'eux-mêmes , vous y pourvoyerez encore de

vôtre côté entant que vous pourrez. Et ainfî

lefdits Efpagnols perdront autant de temps,

d'hommes , d'argent , & de munitions
,

qu'ils

pourroient trop plus utilement employer contre

nous. (Dutre qu'un troifieme naufrage les pour-

roit engloutir , & donner aux Anglois ocaiion

d'employer à l'ofenfive les forces qu'ils auroient

préparées pour la défenfîve ; & à vous aufli

moyen de vous prévaloir de leur perte , & afoi-

blirfèment.

Par autre letre mienne du9.de ce mois, vous

aurez

jf[
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!ure2 veû ce que S. S. me dît, en l'audience du

,
iiernier jour de Janvier , fur ce que vous m'a-

iliez écrit par vôtre letre du 21. Décembre tou-

'hantle lieu où vous eftimîez que la Paix fe de-

iroit traiter ; & verrez encore tout ce que j'ai

raité avec S. S. àc Meflieurs fes neveux , en
'audience du 7. de ce mois , touchant ladite

^aix, & le lieu où elle fedevroit traiter, & l'E-

'-. 'êque de Mantolie , fur ce que le Roi m'en
IV oit écrit par fa letre du 26. Décembre. Cete-

;i contiendra ce qui fe pafla en l'audience que
'eus vendredi 14. de ce mois , fur le contenu

le la letre que vous m'écrivîtes le lo. Janvier.

Je dis donc à N. S. P. que par cete dernière

être j'avois apris , comme le Roi en un même
emps avoit été délivré de la fièvre quarte , &

2 averti de la pleine & entière convalefcence de

£(
S. S. dont il s'éjoiiifToit comme de la fîenne

Dropre; & prîoit Dieu qu'il la maintînt longue-

nent faine & heureufe
,
pour le bien univerfel

ie toute la Chrétienté, & pour le particulier de

JjJ

la France: me commandant de m'en conjouïr

en fon nom avec S. S. & de lui baifer les pies

de fa part. N.S.P. me répondit, qu'il remer-

cioit S, M. & lui defiroit fanté, & toute profpc-

rité & grandeur; & à la France auflî toutes for-

tes de grâces & bénédidions : fans atendre de
S. M. ni de fon Royaume, linon ce qui tourne-

roit à l'honneur de Dieu , au bien de la Reli-

gion, & de S. M. & de fes fujets.

Après cela, je lui dis qu'avant que d'entrer

aux afaires qui m'étoient commandées par ladite

dernière letre , j'avois eftimé la devoir fuplier ,

comme je faifois tres-humblement , de fe fou-
venir de ce dont je l'avois fupliée en mon au-

dience précédente , & en particulier, fi elle vou-

loir
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loît acheminer quelque traité de Paix

, que ce
fût à Rome , & non en Flandre , ni ailleurs loin

d'elle. Et là delfus
,
je lui fis une récapitulation

des raifons
, que je lui avois alléguées , & des

répliques
,
que je lui avois faites en ladite au-

dience dernière. S. S. me dît, qu'elle iie ceffe-

roit de procurer la Paix entre les Princes Chré-
tiens , Teilimant neceflaire à toute la Chrétienté

,

& utile à chacun defdits Princes en particulier.

Et quand il n'y auroit autre confideration, que
celle de la Religion

,
qui pâtit trop en temps

de guerre, il continiieroit à promouvoir la Paix

par tous les moyens, dont il fe pourroit avifer.

Qu'au refle , 'il ne me difoit point
,
que ce fe-

roit à Rome , ni ailleurs ; ains qu'il tâcheroit

que ce fût en lieu & temps , auquel ladite Paix

fe pourroit traiter & faire plus facilement , &
par les moyens que Dieu lui montreroit être

les plus réiilîibles ». Je croi qu'il ne s'en peut

re-

* Rien ne fait plus d'honneur à h mémoire du Pape dé-
nient VIII. que le témoignage , qui lui eft rendu par un
Gentilhomme Anglois Proteftant , qni avoit fait quelque le-

Jour à Rome fous fon Pontificat. Les deffeins & entreprifes de

cet homme , dit cet Anglois , ont fuccedé 11 à fouhait au fait

de Ferrare, & en la conclufîon de la Paix entre les deux
Couronnes de France & d'Efpagne , qu'il en a aquis la répu-

tation , non feulement de Pape heureux 5c lage , mais aufli

de perfonne , qui fincérement defîre & conferve le repos de

la Chrétienté. Il eft bien vrai, que cette Paix fut bien aulfi

ardemment recherchée du Roi d'Efpagne , qui fe trouvoit

décrépit , & qui laiflbit fes afaires embroiiillées , fes finances

cpuifées , fes voifins irritez , Se pour comble de malheur

,

un jeune fucceflfeur , foible, ôc peu propre aux afaires, en

concurrence d'un Roi guerrier , & confommé en expérien-

ce. Mais la dextérité du Pape à négocier cete Paix fut telle,

& fon autorité reconniie fi puiflTante , qu'il en ofa concevoir

l'efpérance de noiier une union de tous les Princes Chré-

tiens à faire la guerre au Turc. Et pour cete feule caufe , il

abandonna h poutluite de fes piétentions contre le Grand
Duc
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refoudre, qu'il n'ait fondé les Efpagnolslà-def-

fas ; & que félon qu'il les trouvera difpofez , il

en pourra répondre au Roi diverfement.
I Ce point étant vuidé, ou, pour mieux dire,

'

lainfî fufpendu ,
je lui dis

,
que par ladite letre

{ ion m'écrivoit que Monfieur le Légat avoit eu
iiaudience du Roi le i^. Janvier, & entre autres

cichofes qui s'y étoient pafTées , il avoit rendu à

\\S. M. une letre de la main de S. S. à laquelle

:|letre S. M. répondoit par une autre auflî de fa

main. Et en ce point, je lui baillai la letre du
Roi, que vous m'aviez envoyée avec ladite le-

r.i tre du 20. Janvier : & continuant , lui dis
, que

.; S. S. par fa letre exhortoit S. M. d'envoier au
)ii fecours de la guerre de Hongrie un bon nombre
i de gens; ce que S. M. feroit tres-volontiers fî

l elle pouvoit : mais qu'elle ne le pouvoit faire.

::( Premièrement, S. M. n'étoit guère bien établie,

î n'y ayant encore que trop de mal-contens en
:e fon Royaume : les uns

,
pour n'avoir qu'en gou-

.. vernem.ent une partie de ce qu'ils s'étoient ufur-

.; pé & deftiné en propre ; ks autres
, pour voir

!• ceux -là récompenfez de plufieurs avantages,
- qu'ils penfent avoir méritez eux feuls : qui fai-

f foit
,
que le Roi ne devoit éloigner de foi ceux

!pj
qu'il connoiffoit lui être bons fujets & fervi-

iiteurs, & amateurs de leur patrie: & ne pouvoit

'

J fe prometre , que les autres alaflfent de bon cœur

'l fi loin
,

puifqu'ils fe montroient li lents à défen-

;ii
dre leur propre patrie. Et outre ce mal inteftin

,

:u & autres , le Royaume étoit afiaiili de divers

;» en-
'] 'Dac de Tofcane pour la ville de Borgo^SanScpolcro qui apar-

; 'tient à l'Eglife ^ ôc contre les Vénitiens pour le Polefîn

,

;
qu'ils ont pris fur les Ducs de Ferrare , & qu'ils retiennent

encore. Le Chevalier SandU ,ih.ip. n, d'un livre intitule" i,'£tat
LE lA RlLlGIOK.

Tome IL R

II
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endroits par nrmes à découvert, & par toutes

fortes de fraudes & de malices en cachette. Le

Roi d'Efpagne avoit une puiflante armée du cô-

té de Picardie , & faifoit encore de très-grands

préparatifs pour envahir la France de ce côté-

là : & les avis, qui étoient venus d'Efpagne
j

deux jours avant cete audience , portoient qu'on i

y faifoit rôlles de tous ceux qui étoient pout
^

porter armes ; & y avoit-on dépéché des com-

miflions à un grand nombre de Capitaines , &
defiiné pour leur Général le Comte de Fuen-

tes, pour aflàillir encore la France du côté de

Languedoc & de Gafcogne. Le Duc de Mer-

cœur, pratiqué par le Roi d'Efpagne , au lieu

de rcconnoître fon Roi, & de déférer à l'abfo-

lution de S. S. ce que tout bon catolique doit

venoit de dénoncer la guerre à fon Souverain

qui lui avoit ofert une'tres-avantagcufe & très-

honorable paix pour lui. Le Duc de Savoie

fous belle aparence de deiirer la paix avec S.M
& d'obtenir du Roi d'Efpagne congé de la fai

re , non feulement fe dédifoit des condition

par lui acor'ciées , félon que fon beauperc lu

prefcrivoit de les faire réformer ; & puis apelloi

les François déloyaux & perfides : mais faifoi-

dire, tant à lui, qu'à l'Impératrice, au Prince

Infante, & autres feigneurs de la Cour d'Efpa-

gne ,
que le Roi d'Efpagne n'a perfonne ai-

monde Il propre pour confondre la France, que

Son Altelle ; & que fi on fe refout de lui don-

ner une bonne armée à conduire, comme celle

de Flandre, ils verront, fi S.A. de fa part, le

Cardinal de la fienne, & le Duc de Mercœui

d'autre, feront croire en Dieu le Roi de Fran-

ce: & S. A. d'autant plus
,
qu'outre les forces

de'S.M. Cat elle a d'elle-même de quoi aider
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à les defTeins, & faire venir les François à tou-
tes fortes de conditions. Que pour toutes les

Iconfidérations fufdites , S. S. voyoit
, qu'un

,

Ij^rince, & un Etat aflàilli de tant d'endroits, &
! icontre lequel on machinoit tant de maux , ne
) jdevoit , ni ne pouvoit envoyer fi loin un fe-
!i|cours, qui lui étoit fi necefTaire pourfadéfenfe

3|& confervation
;
quand bien ledit fecours lui

feroit demandé pour fes parens les plus pro-
ches, & pour fcs amis, les plus fidèles & inti-

mes qu'il eût.

Mais S. S. pour up fécond chef, avoitàcon-
fiderer, pour qui le fecours étoit demande': que
c'étoit pour la Maifon d'Autriche

, qui étoit
celle qui avoit conjuré la ruine du Roi, & de
la France : que le Roi d'Efpagne, Chef de la-

dite Maifon , étoit auffi le chef & le premier
mouvement , tant de la guerre ouverte

, que des
confpirations fecretcs

,
qui fe faifoient contre la

perfonne du Roi & fon Etat , foit dedans ou
dehors la France: que laprefomptiondesDucs
de Savoie & de Mercœur , dont il avoit été
parlé ci-devant, n'étolt fondée qu'en lui &par
lui: que le Cardinal Albert, qui étoit de ladite
Maifon d'Autriche , avoit oublié & abandon -

né , oublioit & abandonnoit fon devoir d'Ar-
chevêque & de Cardinal, qu'il étoit-, pour fe
rendre exécuteur de la violence & haine enra-
gée dudit Roi d'Efpagne , contre le Roi Tres-
Chretien , & contre le premier Royaume de la

Chre-

» Le Cardinal Albert d'Autriche, dit le Chevalier Dslna
dans fa Relation de Rome, fait tant parler de lui pirnii le
bruit des armes Ôc des tambours, qu'il mérite mieux d'être
mis au rang des Capitaines célèbres de nôtre tems, que d'ctie
compté parmi les Cardinaux.

R 2
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Chrétienté 3, pendant que le Turc Mahometan
.abolit au pais dudit Archevêque Cardinal la Re-
ligion Chrétienne, honnit l'honneur de fes frè-

res , captive , & réduit en miferable fervitude

leurs Etats
,
pais , & fujets: que l'Empereur,

qui a le plus fpecieux titre
, qui foit en leurdi-

te Maifon d'Autriche, & qui eft alTailli en Ton
foyer par le Turc, fe privoit lui-même des for-

ces qui lui font neceffaircs à fe défendre dudil

Turc
,
pour fournir au Roi d'Efpagne de quoi

forcer & ruiner la France ; lui permetant ex-

preflement par letres-patentes, de lever une lé-

gion d'hommes es terres de l'Empire ,& tacite-

ment, par connivence &foufrance, autant qu'il

en voudra & pourra lever de plus, aiin que tou-

tes ces levées tournent le dos aux Turcs qu
l'afTaillent, & leurs vifages & armes contre le:

Chrétiens, aufquels il fait demander aide&fe-

cours. Que (î on vouloit dire, que le fecoun

étoit demandé premièrement & principalemeni

en faveur de la Chrétienté , & non de la Mai-

fon d'Autriche, la réponfe y étoit toute prête

que la France , de la confervation de laquelh

il s'agiffoit, eft le premier & plus noble Royau
me de la Chrétienté; qu'il y avoit d'auffi bon:

catoliques qu'il y en eût au monde , & , fan;

controverfe , de beaucoup meilleur aloi
, qu(

ne font ceux de Hongrie, de Bohême, & d'Al-

lemagne , dont eft forti le venin de l'Hereiie
, qu

a empoiîbnné une bien petite partie des Fran
çois , en comparaifon des catoliques, quiyfon
mille pour uu , & qui s'y trouveroient aujour

du

3 Ce Cardinal Archiduc repara tout cela par la Paix de Ver

vin, dont il nous fie fi boa marché, que nous avons tout

fujet d'honorei fa memoiic.
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lui feuls, fans l'ambition deceteMaifond'Au-
riche, & de fes adherans, qui fous prétexte de

vouloir extirper THerelie, l'ont acreûe & fortifiée.

Qu'après avoir coniîderé ceux
,
pour qui le

recours étoit demandé
,
je fupliois S. S. pour

m troifieme chef, de tourner un peu fapenfée

ers celui contre qui on le demandoit : Que
:'étoit à la vérité un Infidèle , contre lequel le

A.oi tiendroit fon fecours bien employé ; ains

eputeroit à grand honneur d'expofer fa propre

)erfonne , & répandre fon fang pour la défenfe

le la Chrétienté ; & avoit grande honte de ce

jue les Chrétiens s'en étoient lâchement fuis 4

ievant ce Payen. Mais tout Infidèle & Payen

lue le Turc étoit ; il avoit paix avec les François

,

5c ne procuroit aucun mal à la France , comme
kToit ladite Maifon d'Autriche ; ains ferencon-

troit qu'il faifoic la guerre à ceuxquilafaifoient

i la France : qu€ le Roi n'avoit recherché cete

Paix , & ne la rechercheroit , fi elle étoit à fai-

re; mais il l'avoit trouvée faite avec fes prede-

:elfeurs, parlefquels elle lui avoit été tranfmi-

[e avec les autres droits de la Couronne : que
iefdits Rois fes predecefTeurs n'étoient feuls en-

tre les Princes Chrétiens
,

qui avoient eu paix

avec la Maifon des Ottomans : qu'il y en avoit

îujourdui d'autres qui l'avoient 5 , comme il

a'étoit défendu d'avoir paix avec les Infidèles

,

pourveû qu'on ne participât à leur Infidélité :

que ceux-là même de la Maifon d'Autriche l'a-

i^oient eue , & après l'avoir perdue , l'avoient

re-
4 A la bataille de Kerefte du z6. Oftobre 1596. où l'Ar-

diiduc Maximilien ôc le Prince de Tranfîivanie prirent la

EttitC. Vûj/ez^ les Notes de ta letre du 19. de Novembre 1596.
i Témoin la Pologne, & les Republiques de Vcnifc ôt

de Ragufe.
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recherchée , & la recherchoient encore aujour^

dui, &la prendroient toutes les fois qu'elle leur

feroit donnée^ : que le Roi d'Efpagne même
l'avoit deiirée pour foi-même , & pourchaiïee

fur toutes les chofes du monde , & de tenir un
Ambaffadeur à la Porte ; & ne l'ayant peu ob-

tenir , avoit corrompu des Ambaffadeurs &
Confuls de France pour l'yfervir: que les Rois
de France n'avoient onques ufé de cete Paix

,

iinon pour fe maintenir & défendre de cete trop

ambicieufe Maifon d'Autriche , & pour le fou-

lagement & confervation des Chrétiens
,
qui font

en ce païs-là , 6c que les Papes y envoyent de
temps en temps : que j'étois témoin moi-même,
que les Papes avoient bien fouvent fait remer-

cier nos Rois des bons ofices
,
que les Ambaffa-

deurs de France à ladite Porte avoient faits , 6c

faifoient ordinairement en faveur des Chrétiens,

il de plufieurs Evêques
,
que Leurs Sainteîez y

cnvoyoient : que les chofes étant ainfi
, quand

bien le Roi ne feroit afïàilli, comme il eft, &
quand la Maifon d'Autriche ne lui feroit point

la guerre , comme elle fut à toute outrance,

ce ne feroit à lui à fecourir cete Maifon le pre-

mier

* En 1649. la Cour d'Efpagne reçut avec de grands hon-
neurs un Portugais Renégat

, qui lui fut envoyé par h Porte

en qualité d'Ambafladeur :^ & Filippe I V. répondit à cCiC

AmbaflTadc par envoyer aufli tôt à Conftantinople un Prctre

de Rîgufe , nommé allegretto ^llegreiti : ce qui fut remaj--

que comme une chofe bien extraordinaire. Car encore que
les Efpagnols eâlïent tenté autrefois d'établir quelque Trêve
ou Paix avec la Porte, cela s'étoit toujours négocié iecretc-

mCHt : mais maintenant le mafque étoitlevé . & la correfpon-

dance s'entretenoit publiquement , & qui plus eft, par le

miniftére d'un homme, dont le caradere facré ne s'acor-

doit pas bien avcc uu tel emploi. Battijia Nani dam hn Htf-

tQirc de V'inife,
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niier contre ceux avec qui il a paix ; mais au
Roi d'Efpagne

,
qui comme chef y eft obligé

plus que nul autre, & qui en a tant de moyens,
& de qui le Turc efl ennemi. Et toutefois le-

dit Roi n'y avoit envoyé , & n'y envoyoit un
fcul homme ; ains tiroit de ces païs-là tout ce

qu'il pouvoit pour faire la guerre à la France :

Et afin que S. S. ne le trouvât li mauvais , lui

donnoit à entendre
,
que c'étoit peu de chofe

que de ce Turc-ci , & qu'il n'ctoit point pour
faire grand' chofe. Qu'il y avoit encore une
autre conlidération de grande importance

, qui

eft, que fi le Roi rompoit à-prefent cete Paix,

qu'il a trouvée avec le Turc , ceux d'Autriche

venant à faire paix avec la Maifon Ottomane,
comme ils y font après; le Roi fans avoir rien

profité à la Chrétienté fe trouveroit furchar-

gé de ce puiffant ennemi de plus , & le Roi
d'Efpagne ocuperoit envers le Turc la place,

que le Roi y tient à-prefent ^ : qui feroit la pire

chofe qui peut advenir à la Chrétienté , dautant
que le Roi d'Efpagne, qui eft jà fi puillant,

tranfporté de fon extrême ambition. & confor-

té & enhardi de l'amitié & alliance du Turc,
fe riieroit avec encore plusd'impetuofité furies

Princes Chrétiens. Tellement que ces deux
Turcs fîmbolifant en plufieurs chofes , & n'ayant

point plus grande diference entr'eux
,
que l'apa-

rence extérieure de la Religion , fe partageroient

la Chrétienté entr'eux , finon par contrat , au
moins en efet , l'alTervifirant & captivant l'un

d'un

7 La première règle & leçon de la Raifon d'Etat efl,

qu'un Prince na doit jamais faire le profit de (on ennemi 5c
de fon concurrent, ni incommoder Ion propre Etat, poax
acommodci celui d'un autre,

R4
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d'un côté , & l'autre d'un autre ; jufques à ce

que venant 'à fe rencontrer ils s'cntrechoquafTent

enfemble, & fiflent enfin entr'eux-deux ce qu'ils

auroient auparavant fait à tous les autres.

Que de tout ce que deffus refuîtoit
,
que le

Roi n'étant encore bien établi , & ne fâchant

bonnement de qui fe garder , & affailli ouver-
tement de tant d'endroits , ne devoit envoyer
du fecours , dont il avoit grand befoin & ne-,

ceffité lui - même , à ceux qui lui faifoient la

guerre, contre ceux avec qui il étoit en paix, à

la ruine de S. M. & de fon Etat, & durefle de
la Chrétienté. Mais quand la France feroit ré-

intégrée de ce qu'on lui détient, &bien réunie

& en paix dedans & dehors, & que chacun fe

metroit en devoir d'aider à la Chrétienté , &
même ceux qui y ont plus d'intereftôî d'obliga-

tion; alors S. S. verroit, qu'il n'yauroit refpeâ:

aucun
,
qui pût tant à l'endroit de S. M. com-

me feroit celui de la Religion Chrétienne , &
de la liberté

,
grandeur , & réputation de la

Chrétienté , & l'exemple de fes predeceffeurs

Rois, qui pour avoir toujours prés & loin pro-

tégé & amplifié la Religion Chrétienne & Ca-
tolique , lui ont laiffé le nom & titre de Tres-

Chretien.

N. S. P. écouta fort patiemment ce que defïiis,

fans autrement y répondre ; comme aulTi ne s'y

pouvoit-il faire réponfe au contraire
,

qui fût

pertinente : & de louer le refus de ce qu'on a

demandé, peu de gens le feroient, & moins le

Pape, qui efl de peu de paroles; lequel à mon
avis n'en atendoit autre chofe. Aufîi pour cou-

vrir cete fienne taciturnité , & pour lui vérifier

ce que j'avois dit des Ducs de Savoie & de Mer-
cœur, à de l'Empereur

,
je tirai de ma poche'

les
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les copies
,
que vous m'aviez envoyées des le-

très de rAmbafTadeur de Savoie prés du Roi
d'Efpagne , & du iîeur de Saintoffange , Gou-
verneur de Rochefort, & des demandes de TA-
mirai d'Aragon , & des réponfes de l'Empe-

reur s, & des letres de l'AmbaiTadeur d'Efpagne*

:pr'és ledit Empereur ; & les lui leûs par ce mé-
;me ordre, au moins les lieux principaux, que
j'avois marquez : lui cotant ce qui ftiibit le plus

à propos , & qui plus montroit leur mauvaife

foi , 6c leur tort , & y faifant les obfervations

,

qui m'y fembloient propres & convenables.

Le Pape, àmefureque je lifois, dît quelques

mots par-ci & par-là, qui importoient peu ; &
voyant qu'en la letre de l'Ambaffadeur de Sa-

voie, fon Nonce y étoit nommé trois fois, au

propos de la commodité, que ledit Nonce don-

noit audit Ambaffadeur , de recevoir & d'en-

voyer letres par la France , contre le fervice du-

Roi , & le bien du Royaume : il me dît de lui-

même 3 qu'il y donneroit ordre. Je ne lui dîî

point

« Au commencement de cette ânnëc i597' ^«» Vrancifct^

de Mendoz,^ , Amiral d'Aragon , fut envoyé pat l'Archiduc

Albert à l'Empereur , premièrement pour lui annoncer \s

nouvelle de la réfolution prife par le Roi d'Efpagne de marier

l'infante ifabelle, fa fille, avec lui Albert, & de lui don-
ner pour dot tous les Pais bas. Ce qui mortifia beaucoup
l'Empereur , qui avoit perdu , par fa faute , l'ocafion d'epou-

fer lui même cete Princcfle. L'autre commiflîon de l'Ami*
lal étoit de prier l'Empereur d'empêcher les levées de fol-

dats , que les Rebelles de Flandre fefoient inceflamment en
Allemagne, & de mètre au Ban de l'Empire tous les Prin-

ces d'Allemagne , qui leur enverroient du fecours.. Mais
le dépit qu'avoir l'Empereur du mariage de l'Archiduc, fon
fiere, avec l'Infante, fit que le refultat de cete Ambaflàde
iut de ne rien acorder de tout ce que le Roi d'Efpagne 6c
PArchiduc demandoient. Don Carlos Cotc/na livre lo. de fo?>

hpiirc ({fi Cuenes de Flandre,
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point le changement du chemin des courriers,

que vous vouliez faire, pour ne lui donner oca-

fîon de me commander d'écrire par-delà au con-

traire.

Auffi ne me mis -je en peine de lui remon-
trer

,
que le Roi ne devoit ni pouvoir deman-

der la Paix au Roi d'Efpagne
,
pource que j'ai

^

opinion
,
que S. S. par fa letre

,
quand il dit

,

cercar dt pacifiearfi ^ &c. n'a point entendu que
le Roi recherchât de paix ledit Roi d'Efpagne ;

mais feulement qu'il fe difposât à la paix , &
avisât & pourveût aux moyens de la faire, pen-

dant que S. S. feroit ofice de pacificateur & mé-
diateur entre eux -deux. Et ce fens s'acorde

mieux avec les propos
,
que Moniieur le Lcgat

tint au Roi de la Paix le 24. Décembre
,

qui

font contenus en la letre, que S. M. m'écrivit

le 26. en l'article qui commence : De ce propos

ledttfieur Légat eft entré en celui de. la Paix.

Je lui parlai tout à la fin de Madame l'Ami-

rale , comme j'avois fait en mes a^^diences des

24. & dernier de Janvier, conformément à ce

que je vous en ai écrit par ci-devant : & il me
^t les mêmes réponfes

,
qu'il m.'y avoir jà faites.

L/e point de la Jurifdiclion cfc encore pendant

& indécis : & comme les chofes font extrême-

ment longues à Rome, il y a danger que cela

n: traîne trop longuement. J'aiccnfeillé à ceux

qui m'en ont écrit de Turin
,

que pendant ce

conflit de Jurifdiftions, qui pouvoir aller trop

u la longue , ils demandalTent qu'elle eût fa mai-

fon pour prifon , au moins en baillant cau-

tions.

En fortant du Pape ,
j'allai à MelTieurs Ces

{

neveux, comme ell la coutume; &leurdîsles à

I5:émes chofes
,
que j'avois dites au Pape :/de ^

j^uoî
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quoi ils montrèrent demeurer fatisfaits
,
plus par

contenance, comme le Pape, que par paroles;

étant fort retenus à l'exemple de S, S. & mê-
lîiement en ce qui touche les Princes, Mon-
iteur le Cardinal Aldobrandin me dît ,

qu'il avoit

écrit aux Nonces , & leur écriroit de nouveau

,

qu'ils ne chargealfent leurs paquets de letres

d'autrui: mais il eft fort mal aifé qu'ils s'en gar-

dent, & mémement celui qui elt en Efpagne 9

,

frère du Cardinal Gaètano , dont toute la Mai-
fon fait: profelTion d'être obligée & tres-devote

au Roi ci'Efpagnei°: & croi que ledit Cardinal

Aldobrandui , lui-même, auroit trop de peine

à réfuter de mètre en fon paquet un paquet du
Duc de Selle pour Efpagne, quelque déplaiiîr que

ledit Ambafiàdeur lui fift de l'en rechercher;,

comme je croi à la vérité c^u'il en feroit marri-

A tant , &c. De Rome , ce 1 8. Février 1 597.

L E T R E XCIX.

A MONSIEUR DE VILLEROY,

MONSIEUR, Depuis la dépêche que je

vous fis au mois de Janvier, j'en aireceû

trois des vôtres: la première du 21. Décembre,

qui me fut rendiie le if. Janvier; lafccondedu

26. Décembre , rendiie le premier de cj mois v

la troifiemc du 20. Janvier, rendiie le 8. de ce

mois. J'ai déjà répondu à la principale partie de
leur

9 Ce Nonce Gaétano fut depuis fait Cardinal par le Pape

Grégoire XVl
^° La Maifon Gaétano devint toute Efpagnole parleGran-

dat, que ce Nonce eutradrelïc d'y faire cntrei fouslercgne

de Filippe lil. en la peifonn* du Duc de Seimçaeie, ^n
neveu.
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leur contenu , laquelle confiftoit en négociation ,:»

par mes letres des 9. & 17. de ce mois, vous
rendant compte de ce que j'en avois traité avec
le Pape, & Meffieurs fes neveux , en mes au-

diences des dernier de Janvier, 7. & 14. de ce

mois, outre la letre que je vous écrivis le pre-

mier de ce mois, touchant l'audience que
j
Pa-

vois eue le 24. Janvier. Par cete-ci je répon-

drai au refle de vofdites trois dépêches
,

qui

me femblera avoir befoin de répoufe : ayant au
demeurant noté le tout, dont je me fuis jà fer-

vi , & me fervirai ci-aprés pour le fervice du Roi.

Premièrement, je lotie Dieu de ce qu'il afi-

tôt délivré le Roi de la fièvre -quarte double,,

qui lui étoit furveniie , & prie fa divine bonté

qu'il lui plaife leconferverenfanté, & lui don-

ner vie très - longue & heureufe pour la reftau-

ration de la France , & pour le bien , répu-

tation , & ornement de toute la Chrétienté. La
dévotion que S. M. a montrée en ces fêtes de

Noël , la converiion de Madame la PriiiceiTe

de Condé i
, la confirmation de Cefar Mon-

fîeur,

ï Charlotc de la Tieraouillc , mère du jeune Prince de
Condé, dont il eft parlé dans la 12. letre note 7. Le plus

puiflant motif de fa converiion fut de fe vanger des Hugue-
nots, qui lui avoient fait fon procès dans Saint-Jean d'Ange-

\y pour crime d'empoifounement. Elle fit fon abjuration à

Roiisn entre les mains du Légat, nonobftant la prétention

du Cardinal de Gondi, qui difoit que cete fon6tion le re-

g-îrdoit préférablement à tout jutre Frelat, comme étant

X-'êque de Paris, & par confequent le diocefain de la Cour
6c des Princes du fang. Il avoii raifou, mais la conjondure
des afaires picfentes exigeoit, que le ELoi nouvellement ré-

concilié avec le Saint Siège donnât cete marque de refpeâ

»u Pspe, à qui il avoir d'étroites obligations; & confirmât

par l'hoilneur qu'il déféroit au Légat la fîncérité de fa con-

verfion , dont les Efpagnoh preaokaî plaifir à faire douter

le ?3pe, poui le chagriner.
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(leur * , l'honneur fait à Monfieur le Légat , &
autres chofes femblables , dont le Pape fit part

aux Cardinaux au Confiftoire de mecredi 29,

Janvier , retentifTent par -deçà à la loiiange de
S. M. & au déplaifir des Efpagnols, qui le fâ-

chent de toutes les chofes bonnes & faintes
,
que

S. M. fait , comme étant autant de démentis
pour eux , qui en ont toujours médit , & mal
auguré. La converfion de Madame , fœur du
Roi

,
que nous efperons à ces Pâques prochai-

nes , leur fera comme un coup de mafsiie fur

leurs têtes , & la publication du Concile de
Trente

,
qui fe fera en temps & lieu , les af-

fommera du tout. Je n'ajouterai autre chofe à

ce que je vous ai écrit autrefois de ladite publi-

cation , finon un mot
,
que me dît un jour le

Cardinal Bandini
;
que jaçoit que le fruit du

Concile confifte principalement en l'obfervation

d'icelui , & qu'il foit à defirer & à procurer

,

qu'il

* Nota , qu*Henri IV. donnolt & fcfoit donner à fon fils-

naturel un titre de Fils de France. Je crois que la raifou

pourquoi il en ufoit ainfi> étoit pour difpofer infenfiblement

les efprirs au deflein , qu'il avoir d'cpoufer Madame Gabriel-

Ic, mère de Cefar, 6c de rendre par là les deux enfans mi-
les, qu'il avoir d'elle , habiles à fucccder à la Couronne.
C'eft auflî pour cela qu'étant à Roiien il invita les Ambafîà-
deurs qui rélîdoicnt à fa Cour , & les plus grands feigneurs

du Royaume, à la cérémonie du batême d'une fille donc
cete Dame étoit acouchéc , afFedant de traiter h mère ea
Reine, & la fille en fille de France : intempefiiva & affeiia'

ta y dit M. de Thou , ut plerifjue perfuafum fuit ^ ad tentan-

dam Gallorum patienliam pompa, Monpenferio , &ali:s regniprt'-

mtrïhus , tjtti fupervenerant , ptr vicos populo fréquentes longa fi-
rie pTAcedenttbus , ir Oratoribus princtpum

, qui in regio cmitatu
erantyad fpe^îaculum invitatis-, (c'eft à dire, à honorer & autorifer

par leur préfence le triomfe du Concubinage )
quod indigna-

tionem prudentiorihus movit , qui rem omni tempore celari debuif-

£e., faltem in Legati Pomificii confpeiiu oftentari minime oportuijji

(Ki^imabant. Kift, lib. 117.

R7



398 LETRES DU GARD. D'OSSAT,
qu'il" s'obferve au mieux qu'il fera poffible ; ce
néanmoins pour le gré , loiiange , & réputation

du Roi envers le Saint Siège, & envers tous les

Catoliques , la publication fans robfervatioa

pourroit plus
,
que l'obfervation fans la publi-

cation. La promefle, que le Roi a faite de faire

publier ledit Concile , & la corruption du temps,

où nous fommes , rend ce dire véritable, qui

autrement ne feroit recevable. Et quand tout

fera bien confideré fans paffion, il s'y trouvera

fort peu ou rien d'importance , de quoi les

Cours de Parlement , ni autres , fe puiffent

plaindre, & à ce qui y pourroit être, fera fa-

cilement remédié par un faufàQ deux ou trois

lignes 3.

Si on me tourne à parler des Abbayes de

Montraajour , & de S. Aphrodife de Beziers,

j'en répondrai aux mieux que je pourrai , fans

aigrir les matières ; autrement je n'en parlerai

point du tout : auffi bien le Pape
,
qui a tant

d'autres afaires en tête, n'y penfe point, iînon

quand on lui en fait fouvenir.

On n'a point commencé pour encore l'expe-

dirion

3 Etienne & Nicolas Pafquier, père & fils, ont pailé de
la publication de ce Concile , comme d'une chofe , qui e'ta-

bliroit une Monanhie étrangère au milieu de la vôtre, & qui

donnerait a» Pape plus d'autorne en France
,
^m'j/ n'y en a pu

aque ir depuis la fondation de noire Chrtfiianifme. Ce font les

propres termes du père & du fils. A quoi celui-ci ajoute ,

que ceux fut pourfutvent la vérification de ce Concile^ ne font pas

•vrais François , mats bâtards eu aubains
,
qui ne fe fouctent que

fourra devenir PEtat ,
pourvu qu'ils le foùmetent à l auiort'e dtt

Pape. Mais tout bien confidérc , je fuis obl-gé d'avoiier,

qull feroit facile de remédier aux inconvcniens, marquez
dans la Remontrance de Nico'as Pafquier au feu Roi . par

\ps modifications & reftriftions, que les Parlemens apofe-

loient aux décrets de difcipline, qu'ils prétendent être con-

t£aixes aux iibeitez Gallicanes. ';
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ciition de l'Evêché de Bayonne , & ne s'y fera

rien fans nouveau commandement du Roi. Bien
avoit jà demandé au Pape & obtenu le gratis

de cete expédition le Cardinal Alexandrin , eu
l'audience, qu'il eût de matin au Confiftoire

du vendredi 24. Janvier. De la réponfe duquel
Cardinal au neveu du feu Cardinal Reomanus

,

ni de rien qui fe foit palfé entr'eux
, je n'ai mon-

tré à perfonne d'en lavoir rien , & moins d'en

avoir donné avis à S. M.
L'Archevêché de Tours fut propofé & ex-

pédié en Confiftoire le vendredi 7. jour de ce

mois , fans y faire aucune mention de la grâce

de l'expédition , ains comme fi on eût deû payer

en tout & par tout; & puis iQmotuproprtopom
le graùs fut figné par le Pape en fa chambre

,

fuivant l'intention qu'il m'en avoit donnée au-

paravant , & la nouvelle inftance que je lui en
lis. On en dépêche maintenant les bulles , &
m'a-t-on donné efperance

,
qu'elles pouront être

envoyées par cet ordinaire. Quoi qu'il en foit

,

s'cnvoyent- elles ou non, c'étoit un des afai-

rcs que j'avois le plus à cœur de voir dépê-

ché.

Le premier que je ferai dépêcher fera l'Arche-

vêché de Roiien pour Monfeigneur Charles de
Bourbon 4 , frére-naturel du Roi

, pour lequel la

difpenfe efi: jà obteniie; & efpere que par le pre-

mier ordinaire
,

qui partira après cetui-ci
, je

vous

4 Le Pape lui oftroya, quelques mois après, un induit,

par lequel il lui acordoit tous les privilèges du Cardinalat.

JLetre d» Duc (fe Luxembourg au Roy du 24. dt Juin 1597. Il

fut ordonné Prêtre le 16. de Décembre de cete année, &
facré Archevêque le 28. fuivant. II gouverna cete EgliTe juf.

ques à la fin de 1604. qu'il la céda au Cardinal de :Oyeufe,

ôt raowut en 1610. dans fon Abbaye de Marmouftier.
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vous donnerai avis comme il aura été dépêche

.

k gratuitement dépêché.

Après cet afaire
, je métrai en avant celui

de Monfieur de Nantes pour l'Archevêché de
Reims, pourveû que l'on foitd'acord de la for-

me de l'expédition , & que ce que je ferai à dé-

couvert on ne me le défaiïè en cacheté : com-
me je fai qu'on a prévenu & mal informé le

Pape , & autres
,
par les mains defquels nous

avons à pafTer. Et à détourner un gratis, & à.

retarder quelque expédition que ce foit , il y a

fort peu à faire.

Je fis envers Monfieur le Chevalier Delfin ..

de la part du Roi, & vôtre, k compliment que
vous me commandiez tout à la fin de vôtre le-

tre du 21. Décembre, fur ce qu'il avoit été fait

du Sénat de Venife 5, lequel s'en fentit fortfa-

vorifé & honoré , avec tres-exprefife déclaration

de la dévotion qu'il a au fervice du Roi, &au
bien de l'Etat

,
pour les faveurs & honneurs,,

qu'il dit avoir reçus de S. M. & du feu Roi , & de

tous les Princes & Seigneurs de cete Cour ; &
pour ce qu'il fait que le bien & profperité du.

Roi, & de la France, importe à toute la Chré-
tienté, & principalement à la Seigneurie de Ve-
nife

,
qui obferve & révère finguliérement S, IVL-

iz la Couronne Très - Chrétienne , & en atend

toute faveur & confort aux ocafions
,
que le.

temps pouroit aporter. Aufil me declara-t-il

fort amplement la grande eftime
,

qu'il fait de
vôtre

^ Cet Ambaflàdeur Vénitien avoit le cœur tout François.

Clément VlII. le fit Cardinal en 1604. & le Comte de
Bethune, nôtre Ambaflàdeur à Rome, parle de lui en ces

termes ; [ Le Cardinal Delfin a montré fon afeûion & foa
mérite en fon Ambaflade pour les Vénitiens vers le Roi , en.

itquclle afcftioii il perfiûe plus que |amais.]
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vôtre perfonne, & le defir qu'il a de vous fer-

vir : comme je fai d'ailleurs
,

qu'il a toujours

fait de bons ofices au Roi , & a parlé au Pape

,

& à d'autres
,
quand l'ocafion s'en eft prefen-

tée, tres-honorablement de vous : en quoi il a

beaucoup de concurrens, mais peu de telle au-

torité & crédit que lui.

En l'audience
,
que j'eus le vendredi dernier

jour de Janvier, qui fut la première après avoir

reçu vôtredite letre du 21. Décembre, je dis au

Pape l'oflination du Duc de Mercœur , & le

priai d'en parler àl'Evêquede Verdun, fon frè-

re ; & même dautant que ledit Evêque s'en de-

voit retourner en Lorraine de là à peu dejours;

& que les derniers propos
,
qui fe difent fur les

adieux, font ordinairement ceux qui defcendent

& s'impriment le plus avant au coeur. S. S. me
dît

,
qu'elle le feroit , & je croi qu'elle l'aura

fait: mais je tiens tout cela pour perdu, &que
cet homme n'en fera rien pour le Pape , lequel

il ne révère, fînon autant que fon profit l'y in-

duit : & trouvera toujours fes échapatoires en-

vers S. S. ains prétendra, qu'elle lui foit encore
bien tenue de ce qu'il difere à reconnoître le

Roi. Le vrai remède, à ce que chacun penfe,
feroit que S. M. fi elle n'a en main quelque plus
grande entreprife réiifîîble , laifTant la frontière

de Picardie bien munie , allât en perfonne en
Bretagne avec le plus de forces qu'il pouroit, &
favorifé par la Reine d'Angleterre par mer &
par terre. Ce que vous voyez & entendez trop

mieux par-delà : mais trop de zèle me fait fou-
vent dire chofes fuperfliies ^,

Mon-
« Il eft bien dificile, qu'un Ambaflideur exaft ne dife pas

quelquefois des chofes fuperfliies dans fes dépêches } car

comme la confequencc des afaixcs n'eft prefque jamais ex-
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^
Monfieur TEvéque de Verdun partît de cete

ville pour s'en retourner en Lorraine à fonEvc-
ché le 12. de ce mois, prenant fon chemin par
la Tofcane , où il déliberoit paffer ces jours
ras avec le Grand-Duc & la Grand-Duchtffe.
e Pape n'a point voulu qu'il fe fîft Jefuite ;

& plufieurs feigneurs de ce v^ollége lui ont re-

montré, qu'il pourroit plus fervir à Di^^u & à

l'Eglife, & faire plus de bien à la Société du
nom de Jefus-, demeurant Evêque & Prince
comme il eft, que s'il entroit en ladite Socié-

té 7. Tellement qu'il s'cftrefolude n'y penfer

plus, & de s'étudier du tout à faire le devoir

d'un bon Evêque. I] s'en retourne moins acom-
pagné qu'il n'étoit venu

,
pource qu'outre les

trois, dont je vous écrivis, qui s'étoient rendus
Jefuites , il s'en eft encore rendu d'autres de fa

ïuite jufques au nombre de huit , outre deux qui

lui font morts.

Je

pliquée intelligiblement par écrit, que de vive voix, parce

que les letres ne peuvent pas repondre fur le champ aux
doutes & aux objedions, comme fait la parole; le Miniftre

eft fouvent obligé d'entrer dans un détail, qui femble être

fuperflu, quoiqu'il foit nccelTaire.

^ Un Evt'que de bonne vie , & de bonne fanté , & qui
par confequent peut faire routes les fondions epifcopales ,

rend infiniment plus de fervice à Dieu Se à l'Eglifc dans
l'Epifcopat, qu'il n'en pourroit jamais rendre dans un Cou-,

vent , ou dans l'obfcurité d'une vie folitaire. Cete confidc-

ration empêcha feu Monfieur le Cardinal de la Rochefou-
caud d'exécuter le deflein, qu'il avo't eu dans les dernières

années de fa vie, de quitcrfon chapeau Se fon Evêché
.
poui

fe faire Jéfuite. Quant à l'Evêque de Verdun , dont Mon-
fieur d'Oflat parle ici, il fe démit de cet tv'ché en 1600.

en faveur de Charles de Lorraine, fils du Comte de Cha!i-

gny, fon frère, lequel y renonça pareillement en 1622. 8c

fe fit Jefuite à Rome, avec la permiffion du Pape Grégoire

Xv. qui lui donna pour fucceCeur fon frère François, Grand-

fxcvôt des Eglifcs de Oologne Se de Stiasbourg.
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Je n'aurois que vous répondre à ce que vous

m'écrivez touchant Monfîeur de Savoie par la

vôtre du 20. Janvier, outre ce que je vous en
ai touché par ma letre d'hier ; n'étoit que vous

y dites, que c'eft avec la France feule qu'il peut

taire fortune pour lui & pour les fiens. Ce
qui m'a donné ocafîon de vous dire , ( à la pei-

ne d'être indifcret ^ une autre fois en difant ce

que vous , & un chacun de delà favez trop

mieux) que comimejedefirerois, qu'il eût déjà

fait fa paix avec nous, à conditions juftes &
honorables

,
pour le Roi , <Sc pour la Couron-

ne; auffi ne voudrois-je pas qu'en la Paix, ni

après la Paix, il fi(i autre fortune avec la Fran-

ce pour foi , ni pour les liens : ne pouvant ou-

blier combien cher coûte à la Maifon Royale,

& à toute la France , la fortune qu'ont faite

avec elle ceux de la Maifon de Lorraine, qui

îfont fait la guerre à nos Rois, & à leur Etat,

ilnon qu'avec les principaux Gouvernemens,
& dignitez , tant féculieres qu'ecclefîafliques

,

que la trop grande facilité de nos Rois a mis
en main de tant de Princes étrangers , & d'une

même Maifon , contre toute raifon d'Etat 9 :

le-

' Un Miniftre bien afeftionné à fbn Prince doit toujours

lui parler à cœur ouvert, quand ce font des chofes qu'il ue
peut manquer de lui dire , ou de lui mander , fans faire tore

à fon fervice. Il vaut mieux en ces rencontres commette
une indifcre'tioa volontaire , que la moindre infidélité. Car
c*eft une efpcce d'infidélité , que de celer à fon Prince une
chofe , qu'on fait être importante au bien de fes afaires

, par-

ce que l'on craint de paroître indifcret , ou trop hardi.

^ François I. avoit prédit que les Guifes ruineroient fcs

enfans 6c fon Royaume. Etant au lit de la mort, il ne re-

commanda rien davantage au Daufin , fon fils , que de fe

garder de l'ambition des Guifes , & de les éloigner du ma-
niement des afaires. Moriens î7/e,dit M. de Thou, inter fa^
iutaria pnue^ta , qa» d» pojieritate m regno foUicitus Henrico fi-
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lequel auroit aujourdui plus grand befoin de
chercher à s'afranchir de ces gens-ci

,
petit à

petit, à mefure qu'il en mourroit quelqu'un,
ou que quelque autre & bonne & jufte ocalioii-

s'en prelenteroit , comme celle
, qui femble

s'ofrir aujourdui de de'barquer le Duc de Mer-
cœur, & de donner le Gouvernement de Bre-

tagne à un François
,
que non pas de fe furchar-

ger de ces petits louveteaux de Savoie, qui ne
vous prometent d'ctre de rien meilleurs que
leur père,& qui s'entremangeront unjour,fi nous-

les.

lie dédit , in primis eum rrunuit , ut JtU à Guifîanorum ambi^

tione caveret , ac proinde eot publics, rei gubernaculis ne admovt-

ret. Htnricus moniterum patris immemor , ubi Lotaringos publt'

eis muntrihus pr*fecit , quid illi non aujî , n«n fiatim moUtifuntî

quo non infolenti* génère denique grajjû.ti fuere } Hift. lib, 24. Au
lieu de les abbaifler, Henri IL les éleva , ayant foufert con-
tre toute raifon d'Etat & de Juftice , que Claude , Duc de
Guife, précédât comme plus ancien Pair, le Duc de Mont^
{enilex > Fxince du fang , dans la cérémonie de fon facte.

Ce qui enorgueillit fi fort les Guifes, qu'ils s'en firent ua
droit de preflëance pour les facrcs fuivans , ou François, fil»

de Claude, & Henri fils de François, précédèrent aurti le

Duc de Montpenficr , qui fembloit être né pour fuivre tou-

te fa vie le Char de triomfe des Ducs de Guife. Au facre

d*Henri III. Montpenfîer vouloir avoir fa revanche , mais la

menace que fit Henri , Duc de Guife de lui palier fon épée

au travers du corps en pleine Eglife , s'il y venoit avec ccte

prétention , épouvanta fi bien Henri III. qui étoit naturelle-

ment timide , qu'il envoya un ordre exprès à Montpenficr
de ne fe point trouver à la cérémonie. A quoi ce Prince fut

obligé d'obéïr. M. de Thou dit ,
que les Lorrains apli-

quoient tout leur cfprit à empiéter toujours quelque chofe

fur le rang & fur h dignité des Princes du fang; & que bien

qu'ils ne puflènt pas s'égaler à eux , ils ne laifloicnt pas d'é-

brecher peu à peu leurs droits , & de fe mettre en état de
pouvoir profiter des ocafions que la fortune prefenteroit à

leur Mailon : id unum agentibus Lotaringis , ut quanejuam reg'S

fanguinit principes dignatione aquare non pojjent , eorum dignitati

femper aliquod praj'udicium facerent , eaque fenftm infraHa fuayyi

jugèrent , & eaptata atiquande çccajiont , f9,rtm» btntjkio ute^

rsnîHr, Hift. lib. 37.
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les laifTons en leurs montagnes & tanières , fans

nous donneraucun travail , linon autant que nous

leur en donnerons de moyen. De ma part je ne

voudrois.pas qu'on leur donnât feulement une

compagnie d'hommes d'armes : & prenez garde

s'il vous plaît, quelles charges & quels biens leur

ayeul propre leur donnera au Duché de Milan,

& comme il fe comporte aujourdui avec leur

père, fon gendre ^°. Ce qui n'eft point mau-
vais traitement, ainiî que vous autres ^apelle^

par-delà; ains prévoyance, & connoifTance cer-

taine ,
que le beaupére a des humeurs de fon

gendre "
; & qu'il y auroit peu de feûreté à lui

fier

^o Quand Filippe II. donna les Pays bas pour dot à l'In-

fante Ifabellc , Charlcs-Emanuel Duc de Saroie , s'expliqua

aalîî-tôc fur la prétention que l'Infante Catefine fa femme
(qui étoit morte le 7. de Novembre de iî97.) avoir auEki^

ché de Milan. Au commencement de Tannée 1701. le Duc
Vidor Amcdée II. leur arrière- petit fils, demanda au nou-
veau Roi Filippe V. Ja dot de cete Infante , qui ctoit encore
à payer en ce tems-là avec tous les intérêts depuis l'anis^j.

Car Filippe II. avoir allîgné le payement de cete dot iux le

Duché de Milan.
^' Dans les Etats, qui fe tinrent à Paris en 1593. potit

procéder à l'éledion d'un Roi, le Duc de Savoie ayant fait

entendre par l'Archevêque de Lion , fon confident , que c'c-

toit l'intention du Roi d'Efpagne , ion beaupére , de le faire

élire Roi de France 5 Filippe II. ordonna au Duc de Feria,

de déclarer le contraire aux Etats , n'étant pas juftc de pré-

férer l'Infante Caterine Duchefîè de Saroie , à l'Infante Ilà-

belle, fa fœur- aînée. A cete particularité, qui ne fe trott-

ve point dans nos Hiftoriens François , Dtn Carlos CtUm*
aioûte , qu'il a jugé à propos de la 'dire dans fcs Mémoires,
pour faire voir que ce Duc commença de bonne heure à
montrer los Uvantados efpiritus , les hauts defleins qu'il a pour-
fuivis depuis. Dans un autre endroit , parlant de la Paix de
Vetvin, il dit, que peu de jours avant que de la conclure,
tout faillit à fe rompre au fujet du Duc de Savoie, dont
rAmbaffadeur refijfa de confentit à la reflitution du Marqm-
fat de Saluces. Puis il ajoute, que cete refiftance fut atrî-

buée malicieufement aus Plénipotectiaiies d'Efpagne , qui,

dilbit'
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fier une armée , ou autre charge d'importance.

Mais je m'oublie, de façon toutetbis que je ne
ferai marri, que le Roi voie cete mienne im-
pertinence, qui ne provient que du zèle que
j'ai à fon fervice, & à la feûreté & repos de ma
patrie.

Quant aux portes
,
que vous voulez drefTer

fur le chemin de Toul à Breffe, je ne faurois

que redrefler au delTein que vous m'en avez en-

voyé, iinon que je vous prie de vous fouvenir

de ce que je vous répondis à un propos fem-
blable par ma letre du 16. d'06tobre, où je

vous difois entre autres chofes
,
que fi l'ordi-

naire de Lion
,
qui eft entretenu par les expé-

ditionnaires & marchands , fans que les voya-

ges des courriers coûtent rien au Roi, fe rom-
poit, il taudroit que le Roi payât les courriers,

tant en allant, qu'en venant; finon que les pa-

quets fufTent envoyez de pofte en pofte
, par

eflafete, aux dépens des maîtres des portes. Et

comme vous pourvoyez au chemin d'ici à Pa-

ris, il faudroit pourvoir à celui d'ici à Lion,
en ordonnant un de ces lieux, qui fe trouvent

en ce nouveau chemin d'ici à Paris vers la Lor-
raine , où fe firt la féparation des paquets

,
qui

iroient:

difoit-on , n'avoient pas voulu infîfter fur le point de la le-

ftitution> de peur que ce Duc, qui étoitbienpius d'humeur:
à faire la guerre, qu'à foufrir la paix , ne fe melàt des afai-

xes d'autrui , après qu'il auroit vuidé les fiennes avec le Roi^
de France. Tout cela montre , combien les Efpagnols fc'

défîoient de ce Duc , 8c combien Filippe II. étoit éloigné

de vouloir agrandir fon gendre. Le Procurateur Nani dit

tout au commencement de fon Hiftoire de Venife , que Tin-

valîon du Marquifar de Saluées avoit ouvert à ce Duc le che-

min à d'autres grandes entreprifes ; mais que l'affiftance de

fon beaupére , qui ne vouloir pas l'agrandir aux portes du
Milanés , ne fut pas telle qu'il Tavoit efpeiée.
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îioîent d'ici à Paris, d'avec ceux qui iroientd'i- .

ci à Lion; fî on ne trouvoit meilleur, que les

paquets, qui iroient d'ici à Lion, allafTent juf-

ques à Paris, & de là par la pofte fuffent portez

à Lion ; & ainfi des paquets qui feroient en-

voyez de Li'on ici.

Monlîeur de Luxembourg n'eft point venu,
& à ce que je puis entendre par un fien gentil-

homme
,
que j'ai chez moi, & qui arriva ici

le 14. de ce mois, pour lui arrêter un palais,

(i taire autres préparatifs ,il ne fera ici de deux
jiiois. Et le Pape n'a aucune ocafion de faire

promotion de CJardiiiaux de long-temps , fî le

Roi, qui n'a eu fa part, ne l'en requiert. Qui
eft tout ce que j'ai eftimé devoir répondre à

vofdites trois dépêches.

Des occurrences de deçà, je vous écrivis le

16. Jan ier la difpute
,

qui étoit entre Mef-
iîeurs les Cardinaux Juftinien&y^^^z^î^/i/^, tou-

chant la Viceprottdion de France, qu'ils s'en-

tre-renvoyent par trop de civilité & de refpeéè,

qu'ils fe portent l'un à l'autre , & ce que j'y

avois fait. Et le iS. je vous écrivis comme
j'en avois parlé le 17. pour la féconde fois au
Pape

,
qui m'avoit répondu

,
qu'il leur ordonne-

roit de s'en acorder enfemble : ce qu'il fit au
Confîfîoire, qu'il tint le 24. Janvier au matin,
ainfi que lui-même me dît en l'audience, que
j'eus l'aprésdinée ; & m'aprit une raifon

, que
ledit Cardinal Juftinien lui avoit alléguée , la-

quelle je ne favois point. C'eft que lorfque

l'on entendit, que Monfieur le Cardinal y^^^^-

l'iva venant d'Avignon s'aprochoit de Rome,
l'Agent de Monfieur le Cardinal dejoyeufelui
étoit allé dire, qu'avec fon congé il diroit aux
expéditionnaires & foiliciteurs François, qu'ils

fe
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fe retirafïènt déformais audit feigneur Cardinal
Aquaiiva^ pour les matières confiftoriales dcl
France, qu'ils auroient à faire expédier. Ce"
que ledit fîeur Cardinal Juftinien avoit pris com-
me chofe venant de la part de Monfieur le Car-
dinal de Joyeufe. Et cela même fit, que le

P^pe montra d'incliner à ce que ladite Vice-
prote6tion fût exercée par ledit feigneur Cardi-
wiS.Aquavïva^ lequel s'y difpofa, & néanmoins
pria le Cardinal Juftinien de vouloir propofer
l'Archevêché de Tours, qu'il avoit jà préconi-

fé, & les autres matières, dont il avoit jàveû,
aprouvé , & figné les ateftations. Ce qui fut

fait. Et j'ai feu, qu'outre ce que defTus il y a

eu encore un peu d'art dudit Cardinal Juftinien,

& du Cardinal Aldobrandin
,

qui font grans
amis enfemble

,
pour faire que la Viceprotec-

tion de France fût exercée par ledit Cardinal
Aquavîva ; afin de l'engager par cete déclara-

tion à être des leurs & des nôtres
,
pour la Li-

berté Ecclefiaftique contre la tirannie des Efpa-
gnols : car c'eft une des meilleures & des plus

fermes têtes de ce Collège »*.

« ^ Le Duc du Luxembourg, AmbafTadeur de France à Rome^
femble juger autrement du courage du didiml^quaviva , que

ne fait ici Mr. d'Oflât. [Le Cardinal .^quaviva , dit-il , dans une
dépêche du 26. d'Aouft 1597. comme Napolitain, & fujetduj

Roi d'Efpagne , ne fait la charge de Viceprotefteur qu'en crain-

te.] Le Viceprotefteur (dit- il dans une autre du 10. de Septem-

bre) fait ce qu'il peut,& comme Napolitain, il fart peut être

plus qu'il ne doit : car je fai bien, que , pour ne préjudi ciet

à fes parens, il n'oferoit toucher à des points, donc ua
François ne feroit dificulté. Non pas (ajoute- 1- il dans une
letre du 11. de Juin 1598} qu'il n'ait aflfcz d'afeftion à nos

afairesi mais parce que d'une part, lesEfpagnols lui en veu-

lent mal i & que d'autre , fes parens , qui en font plus mal-

traitez , le folicitent de quiter cete Viceproteftion , dont

Moniieui le Cardinal de Joyeufe a tout le profit.
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Je le fus remercier de ce qu'il avoit accepte

adite Viceprotedion , & il me dît, qu'illate-

noit à homieur, & n'y avoit fait dificulté, que
pour les raifons qu'il m'avoit dites. J'entens

qu'il fait toujours quelque bon ofice auRoieii-

ivers le Pape; & lui-même m'a dit, qu'il avoit

dit à S. S. qu'elle feroit bien de pacifier la Fran-

ce, & qu'advenant la mort du Duc de Ferra-

,re , & par confcquent la dévolution de cet Etat-

ilà au Saint Siège, S. S. ne pouvoit, ni devoit

latendre fecours que de S. M. ^3 dautantqueles

Princes d'Italie ne voudroient que le Saint Siè-

ge s'agrandit; & le Roi d'Efpagne, qui y tient

le Duché de Milan , & les Royaumes de Na-
iples & de Sicile, le voudroit encore moins que
Itous les autres: Qu'en lifantl'HiftoiredeFran-

!ce , il avoit obfervé
,
que nos Rois n'avoient

point été adonnez à ravir & prendre le bien

id'autrui , ni à l'intérefl: , comme font ordinai-

rement les grands Princes
,
qui font éminens par

delfus les autres; ains avec grande generofité

&

bonté avoient fait les expéditions & entreprifes

aux pais lointains pour la juftice & pour laRe-
iligion , & pour l'honneur & réputation de la

Couronne; & particulièrement pour lareftitu-

tion des Papes, & pour la confervation & am-
plification du Saint Siège: & que ce Roi fem-
jloît avoir pafTé tous fes predeceffeurs en gene-
rofité & bonté , & faifoit profeffion de fe fentir

fort obligé à S. S. & au Saint Siège.

Les levées , que le Cardinal Albert vouloit

être faites en Italie pour lui être envoyées , ne
s'a-

^
'3 Le Cardinal ^quAvlvA fut profete : car en efet, Hen-

ri IV. fut l'unique Prince , qui fe déclara hautement pour le

Pape dans l'afaire du recouvrement de Ferrare.

T'orne IL S
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s'avancent point , & quafi ne s'en parle plus,

n'ayant peu le Prince Doria , ni le Connétable

de Caftille , ni le Viceroi de Naples , ni tout

tant de Miniilres
,
que le Roi d'Efpagne a en

Italie , trouver cent -mille écus, à-caute de la

fufpenfion des payemcns faite en Efpagne *,

& de la défiance & banqueroutes qui s'en font

enfuivies , & qui s'en enfuivent de jour cm
jour.

La nouvelle de la prife du galion ,
par ceux

de Marfeille, arriva en cete ville le 30. Janvier,

qui donna grand plaifir & contentement à plu-

fîèurs, lefquels deftinérent incontinant par leurs

defirs & opinions toute cote proie
,
qu'on a pu-,

bliée fort grande, àlaconftruâ:ion&armemeni

d'un bon nombre de galères en cete côte-là

Peu de temps après, à lavoir le 8. de Février

on publia ici que , la ville de Ham avoit étt

vendue au Cardinal Albert par celui qui y corn-

mandoit. J'efpere qu'il ne fera point vrai, n<

s'étant plus confirmé depuis : mais je vouspri(

d'avifer, que ce ne foit quelque commence

ment de traité ï+, comme j'ai veû advenir biei

fou

• Vo-iez. la note \6. de U letre ço.

ï4 Comme ces fortes d'afaires pafîènt toujours par plu

fieurs mains, il arrive fouvent, que rexecmion en eft ptc

cédée par des bruits confus, que l'événement fait paflcren

fuite pour des prédidions. Don Carlos Colema en donne u

exemple fingulier dans fon Hiftoire des guerres de Flandi.-

où, parlant de la -prife d'Amiens par les Elpagnols , il dit

que l'onzième de Mats 1597. une paifane du voifioâg«i

entrant dans la ville fur les fept heures du matin, dit, dm
air émeû, au Corps de-garde , qu'ils n'avoient qu a le hit

tenir, les Efpagnols ayant pafle la rivière d'Autie cete nuit

]à Mais comme cete pauvre femme etoit décrépite ,
1<

(oldats de h garde fe moquèrent d'elle , 5c le Caporal e

retint un, qui vouloit porter cete nouvelle au Gouverneai

Tant la defunée aveugle cenx qu elle veut perdre. Deo
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iouvent : & fe trouva vrai de cote même ville

,jde Ham ce que je vous en écrivis , avant que
i Ile recouvrement ou afTeûrance nous en coûtât il

dchcr, comme elle fit.

'I Je vous écrivis dernièrement, comme Mon-
. iicur le Cardinal Aldobrandin m'avoit parlé de
Monfieur le Cardinal de Givry , fans que le pro-

ipos s'y adonnât : j'en ai depuis feû la caufe.

C'eft que ledit iieur Cardinal de Givry fait prier

le Pape de lui prolonger le temps dans lequel

il doit venir prendre le chapeau , remontrant ne
pouvoir venir à faute de moyens, pour n'avoir

plus l'Evêché de Lifîeux, qu'il dit avoir perdu
par Arreft , dont il a envoyé copie par -deçà,
que je n'ai peu voir; & pour être au relie ruiné

en fes autres biens
,
qui ne s'aferment à un

quart de ce qu'ils fouloient : que deux petites

Abbayes, qu'on lui doit bailler pour récompen-
fe dudit Evêché , ne valent quafi rien : que de
h penfion promife par le fieur de Fervaques,
il ne s'atend point d'en être jamais payé , ni

guère mieux de celle, que le Roiaprifefurfoi^.

Et en fomme
,

qu'il n'a de quoi fournir à fou
voyage, & moins de quoi s'entretenir ici, quand
il y feroit.

Le Roi d'Efpagne ayant été averti
, que le

Pape n'avoit voulu que Meffieurs fes neveux,
ni le feigneur Jean-François Aldobrandin, ac-

cep-
iieures après , les Efpagnols entrèrent dans Amiens , tandis

que prefque tout le peuple étoit au fermon dans les Paroif-

fcs , ainli qu'il fe pratique en carême. Oà il eft à remar-
quer , qu'un de ces Prédicateurs fulminant contre les péchez
du peuple, & menaçant de la rigueur des jugemens de Dieu,
venoit de dire, qu'il lui fembloit déjà voir les Efpagnols
entrer dans la ville , & mètre tout à feu ôc à fang, com-
me ils avoient fait à Dourlans> & en d'autres villes de Pi-

cardie.

S 2
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ceptafTeiit les penfions dont je vous ai écrit au-

tretbis, a de nouveau fait prier S. S. de leurper-

metre de les accepter , avec toute la plus artifi-

cieufe retorique, dont on s'eft peu avifer : mais

S. S. efl demeurée ferme en fa première réfolu-

tion de ne vouloir qu'ils prilTent rien ^^.

Ledit feigneur Jean - François
,

partit pour
rEmpereur le 3. de ce mois , & eil palTé chez

le Grand-Duc de Tofcane, qui l'a extraordinai-

rement honoré. 11 doit paifer encore chez quel-

ques autres Ducs d'Italie, non feulement pour
les exhorter , de la part du Pape , d'aider audit

Empereur contre le Turc; mais aufll pourvoir,

il en paflant onpourroit apointer entre les Ducs
de Mantoiie & de Parme un grand diferend &
inimitié, qui va, long-temps y a, s'augmentant ;

cntr'eux : & encore un autre diferend
,
qui eft

I

entre ledit Duc de Mantoiie & le Marquis de

Cailillon , pour un lieu fort , apellé Caftel-

Guilfré ^^
,
que le Duc de Mantoiie tient , & qui

par arrefi: de l'Empereur, à ce qu'on dit, a été

adjugé audit Marquis de Caftillon. Pour exé-

cuter lequel arrefi: , le Connétable de Caftille

envoya dernièrement quatre à cinq -cens Efpa-

gnols audit Callel-Guiifré , dont ils furent re-

poulTez par ceux du Duc de Mantoiie , lequel

'^ Le Chevalier Delfin , parlant dans fa Relation de Ro-
me des penfions ofertes par les Efpagnolsaux Aldobrandins^

laporte , que le Cardinal Salviati lui avoit dit un jour , que
le Pape s'étoit expliqué là-defllis avec lui Cardinal, jufqucff

à lui dire en termes formels , qu'il ëtrangleroit de fes pro-

pres mains les Cardinaux les neveux, s'il croyoit qu'ils deûl-

fent accepter ces penfions après fa mort.
ï * Caftel GuifFtë , ou Giuffré , eft une efpe'ce de forte-

refle fur le Mmcte, voifine de GoitOy château apartenant ai

Duc de Mautoiie ^ & de Vefchiera , forterefle des Véni-

tiecs.
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cçoit encore d'autres déplailirs des Efpagnols.

^itr pour un Chevalier apellé Cornajfone
,
qui

\it naguère tue à i arme , ils lui font fon pro-

3 à Milan ; le chargeant d'avoir fait aflàffiner

.- .it Chevalier , & menaçant de lui confifviUer

quelques fiefs
,
qu'il a en l'Etat de Milan. Auffi

tii leRoid'Efpagne après à acheter de quelques

i^.Tcns dudit Duc de Mantoiie une très -forte

".ce , apellée Sahioneta ^7
^
qui feroit à Man-

toiie

'7 Sabionete eft une Place, qui fert de rempart au Mila-

aes, du côté du Crémones. Elle fut fortifiée, dans le fié-

:;e pafle, par le Prince Vefpajîano Gonz.aga Co/o/;k-«
,
qui defon

mariage avec Anne d'Aragon, fille du Duc de Segoibe, ne
isilu qu'une fille, qui fut mariée au Prince de Sttgliano, de
la Mai on Carrafa. tn 1620. Ce Prince, ebloiii des ofres,

cv.t les Miùiftres du Roi Catolique lui fefoient du Grandat
d'Lipagne, ôc de plufieurs autres récompenfes en charges &
en pinlions , étoit fur le point de recevoir garnifon efpa-

giioie dans cete Place ^ mais il en fut empêche par fa fem-
n^e , qui, armée d'un courage viril, 6c fouteniie des confeils

des Vénitiens , relifta invinciblement aux promelTes, aux
irtifices, ôc aux menaces des tfpagnols. Quelques années

jpres, cete Prmceflè ne fc trouvant pas afTez forte pour de'-

fendre fa Place contre de fi dangereux voifms, elle la con-
fia à Edotiard , Duc de Parme , qui y mit une grolTe garni-

fon, & qui la garda avec un foin extraordinaire , comme un
dépôt, que toute l'Italie recommandoit à fa vigilance. En-
fin , les Elpagnols n'ayant jamais pu obtenir de lui , de laif-

fer entrer un corps de leur milice dans Sabiouete, s'aviférent

d'y envoyer le c.omte Jean de NafTau, qui, étant Commif-
faire de l'Empereur en Italie, fut admis par le Marquis de
Saint Vital , Gouverneur de la Place : mais le Prince de
Boz.z,o{o s'en étant aproché en même temps , fur i'efpéran-

ce que les Efpagnois lui avoient donnée, que Nafl'au lui fe-

roit ouvrir los portes; (car il avoir de grandes prétentions

fur cete Place) le Gouverneur pénétra leur deflein, & mit fi

bon ordre à tout, que Boz.z.olo fe rerira fans rien entrepren-
dre; ôc que Nafîau ne jugea pas à propos d'y refier. Ainfî

le Duc de Parme conferva encore Sabionete jufquesen 1637..

qu'il fut contraint de la céder aux Elpagnols , pour recou-

vrer les Etats, qu'il avoit perdus depuis la guerre i ôc les

terres
, que le Roi Catolique lui avoit confiiquées dans le

S 3 Royau^
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tolie comme une paille en l'oeil. On dit enco-
re

, que le Roi d'Efpagne a acheté d'un bâtard

de la Maifon de Correggio un tiers
,
que ledit

bâtard prétendoit audit Correggio 18^ en laquel-

le Place le Duc de Mantoiie avoit jà par tefla-

ment la part d'un de deux frères légitimes, qu'il

y aYoit en cete Mailbn , lefquels ont toujours

prétendu & foûtenu
,
que ledit bâtard n'y avoit

rien.

Il s'eft dit & écrit ces jours pafTez
,
que le

Duc de Bavière eft venu à Nôtre-Dame de Lo-
rette par Venife , fans autrement fe donner à

connoïtre.

Leditc'rend des Jurifdîélions de Milan n'eft'

point encore apointé , & néanmoins fort refroi-

di : <& en adviendra ce que je vous en ai prédit

ci-di;vant.

J'ai oublié ci-defTus à vous répondre à ce que
vous me demandiez

,
pourquoi Monfieur le

Cardinal Saint -George me parloit de la Hon-
grie , & de telles autres chofes , & Monfîeur le

Cardinal x\k'obrandin, non. Cela provient, à
mon avis, de trois caufes, dont la première &
principale eft

,
que les deux neveux ayant leurs

char-

Royaume de Kaplcs. Voilà comment les Efpagnols aquirent

cete importante Place , dont ils ont depuis été toujours le«i

maîtres. En 1693. le Duc de S. Pierre, fils du Marquis de
los Balbazes leur on ofrit cinq-cens milleccus; mais le Prin-

ce de BQZ.X.0I0 s'opofa à cete aliénation, menaçant de traiter 1

de Tes droits avec l'Empereur , & de recevoir garnifon Im-
périale dans la citadelle.

'^ Correggio eft un petit Etat, qui apartenoit autrefois à

des feigneurs de même nom , fur lefquels il fut confifqué

par l'Empereur .... pour acufation de faufTe monnoie. Il

fut donné en 1635. à François, Duc de Modéne, dont la

poftérité le poflède aujourdui , à Texclufion des légitimes

héritiers de la Maifon Corre^^ioj qui l'avoir poflède par l'c-

fpace de 80c, ans»
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charges feparées, ledit Cardiaal Saint-George a

en la charge rAUen.ague, Hongrie , & autres

pays de delà , & tout ce qu'il m'a dit de refte,

a tié en conf -qu^iice de ladite guerre de Hon-
rie , & pour ia déFenLè de la Chrétienté. La
*cc\.'nde ci:u(l eft, qu'il eil de la nature p lus ou-

ycit, & fe plaîi plusàdiicourii que Tautre. La
troilieme

,
qu'il i-'eft fi chargé d'afaires , & a plus

de biiii de ^.'enquérir , & d'ouïr & répliquer.

A tant
,
je prie Dieu, &c. De Rome, ce 19.

Février 1597.

L E T R E C.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\Ji O N s I E u R
, Je viens de l'audience , où

•*'^*^ j'étois allé , encore que je n'eûiTe quafl

rien à négocier pour le fervice du Roi. Du
commencement j'ai dit à N. S. P. comme la

dernière fois que j'avois été àfespiés, en m'en
retournant à mon logis

,
j'y avois trouvé un

gentilhomme ,
que Monlieur de Luxembourg

avoit envoyé pour lui arrêter un palais, & faire

les provilions & préparatifs neceflaires : que le-

dit fieur de Luxembourg m'ordonnoit par les

letres
,
que ce gentilhomme m'avoit aportées

(je le dis ainfi de moi-même encore qu'il n'eu

fût rien;) que je bailafTe de fa part tres-humble-

ment les pies à S. S. & lui dille qu'il s'en venoit

délibéré de fervir S. S. & le Saint Siège , avec

la même afe6lion & fidélité , que le Roi même
& la Couronne de France. Le Pape m'a répon-
du, qu'il le verroittres-volontiers, & qu'il avoit

le même defir & foin du bien du Roi & de la

Couronne de France
,
que de celui du Saint

S 4 Siège
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Siège même. Et fur ce propos il a pris ocalîori

de me dire
,

qu'il avoir délibéré en foi-même

,

s'il me devoit dire une chofe , ou non ; mais à

la fin il s'étoit réfolu de me la dire , afin que
nous ne fuflions furpris , & qu'il n'y eût point

de difpute quand fe viendroit à faire l'obédien-

ce : qu'il eftimoit
,
que ledit fieur de Luxem-

bourg venoit avec délibération de prêter l'obé-

dience au nom du Roi , tant pour le Royaume
de Navarre

,
que pour celui de France. Quant

à celui de France , il n'avoit rien à me dire:

mais quant à celui de Navarre , il me vouloit

dire ,
que les obédiences

,
qui avoient été prê-

tées par les predecefTeurs du Roi , avoient été"

reçeûes par les Papes, fans préjudice des droits,

que le Roi d'Efpagney pouvoit avoir ^ ; & qu'il

faloit
,

que lui Pape la rcceût tout de même,
ne voulant rien ajouter ni diminuer à ce que
fes predecefTeurs en avoient fait; qu'il en feroit

extraire les a6les , & me les feroit donner. Je
lui ai répondu , eue S. S. avoit en cela, com-
me en toutes autres chofes

,
jugé très prudem-

ment & équitablemciit , en fe réfolvant de m'a-

vertir de ceci , afin qu'il n'y eût point de fur-

prife ;

I II eft à remarquer, que le Duc de Seffe , AmbalFadcur

d'Efpagne , avoit tléclaré & protefté au Pape, a^ant qu'il

donnât i'ablolution à Henri IV. que tout ce que Sa Sainteté'

feroit & pourroit faire dans cete cérémonie, ne pourroitja-

TTiais préjudicier aux droits, que le Roi fou Maître avoit à

h Navarre; Se que Clément VIII. avoit accepté la protefta-

tion. Après quoi, le Secrétaire de l'Ainbaflade , Pedro Xi~

menés de MorîUo , demanda qu'un Notaire, avec la permif-

fîon de S, S. en drefsàt un afte public. Ce qui fut exécuté.

Herrera. Euftache Gault , nommé par Loiiis XIII. à TEvé-

clié de Marfeiile, nous a donné un livre, par lequel il prou-

ve folidement, que les Rois d'Efpagne n'ont aucun droit lé-

gitime au Royaume de Navarre, dont, par conféquent, la

îétemion eft injufte 2c violente
'

;
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prifc ; & aufli que la chofe non préveûe par nous

ne nous donnât ocaiîon de faire ou dire fur le

lieu quelque chofe mal à propos : que j'en re-

merciois tres-humblement S. S. & lui en baifois

les pies: que je verrois tres-volontiers les actes

des obédiences paflees , & puis lui en dirois ce

que Dieu m'en infpireroit, tant pour le refpe6b

de S. S. que pour rintérell de S. M. que cepen-

dant je lui voulois dire
,
que comme nous ne

pourrions tolérer qu'il furvînt rien es façons de
recevoir l'obédience du Royaume de Navarre;
auffi nous ne nous éfaroucherions point de cho-

fe qui fût jà receûe & palîeeen coutume, &qui
en fubitance ne donne ni n'ô:e rien aux Parties.

Je verrai ce qu'il me fera montrer, & ce qu'il

y faudra faire ou fubir, & vous rendrai compte
de tout.

Apres cela , il me dît, qu'il me vouloit dire

une autre chofe en confiance : c'eft
,
que Mn

Lomellin avoit envoyé au Palais deux letres,

Tune d'un (ien frère , ou autre parent qui étoit

en Cour; l'autre de vous: que celle de fon frère

portoit entr'autres chofes
, que vous autres de

delà aviez opinion, que l'entreprife, que le Roi
d'Efpagne faifoit fur l'Angleterre , fe faifoit à

l'inltigation de lui Pape : que la vôtre ne difoit

pas cela ; mais parlant auffi d'Angleterre , difoit

,

que la conquête de ce Royaume-là n'étort pas

fi facile comme l'on penfoit: que lui Pape s'é-

merveilloit fort
,
qu'en vôtre Cour il y eût des

gens qui eftimafifent , qu'ayant la Reine d'An-
gleterre fedé paffé envoyé en Efpagne une ar-

mée de mer
,
qui y avoit fait les maux

, que cha-

cun favoit, le Roi d'Efpagne ne fût afez éguil*

lonné de l'apetit de vangeance , & de fa propre

réputation j fans avoir befoin que lui Pape, ni

1 S s aur
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autre, l'y inftigât : qu'il me vouloit bien dire^

qu'il defiroit la rédu6lion d'Angleterre à la Re-
ligion Catolique , & ne détourneroit aucun de
qui il puft efpérer ladite rédudion ; mais d'in-

ftigation il n'en avoit fait aucune. Et fur cela,

il a pris ocalion de dire, qu'il y avoit des gens,

qui écrivoient & difoient ce qu'ils ne favoient;

d'autres
,
qui pour leur intéreft propre , & pour

parvenir à quelque leur fin , ne fe foucioient

point de faire & dire des chofes
,

qui puflent

engendrer mauvaife intelligence entre le Saint

Siège & la France , & fuflent dommageables à

l'un & à l'autre : que lui Pape fe garderoit de

fa part de croire à tout efprit, & delireroit que
le Roi en fift de même, & ne creuft de S. S. fi-

non que toutes chofes concernantes l'honneur

de Dieu, le bien de la Religion Catolique, &
de S. M. &de tout fon Royaume; n'ayant S. S.

comme elle m'avoit dit plufieurs fois , autre

mire en toutes fes aâions que celle-là , & ne
défirant rien du Roi ni de la France , pour foa
particulier, ni pour aucun des liens.

J'ai eu foupçon que cete quelle fût une fuite

de ce que Monlîeur le Cardinal Aldobrandin
m'avoit dit fur le propos de l'Evéque de Man-
toiie le 7. de ce mois , dont je vous ai rendu
compte ci-devant ; & ai commencé à lui répon-

dre par la fin de fon propos , lui baifant une
autre fois tres-humblement les pies decctefien-

ne bonne & fainte intention & afeftion, &des
bons records

, qu'il donnoit au Roi : que je

n^afTeûrois, queS.M.lesobferveroit, nonfeu-
lement pour la révérence & gratitude qu'il ren-

doit à S. S. mais aufli pour ce que c'étoît fon

profit & intéreft propre : que j'avois autrefois

laplié S, S, de chofe femblable de la part dii;
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Roi ,
qui avoit été & étoit plus expofé aux ca-

lomnies des malins, que n'étoit S. S. Quant à

la prétendue inftigation
,

qu'il y pourroit avoir

tel qui eûit cete opinion , comme une grande

Cour eft compofée de gens de divcrfes humeurs;
mais je m'alfeûrois que le Roi, ni les princi-

paux , ni autres gens d'entendement de la Cour

,

ne penfoient point que le Roi d'Efpagne eût

befoin d'inftigateur contre l'Angleterre
,
pour

les mêmes raifons que S. S. venoit de médire,
& pour pluiieurs autres : qu'on ne m'écrivoit

point à moi telle chofe: que moins pourroit-on

en avoir eu telle information de moi
,
puifque j'a-

vois S. S. pour témoin
,
que je lui avois dît ,,

n'y a pas long -temps
,
que les Efpagnols lui

donnoient à entendre contre vérité plufieurs cho-
fes de la facilité, & autres circonftances de cete

cntreprife d'Angleterre pour le tromper y afin

que S. S. ne trouvât mauvais
,

qu'ils abandon-
nalFent l'Empereur & la Chrétienté auTurc, pour
aller contre l'Angleterre. Au refte

,
jen'aivoula

entrer plus avant en la dinculté de cete cntre-

prife
,
pource que je la tiens pour irréiiflible i

& tout bien penfé
,
j'aime beaucoup mieux ,, que

les Efpagnols s'aillent perdre là, que s'ils ve-

noient gagner fur nous, comm^jevous ai écrit

naguère , & comme il s'en faut toujours dou-
ter, &nous tenir fur nos gardes. Mais quand
j'ai veû que S. S. ne difoit plus rien, je l'ai mile

tout doucement fur le propos de la réponfe,

que le Roi lui avoit faite de fa main dire6le-

ment, touchant le fecours de Hongrie: &tout
aufli-tôt que j'en ai ouvert la bouche: ilm'adic

qu'on s'étoit équivoque par-delà, en penfant

qu'il eût exhorté le Roi à demander la Paix au

Roi d'Efpagne; k m'a interprété fon dire, en
S 6 la
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la même façon que je vous l'ai expliqué par une
de mes dernières letres.

Après cela, je lui ai parlé du Clergé de MetSy
& prefenté quelques mémoires pour des parti-

culiers ; & après avoir veû Meffieurs fes neveux,

m'en fuis venu vîtement écrire ceci
,
pour le

donner à l'ordinaire qui eft fur le point dépar-

tir. A tant , &c. De Rome ce 2 1 . Février à qua-
tre heures de nuit. 15*97.

L E T R E CL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MOnseiur, Par ma letre du 21. Février

^

je vous écrivis ce que le Pape m'avoit dit

ce jour là touchant l'obédience du Royaume de-

Navarre; à favoir, que par ci-devant elleavoit

été receùe fans préjudice des droits & préten-

tions du Roi d'Efpagne , & qu'il m'en feroit

voîr les aétes, & faudroit quillareceûft de mê-
me. Auffi aurez-vous veû par maditre letre,

ce que je lui répondis fur le champ , en atendant

que j'eûffe veû lefdits aâes.

Le vendredi fuivant 28. de Février je retour-

nai à l'audience , & le mis en propos de ladite

obédience, pour voir ce qu'il me diroit defdits

aéles. Il me dît
,

qu'il ne s'en étoit fouvenu ;.

mais que j'en parlafTe à Moniieur le Cardinal

Aldobrandin, afin qu'il lui en fiftfouvenir: ce

que je fis incontinant après être forti d'avec.

S. S. Et deux jours après , à favoir le Diman-
che 2. jour de ce mois, ledit fieur Cardinal,

par commandement de S. S. me fit voir deux

regîtres des actes du Coniifloire, reliez, in folio.

eu
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en veau noir, defquels deux regîtres runcom-
mençoit en l'an 15-59. & finilibit en Tannée

1567. inclulîvement. Et au feuillet 33.7 avoit

,

comme en Tannée ij'ôo. un famedi 14. de Dé-
cembre avoir été prêtée Tobédience au Pape
Pie I V. pour le Royaume de Navarre , au nom
du Roi Antoine , & de la Reine Jeanne; &
qu'à la harangue faite au nom défaits Roi &
Reine , répondit le Secrétaire du Pape apellc

Florebellius ^ & à la fin de la réponfe ajouta ces

mots : Aéîa fint hcec fine cujufqîiam prcejudicio
,

çjf prceferùm Régis Cathol'icï ^.

L'autre regître commençoit à Tannée 1568.

& finifToit à Tannée i5'83. incluiivement , &au
feuillet 6. de Tannée 1573. Y ^voit comme en
cete année i5'73. un mardi 10. jour de Février,

le fieur de Duras prêta Tobédience au Pape Gré-
goire XIII. pour & au nom de Henri & Mar-

gue-

* Herrera dit, que Filippe II. ne laîflà pas d'être bien fâ-

ché contre Pie IV. d'avoir admis TEvêque de Cominges en
qualité d'Ambaflàdeur ; jugeant , que cet aéie pourroit pré-

judicier à la polieflîon qu'il avoit du Royaume de Navarre,
Livn 3. de fon Hijloire générale, chap. z. En efct, l'Ambaf-
fadcur fe prévalut adroitement de cet honneur, en deman-
dant en plein Confiftoire la reftitution de la Navarre. Ce
font les propres termes de Cabrera. Valiendofe, dit-il, dejie

onor i abilidad, en Cenjîjtorio pidto ta rtjiitucion del rtyno de Ka-
VArra , y procura induzir el animo del Pontifice à fu aynda. Il

ajoute, que le Pape receût cet Ambaffadeur dans la fale de
Juftinien , comme un Ambafladeur de Roi , ( como de Rtj

)
pour obliger Antoine , fon Maître , à fe delifter de la prcH
teftion, qu'il donnolt en fecret aux Huguenots de France.

Mais quoi qu'il en foit, cete acceptation de rAmbaffadeur,
& de l'obédience d'Antoine , ( como de Rey ) eft un témoi-
gnage public, que Pie IV. étoit convaincu du bon droit de ce
Roi. Et Cabrera même en convient , quand il dit , que Pie,

pour acorder Antoine avec Filippe II. propofa à celui-ci de
donner à l'autre la Sardaigne pour récompenfe de la Navat-
«e» Livre 5. de fm Htjïoirs de Filippe II. chapitre 16,

s 7
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guérite , Roi & Reine de Navarre , & qu'à \M
harangue faîte pour lefdits Roi & Reinerepo^
dit Buccapaludtus , Secrétaire du Pape, & a 1^
fin de fa réponfedit: Sanâitatem fuamacctpere

huîufmodi obedientiam.finecHJHfquam, ^ pr^f-

ferttm Seremfimi Régis Catholici prcejudtcto.

Fobfervai que le tout étoit écrit d une mcme

main & ancre, fans aparence ni foupçon d au-

cune mauvaife façon. Outre qu'en perfonnes-

de telle qualité, il ne peut tomber aucun foup-

çon Je demandai audit fieur Cardinal Aldo-

brandin , s'il avoit encore quelque autre ade,

où fuffent appofez tels mots: & il rne répondit,,

qu'il ne s'en étoit trouvé autre chofe. Je le re-

merciai tant lui ,
qu'en fa perfonne ,

le Pape

de ce qu'il leur avoit pleû me faire voir lefdits

aaes en leurs propres originaux ; & lui dis, que

l'en remercierois S. S. à la première audience^

& lui dirois ce q^'il m'en fembleroit ,
après y

avoir bien penfé, Depuis j;y
penfai; & apres-

avoir bien conlî^eré d'un coté ,
que les deux

derniers ades avoient cete claufe ,
famweju-

dice &c & qu'elle n'ôte ni donne rien a 1 une

ni à Vautre des rarties ; & d'autre côte' le na-

turel du Pape , & la grandeur & puilTance da

Roi d'Efpaene ,
qu'il craindroit d otenler en

ometant une chofe jà receûe; je jugeai en moi-

même, que nuelque inftance & prelk que ûous

feûffions faire , S. S. n'accepteroit jamais cete-

obédience autrement qu'avec ladite ciaule ,
com-

me il me l'avoit auffi déclaré ja deux fois ;
<5c

que la contradidion & opofition ,
que nousj

pourrions faire, ne ferviroit que ae taire tavoir

au monde ce que la plupart ignorent , ci ce
|

quoi plufieurs ne prendront gard-. : ^ quana.

nous nous y opiniâtrerions , outre le trouble .
ue-.

nou*
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nous cauferions en refprit du Pape , & en nos

afaires , S. S. pour s'en laver les mains, reme-

troit cet afaire à une Congrégation de Cardinaux^
en laquelle nous le perdrions fans doute; &de
ce qui en foi n'eft rien , nous en aurions fait

une grande chofe , & aurions donné ocafîon aux
Efpagnols de fe vanter

,
quoique faufïèment,

qu'ils auroient eu un Arreft en leur faveur con-
tre le Roi , touchant le Royaume de Navarre.

Auquel propos il me fouvient, qu'ils fe repen-

tirent de l'inftance
,

qu'ils firent du temps de
Sixte V. à la canonifation d'un Saint Efpagnol,
dont il vous peut fouvenir, à ce que leurAm-
baffadeur y afliftât ; & que pour ce jour -là le

nôtre ne s'y trouvât point *. Car eux en étant

déboutez , comme ils furent ; telle pourfuite ne
leur fervit que d'inculquer au monde de plus en
plus le droit de précedence que nous avons fur

eux, & de nous en faire obtenir comme un nou-
veau jugement. Que û pour éviter cete claufe,

qui en efet ne nuit de rien , nous prêtions l'o-

bédience pour le Royaume de France feulement y

fans faire mention de celui de Navarre , les

Éfpa-

* En éfet , c'étoit reconnoître h rupériorîté & la prcc'mi-

nence de nôtre Ambaflâdeui , que de le prier de ne point
aflîftcr à la cérémonie de cete canonifation , où fa prcfence
auroit été fort dcfirée, fi la prcflcance eût apartenu à celui

d'Efpagne. Ainfi, je ne m'étonne pas qu'Herrera parlant de
la canonifation de San Diego d^^lcala , n*ait rien dit de ce qui
fe pafla entre les deux Ambaflàdcurs , au fujet de cete fête,

qui véritablement n'en fût pas une pour rAmbafladeur
d'Efpagne. En 1669. celle de S. François Xavier fut encore
moins hcureufe pour le Marquis de laFuente, Ambaflàdeur
d'Efpagne à Venife, qui s'y étant rencontre, dans l'Eglifc

des Pérès Jéfuites , avec feu Monfieur de Saint André , Am-
baflàdeur d<e France , prit léance au-deflbus de lui dans le

m^me banc. Ce qui ne s'étoit jamais veâ depuis Torigioc

4c la difputc de h picûcance emie les deux Coiuoimes,
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Efpagnols prendroient cela à leur avantage , a'

pour une tacite confelTion que nous n'y aurions-

rien ; & s'en voudroient prévaloir à l'avenir.

Par ainfî il me fembla, ( & me le femble enco-

re toujours de plus en plus ) que nous devions-

dilTimuler cela. Et quand le Secrétaire répon-

dant pour le Pape dira lefdits mots, fa}2s préju-

dice^ faire femblant de n'en rien ouïr ; & même-

fî quelqu'un nous en parloit , comme nous en

voulant avifer, répondre, que cela ne nuit de

rien , & que nous ne nous en foncions point.

A la première fois qu'on y voulut appofercete

claufe , c'eft alors qu'il faloit s'y opofer , & n'en-

durer qu'on y innovât rien : fi toutefois on a

onques reçeû ladite obédience fans telle claufe,

depuis que les Efpaguols envahirent le Royau-

me de Navarre. Car il pourroit être qu'on l'au-

roit toujours mife, comme il pourroit êtreaufll

que l'obédience n'eûft été prêtée depuis ladite

invafion faite en l'an 15-12. 3 jufques à ce que'

lefdits Antoine & Jeanne la prêtèrent en l'an-

née 15-60. Et l'une & l'autre de ces deux for-

tes eil d'autant plus vraifemblable, que l'ocupa-

tion dudit Royaume fut faite fous prétexte d'u-

ne excommunication jettée par le Pape Jules ÎI.-'

contre le Roi Louis XII. 4 & fes adhérans,.

entre

3 Selon toutes les aparences, le Roi Jean, Se le Roi Hen-

ri, fon fils, n'envoyèrent plus d'Ambafîàdeurs à Rome, ou

leur bon droit n'auroitpas manque d'être oprimëparlapuif-

fànce redoutable de la Maifon d'Autriche , qui fe trouvoit

alors aufli haut élevée par la fucceffion des Royaumes d'Efpa-

gne, que celle d'Albrct étoit abaifiee pat la perte du Royau-

me de Navarre , & de l'efpérance d'y rentrer jamais.

4 Dans la Bulle de cete excommunication, Jules II. donnolt

à Louis XII. le titre de Tres-illttflre feulement, pour le dé-

grader de celui de Tus -Chrétien, qu'il vouloir transférer aa

Roi d'Angleterre. Et Guichardiû ajoute, qaç Iç Concile de
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entre lefquels on comptoit le Roi Jean de Na-
varre

,
qui étoit lors , & fût fpolié de fondit

Royaume. Mais quoi qu'il foit de cela, nous

viendrions aujourdui trop tard à demander qu'on
n'ufe de la fufdite claufe , dont on a jà ufé par

deux fois immédiatement. Le premier des fus-

dits a6les , ne contient point le nom de TAm-
balfudeur

,
qui en Tannée 1 5'6o. prêta l'obédien-

ce pour le Roi Antoine, & pour la Reine Jean-

ne : mais je trouve dans Toraifon, que Muret
en fit alors , laquelle eft imprimée

,
que ledit

Amballadeur s'apelloit Pierre d'Albret ^. Et au
fécond ade, vous aurez noté qu'en l'année 1 5'73.

on prêta l'obédience ^ auffi bien au nom de la

Reine Marguerite
,
qui n'y avoit que faire , com-

me au nom du Roi
,

jaçoit qu'il étoit , & eft

Roi de Navarre de fon chef, & non de par fa

fem-
Latran en avoit déjà forme le Décret, ainfi que Jules la

Bulle, par laquelle il concedo-t le Royaume & le titre de
Roi de France au premier ocupanr ; mais que fa mort enle-

velît avec lui ce delTein, âc peut-être encore d'autres plus

cachez & plus vaftes : car, dit il. il n'y en avoit aucun, poac
extraordinaire ou exorbitant qu'il fusqui fût incroyable dans un
homme û turbulent ôc fi féroce. Livre onz^ieme de fon Hiftoirc

d'Italie.

^ Pierre d'Albret , Evêque de Cominges, fîls-natureî de
Jean , Roi de Navarre. Il alïîfta au Concile de Trente , &
eût pour fucceffeur en fon Evêché Charles de Bourbon, fils-

naturel d'Antoine , Roi de Navarre, duquel j'ai parlé dans
les notes de la letre 90.

^ Nota, que cete première obédience rendiie au Pape pat

Henri , en qualité de Roi de Navarre , fut alléguée depuis
par le Pape pour juftification du refus, qu'il fit au Duc de
•Nevers, de l'admetre pour AmbaCTadeur d'obédience du mê-
me Henri, devenu Roi de France & catolique. Difant , t}u'il

ne pouvoit honn.rement fe fier à la parole d'un Prince , qui,

après avoir folennellement prêté l'obédience au Pape Gré-
goire XIII. & au Saine Siège, s'étoit depuis déclaré haute--

meut contre l'Êglifc Romaine, en faveur d« la Sede Hugue-
note.
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femme, comme Tétoit toutefois le Roi Antci-
ne fon père.

Le 7. de ce m.ois , je remerciai le Pape, de
m'avoir fait voir lefdiis aéles originaux : & lui

m'ayan-t dit pour la troifieme fois
,
qu'il ne pcu-

voit changer le ftile
,

qu'il trouvoit avoir été

gardé par deux de fes pedeccfïeurs
;
je lui dis

que je penfois, que Monlieur de Luxembourg
fe difpoferoit à diflimuler ladite clauie fans

montrer d'avoir oiii les mots
,
que le Secrecaire

de S. S. diroit ; & que le recouvrement de ce
que les Efpagnols tiennent du Royaume de Na-
varre ne feroit pas empêché par ces deux ou trois

mots
, quaud les chofes y feroient diipofccs :

comme aulîî TomilTion d'iceux ne feroit pas que
nous le recouvrafîîons d'une minute d'heure

pluftoft.

Et pour ce qu'entre la précédente audience da
dernier de Février, & cete-ci du 7. de ce mois ^

à favoir le f- de ce mois , j'avois rcc^ û \ os deux
letres , écrites l'une à Ecoùy 1^7. & Tau.re à

Pontoife le 9. de Février : je d'^ .i S. S. ce que
vous m'aviez écrit de la fin de V MT.mbléc de
Roiien, & en termes généraux, desrélblutions

qui y avoient été prifes ; & de la trêve acordec

à Monfieur de Mercoeur pour tout ce mois , &:

duBrefde S. S. en faveur de Monfieur l'Arche-

vêque de Vienne
,
que le Roi avoit receû par les

mains de Monfieur le Légat.

Apres cela, S. S. me demanda, s'il avoit été

fait quelque chofe en faveur des Hérétiques ; &
que tant que cete AfiTemblée avoit duré , il avoiL

toujours été en continuelle peur, qu'on ne leurj

acordât quelque chofe de plus que ce qu'ils'

avoient déjà. Je lui répondis
,
qu'il n'a\'oit été

faitjpour eux rien de nouveau
,
que je fcûlTe;

mais f
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mais bien avoit-il faiu pour la nécelfité du temps ^

& pour maintenir la paix er.tre les François

,

publier au i arlcment de Roiien l'Edit de l'an

1 5'77. 7 comme il avoit 6té receû ésParlemens
de Paris & ailleurs. Le Pape changea de cou-

leur & de contenance , & dît
,

qu'il voudroit

que le Roi n'eût point fait cela ,
quand ce ne

feroit que pour le refpe6l de S. M. même, qui

en feroit blâmée. Je m'étois préparé pour ré-

pondre à telles chofes , & lui dis : Que le Roî
avoit le même deiîr que S. S. à favoir, de voir

tous fcs fujets réunis à TEglife Catolique avec
lui

,
premièrement pour l'honneur de Dieu, &

le falut des âmes ; & puis pour l'intereft qu'il

avoit à la feûreté , repos , & grandeur de fon
Etat, & à laconfervationdefon autorité, & de
robéiiTance

,
qui lui eft deûe par tous fefdits

fujets : & feroit S. M. tout ce qu'elle pourroît

pour y parvvnir , comme il s'y faifoit & avan-
çoit tous les jours quelque chofe

,
par la re-

du6lion de pluiîeurs perfonages, qui feconver-
tiffoient de jour en jour. Mais pour cela mê-
me , & infinies autres ocafîons , il étoit befoin

& necelTaire
,
que la France fût en paix

,
pour le

moins au dedans quant ^ux fiens , fi elle ne le

pouvoit être au dehors avec les Etrangers : que
fans un tel règlement, qu'on apelle EditdePa^
cificatîo'/i , cete Paix civile & intérieure ne fe pou-
voit avoir, & n'avoit été en France depuis 35',

ans : que la date de cet Edit de l'an i5'77. mon-
troit afifez, quecen'étoitceRoi qui l'avoitfait,

ains le feu Roi , douze ans auparavant fa mort :

que

7 Cet Edit tvoit été fait à Poitieis au mois de Septembre
1577. & vciifié au Pailemeot de Paiis au mois d'Oftobi«
ui?aQt.



428 LETRES DU GARD. D'OSSAT,
que ledit feu Roi , & le Roi Charles fon prede-i

cefleur & frère , n'avoient fait tels EMts de Pa-
àpcaùon de leur bon gré & franche volonté
ains y avoient été contraints par la néceffité ^

.

pour le bien même de la Religion Catuli-

que, & de l'Etat; après avoir connu par expé-

rience de plufieurs guerres faites & refaites con-

tre les Hérétiques, qu'elles n'avoient fervique
d'abolir en plufieurs lieux la Religion Catcli-

que , & quafi par tout la Difcipline Ecclefiafti-

que, la Juftice, & tout ordre & police, & d'y

fortifier i'Herefie, & introduire rAteïfiiie , avec
fuite de toutes fortes de facrileges ,

parricides,

inceftes, rapts, trahifons , cruautés, & de tou-

tes autres méchancetez ; & de diformer & rui-

ner le Royaume en toutes fes parties , & prin-

cipalement i'EgJife, en fes perfonnes & bivus,

tant fpirituels que temporels : que lors que les

fufdits Rois furent contraints de faire tels Edits,

ils étoient néanmoins obéis de tous les Catoli-

ques , & en paix avec tous les Princes Etran-

gers , & même aidez & fecourus |)ar eux contre

les Hérétiques : que de tous les Edhs de Paci-

fication^ cetui-ci de l'an 15-77. donnoit le moins
aux Huguenots: & fous icelui la France vivoit

en paix , & î'Herefie ail oit fe chefmant & ta-

rifTant , lors que la Ligue en Tan 15:85'. le fit

rompre, & nous mit bien-tôt après en l'horri-

^ble confufion de toutes choies , où nous nous
fommes trouvez 9 , & particulièrement au dan-

« Charles IX. & Henri III. en avoient fait fept , dont le pre- I

mier ctoit celui d'Amboife de 1563. en Mars. Et tous fept'

obtenus par les Huguenots à la pointe de l'épée.

Ç La rupture de cet Edit fut également fatale aux Guifes . qui

.

s'en firent acorder un autre contre les Religîonnaires, avec

plufieurs places de fcureié pour la Ligue Catoliqucj & à

HeatL
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ger évident de voir ruiner la Religion Catoli-
que , & la France perdue pour le Saint Siège

,

û la valeur & la bonne fortune du Roi n'eûffent
étc fuivies de tant de bonté , docilité , & debon-
naireté : que S. M. defobéVe d'une grande par-
tie des Catoliques, & afTailIie de plufieurs Prin-
ces Etrangers, & par conféquent conftituée en
plus grande néceffité, que n'av oient été fcfdits

predeccffeurs , n'avoit néanmoins fait en ceci
autre chofe, que fuivre l'avis des meilleurs ca-
toliques de fon parti

, qui lui confeilloient de
remetre les chofes en l'état, où elles étoient au-
paravant ces derniers troubles; & de foufrircet
Edit, qui étoit le plus tolérable de tous, &par
lequel l'exercice de cete Sefte fe reflreignoit à
certains lieux de moindre importance ^^

; & la
Religion Catolique , & les Ecclefiaftioues

, fe
reftituoient en tous les lieux dont ils avoient été
bannis : que tous les plus clairvoyans avoient
pris pour un grand avantage

, que les Hugue-
nots, après avoir ocupé cinquante bonnes places
de plus que ce qu'ils avoient , avant que ladite
Ligue m rompre cet Edit ; & après avoir tant
contribué à la confervation de l'Etat contre les

Efpa-
Henii III. qui par cete faute fortifia les Guifes, qu'il avoît
intereft d'afoiblir, & de ruiner. D'où s'enfuivitune guerre,
qui mit tout fon Royaume en combuftion , & oui Tayant
obligé de faire tuer le Duc & le Cardinal de Guife , pour
recouvrer l'autorité qu'il avoit perdiie, lui fit perdre auflî la
vie par U main facrilége d'un Moine.

'° Cet Edir éloignoit de dix lieues de Paris Texercice de
la Religion Prétendue Reformée, & l'interdifoit auMarqui-
fat de Saluces

, & au Comtar d'Avignon. Reftriaion tres-
avantageufe aux Catoliques , Se qui comme telle devoir ren-
dre cet Edit moins defagréable au Pape. Auflî le Roi de
Navarre, 6c le Prince de Condé, Chefs du Parti Huguenot,
eurent ils aflez de peine à le faire accepter à leurs Miniftres
Conulioiiaux.
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Efpagnols" & leurs adherans , fe fufTent con-
tentez dufufdit Edit , en un temps auquel le Roi
avoit tant d'autres afaires , à qu'ils pouvoient
plus extorquer de S. M. laquelle étoit louable

d'avoir en cela fî bien ménagé les chofes de la

Religion Catolique ; & , en tout événement

,

plus excufable de la tolérance de cet Edit, que
les predecefTeurs : qu'outre que la néceffitc n'a

point de loi , en quelque fujet & matière que
ce foit , N. S. Jefus-Chrift nous enfeignoit en
l'Evangile de tolérer l'yvraie en nôtre champ

,

quand il y avoit danger d'arracher & gâter en-

iemble le bon bled ^^
: Que les autres Princes

catoliques en ufoient ainfï , defquels toutefois

on ne parloit point : que le Duc de Savoie

,

tout grand zélateur qu'il fe fait de la Religion

Catolique, toléroit néanmoins les hérétiques en

tous leurs exercices en trois Vallées d'Italie dont

il eft feigneur; à favoir es Vallées d'Angrogne,

de Luferne , & de la Peroufe : que le Roi de

Pologne en faifoit tout autant , non feulement

au Royaume de Suéde , mais aufîî en celui de

Pologne '3 : que tous les Princes de la Maifon
d'Au-

' » Il faut convenir de bonne-foi , que les Huguenots &
les Proteftans ont éré les meilleurs inftrumens > dont nos

Rois fe foient fervis pour rabaiflèt 5c pour afoiblir la Maifon

d*Autriche.
»» Matth. cap. lî. Henri lïl. haranguant dans une Aflcm-

blée du Clergé, teniic au Louvre en 158 j. dit aux Prélats :

Mejfieurs i
j'ai grand peur , qH*en voulant abolir le Prêche, aitif

^ue vtus le demandez. , nous ne donnions tm coup mortel à la

Mefe.
^i Etienne de Battor, Roi de Pologne, Prince tres-Ca-

toliquc, ne put jamais fe défendre de jurer & de figner la

formule de l'Edit de Paix , qui lui fut ptefentée par les Hé-

rétiques du Royaume dans la cérémonie de fon Couronne-

ment. Telle étoit cete formule : Pacem inter dijfidenus de

Religione tueber, nec qnempiam effcndi epprimique catt/â Religi»--
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<i'Autriche ,
qu'on cekoie pour coionnes de

l'Eg iie Catolique , en taifoient autant, non
feulement es villes de TEmpire , mais aulîî es

Etats

tiis permittAm. Sigifmond III, fon fuccefTeur, dont parle ici

Moniieur d'Oflàt, voulut fe roidir opiniarrcment contre cete

formule , pour faire plailic aux Eveques : mais comme elle

avoir été acceptée & fignee avant fon élcdion par l'Archevô-
que de Leopol , & par l'Evêque deCamiuiek, ainlîquepir
les Chevaliers Catoliques feculiers, avec proceftation de s'é-

lever & de prendre les armes contre ceux qui oferoient con-
trevenir à cet acord, & troubler ia Paix du Royaume: Etfi
^uts fjits comravemre, & pacem publicam turhart aufits fuerit,

eontra talem om»es confurgemus in ejus deftruHionem : Sigifmond
fat obligé de contenter les héiét\q\ies pro bono paa s ^ pouï
conferver la paix , qui eft le plus grand & le plus néceffaire

de tous les biens. Quant à la Suéde, il eft conftant, que
Sigifmond y ruina la Religion Catolique, pour s'être trop
bâté de la rétablir dans ce Royaume, où la Luteticnne ctoit

devenue la dominante fous le règne de fon péte. Car su-
lieu que la Catolique y avoit été toujours tolérée depuis le

règne de Guftave 1. fon ayeul , qui avoit erabraffc la G o m-
ïEssioN u'AuszouRG, ellc en fut entièrement ban-
nie dés le commencement du (îen , pour avoir fuivi les con-
feils précipitez du Nonce Apoftolique , & des Religieux qui
Tavoieiit acompagné de Pologne en Suéde. Habebat in comU
tatu fuoy dit le Piafecki, Nuntium PupA Germanicum MaUfpi-
ftam y virum fagacem , fed mmtkm pr*cipiti conplio : aderant &
Jefutu plures , quorum apttd Regem prtctpuam autoritatem fuijpi

rfé ejus infantia Sueci neverant. Horum itaque vehementiore Ù"

intempeftiva p-o Reli^ione Catolica cententione Suici provQcati , M»-
»» magts fujpeâa Régis confilia habebant. Templum primarium
Stocholmi* pro «fu catholic» Régis eccupare illi voluerant , & Con-
cionator aliquis hareticus , ad concionandum eo veniens , injuriosè

habitas tantum tumultum populi concitavit , ut non nijt multo la-
bore p9tuerit cohtberi ^c nmximè foUtcitum tenebat Re-
gem , quod volebant Sueci caveri jmejurando Régis , quod fota Lu-
therana Reltgi» in eo Regno confervanda efet , cùm tamen nun-
tjuam a-fite fuerit Catholica exclufa j fed Jub eo demum Inter-
règne, Ordines Sueci^t , Vpfalia cengregati , eam exdudmdam fia-
tueant. Et trois pages après : Tandem itaque Rex ferfuaderi
fibt permifit , ut eorum poJiuUtts annueret , et unico per longasra.
tiocinationes A^e impetrato , ut Cathottcis in Suecia Itceret degere

,

dummodo officia nulla gérèrent , Eccleftas non haberent , & quietè

viferetit. £t Sigifmoad ne fut ceuronné en Saede ,
qu'après

avoir
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Etats qui leur font propres , comme en Autri-

che même , dont ils portent le nom ; en Hon-
grie, Bohême, Moravie, Sildîe, Luface,Sti-

ric, Carinthie, & Croatie: que Charles-quint,

père du Roi d'Efpagne , avoit été celui qui avoit

apris au Roi de France , & aux autres Princes

,

de céder à telle neceffité , en faifant VIntérim.
,

que chacun fait , après avoir même debellé les

Proteflans d'Allemagne : que fon fils le Roi
d'Efpagne d'aujourdui

,
qui efl tenu pour Ar-

chicatolique , & qui foutient l'Eglife & la Re-
ligion Catolique , tout ainli qu'Atlas le Ciel

,

toleroit encore aujourdui en fes Royaumes de

Valence & de Grenade les Morifques avec leur

Mahometifme , & faifoit ofrir à ceux de Zehn-
de , Hollande , & autres hérétiques des Pays-

bas, l'exercice libre de leur Religion préten-

due , s'ils veulent le reconnoître & lui obéïr

au refte.

Le Pape en cet endroit me dît
,
qu'il fe fou-

venoit d'avoir entendu par ci - devant
, qu'à

Rouen on avoit , long-temps y a , refufé de re-

ce-

avoir confirmé cete cxclufion des Catoliques de toutes les

charges 6c dignitez feculieres & eccléfiaftiques du Royaume
par des letres patentes lignées de fa main, 8c fellées dufeau
de la Couronne, 8c pat un ferment folennel, prerè le 19.

de Février 1594. entre les mains de TArchevéque d'Up-
fal , Lutérien. Et pour faire l'afront tout entier à ce Roi,
qui s'opiniâtroit à vouloir être couronné par le Nonce Ma-
lafpina , le Sénat de Suéde voulut que cete cérémonie fût

faite par l'Archevêque. Nijî Rex juxta propoftam ab jpfis for-

mulam de fola ^Auguflana Confeffione in Regn9 retimnda juraret ,

4C ab sArchiepifcopo Vpfalienjî , lnrettco , eoronari vellet , dene-

gandam ipf fore Ceronam & adminifirationem Regni palam jaUart'.

tes. Cet exemple de la Suéde fcrt de confirmation aux rai-

fbns que Moufieur d'Ofïàt allègue ici au Pape pour )uftifiec

la vérification faite au Parlement de Koiien de Taccien £dit

de IS77.
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cevoir cet Edit , & me demanda
,
quel befoin

étoit-il de ]es y contraindre ? Je lui répondis,

qu'il y avoit certaine forte de chofes
,
que les

Cours de Parlement
,
pour bonnes confîdéra-

tions , ne reçoivent point à la première /bis

,

encore qu'elles voient bien, qu'il enfautpaffer

par là; & veulent fembler y avoir été tirées par

pluralité de juffions. Au demeurant , il n'y

rivoit point en ceci de contrainte autre
,
que la

il'fdite neceifité publique , à laquelle il avoit

îalu: que ce Parlement cédât auffi-bien que les

autres , comme chacun des membres d'un Etat

fe doit acommoder à ce qui eft neceflaire pour
le repos , feureté , & confcrvation du public,

auquel tous participent. Que fi le Roi , fe trou-

vant en Normandie, & ayantfejourné un long-
temps en la ville capitale, s'en fût allé fans que
cet Edit y eût été receû , comme il s'étoit fait

ailleurs; les Huguenots de cepaïs-là, quijatu-
multuoient , fe plaignant de n'avoir juftice ni

leûreté en leurs perfonnes & biens , fufîènt en-
trez en defefpoir de jamais plus voir publier cet

Edit : & tout le corps de cete feéte
,
qui fe tient

beaucoup plus uni que nous ne faifons pas , &
qui étoit jà fort ofenfé du refus ou délai de cete

publication , s'en alloit fufciter un nouveau
trouble & guerre civile: & même d'autant plus,
que la converfion du Roi , & la reconciliation

de S. M. avec le Saint Siège , & la veniie & fe-

jour en France de Monfieur le Légat , les

avoient jà auparavant mis en grande défiance &
en alarme ^4 : laquelle ctoit encore augmentée

par
^+ Les Haguenots s'imaginèrent, que la veniie du Légat

en France étoit une partie faite arec le Pape & Je Roi d'hf-
pagne pour les acahler ; & peu s'en faîut qu'ils ne pri/ïènî

les armes , à l'inôigation du Duc de la Trcmoiiiile & du
Ttmell. T Maïc-
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par les plus faclieux d'entr'eux, qui ne foiitja-

mais fi bien leurs afaires particulières, comme
en temps de troubles ; & augmentée encore par

les artifices des Efpagnols mêmes , & d'autres

ennemis du Royaume ; lefquels pourveû qu'il

fe ruine, ne fe foucient point par qui, ni com-
ment, ni que ce (bit à la ruine même de la Re-
ligion Catolique, comme le danger y feroit tout

certain & évident, fi maintenant avec la guerre

étrangère , il furvenoit un nouveau trouble Se

guerre civile entre les François. Car outre le

mal
,

que feroient les Efpagnols d'un côté

,

quand les François s'entrcdétéroient eux-m.ê-

mes; cete race de gens, d'autre, s'étant de lon-

gue main fortifiée en plufieurs bonnes villes,,

n'auroit faute de forces & moyens , ni de va-v

leur & de rufes. Les fecours d'Angleterre &
d'Allemagne ne leur défaudroientnon plus que
les autres fois. Tous les mal-contens, tous les

endetter & fafraniers , tous les débauchez & vaga-

bons , tous les voleurs , & autres criminels,

qui doivent la tête à la Jufi:ice, de quelque Re-
ligion ou opinion qu'ils fuffent, avoient acoû-

tumé en temps de troubles de f^ mètre avec eux

,

& faifoient plus de m.al à l'Eglife, 6c à la Reli-

gion, & aux bonnes mœurs, & à l'Etat, en un
jour de guerre

,
qu'ils n'en fiuroient faire en

cent autres de paix : laquelle au contraire m.i-

noit peu à peu , & matoit les plus malins &
hautains d'entr'eux. De forte que pour leur

ôter Tocaiion de foûlever & endurcir tout le

Corps , il n'y avoit meilleur moyen que de
Tafl^eû-

Maréchal de Bouillon , qui, pour hs foalever contre Je

Roy, ou du moins pour les empêcher d'aîer au Siège d'A-
miens , failoient femblant d'aprehendex une féconde Saint-

BarteUmi.
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raffeùrer par un tel Edit , & lui ôter toute dé-

fiance ; & d'ailleurs fe montrer defireux du fa-

lut de leurs âmes plus quedeleurfang, les fai-

iant admonéter de leur falut , exhorter, enfeigner,

& refoudre leurs doutes : comme aulïi cete forte

de mal
, qui s'eft avec un long temps introduit

& enraciné es efprits & en la perfuafion des

hommes, nefe pouvoit guérir qu'avec le temps,

& en leur montrant qu'ils fe trompent ^^: que
p.ir ce moyen il étoit à efperer

,
que ceux qui

pour cete heure ne pouvoient être contraints par

f^ce , fuivroient volontairement tous , ou la

plufpart , l'exemple du Roi , lequel avec fes

meilleurs Gonfeillers eftime
,
que li S. S. voyoit

les chofes de fi prés comme ils font , & avoit

à commander à la France en l'état auquel le

Royaume fe trouve à-prefent , elle-même ne
pourroit faire de moins en cela que ce que fait

S. M. Le Pape ne me répliqua autre chofe, &
dît feulement, qu'il verroit ce queMonfieur le

Légat en écriroit. Et je fus bien aife d'avoir

été le premier à lui dire ladite publication de
l'Edit, laquelle ne pourra plus meshui lui apor-

ter grand déplaiiir & mécontentement
, quoi

qu'on lui en puiffe dire ou écrire. Monfieurk
Cardinal Aldobrandin me dît ce jour-Ià, & en-
core huit jours après, qu'ils n'avoient point de
letrcs de Monfieur le Légat depuis cete publi-

cation d'Edit au Parlement de Roiien.

Mais pour vous rendre compte de toute l'au-

dien-

'^ Il en eft de la Religion, comme de l'Amour: Non
imperatîir : le commandement n'y peut rien , h contrainte
encore moins. Rien n'eft plus indépendant, qu'rt?Wr, &
que croire. Apres ce qui étoit arrivé a Henri HI. pour s'être

fait Chef de parti dans fon Royaume, H^fnri IV. n'avo't gar-
de de faire la même faute, dont la plaie faignoit encore.

T 2
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dience dudit jour 7. decemois, j*ajoûterai ici^

que je dis encore au Pape
, que j'avois avisj

comme Madame l'Amiral e e'toit tombée mala-
de en prifon , en danger d'y lailTer la vie , fi

S. S. n'avoit compalTion d'elle: Que jeleprioisi

d'avoir égard à fcn âge, fexe, & dignité, & fût

par voie de jurifdidion , ou d'intercefîîon envers

Monfieur de Savoie , interpofer fon autorité
j

à ce que la maifon
,
que ladite Dame a à Tu-

rin , lui fût donnée pour prifon , au moins en
baillant caution , fi l'imbécillité de fon fexe ôc:

de fon âge , & tant de biens innumerables
,
qu'el-

le a , n'étoient cautions fufifantes pour afleurer
•

la Juftice. S. S. fe mût à compalîjon , & me;
dit, que je lui en donnaffe un mémoire, & qu'il

en parleroit à la première Congrégation ; il en-

tendoit la Congrégation de l'inquifition. Je fis

le mémoire , & le portai à Monfieur le Cardi-

nal Aldobrandin, auquel encore je recomman-
dai cet afaire de toute mon afedion ; & il me
promit d'y faire tous bons ofices. Mais pour
ce que ce jour-là même furvint la goûte au Pa-

pe, qui s'enrefTentoit jà lors de mon audience,

il ne tint point de Congrégation le jeudi fui-

vant. Je ne manquerai de le ramentevoir à S. S.

& d'y faire tout autre devoir.

Quant aux ocurrences de deçà, je commen-
cerai par la difpofition de S. S. & même étant

jà entré à en parler à l'ocafion de cequedeflus.

II y avoir quatorze ou quinze mois que le Pape
n'avoit eu la goûte

,
qu'il fouloit néanmoins

avoir deux ou trois fois l'an ; & au-lieu de la-

dite goûte , lui furvint , l'automne pafiee , la

douleur de flancs & de reins , dont vous fûtes

averti : ce que plufieurs prirent pour un mau-
vais figne. Mais ledit vendredi, dernier jour de

Fe-
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Février , la goûte lui retourna , tant aux pies

comme aux mains , dont on prend toute bonne
conjecture , & efpérance qu'il en vi\'ra davan-

tage. Il n'en avoit eu que pour quelques dix

jours; mais s'étant voulu trouver à la chapelle,

qui fe fit le dimanche , 16. jour de ce mois,
avant que fes pies fuflent bien fortifiez , la goû-

te lui d} retournée.

Monfieur de Luxembourg eft venu pluftofl:

que je ne penibis, lors que je vous écrivis ma
dernière letre. Il couchera ce foir à Montero-
fe , à trois portes d'ici , & demain au foir arri-

vera dans Rome , fans toutefois fe lailler voir

par ville, comme vous favez qu'il ne peut jus-

ques à ce qu'il ait fait fon entrée publique, &
prêté l'obédience; ce qui ne pourra être qu'après

Quafimodo , tant pour ce que toutes les chofes

ne font encore en ordre , & que le Pape eft in-

difpofé
;
qu'auifi pour ce qu'es jours, où nous

allons entrer , il ne fe fait point de ces fortes de
pompes. Je m'en vais le trouver demain au
matin, Di'^u aidant, & efpére, qu'après fon ar-

rivée il vous écrira avant que cet ordinaire par-

te; comme auffi efpéré-je devons écrire enco-
re une autre letre.

Il y a environ huit jours que nous eûmes
avis , que les deux Cardinaux Efpagnols

, qui
furent .créez aux quatre-temps de la Pentecôts
dernière , étoient arrivez à Villefranche de Nice

,

avec huit-cens foldats Efpagnols
,
portez en huit

galères du Prince Doria^ avec un million d'or

deftiné pour les Païs-bas.

On parle fort à-prefent des levées de Naples
& du Milanés , defquelles ne fe parloit quafi

plus , il y a un mois : & m'a été afïeûré de bon
lieu, qu'en chacun de ces deux lieux on y levé

T 3 huit-
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huit-mille hommes, dont Tune moitié eft po
lefdits Païs-bas , & l'autre pour rEfpagne

;

qu'on fait û grande levée de huit-mille hommes
pour chacun defdits lieux , afin d'en avoir qua-j.

tre-mille bons. J'ai de la peine à en croire tant ;'

toutefois il nous efl expédient d'en croire pluftoft

plus que moins, afin de nous préparer d'autant

mieux de nôtre côté. ^^
..

Monlîeur le Cardinal Tarî'iggî^ Archevêque'
d'Avignon

,
partit d'ici fur le commencement

de ce mois , envoyé par le Pape pour voir d'a-j

pointer cete grande querelle
,
qui eil entre les|

Ducs de Mantoiie & de Parme ^7^ & quelques
autres diferends, que ledit Duc de Mantoiie ^
avec quelques-uns de fes parens, dont je vous'

écrivis dernièrement. Il y en a quipenfent,,

qu'il pouroit aller jufques à Turin ; toutefois

ils fe trompent en l'ocafion qu'ils en allèguent,

difant
,
que c'eft pour moyenner la paix entre

Je Roi & Monlieur de Savoie.

Le 5". jour de Mars , environ quatre heuresJ

de nuit , il y eût tremblement de terre en cete

ville , & aux environs ; mais il ne fut guère

grand

ï^ En matière de guerre, il eft de la prudence d'abonder

en precauiions. Le je n'y pe7ifois pas eft une excufe plus hon-
teufe .1 un Prince , que Ja faute qu'il veut excufer, C'eft-

pouvquoiComines dit, qu'un Prince devroit rougir de faire

telle excufe. Car elle n'a point de lieu.

^7 Clément VI II. aimoit beaucoup ce Cardinal , & fe

fervoit de lui dans toutes Tes plus importantes afaires : mais
à la fin le Cardinal Aldobrandin en prit ombrage, & le ren-

dit fufpeft au Pape , en lui perfuadant que Tatuggi briguoit

le Pontificat; Se qu'il fc fentoit plus ofenfé de la mortd'unj
fîen neveu, que le Pape avoit fait décapiter dans la fécond

année de fon règne ; qu'obligé du chapeau , que Sa Saintet

lui avoit donné depuis. Ce qui entra fi avant dans refprit

du Pape , naturellement défiant, que ce Cardinal fut éloigné

de la Cour.

i
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id en la ville. A tant, &c. De Rome, ce

credi au foir 19. Mars \S91'

L E T R E DU Pv O Y

A MONSIEUR D'OS S AT,

Touchant l'Edit de if77. do?it il efl farlé

dam la letre précédente.

MONSIEUR DE Rennes, J'ai en tête

un ennemi
,
qui me donne affez d'exerci-

ce
,
pour m'ocuper entièrement , fans m'en ti-

rer d'autres fur les bras. Et comme il n'a fait

confcience du temps du feu Roi , de me faire

ofrir argent & forces, pour me défendre de lui

,

lorfque j'ctois ailui-li de toutes parts avec ceux

de la Nouvelle Religion ; & qu'il n'en a fait

auiïi de faire la Trêve avec le Turc, pour pou-

voir mieux troubler la France , & pourfuivre

fes deilèins ambitieux: je fai, qu'il fait encore

ce qu'il peut, pour allumer un nouveau feu en

mon Royaume, par le moyen des Catoliques,

qui fc brouillent avec ceux de ladite Nouvelle

Religion.

Si j'étois contraint d'acorder plus aux Hugue-

nots
,

qu'en l'Edit de 1^77. que Sa Sainteté

croye, que je leferai, pour éviter un plus grand

mal , & pour favorifer & fortifier la Religion

Catolique: dautant que je le ferai pour conten-

ter & r'afîèûrer le Parti Huguenot, & en ce fai-

faut , renverfer plus aifément les deffeins des

ambitieux & fadieux , lefquels font ce qu'ils

peuvent pour faire defefperer les autres de ma
protedion, & les irriter contre les Catoliques,

T 4 qiû
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qui vivent encore en grand nombre dans les vil

les , qu'ils ocupent , dont ils les eûffent déj

chaflez, fi je n'y cûlTe remédié.

Rien ne conferve l'autorité des Princes, que
la réputation , fpécialement en ce Royaume,
compofé de NoblefTe, qui fait profeiïion d'hon-

neur , & de répandre ion fang pour en aquerir.^

Mon épée, & ma foi à mes alliez, après la grâ-

ce de Dieu, m'ont remis la couronne fur la tê-

te, que mes ennemis, par leurs corruptions &
fedudions , avoient fort ébranlée : il faut que
Tune & l'autre l'y maintiennent & alfeûrent ;

& que je perde plutôt la vie
,

que de finir la

guerre autrement qu'avec honneur , comme je

l'ai commencée & pourfuivie jufquesà-prefent.

Le bruit de telle recherche de paix porte grand
préjudice à mes afaires : car mes ennemis pu-
blient par-tout

,
que j'en fuis l'auteur ; afin de

mètre en défiance de moi mes amis & alliez,

&, par ce moyen, nous divifer, faifant cepen-

dant traiter fous main avec eux, pour les prati-

quer. Je prie Dieu, Monfieur de Rennes, qu'il

vous ait en fa fainte & digne garde. Ecrit à

ce 7. Mars 15-97. Signé, HENRY.

L E T R E CIL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

V^ O N s I E u R , Je vous écrivis le 19. de ce
•^^ mois, & fur la fin de ma letre je vous en
prometois encore une autre

,
qui fera cete-ci.

Le lendemain donc je m'en allai au-devant de

Monfieur de Luxembourg , lequel me fit cet

honneur de venir defcendre Si loger chez moi

,

€n atcndant que fon palais fût en ordre. Je lui

aï

t

I
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âi rendu deux letres du Roi
,
que vous m'aviez

envoyées, & il m'en a rendu une de S. M. dir

S. & une vôtre du 23. Décembre. Par Tune &
Tautre il mVll commandé de le fervir; ce que

je ferai de toute ma puiiTance & afeélion, non
feulement pource qu'en fa perfonne je fcrviraf

le Roi ; mais auffi pource que de lui-même il-

eil: feigneur ii grand & fi digne % que je tien-

drois toujours à grande faveur & honneur tous

fcs commandémens ,
quand bien le refpe61: de

S. M. n'y feroit point. Je luiairaportécequele

Pape m'avoit dit & tait voir touchant l'obédien-

ce du Royaume de Navarre , & m^on avis là-

dcjffus, tout ainfi que je vous l'ai écrit. A quoi

il a fait quelque diiicuîté
,
pource que par-delà

r.c lui a été rien ordonné touchant leditRoyau-
me de Navarre *. Toutefois il n'en a encore

rien

* Le chancelier de Chiverny parle trcs-honorabîement

de ce feigneur. [Monfieur de Luxembourg, dit il dans (es

Mémoires, perfonne allez remarquable par Tes qualitez ex-

traordinaires, écrivit, avec h permiflîon du Roi, au nom
de tous les Princes ôc Ofàciers de la Couronne , étant a ors

à la fuite du Roi , une Ictre bien conceiie & bien faite aa
Pape, pour détromper S. S. ôc la détourner de favorifer da-

vantage les mauvais delTeins de la Ligue, laquelle letre,

datée du 8. d'Avril 1591. commença de donner à Rome
quelque meilleure imprefïîon du Roi, & de fes ferviteurs,

que la Ligue ne defiroit.j Le Chevalier Delfin, Ambaflà-
deut de Venife , à Rome en 1597. & $8. juge tout autre-

ment de Monfieur de Luxembourg, qui, félon lui, étoit

un ^mhaftiat'"e freddo , e di poco polfo : c'eftà .dire, un hom-
me froid , & de peu de vigueur. Et le Marquis de Pifany ,

qui étoit Ambafiadeur ordinaire auprès de Sixte V. lotfquc
Monfieur de Luxembourg lu' fut envoie par Henri ilL pour
prêter l'obcdience , ne donne pas une meilleure idée de
î'efprit de ce Duc, drns ne dépèche du 7, d'Oftobre 15S5.

où il rend compte au Ro't dt la mefintelligence , qui etoîr

entre eux-deux.
* Le Roi leva de bonne grâce cetedifîculté, paruneletre,

S.tfil çû ccùvit à MoafieiîJ de Luxembourg , où il lui rc-

T 5 pon-
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rien réfolu, & aura encore trois femaines , ou
un mois

,
pour y penfer. Je lui ferai voir ma

letre précédente , & cete-ci , avant que je les

ferme: comme auflî lui ai -je mis en main les

dernières dépêches
,
que j'avois receûes de vous,

afin qu'il les vît à fon aife. 11 lui a pieu com^;
mencer à me communiquer fes Inftrudions

;

mais pour la preffe que nous avons tous d'ex-

pédier l'ordinaire , il n'y a été fait guère grand
progrés.

Au demeurant , le Pape a encore la goûte,

& ne donna point d'audience hier vendredi :

mais je fus vers Meffieurs fes neveux à l'acoû-

tumée, avec lefquels je ne traitai, que delà ve-

iiiie de Monfieur de Luxembourg
,
qu'ils avoient

ja envoyé vifiter, comme ont fait auffi plufieurs

Cardinaux, & le Pape même ce jourdui par le

Maître de fa chambre. Bien eft vrai que je

remémorai à Monfieur le Cardinal Aldobran-
din le fait de Madame l'Amirale: & il médît,
qu'à-caufe de l'indifpofition du Pape il ne s'y

ctoit peu rien faire, non plus que pour le Cler-

gé de Mets , & Pais Meffin , & pour le Bailli

de l'Aigle.

La même indifpofition du Pape a été caufe

eue S. S. n'a tenu Confiftoire, & que l'Arche-

vêché de Roiien
,
qui avoit été preconifé, n'a

peu être propofé & expédié : mais toutes cho-

ies en font prêtes pour le premier Confîftoire

qui

pondoit en ces termes : Ne faites dijicuhe de fréter Vohédieme

du Royaume de N^ivarre , avec la de'claration , qui fm faite dtt

temps du feu Roi mon père , & par moi, en l^ame'e \$-ji.pMfqH€ 1

t'ejl chofe que N. S. P. dejtre qui fait fuivie. Car je veux m'a-. \
fommoder à. je s volent ex. , tant qu*it m'tjî poffble; & me fembUf
que je ne dois refufer de foufrlr ce qui a jà e'tifaufert ^^ fP9f*

& pur le feu Rei monâtt père»
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qui fe tiendra. Le gratis de l'Abbaye de Vau-
broy pour le frère de Mr. de Siliery a aulîi été

obtenu par Monfieur le Cardinal Aldobrandin,

fur la ktre du Roi
,
que je lui prefentai de la

part de S. M. & fur la remontrance, que je lui

fis des qualitez & mérites de monditfieur de Sil-

iery, & du moyen qu'il avoit de fervir le Saint

Siège & S. S. au Confcil du Roi, & en la Cour
de Parlement, & ailleurs. Dont je concluois,

que comme le Pape avoit ci -devant gratifié

d'autres, qui tenoient les premiers lieux prés le

Roi, & en ladite Cour; auffi étoit-il expédient

d'obliger encore cetui-ci.

Après l'expédition gratuite de FArchevêché
de Roiien

,
je voulois mètre en avant celle de

Reims pour Mr. de Nantes, comme je vousaî

écrit ci-devant , & Monlîeur de Luxembourg
étoit venu bien à propos pour demander cete

grâce la première, comme j'avois deffeigné de

l'en fuplier, en cas que fa veniie fe rencontrât

avec Toportunité de cete pourfuite. Mais les

Parties veulent leschofes d'une façon telle, que
quand on nedemanderoit point au Pape l'expé-

dition j^r^^/V , toutefois elle nous feroit refufée.

On veut qu'à un Archevêque , en entrant en
fon Archevêché , foit baiilé pour Coadjuteur
un jeune Prince de treize ans 3. En quoi il y a

deux chofes mal à propos : l'une de demander
Coadjuteur à un qui commence , là où les

Coad-

3 Nota
, qu'on vouloit donner à Mr. l'Evêque de Nantes,

pour Coadjuteur en TArcheveche de Re ms, Loiîîs de Lor-
raine , frère de Charles Duc de Guife j lequel n'avoit alors

que 13 ans. Ce jeune Prince fut depuis Cardinal, dit de
Guire, plus connu par fon commerce avec Charlote des Ef-

fars , dont il eût plufieurs enfans j que par aucun autre car

^îoit de Ta vie,

T6
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Coadjuteiirs en une charge fe donnent à ceu]

qui l'ont longuement fervie , & qui pour vieili

lefle, ou pour autre accident, qui leur efl: fur-

venu, ne peuvent plus faire le devoir requis ei

telle charge. L'autre eft, que s'il fedevoit bail-

ler Coadjuteur à un qui entre en un Archevê-

ché, il ne lui faudroit bailler un Coadjuteur de

treize ans
,
qui par les Concordats ne peut être''

Evêque encore de quatorze ans , à compter de-

puis la fin des treize. Et toutefois il efl: necefTai-

re, que le Coadjuteur d'un Evêché foit Evêque,
^

& ne s'en fait jamais d'autres, ains avec laCc-^
adjutorerie, on a toujours acoûtumé de pour-

'

voir le Coadjuteur d'un titre de quelque Evê-
ché m partibus Infidelhim ^ & puis le confacrer

Evêque ; autrement il ne pourroît faire les

fondions epifcopales , comme donner les Or-
dres, Confirmer, & faire telles autres chofes,

qu'autre qu'un Evêque ne peut faire. Ainfi cete

féconde dificulté a encore derimpoffibîe. Ou-
tre ce que defllis , les Parties ne veulent fe con-

tenter ,
que la provifion de l'Archevêché de

Reims foit faite fans l'Abbaye de S. Rémi , unie

néanmoins audit Archevêché de Reiras par au-

torité du Saint Siège , & à l'infl:ance de nos

Rois : & l'une d'elles prétend, que ladite Ab-
baye ne peut être défunie qu'avec connoifTance

de caufe, & par autorité de qui l'a unie ; & a

iù donné ordre à ce que le Pape n'expédiât l'Ar-

chevêché fans ladite Abbaye , & n'aura pas eu
grand' peine de perfiiader au Pape unechofe, à

quoi il a grand interefl:
,
pour la confervation

de fon autorité, & de l'ordre qui doit être gar-

dé en l'Eglife. Par ainfi, il efl: befoin que les

Parties 7 par l'avis de banquiers, ou autres ver-

fez en telles matières , conviennent par delà de
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îoutes chofes , en façon qu'elles puiflènt être

expédiées par-deçà , & puis qu'on demande le

gratis. Car en vain demanderions - nous au-

jourdui
, qu'on nous expédiât le gratis d'une

chofe, qui ne fe peut expédier, quand bien on
ofriroit de payer les droits de l'expédition à tou-

te rigueur.

Par l'ordinaire de Gennes, venu avant hier,

on a entendu
,
que les deux Cardinaux Efpagnols

de la nouvelle promotion étoient arrive2 avec
les huit-cens Efpagnols, & le million d'or, dont
je vous ai écrit par ma dernière letre. A tant , &c.
De Rome, ce 22. Mars 1597.

Cete letre m'eft demeurée en main jufques à
ce j ourdui 2 3 . Cependant Monfieur de Luxem-
bourg a achevé de me communiquer fes In-

ftruétions 4 & mémoires , où j'ai veû la men-
tion qu'il a pleû au Roi y faire de moi en plu-

lieurs endroits, & à divers propos: dont je re-

mercierai S. M. & vous
,
par le prochain ordi-

naire , cetui-ci qui portera la prefente ayant jà
été retenu trois jours plus que de coutume, &.

étant preft à monter à cheval.

4 II y avoit dans ctit Inftru£lion un article de ccte teneun
[La coutume étant en la preftation d'obédience de pronon-
cer une harangue, le Roi a fait choix pour cet efet du ficut

Breflîus , perfonnage de favoir éminent : mais avant que la-

dite harangue fok prononcée , Sa Majefté veut quelle foit

communiquée à Monfieur le Cardinal de Joyeufe , s'il eft à
Rome ; & à l'Evêque de Rennes , perfonnage fort confom-
mé aux bonnes letres j S{ qu'elle foit foumifc à la cenfuit
de l'un & de l'autie, ]

T 7 M E.
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MEMOIRE
Prefenté au Pape le 7. d'Avril i$(}j. au

fujet de robédience à prêter pour le

Royaume de Nanjorrre.

T E fîeur de Luxembourg , tant par fa propre
--' inclination

,
que par commandement du

Roi , contenu es letres de S. M. du 12. Mars
dernier , fuplie tres-humblement le Pape

,
qu'à

laréponfe, qui fe fera à Toraifon de Tobédien-
ce

,
qui fe doit prêter au nom de S. M. Tres-

Chret. ne foit point appofée la claufe
, fans pré-

judice du Roy d'Efpagne-y de laquelle a été par-

lé ces jours pafTez : n'entendant pourtant empê-
cher

,
que les Efpagnols ne foient admis à faire

toutes les proteftations
,

qu'ils voudront faire

pour le regard du Royaume de Navarre ; ni que
S. S. ne leur en donne a6le : de quoi il femble
que S. S. fe doit contenter , & les Elpagnols
aulîi.

1. Pour ce que ceci fuffit au Roid'Efpagne,
pour confervation de tout le droit

,
qu'il peut

prétendre au Royaume de Navarre ; & que d'au-

tres Princes, en cas fembîabks, s'en font con-
tentez ; comme le Roi Tres-Chretien Henri 1

1

1.

quand le Battori prêta l'obédience au Pape Gré-
goire XIII. pour le Royaume de Pologne.

2. Pour ce que la letre du Roi à S. S. fur l'o-

bédience , dont a été donné copie , ne parle

point du Royaume de Navarre ; comme aufîî

l'oraifon , qui fe doit prononcer en Confilloire , .

n'en fpecifie rien: de façon qu'il fe pourroit di-
|

re
,

qu'il n'eft bufoin d'aucune proteflation en
quelque façon que ce foit.

3. Le
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3. Le Roi Tres-Chretien poffede du Royau-
me de Navarre toute cete partie

,
qu'on apelle

la BaiFe Navarre , où il a Cour de Parlement,

& autres Sièges & Jurifdi6i:ions ; & un Chance-
lier , & autres Magiftrats & Oficiers feparez de
ceux de fes autres Etats , terres & feigneuries

;

en laquelle partie teniie & pofTedée fans aucu-
ne intermilTion par S.M.Tres-Chret. &fespré-
decefTeurs Rois de Navarre , le Roi d'Efpagne

n'a jamais prétendu , & ne peut prétendre au-

cun droit, ni même pofiefîion de fait : de façon
que pour cete partie ne faut faire aucune forte

de proteftation.

Et ne faut s'arrêter à ce que ladite claufe,

fa?n préjudice du Roi d'^Efpagne^ a été adjointe

à deux autres aâes. Car outre que les chofes
faites fans raifon ne fe doivent continuer con-
tre raifon ; il n'apert point que le feu Roi An-
toine, ni le Roi d'à-prefent , ayent rien feû de
ladite claufe, ni avant, ni après qu'elle fut ap-
pofée; ni que ceux-là mêmes

^
qui lesfervirent

efdits a6les , en ayent eu connoiiïànce. Ains
ceux

,
qui fervirent le Roi d'à-prefent en l'obé-

dience de Tannée 1573. ^^^ feûrent pas même
ce qu'ils faifoient eux-mêmes , comme il fe voit

en l'ade de ladite obédience , laquelle ils prê-
tèrent , tant au nom de la Reine Marguerite

,

oui n'y avoit que faire ; comme au nom du
Roi, qui étoit & eft Roi de Navarre de fon chef.

Auffi n'avoit alors le Roi ni l'âge, ni la volon-
té franche & libre, pour favoir& pouvoir difpo-

fer de fes afaires , & choifir ceux qui eûflent

peu, feû, & voulu le fervir fidèlement (futile-

ment.

Pour toutes les fufdites confidératîons , ledit

fîeur de Luxembourg defire
,
que cete claufe

foit
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foit omife. Et quand S. S. edîmeroit ne pou-
voir faire de moins

,
que d'appofer ladite clau-

fe, comme néanmoins il femble qu'elle puifîè

& doive faire de moins
,
pour les raifons fufdi-

tes; on la fuplie de deuxchofes, qui ne fe peu-
vent honnêtement refufer : l'une

,
qu'il foit bien

exprimé & particularifé
,
que telle proteftation

fe fait pour le regard du Royaume de Navarre
feulement ; afin que les Efpagnols ne la puifîent

à l'avenir étendre au Royaume de France, com-
me leur ambition extrême , déjà trop conniie,

peut & doit donner à penfer toutes chofcs.

L'autre, qu'après ces paroles, fanspréjudice du
Rei d''Ejpagne

,
pour le regard du Rovaume de

Navarre ^ foient ajoutées encore celles-ci: CT*

que cetèproteftatîon s'entende auffi être ajoutéefans
préjudice de Sa Majefié'Tres-Chretienne a7i même
Royaume de Navarre. Autrement , ledit ficur de

Luxembourg feroit contraint de répliquer ces

paroles au Confiftoire , & d'en demander ade.

S

L E T R E CIIL

AU ROY.
IRE,
Le 28. Mars je receûs deux letres de Vôtres

Majefté des 7- & ï2. du même mois, en ré-^

ponfe de celles que j'avois écrites à Mon fieur

de Villeroy les 16. 17. 18. & 19. Janvier, & les

ai. & 22. Février. Ces deux miennes dernieres^

furent portées par un courrier extraordinaire

qui alloit en diligence ; c'elî-pourquoi elles ar-

rivèrent à V. M. pluilofiqae d'autres précéden-

tes, que j'avois écrites les i. 8.9. & 19. de Fé-

vrier, qui furent portées par l'ordinaire, com-
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me fera encore cete-ci; laquelle fera plusbrie-

ve
,
pource que Monfieur de Luxembourg vous

\ eut envoyer un courrier exprés dans peu de

jours , & par autre chemin plus feûr ; & que

lors je pourai écrire plus amplement , s'il fau-

dra que j'écrive encore quelque autre chofe:

comme déformais il n'en fera plus befoin
,
puis-

que Monfieur de Luxembourg non feulement

eft arrivé , mais aufli a déjà commencé à faire

fa charge d'Ambaffadeur réfidant, auquel je di-

rai ci-aprés ce que j'aprendrai , & cequej'eûflè

peu écrire
,
quand il n'y eût eu ici autre pour

vôtre fervice.

Je lui ai communique les fufdites deux letres

de V. M. & il eft en très - bonne dévotion de

faire toutes les chofes
,
que V. M. y comman-

de, comme auffi toutes autres, qu'il connoîtra

être pour vôtre fervice , & pour le bien du
Royaume. Entre autres chofes il ménagera la

faveur de Meilleurs les Cardinaux Aquavha &
Sforza, comme V. M. commande; & de tous

autres, defquels V.M. poura tirer quelque fer-

vice & foulagement en fes afaires.

Quant à Monfieur le Cardinal Aldobrandin ^

V. M. a ocafion d'avoir fa principale fiance en
lui auprès du Pape ; car j'eftime qu'il veut, &
fai qu'il peut plus pour vôtre fervice auprès de
S. S. que l'autre Cardinal neveu: mais de tenir

cetui-ci pour efpagnol
,
je ne penfe pas qu'il y

ait ocafion ' , & croi fermement
,

qu'il defire

vôtre

* Le Chevalier Delfin dit, que le Cardinal Saint- George
s'étoit entiéromert mis dans les interefts des Efpagnols , de-
puis que le Pape lui avoit ôté la direftion des afaixes. Se le

pofte de Premier Miniftre, pour le donner au Cardinal Al-

dobrandin , qui étoit beaucoup plus jeune que lui ; ôc que
celui-ci avoit taot de crédit & d'autoiite aupié&du faoe , que
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vôtre profpérité, & qu'il eft fort marri, quand

^

il entend que les Elpagnols gagnent quelque
avantage fur la France.
Quant aux pourfuites

,
que faifoient auprès

de V. M. ceux de la Religion Pretendiie Re- !

formée , & aux propos de paix ou fufpenfîon
î

d'armes
, que Ton m'avoit tenus ici , ( aufquels ;

deux points V. M. m'a répondu très -ample-
ment) je lotie Dieu de ce que j'en ai toujours

répondu de moi-même, conformément à ce que
V. M. m'en a mandé, comme elle aura veû par

mes dépêches précédentes. Et Monfieur de
Luxembourg eft bien réfolu de répondre de

même , à toutes les ocafions qu'on lui en don-
nera; comme aufîi d*informer bien le Pape des

façons de procéder de Monlieur de Savoie
,

tant en ce voyage du fieur Jacob ,
qu'il avoit

envoyé vers V.M. qu'autrement. Du Duc de

Mercœur j'en ferai une letre à part
,
qui ira avec

cete-ci.

Pour le regard de Madame l'Amîraîe , le

Pape, par l'avis de Meffieurs les Cardinaux de

rinquilition, a jugé eue la connoiffance lui en

apartient ; & a commis la caufe à fon Nonce
prés Monfieur de Savoie : & pour avoir aucu-

nement égard au defir de mondit fieur de Sa-

voie, s'eft contenté, que l'Archevêque de Tu-
rin y intervînt avec Monfieur le Nonce. Mais
nous avons depuis entendu

,
que Monfieur de

Savoie veut nommer celui qui devra intervenir

avec ledit fieur Nonce. Cependant, la pauvre

Dame pâtit en prifon, & comme j*ai ci-devant

écrit à V.M. nous fommes toujours après àlui

faire

fi Ton ne paffoit par ks mains, on ne pouvoit rien obtenit

4e S« Sainteté.
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re bailler fa maifon de Turin pour pnfon :

o: Monlieur de Luxembourg s'eft aperceû d'u-

ne chofe
,
qui feroit fort bonne pour cete pau-

vre afligée, û on la pouvoir obtenir , à favoir,

que le Pape mandât qu'on la lui envoyât ici,

pour en connoître lui-mcme. Mais avant qu'en

rien dire par-deçà , nous avons écrit à Turin,

pour en favoir l'avis de ladite Dame , ou au

moins de fa fille.

V.M. aura feu par mes précédentes , comme
l'afaire de la Vice-proteélion fut acommodée:
& depuis jnes dernières furent propofez en Con-
fîftoire par Moniîeur le Cardinal Aciuaulva , le

26. Mars, les Archevêché de Roiien, & Evê-
ché de Montpellier , & expédiez l'un & l'autre

gratis : le premier , à ma pourfuite , & pour le

refped de V. M. le fécond
,

par l'interceffion

de mondit fieur le Cardinal Aquaviva , avec le-

quel vint d'Avignon en cete ville un neveu de

Mr. Ratte
, qui a très-bien & tres-heureufement

follicité l'expédition de cet Evêché pour fon
oncle.

Quant aux Archevêchés de Reims & de Sens

,

j'ai rendu compte ci-devant à V. M. des empê-
chemens

,
que les Parties mêmes metent à l'ex-

pédition du premier ; & des dificultez
,
que le

Pape fait fur le fécond. Et comme il eft befoin

que les Parties s'acordent par-delà, quant à ce-

lui de Reims , d'une façon qui puilfe paiTer ici :

aufll quant à celui de Sens , Mon fieur de Luxem-
bourg eft délibéré d'en parler à S. S. comme por-

te fon Inftru6tion , & les dernières letres de V. M.
nufquelles je répons par la prefente.

Et afin qu'il n'advienne ci-aprés , comme il

efl: advenu de l'Abbaye de S. Nicolas des prez

lez-Verdun
,
que le Pape donne fans nomina-

tion
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tion de V. M. les bénéfices éleâifs

,
qui foi

es lieux de vôtre Protedion , Monfieur d<

Luxembourg a trouvé bon , avec l'Induit de Bre-

tagne & Provence , de demander encore celui

de Mets , Toul , Verdun , & de tout ce pais-

là, qui dl en vôtredite Prote6lion ; & deman-
der le tout à la première audience qu'il aui

de S. S. Des Abbayes de Joffelin au Diocefede|

Saint-Malo, & de S.Ciprien lez-Poitiers, fe]

fait comme V.M. commande: & quant àcell

de Slan Diocefe de Reims , Monfieur de Luxem-
bourg a à vous remontrer quelque chofe , dont
je me remets à lui.

Je dis à N. S. P. le 1 1. de ce mois , comme
V. M. avoit commandé à fon Confeil de con-
tenter les Religieux de l'Abbaye de S. Honorât
en Provence, & de les conferver en l'Union
de la Congrégation de Mont-caffin , ôclereile,

que V. M. m'écrivoit à ce propos : dont S. S.

fut tres-aife , & me commanda de prier de fa

part V. M. de perfeverer en cete bonne volon-

té. Auffi fis-je les excufes envers Monfieur
le Cardinal Saint-George touchant la Prévôté

d'Ors , en la façon que V. M. me commandoit, .

dont ledit lieur Cardinal demeura tres-con-

tent. Et pour le regard du fieur Camille de la

Croix , qui fert V. M. à Venife, depuis un fî

long temps, outre que Monfieur de Luxem-
bourg a veû & tenu les letres, que V.M. m'a-

voit écrites, je lui ai baillé l'extrait de cet arti-

cle avec certains autres; & il a bonne envie

d'aider à ce pauvre homme
,
pour lequel je ne

lairrai de le folliciter encore , à toutes les oca-

iîons qui s'en prcfenteront , de lui procurer

quelque commodité
,
pour le foûtenemenc &

foulagement de fa vieilleire.

Quant
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Quant à la cX-m^Q fans préjudice du Roi d'Ef-

pagne , dont les Papes ufent en acceptant l'obé-

dience pour le Royaume de Navarre
,
j'en ferai

à V. M. une letre à part , foit par cet ordinai-

re, ou par le courrier, que Monlieur de Luxem-
bourg vous dépêchera. Cependant V. M. fe

peut afTeûrer
,
que celamême s'eft pafTé de façon

que V. M. en recevra contentement.

Ledit jour 11. de ce mois je dis au Pape ce

que V, M. m'avoit commandé de lui répondre

à la plainte qu'il m'avoit faite, fur cequiavoit

été écrit de delà, qu'on y avoit opinion qu'il

inftigeoit le Roi d'Efpagne à l'entreprife d'An-
gleterre : de laquelle réponfe S. S. demeura
fort fatisfaite , & même de ce que V. M. veut
entendre de S. S. même, & de fcs Minières,
tout ce qu'il lui plaira que V. M. croie de fon
intention aux afaires publiques ; & me dît

,
qu'il

en feroit autant de fon côté pour le regard de V.
M. A tant ai-je répondu aux points des letres

de V.M.que j'ai eftimé en avoir befoin.

Quant aux occurrences de deçà, N S. P. lors

que j'écrivis ma dernière letre, avoit encore la

goûte ; mais bien-tôt après il en fut délivré , &
le jour de l'Annonciation de N. D. 2f . Mars
alla à la Minerve, comme eft de coutume tous
les ans en tel jour; mais ce fut en litière. Le
lendemain 26. il tint Confiftoire, & le 27. au
foir Monfieur de Luxembourg lui alla baifer

les pies, auquel je lailïè à vous rendre compte
du bon aciieil & carefles que S. S. lui fit. Et
pour ce qu^en la Semaine-Sainte , en laquelle

nous allons entrer , ni en la femaine de Pâ-
ques , ne fe fait point d'entrées , ni de Confî-
ftoire; mondit fieur de Luxembourg ne fit fon
entrée que le mecredi 16. de ce mois: &lclen-

de-
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demain 17. lui fut donné le Confiflofre public,

où fut prêtée Tobédience, & prononcée l'orai-

fon de la part de V. M.^ Et tant en ladite en-
trée, qu'en Tacle de ladite obédience, toutes

chofes s'y pallérent avec grande dignité, n'y

ayant été rien oublié, ni de la part de V. M. ni

de celle du Fape , de tout ce qui étoit deû &
convenable à l'antiquité, grandeur, & mérites

de la Couronne Tres-Chretienne , & à la ma-
jeiîé & réputation d'un fi grand Roi 3. Et S. S.

a bien montré, qu'il lavoit rendre l'honneur,

que l'on faiibit à les Légats: dont je lairrai à

Monfieur de Luxembourg à vous avertir plus

particulièrement , comme aufli de la première
audience qu'il eût de S. S. vendredi 18. de ce

mois.

S. S. s'en va faire un petit voyage hors de
Rome pour dix ou douze jours, à voir un pont
qui fe fait fur le Tibre au Bourguet , & à voir

encore quelques lieux. Et dautant que depuis

peu de jours c_uclques troupes de bannis fe font

mis en campagne v^xsAfcoli^ &enlaRomagne,
S. S. créa deux Légats au Confiftoire, qu'elle

tint le 14. de ce mois, àfavoir, le Cardinal

Bandim pour la Marque ; & le Cardinal Saint

Clé-
* CeteOraifon fût prononcée par un François établi à Ro-

me, nommé Mantue Brejfius y qui y enfeignoit la langue

Greque , & qui, depuis !a Mort de Marc-^nt. Muret, y
avoir fair déjà quelques difcours pour nos Ambafladeurs.

i Je fis mon entrée le 16. de ce mois, dtt M. de Luxem-
bourg au Roi. Le Pape écoit aux fenêtres: il y avoir bien mille

à douze-cens chevaux : & en plufieurs endroits de la ville ,

pendant que je pafibis > fut crié hautement , Vive le Roy de

France. Le lendemain au matin avec la même compagnie
i*a11ai prêter l'obédience pour V. M. & dînai avec Sa Sainte-

té. PeraHii uremoniis Ponttfex lautijjim} convivio hgatum (X-

cepit, & in eodem conclavi , menjis divijîi cibum fum^Jît, Hift.

de Thott livre i ip.

\
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Clément pour la Romagne; tous deux fes crcV
tures. S. S. s'eft réfoîiie d'envoyer fecours à
l'Empereur pour la guerre de Hongrie contre
le Turc, & commença-t-on à Tonner letabou-
rin dans Rome même le 14, de ce mois. On
dit, qu'il y envoyera huit-mille hommes de pied,
& environ mille ou douze-cens à cheval

, qui
feront commandez par le feigneur Jean-Fran-
çois Aîdobrandin, lequel eft déjà prés l'Em-

reur : combien qu'il y en a qui efliment,
^-l'un de ces jours bien-tôt le Pape aura nou-
velles, que l'Empereur & le Prince de Tranf-
(îlyanie auront fait la Paix avec le Turc: &
même dautant qu'on n'efpére plus, que le Roi
de Pologne foit pour entrer en ligue avec eux
contre ledit Turc 4.

Les deux Cardinaux Efpagnols de la nou-
velle promotion, d'Avîla^ ^Guevara^ arrivè-
rent en cete ville le 27. de Mars 5, & le 29.fi-
rent leur entrée, & prirent le chapeau ^. Les
huit galères, qui les avoient acompagnez juf-
ques à Civita-Vecchïa, paiTérent incontinant à
Naples, pour aider à porter les foldats, qu'on
y a levez : defquelles s'en eft perdu trois, <Sc

encore d'autres vaifleaux , au Port même de Na-
ples ,

^ Le Roi de Pologne ne voulut jamais entrer dans cete
Ligue, pour les raifons, que j'ai déjà dites ailleurs.

^ Lorfque le Roi d'Efpagne demanda le bonnet pour ces
deux Cardinaux, il fit entendre au Pape, que c'étoit pouf
honorer davantage le Confeil de Ton fils, en y metantdeux
hommes revêtus de cete dignité: maisau(îi-tôt qu'il eût ob-
tenu fa demande, il les fît aller à Rome, pour fortifier pâ-
leur prefence la Faftion d'Efpagne. Ce qui déplut d'autant
Plus au Pape, qu'il reconnut que ks Efpagnols atendoient
la mort comme prochaine.

^ Le Pape envoie bien la calote rouge & le bonnet aux
Cardinaux promus, qui font abfens, mais non le chapeau,
qu il faut recevoir de fa mair: propre , & en Confiftoire.
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pies, par la violence d'une tempête, qui fe leva

la nuit d'entre le 1 1 . & 1 2. de ce mois. On con-
tinue toujours, tant audit Naples comme à Mi-
lan, à lever gens. Monfieur de Savoie auffi,

& le Prince Doria , font de grands préparatifs :

& encore qu'il fe dife: que les levées, que fait

le Roi d'Efpagne, foient pour envoyer, partie

au Cardinal Albert, partie en Efpagne; Çi-t^i-

ce qu'il y en a qui foupçonnent
,

qu'il ait quel-

que defTcin fur la Provence , dont Monfieur de
Guife a été averti de Gennes même. Et V. M.
ypourvoyera, s'il lui plaît, entant qu'elle pour-

ra de fi loin , & ayant les afaires qu'elle a ail-

leurs. On nous reprend par deçà, de ce qu'on

a laifTé pafTer à Lion un courrier venant d'Ef-

pagne, qui portoit auxFoucres "^ d'Allemagne

les mandemens & provifions touchant un parti,

que le Roi d'Elpagne a fait avec eux, pour fai-

re tenir argent audit Cardinal Albert, qui en

étoit en très-grande nécefîité. Et fi on eût re-

tenu ledit courrier à Lion , outre que V. M.
eût veû & feû ce qu'il portoit, les afaires du
Roi d'Efpagne contre la France en eûfTent été

retardées de deux bons mois : de quoi V. M.
fait trop mieux l'importance.

Le feigneur Paul Sforza, qui étoit un des

meilleurs Capitaines qui fullent en Italie , & qui

autrefois avoit été en France, mourut le jour

du jeudi-faint dernier.

Le Cardinal Taru^î ^ Archevêque d'Avi-

gnon, après avoir été à Mantoùe, eft allé à

Par-

7 11 parle des Fuggers, qui e'toient en cetems-là, ScTot

peutêtrc encore aujourdui , les plus riches gentils-hom-

mes de toute l'Allemagne. De Tiffcrans qu'ils étoient au-

trefois , ils font devenus Baions ôc Comtes immédiats de

l'Empire.

I



ANNE'E M. D. XCVII. 4^
Parme ; mais on n'entend pour encore qu'il ait

rien avancé en la reconciliation de ces deux
Princes

,
pour laquelle principalement il fut

envoyé. A tant, Sire, &c. De Rome, ce 20.

d'Avril IS97'

S

L E T R E CIV.

AU ROY.
IRE,

Sur ce qu'il a pieu à Vôtre Majeftc m'écrire

par fa letre du 7- de Mars
, que Monfieur le

Duc de Mercœur ufe de toutes fortes de rufes

& inventions
,

pour couvrir fes defTeins
,

qui

tendent à Tufurpation de la Bretagne, fous pré-

texte de fa réconciliation , dont il continiie à

traiter; j'ai eftimé vous devoir, par cete letre à

part , avertir d'un propos
,

qui me fut tenu à

moi-même un mecredi , 1 1. de Mars
,

par un
confident dudit Duc de Mercœur. C'cft que
fans que le Duché de Bretagne avoit ét-f uni à

la Couronne de France ^ , ledit Duché aparté-

noit fans doute à Madame de Mercœur-, &
qu'encore pourroit-on dire contre cete union

,

qu'elle n'avoit peu être faite au préjudice d'un
tiers, qui n'y auroit confenti : & au refte, les

chofes teniies par force& violence ne fe prefcri-

voient

» En 1532. aux Etats tenus à Vannes.
' Marie de Luxembourg, Duchefle de Mercœur, avoit

pour ayeulc paternelle Charlote, héritière de la Maifon de
Pontiévre, & par conféquent du droit que cete Maifon pre'-

tendoit avoir au Duché de Bretagne. Voilà fur quelle Duc
de Mercœur fondoit fa pre'tention, dulïâ Maria Lttcembur^
ta } SebnfitMm Martigii filia , & Pentevria familu , qitx, jtit in

Britamici principaîus fuccejjione fbi vindkat , hisrede. De Thoil
livre 93. de fon Hiftoixc.

- Tome II V



4^8 LETRES DU GARD. D'OSSAT,
voient point , poar bien long temps qu'on les

eût teniies & pofïèdées. Je me fcandalifai fort

de ce propos au dedans de moi-même ; mais je

n'en montrai rien au dehors
, pour ne perdre

l'ocalion de découvrir plus avant cete belle pré-

tention. Et moi lui ayant demandé tout dou-
cement, d'où viendroit ce droit à Madame de

Mercœur ; il me répondit
, qu'elle defcendoit

en droite ligne de Jeanne-la-boiteufe, & lui avoit

fuccédé au Comté , à-prefent Duché , de Pont-
hiévre, qui futl)aillé à ladite Jeanne-la-boiteu-

fe , en recompenfe du tort qu'on lui faifoit du-
dit Duché de Bretagne, qui lui apartenoit. C'eft

tout ce qu'il m'en feût dire. Je lui répondis

feulement au point de l'union, que l'union du
Duché de Bretagne à la Couronne , avoit été

faite au temps du Roi François I. par l'avis &'

à la requête de tous les Etats de Bretagne
,
pour

le bien commun , tant dudît Duché
,
que de la

Couronne , & avant qu'aucun droit fût aquis à

perfonne, & que les perfonnes
,
qui y voudroient

aujourdui prétendre, fuffent nées. De façon que
par ladite union ne fut fait préjudice à aucun,
ains un très-grand bien à tous ceux dudit Du-
ché , & à tout le Royaume : & qu'en vertu de

ladite union, avoient été Ducs de Bretagne, de

leur chef, & comme Rois de France , Henri llJ
Fran-

3 En France , il y a une Coutume , qui y a toujours eu
force de Loi fondamentale : c'eft que les biens qu'ont les

Princes lors de leur avènement à la Couronne, fur tout ceux
qui en font mouvans, y font réunis pour jamais, comme
tenant lieu de dot à la Couronne , avec laquelle ils contrac-

tent une efpece de mariage politique. Ainli, Henri, feÀ
cond fils de François I. ayant fuccedé au Duché de Bretagne)

iprés la mort du Daufin François , fon frere-aîné , & dis ans

après, à la Couronne, la Bretagne y étoit léiinie , comme U
partie à fon tout, ea vertu de cete Coutume j &par confé-

quent
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François II. Charles IX. Henri III. auquel

V. M. avoît fuccedé , tant audit Duché uni à la

Couronne , qu'à tout le Royaume : & ni Ma-
dame de Mercœur , ni l'Infante d'Efpagne , ni

le Marquis du Pont , ni la Reine même , ne
pouvoient rien prétendre audit Duché de Bre-
tagne. C'eft ce que je lui répondis alors.

Depuis, je voulus voir l'origine de ceci , &
trouvai en nos Hiftoires

,
qu'au temps du Roi

Philippe de Valois, & en l'an 1340. Jean III.

Duc de Bretagne , étant mort fans enfans , il y
eut procès

,
pour raifon dudit Duché de Bre-

tagne , entre ladite Jeanne-la-boiteuft (que quel-
ques-uns apellent Claude) fille d'un fécond frère

dudit Duc Jean , & decedé avant ledit Duc Jean ;

mariée à Charles , Comte de Blois , d'une part
;

& Jean , Comte de Montfort , troifîeme tirére

dudit Duc Jean défunt , d'autre. Ladite Jeanne-
la-boiteufedifoit, que les femmes étant habiles

à fucceder au Duché de Bretagne , elle repre-

fentoit fon père
,
qui étoit né avant ledit Jean

,

Comte de Montfort. Au contraire , ledit Jean

,

Comité de Montfort , difoit, qu'il étoit mâle, 6t

frère du défunt , & par conféquent d'un degré
plus proche dudit défunt, que n'étoit ladite Jean-
ne, qui n'étoit que nièce. Ledit Roi Philippe

de Valois, audit an 1340. féant en Parlement,
adjugea ledit Duché de Bretagne à ladite Jeanne-
la-boiteufe: mais ledit Jean, Comte de Mont-
fort, eftimant, qu'il lui étoit fait tort, ne vou-
lut quiter ce qu'il tenoit déjà dudit Duché deIBre-quent la Reine d'Efpagne Elirabet, fa fille, ne pouvoir don-
ner ni rranfmette à l'Infante d'Efpagne aucun droit fur la Bre-
tagne , qui n'étoit plus le domaine pamculier de la Maifijn
de Valois , mars un membie inféparable de la Couronne de
Prancc.
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Bretagne, &pourfuivit deconquêter le reftepar

voie de fait & d'armes. De façon qu'il y eût

guerre bien âpre entre lefdits Comtes de Blois

&deMontfort, laquelle dura long temps: pen-

dant lequel il y eut plulieurs propos d'acord

,

qui ne réiiffirent point. Sur le commencement
du règne du Roi Charles V. en l'année 1364.

lefdits Comtes s'entredonnérent une furieufc

bataille, en laquelle Charles, Comte de Blois,

mari de ladite Jeanne-la-boiteufe, fut vaincu &
tué. Ledit Roi Charles V. envoya fon frère

LouVs
,
pour reprendre les derniers erremens des

propos d'acord avant cete bataille tenus entre

lefdits Comtes de Blois & de Montfort. Lequel .

frcre du Roi fit tant, que ladite Jeanne la-Boi- \

teufe , veuve dudit Charles , Comte de Blois,

mort en ladite bataille, & ledit Jean, Comte de

Montfort viâorieux (ou fon fils, comme d'au-

tres écrivent ) tombèrent d'acord ,
que ledit Du-

ché de Bretagne dcmeureroit audit Comte de

Montfort , & aux fiens ; & qu'à ladite Jeanne

veuve, & à fesenfans, feroit laifTé le Comte de

Ponthiévre, avec quelques autres chofes. Cet

acord fut aprouvé & autorifé par le Roi Char-

les V. En quoi eft à noter
,
que ledit Louis

Duc d'Anjou, frère du Roi, qui moyenna le-

dit acord , avoit époufé la fille dudit feu Char-

les, Comte de Blois, ôcde ladite Jeanne-la-boi-

teufe ; & par conféquent avoit grand intérêt

,

que le Duché de Bretagne demeurât en laMai-

fon de Blois, à laquelle fa femme pouvoit fuc-

céder ;
pluflôt qu'en la Maifon de Montfort,

dont il ne tenoit rien. De là en avant donc le

Duché de Bretagne ne fut plus tenu par force

par ledit de Montfort, ains par tranfadion fo-j

^mneile, & par le confcntement de ladite Jean-

ne-
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ne-la-boiteufe , & de ceux qui y avoient le plus

grand intéreft ; & par rinterpolition de Tauto-

rité du Roi, qui avoit auffi ocafion de favorifer

à fondit frère, & à fes alliez de la Maifon de

Blois, pluftôt qu'à ceux de Montfort. Partout

ce que deffus , il fe voit
,
que quand tous ces

prétendans feroient aujourdui recevables à pro-

pofer leurs prétentions , & qu'il en falût venir

pardevant Juges , & juger le tout par point de

Droit , ils n'auroient rien au Duché de Bretagne.

Cependant , V. M. par fa prudence
,
jugera à

quoi tendent lefdits propos
,
que les conlidens

dudit Duc de Mercœur tiennent depuis quelque
temps ; & combien dangereufe chofe eft de iier

les Gouvernemens des grandes Provinces , 6c

des principaux membres du Royaume , à gens
qui ont de ces prétentions 4^ pour vieilles, ran-

ces , & moifies qu'elles foient.

Avec
4 sAremum dominationu efl , ne ulli qui jus dominii in Aliqua

TrovincU habcAt , ejus prafeSittra permittatur. Selon cete maxi-
me d'Etat , qui eft infaillible, Henri m. ne devoit jamais
donner le Gouvernement de Bretagne au Duc de Mercœur,
qui y avoit la prétention, que Monfieur d'Offat explique au

commencement de cete letre. Minurii Duk , dit M, de Tiiou,
armorie* Prafes (

quam prxfiâîuram grandi pecunia a Monpen^
ferio , ejufijue nepote Dumbarum Principe , exemplo pejfimo rt-

demptam., ab indulgentijfimo Rege firorto acceperat ) hono ttct^

& pertinaci iugenio
, q»i cb jura tn principatu iilo Hx«ri è Pen~

tevria Comitibus orta cempetentia fidêm Régi minime ftrvaturus

eredebatur. Hift. lib. 8t. En effet, le Duc de Mercœur fou-
leva toute la Bretagne contre Henri UI, Ton bienfaiteur, par
le moyen de fa femme, qui s'en croyoit la légitime héri-

tière j & de fa belle-mcre Marie de Bcaucaire de Puyguil-
lon, femme impérieufe oc violente, qui rcpandoit par tout
un efprit de révolte. Henri IV. ne laifla pas de faire la mê-
me faute , en donnant le Gouvernement de Provence au Duc
de Guife, dont la Maifon prétendoit avoir droit à ce Com-
té. Cequi obligea le Chancelier de Chiverny de protefter

en plein Confeil contre cete provifîon. Filippc H. furnom-
mé le prudent par excellence, ne le fut guère , loifqu'àprés

Y 3 avoir
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Avec cela, ils continuent toujours à dire ici, |

que le principal but & intention dudit Duc de I
Mercœur a toujours été, & eft

,
qu'en tout le

païs de Bretagne n'y ait exercice d'autre Reli-

fion que de la Catolique ; & qu'au contraire,

^.M. lui fait demander par fes députez, qu'es

lieux mêmes qu'il tient , il y ait exercice de la

Seéle Calvinifte , & qu'aux hérétiques foient

baillées des Eglifes & des bénéfices ; & qu'aux
Miniftres foient alTignez les revenus eccleliafti-

ques
,
pour drefler & entretenir des collèges &

des feminaires
, pour y élever ôc inflruire les en-

fans en ladite Sede.
Depuis quelques jours ils ont encore con-

trouvé, que l'on avoit atenté à fa vie, & qu'on
cherchoit de le faire mourir. Tous lefquels

propos fe tiennent
,
pour colorer la longueur&

oftination de fa rébellion , comme s'il avoit

afaire à un Roi, de qui il ne pût fe fier; & com-
me s'il ne faifoit que défendre le fien & la Re-
ligion Catolique tout enfemble : ôc pour don-
ner à penfer à tous bons catoliques, que quand
bien il n'y auroit le droit qu'il y a, toujours fe-

roit-il plus expédient
,
que le Duché de Breta-

gne demeurât à un Prince fi zélé à la Religion
Catolique

,
qui ne foufrira jamais aucune er-

reur ; que non pas qu'il fût fournis à un Roi

,

qui y veut établir l'Herefie. Ainfi verra V. M.
que ce qu'il fait dire par-deçà , auffi-bien que
ce qu'il fait demander par-delà, tend tout à la-

dite

âvcir conquis le Portugal , il y laifTa le Duc de Bragance avec

li DucheflèCaterine, fa femme, que les Portugais tenoient

pour l'héritière légitime du Royaume 5 au-lieu que félon

toutes les régies de la Raifon d'Etat , il devoit emmener ce

Duc & fes enfans à Madrid , pour ôtet à ces peuples h vlie

de ces rejetons du Sîng royal de Portugal.
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dite ufurpation. A tant je prie Dieu qu'il vous

donne. Sire, vi61:oire fur tous vos ennemis, &
en parfaite lânté trcs-longue & tres-heureufe vie.

De Rome, ce 20. d'Avril if97-

L E T R E CV.

'a monsieur de villeroy.

\A O N s I E u R , Avec les letres du Roi , des
•^'^

7. & 1 2. de Mars ,
qui me furent rendues le

a8. j'ai receû les vôtres des 8. & 1 1. & le der-

nier je receûs celle que vous m'écrivîtes de Pon-
toife le 13. Je m'aidai de celle du 8. en l'au-

dience que j'eus du Pape le vendredi , n. de
ce mois : & fur ce que je lui dis , que je croyois

que S. S. avoit déjà été avertie de la proceffion

générale, qui s'étoit faite à l'ouverture du Jubilé

à Paris, le premier de Mars, 6c comme le Roi
y avoit aififté; il me dît, que Monfieur le Lé-
gat le lui avoit écrit, & qu'il avoit é ce tout cont-

rôlé de la dévotion du Roi : & me conta une
particularité

,
que ledit fîeur Légat lui avoit

écrite. Ceft que pendant que le Roi marchoit
en ladite proceffion , il invita ledit lieur Légat
à regarder la grande multitude de gens

, qui
marchoit devant & après eux ; & à confidérer,

que l'on faifoit par-delà plus grande eftime des
Pardons & Indulgences

,
qu'on ne penfoit à Ro-

me. Je lui dîs auffi
,
que j'eftimois que Mon-

fieur le Légat lui auroit rendu compte de l'au-

dience
,

qu'il avoit eue du Roi le 7. Mars ; &
à ce propos lui retouchai les raifons que je lui

avois autrefois déduites
, pour lefquelles le Con-

cile de Trente n'avoit encore peu être publié;

V 4 à
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& lui fis toucher au doit, quecequeMonfîeur
le Légat avoit demandé

,
que les letres-paten-

tes
,
que le Roi en expedieroit , ne fufTent adref-

fées aux Parlemens, étoit non feulement con-

tre les anciens ordres du Royaume , mais aufli

contre la fin & intention de S. S. & contre le

bien & le fruit qu'elle fe prometoit de ladite pu-

blication. AulTi lui ramenteûs-je ce que je lui

avois dît autrefois
,

qu'il n'étoit encore temps
de parler du rapel des Jéfuites , & le difpofai à

avoir patience, & à referver cete infiance à un
autre temps.

Quant aux autres chofes que je dis à S. S. j'en

ai fait mention en la letre que j'écris au Roi

,

félon que le propos s'y eft adonné , en répon-

dant aux points dont S. M. m'avoit écrit.

Au demeurant
,
je ne faurois que vous dire

fur le fujet de vôtre dernière letre écrite à Pon-
toife le 13. Mars, finon que tous les bons Fran-
çois , & les bons Italiens encore , ont une ex-

trême mélancolie, honte, & colère, de ce qu'u-

ne ville de fi grande importance &conféquence,
que celle d'Amiens, s'eft perdiie fi pauvrement

ôc fi lâchement ^ Les Efpagnols fe vantent en-

core

» Henri IV. en parle ainfi dans une letre au Duc de Luxem-
bourg, fon AmbafTadeur à Rome. [Ce qui m'afligelepluf,

eft qu'il y en a qui m'imputent la perte d'Amiens, comme
Ji elle étoit advenue par faute de prévoyance de ma part

,

ou d'ordre, dont je fuis tres-innocenr. Car Ci j'eufle été obéi

©u fervi félon mon intention , ce malheur ne fut advenu ,

d'autant que j'avois commandé à mon coufin le Comte de
Saim-Pol de loger en ladite ville , ou aux fauxbcurgs , fix

enfeignes de Suiflés, lefquelies j'avois envoyées au païs ex-

près pour cela; & s'il eût fait l'un ou l'autre, les ennemis
n'eûfîent pu exécuter ladite entreprife. De quoi ledit Com-
te s'excufe fur les habitans, lefquels ontétéli jaloux de leurs

privilèges , qu'ils n'ont jamais voulu recevoir iefdits SuilTes,

ni feulement pcimçtte qu'Us fijflènt logez aux fauxbourgs j

'

tant
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core d*avoir Mets, & y ajàtroisfemaines, que

cete nouvelle court ici par les gazettes , & par

les bouches des hommes. Je ne le croi point

néanmoins. Bien vous dirai-je, qu'il m'a été

afleûré par perfonne qui difoit le favoir bien

,

que le Cardinal Albert avoit un traité fur Mets

,

& efpéroit de l'avoir bien-tôt par argent ; dont

je n'ai pu tirer autre particularité. JcprieDicn
qu'il nous foitenaide, & qu'il vous donne , &c.

De Rome ce 20.d'x\yril 15-97.

L E T R E CVI.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

VfONSiEUR, Entre pluiieurs honnêtes-*
'*''^^ hommes de cete Cour, qui font afeftion-

nez au fervice du Roi ôc au bien de la France,
le lieur Cofeno Camaia?io , natif de Tofcane

,

Référendaire de N. S. P. eft cminent en cete

afedion & dévotion; comme d'ailleurs il ell

auffi perfonage de noble extradion, & de gran-

de intégrité & doftrine. Quand Mr. d'Evreux
s'en alla d'ici, ledit lieur C^^^/^>^o lui bailla des
letres pour le Roi , & pour vous , aufquelles

n'ayant eu aucune réponfe en fi long-temps, ni

même à l'arrivée de Monlieur de Luxembourg,
il e(t entré en quelque foupçon

,
que fes letres

n'aient été rendiics , & que fon zèle auprès
S. M. n^ait été reprefenté , &nefoitfeûparde}à.

Je l'ai confolé, l'afTeûrant que leRoiétoitbien
informé de lui , & que S. M. s'en étoit fouve-
niie en fort bon endroit

,
que je ne pouvofs

néan-

fant ils fe fîoienfr en leurs fofccs, & en la garde ordinaiic
«jw'ils ftfoient. Y*)t7i, U note 12. de la Utre 5)5.

V s
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néanmoins lui particularifer pour cete heure i

en quoi vous favez que je lui ai dit vérité,

comme c'eft mon naturel & co^Stume de n'abu-

fer perfonne^ Il a voulu écrire de nouveau à
S. M. <Sc à vous , & m'a baillé les letres

,
que

vous trouverez avec la prefente. Je vous prie

qu'il ait un petit mot de réponfe, tant du Roi

,

que de vous; vous alTeûrant, que fon afeélion

envers le Roi & la France eft furabondante , &
ne fauroit être trop reconniie.

Aufïï m'a dit le fieur Marco Cellim^ Gentil-

homme florentin , Maître d'hôtel de Monfieur
le Cardinal Aldobrandin

,
que lors que Mr,

d'Evreux s'en alla d'ici , il fut prié non feule-

ment par lui Cellini , mais aufîl par ledit fei-

gneur Cardinal Aldobrandin, qu'il procurât au-

prc^s du Roi , que ledit Cellim fût honoré par

S. M. de l'Ordre de S. Michel ; & que Mon-
lieur d'Evreux leur en donna toute bonne efpé-

rance; mais n'en ayant eu depuis aucune répon-
fe, ledit fleur Cellmi m'a requis de vous en
écrire: ce eue je fais de très -bon cœur, pour
ce que ce gentilhomme eft de fort honnête ori-

gine , comme il m'a été afleûré ; d'âge de 40.

ans, de fort bon entendement, de très-belle &
hono-

* Cttt bonne foi doh ferrir d'exeftiple aux Ambaffadeurj»

pour ne point prometre aux particuliers, qui s'adreffent à

eux pour des recommandations, ce qu'ils n'ont pas la volon-

té de tenir, ou qu'ils favent n'avoir pas le crédit d'obtenir

à k Cour de leur Prince. Ce qui m'en fait parler ici , eft

eue j'en ai comm, qui ont amufè & trompé > durant route

leur Ambafifade des perfonnes de mérite ôc de conféquen-

ce, dont l'afeftion & la .parrialité pouvoit beaucoup fervir 1

aux afaires de leur Maître. Voilà comme les Princes perdent J
de bons ferviteurs dans les Cour-s étrangères par U faute de

*

knrs Ambafladeuîs , qui aa lefte fe gardent bien de km ea
Ci-.e la vraie Càufe.

I
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honorable préience , de fort bonne réputation

,

fort afeéliomié au fervice du Roi, & à toute la

France , & qui s'y eft employé en tout ce qu'il

a peu; & d'ailleurs fort aimé & eftimé de Mon-
lieur le Cardinal Aldobrandin, fon maître, au-

quel le Roi fera plaiiir. II vous plaira m'en faire

réponfe.

Le feigneur Comte Hercok Eftenfe Tajfone
,

qui étoit la principale perfoniae, qiic^ieuMon-

feigneur le Cardinal d'Efteeûtprés delui,&qui
a toujours retenu de l'ancienne afeclion vers la

France , eft Maître d'hôtel du Pape , & depuis

environ un an a été par S. S. fait Patriarche La-
tin de Conftantinople ; & voulant raire fon de-

voir de bon Patriarche , & méiiorer la condi-

tion de la Religion Chrétienne & Catolique en
ces quartiers -là, autant qu'il lui fera pofîible^

il délire envoyer, ou faire envoyer par le Pape
au Pera, cinq ou fîx Pérès Jéfuites, comme \\

en fut envoyé au temps du Pape Grégoire XIIL
& que lefdits Pérès foient aidez & favorifeipar

l'Ambafîadeur du Roi àConftantinople, &par
celui de Venife , comme furent les autres aa
temps dudit Pape Grégoire : & fur ce , il m'a
requis d'en écrire à Mr, de Brèves *. J'ai loiié

le foin qu'il avoit , & fon zèle ; mais au refte

je lui ai dit
,
que je ne pouvois écrire de telle

chofe fans p-rmiiTion du Roi; & quand j'en au-
rois écrit, ledit lleur de Brèves n'y devroit rien

faire, fans en avoir premièrement feu la volon-

té

^ François de Savary, qui fut depuis AmbafTadeur à Rome»
Se Gouverneur de la perfonne de Gafton, Fils de France

r

Duc d'Orléans. Il laiffâ deux fils, dont l'aîné, qui prit le
titre de Comte de Maulévrier , fut Maître de la Garderobe
de ce Prince ; & l'autre , Abbé de Gimont , au Diocdc
<i*Auch. Veyez. la 14. note de la S. letre.

V 6
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té de S. M. que je lui voulois dire de plus, que
ces gviis ,

(rût à droit ou à tort) étoient gran-

dement furp;_6ts d'adhérer au Roi d'Efpagne;

& que le l'urc uyant à-prefent guerre avec la

Mailon d'Autriche, ils ne f^rroient guère agréa-

bles par-delà. Il m'a repli'.;ué, qu'il les pren-

droit tous de l'Etat de Venife , ou d'autre noR
lulpcdi, ôt leur feroit commander par leur Gé-
nérai , & par le Pape , de ne fe mêler de rien

que du fpirituel ; me priant d'en vouloir écrire

eiiCour, pour en favoir la volonté du Roi. Il

vous plaira m'y faire quelque réponfe. Je ferois

d'avis, que fi on ne lui peut complaire, qu'on
ne le rtrusât point tout à plat ; mais qu'on le

priât de diîerer juf^^ues à ce que le temps foit

plus propre , & que S. M. puifîe ftvec plus de
facilité lui complaire en cela , comme elle de-

lire faire en plus grand' chofe
,
pour fes vertus

& fa dignité, & pour la mémoire de feu Mon-
fieur le Cardinal d'Efte, de qui il a été tant ai-

mé &eflimé, & duquel il a imité l'aRdion vers-

la Couronne de France 5. A tant , &c. De Ro-
me, ce 20. d'Avril iS97'

3 Le Cardinal de Joyeufê fait le même éloge de ce Prélat.

Mr. le Comte Hercele Ejlenfe Tajfons ^ dit-il. hous a p/iez,

Mr. TAmbaflàdeur & moi , de vouloir intercéder envers V.

M. à ce qu'il vous plaife écrire au Pape en fa faveur pour le

faire Cardinal. Il eft perfonnage de Maifon illnllre, hom-
lîie-de-bien & d'entendement, de grande expérience en tou-

tes fortes d'afaires , & de «es bonne réputation en cete Cour.
Feu Monfieur ie Cardinal d'Efte en avoir déjà eu quelque
promefie, & le tenoit pour chofe feùre. D'ailleurs, il a

fervi V. M, fort long teras auprès dudit feu Sieur Cardinal,

^ continiie toujours en cete afcdion & dévotion. Letre Aie

Moi Htnri JiJ. du 7. Septembre 1587.

L E-
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L E T R E CVII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

M O N s I E u R , Je VOUS écrivis le 10. d'Avril

par l'ordinaire. Depuis je n'ai receû aucu-

nes letres de vous , ni Monfieur de Luxembourg
non plus ; & la dernière que je me trouve re-

ceûe de vous, eft celle que vous m'écrivîtes de

Pontoife le 13. Mars. Nous aurions befoin de

recevoir bien-tôt quelque nouvelle de delà
,
pour

relever ici un peu nôtre réputation , fort déchue

parla perte d'Amiens, & partant de mauvaifes

humeurs & maladies fecretes
,
qui depuis fe font

découvertes par-delà, dont les Efpagnols qui les

ontcaufées, font ici leur profit auiïî-bien que de

delà ; & entr'autres choies blâment le Roi de

ce que la Cour de Parlement ne trouve bon ^

que tous François leur aident à ruiner la Fran-

ce Mais je croi que pour peur de ce que les

Efpagnols pourront dire ici ou ailleurs, vous ne
vous' laîrrez point aflàffiner par eux , ni par leurs

adhérans : ains tant plus grande eft leur malice

& méchanceté , tant plus vigilans vous ferez,

comme vous connoifTez trop mieux
,
que l'Etat

ayant une li grande corruption au dedans, &un
fi puiflant ennemi au dehors , ne fe peut con-
ferver fans un grand & continuel foin ' & vigi-

lance du Roi , & des gens-de-bien , confentans

& confpirans avec S. M. à la confervation du
pubiic. Et comme le Roi fait très-bien, que les

Royaumes & Empires fe conlervent avec les

mêmes
* Nm tnim ignavîa magna imperia contineri. Tacite an-

Jial. 15.

V7
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mêmes vertus, qu'ils ont été aquis^; auffi doî-^

vent penfer les particuliers, qu'au public leurs

fortuiics font contenues 3 , & qu'en vain font-

ils fi foigneux d'elles.

A la lin de la letre
,

que je vous écrivis le

23. Mars, je vous difois que je remercierois le

Roi , & vous , de la mention qu'il avoit pieu à

S. M. & à vous, de faire de moi es infiruélions

& mémoires , qui avoient été baillez à Mon-
ficur de Luxembourg. Je fuis tresaffeûré, que
c'eft vous qui m.'avez procuré cet honneur , com-
me tous les autres

,
que j'ai reçus jufques ici :

auffi vous prié-je de croire, qu'après Dieu, &
S. M. je m'en fens du tout redevable à vous^
pour vous en rendre tant que je vivrai toute la

gratitude
,
qu'un bon cœur peut comprendre en

toi , & tout le tres-humble fervice qu'il me fera

polTible
,

quel qu'en puiffe être l'événement :

auquel , pour me confelfer à vous
,
je fuis difpo-

fé fi indiferemment
,
que comme je ne dois fai-

re rien pour empêcher ce que le Roi , & vous

,

efti-

* Un Etat, quel qu'il foit , ne peut jamais fe maintenir

que pat des moyens conformes à fon principe. Il n'y a liea

de fi naturel , dit Etienne Pafejiiier dans une de fes letres , que
de voir difloudie les chofes par raâbibliflTemcnt de ce dont
elles avoient pris leur accroiflement. Le plus feur moyen
de conferver la puiflance, cft d'y employer les mêmes ou-
tils j dont ou s'eft iervi pour l'aquerir. Au dire de Paienu-

le, Cefar n'eût pas été afTaflîné s'il eût fuivi le bon confeil

d'Hktius & de Panfa, (^Hi femper pr<idtverant Cafari, mprtnci-

fatum armis quxftum armis teyieret,

3 Le repos des peuples , dit Tacite , ne peut fe conferver

que par les armes j les armes que par la folde; & la folde

que par les tributs. C'eft pour cela , que le Sénat de Rome
lemontra à Néron , que l'Empire tomberoit , s'il aboliflbit

les impôts & les fubfides, qui le foutenoient. DiJJolutionem

ifKperii docendo , Jt fruHiM , t^mbut Refpublita fufiinerettir , mi-

nuererttHT. Ânn. 1 3

.
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eftimez être bon pour fon fervice ; auffi ne ferai-

je un pas, ni dirai-je une parole, pour avoir ce

que je ne mérite point , & qui eil: trop dilpro-

portionné à ma condition 4. Vous afTeûrant ce-

pendant
, que tant moins j'y aporte de mérite

'& de defîr, tant pîus grande j'en reconnois l'o-

bligation, &tant plus je me lenséchaufé à vous

en honorer, révérer, & fervir toute ma vie. Et
me remetant des autres chiofes à Monfieur de

Luxembourg
,
je finirai ici la prefente , en priant

Dieu qu'il vous donne, &c. De Rome, ce 8,

Mai 15-97.

L E T R E CVIII.SA U R O Y.
IRE,
Par la letre

,
que Monfieur de Luxembourg

me porta de la part de Vôtre Majeflé, &par les

mémoires & inftru6i;ions qu'il m'a communi-
quées

,
j'ai veu le contentement qu'il a pleû à

V. M. avoir de ce peu de fervice
,

que je me
fuis

4 Les paroles de ce remerciment font aflèz entendre , que
Monfieur deVilleroy lui avoit mandé le deflein, que le Roi
avoir de le nommer au Cardinalat. Remarquez qu'il dit>

qu'il n'en fera pas un pas, cete dignité étant trop au delTus

de fa naiûTance ; mais anflî , qu'il ne fera rien pour empê-
cher ce que le Roi juge à propos de faire de lui. Car c'eft

une véritable marque de reconuoiiïànce envers celui à qui

Ton doit fa fortune, de vouloir lui avoir toujours de nou-

velles obligations. C^eft pourquoi Senéque difoit à Néron

,

qu'il n'avoir rien à répondre à ceux qui lui reprochoieni la

magnificence de Tes jardins & de fes maifons de campagne ,

les richefles immenfes qu'il poffedoit , & le rang qu'il te-

noii parmi les plus, grans de Rome, finon, qu'il n'avoir pas

dû redftei opiniatiémeut à U volonté ë( à ù libéralité du
JPiince.
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fuis eforcé de vous rendre : ce que j*atribue à

la grâce de Dieu , & à la bonté de V. M. plufloft

qu'à aucun mien mérite ; comme je fais enco-
re beaucoup plus la mention qu'il vous a pkû
foire de moi parmi tant de grands perfonages

,

au moindre defquels je ne fuis à comparer. Sur
quoi je ne puis dire autre chofe, linon que V. M.
peut bien m'augmente r le pouvoir de la fervir,

mais la fidélité & dévotion ne fauroit plus croî-

tre. Aufli n'entr^rai-j<^ à vous rendre aélion de
grâces, ne trouvant point de paroles, qui ré-

pondent à une 11 grande obligation, ni à la gra-

titude eue je vous en rends dans mon cœur. Et
d'ailleurs ayant, long-tem.ps y a, dédié pour
jamais, après Dieu, au fervice de V. M. tout

ce que je pourrai faire , dire
, penfer , & ma pro-

pre vie , tout remcrcîment après cela me fem-
ble fort petit. Je continuerai donc à vous fer-

vir de toutes les forces de mon ame, & prierai

Dieu, Sire, &c. De Rome, ce 8. Mai 1597»

L E T R E CIX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR , Je receûs le 2. de ce mois
les deux letres

,
qu'il vous pleut m'ecrire

le 25-. d'Avril, & lO. Mai ; & fus tres-aife d'y

voir comme vous avez receû les miennes des

premier, 9. 18. & 19. Février, & des 1 9. & 22.

Mars. Auffi demeurai-je grandement confolé

de nos calamitez publiques
,
par le courage &

les genereufcs refolutions du Roi, qu'il vous a

pieu m'y reprefenter , dont je conçoi grande

tfperance de reflburce en fes afaires : comme'
après Dieu , le principal moyen, à mon avis,

ai
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& quafî feul, de recouvrer le nôtre, & de rele-

ver la réputation de cete Couronne , & de nô-

tre nation, confifte en la valeur, vigilance, &
pourvoyance continuelle de S. M. & en l'affi-

Ihmce & perfevérance de fcs bons fujets & fer-

viteurs. Je ne puis rien ajouter à ce queMon-
(ieur de Luxembourg vous écrit , comme aulfi

quand j'aurois quelque chofc , ce feroit à lui que

je voudrois & devrois m'en adrelTer.

Outre les fufdites deux letres
,
j'en ai receû

encore deux autres de vous , en faveur , Tune
du fils de Mr. le Comte de Come ,

pour l'ex-

pédition de l'Abbaye de Tironneau , & de difpen-

le d'âge ; l'autre de Mr. l'Abbé de Montemar '

,

neveu de Monfieur de Nantes
,
pour l'Evêché

de Saint-Malo. J'en ai encore du Roi même en

faveur des Chevaliers de Malte de la Nation
Françoife, à ce qu'il ne foit rien innove es di-

gnitez, qu'ils ont acoûtumé de tenir en l'Ordre

de S. Jean de Jerufalem : en recommandation
aufli de Mr. des Chaftelliers ^, pour Iq gratis

de TEvcché de Bayeux ; & de Melïieurs de Vie ?,

pour

» Jean du Bec, neveu de Filippe, Evêque de Nantes, &
depuis Archevêque-Duc de Reims. Il fut facré en 1599. à

Paris , par le Cardinal de Gondi. il eft auteur d'une Para-

frafe Françoife fur les Pfeaumes de David.
^ René de Daillon , Commandeur de l'Ordre du. Saint

Efprit
, grand-oncle de Gafpar , dernier Evêque d'Alby.

3 Dominique de Vie , fils de Dominique de Vie , qui re-

prit la ville de S. Denis, dont il avoir le Gouvernement,
fur le Chevalier d'Aumale qui Tavoit furprifc. Ce Cheva-
lier y perdit la vie , & par fa mort Vie obtint l'Abbaïe du
Bec pour fon fils, qui eft mort Archevêque d'Auchen ï66 ,

Don Carlos Coloma parlant du père , Monfieur de Vich

,

dit- il, Governador de San Dionis , uno de los mas experimeit'

tados feldaios de Franàa-f & douze pages après ; il dit que
les foldats l'apelloient medio hombrc demi homme, parce-
<{^''d u'aToit qu'une jambe.
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pour le gratis de TAbbaye du Bec 4 ; & de Frére

Etienne Paumel Religieux de Cluny, pour le

gratis de TAbbaye de S. Denis de Reims ^
; &

du Capitaine Joly ,
pour être difpenfé de fc

pouvoir marier , nonobflant qu'il ait pris les

Ordres de Sousdiaconat & Diaconat. Defquel-
les chofes comme c'efi: Monfieur de Luxem-
bourg à en porter la parole au Pape , auffi ne
manquerai-je à lui en dire mon avis , &yfervir
le Roi, & vous, & les Parties, de tout ce qui

me fera pofTible. Bien vous dirai-je pour le re-

gard des gratis
,

qu'il fera mal aifé de les obte-

nir déformais de tout en tout ; & que pour les

bénéfices de petite taxe, il faudra payer le tout:

& quant à ceux de haute taxe, il faudra fe con-
tenter de quelque honnête modération , com-
me à la moitié. Auffi tiens -je la difpenfé,

que ledit Capitaine Joly defire, pour fort di-

ficile à obtenir, fi on n'a écrit de delà à l'ex-

péditionnaire, qui a la foUicitation de cet afai-

re , d'autres caufes de ladite difpenfé
,
que cel-

les qu'on nous a dites. Atant,&c. De Rome,
ce 20. Juin I5'97-

Un grand feigneui ayant demandé cete Abbaye au Roi
deux heures après la mort du Chevaliei d'Aumale : Je l'ai

donnée, dit le Roi; Comment cela fe peut-il, Sire répliqua

le Courtifan , perfonne ne fait encore ici la mort du Cheva-

lier, âcje fuis le premier qui vous l'annonce ?_ Mon coufin,

reprit le Roi , vous n'entendez pas ma penlee : ne voyez

vous pas que Vie n'a tué le Chevalier d'Aumale que pour

avoir fon Abbaye? Apres le fervice qu'il vient de me ren-

dre en reprenant Saint- Denis fur le Chevalier* n*eft-il pas

jufte qu'il en ait la dépoiiillc?

^ Etienne Paumel , Abbé de Saint-Denis de ïLeims , pax

U xéfignatioa de Dom Claude Cauchon de Maupas.

L E^
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L E T R E ex.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\M O N

s

I E u R , Depuis la prefente écrite ,

^^-•-j'ai veû ce jourdui 23. Juin l'Induit
,
que

le Pape a concédé au Roi touchant la nomina-
tion aux Evêche2& Abbayes de Bretagne & Pro-

vence, lequel eft conforme à celui de Sixte V.
pur & fîmple , fans aucune de toutes ces char-

ges & conditions, que les autres Papes avoient

enjointes aux autres Rois : dontjemeconjoiiis
avec vous, non feulement pour cete fois , mais
aufli pour toujours à l'avenir. J'ai eu quelque
peur

, que ce Pape ne voulût à ce commence-
ment de règne retourner à faire telles payions,
& à demander& retirer des letres-patentes , fem-
blables à celles que nos Rois

, pour obtenir tel

Induit , ont expédiées autrefois en faveur du
Saint Siège & des Papes ; comme à la vérité le

Pape l'eût fait , fi fes Oficiers le lui eûfïènt ra-

menteû tant foit peu. Mais outre qu'ils font

nouveaux , ils ont trop d'autres chofes à faire

pour fe fouvenîr de cete - ci Et puifqu'à cete

fois , en cete faifon , nous l'avons obtenu pu-
rement & Amplement

,
je ne crains plus qu'à

l'avenir on y retourne plus. Et l'ayant jà deux
Papes concédé purement & Amplement par deux
fois confécutives , & après tant de chofes qui
fe font pafTées parmi , ceux qui viendront après

nous l'obtiendront toujours de même, fans au-

tres charges ni conditions.

Je vous envoie -copie du mémoire que j'en

dreflài, qui fut prefente par Monfieur de Lux em-
bourg le 9= Mai , où j'avois compris les Eve-

chez
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chez de Mets , Toul , & Verdun , & les Ab-
bayes qui font en toutcepaïs-làdelaProteâioti
du Roi ; mais le Pape ne Ta voulu acorder ^
C'eft chofe néanmoins qui fe poura encore de-

mander, & obtenir aufli, en s'y aidant par-delà

en deux façons : l'une , en ôtant au Pape le pré-

texte qu'on allègue de ion refus , difant que nos
Rois ufent mal de la faculté de nommer aux
Evêchez & Abbayes : l'autre , en ne laiÏÏant pren-

dre polTelTion aux perfonnes
,
qui n'auront été

propofées par le Roi , mêmement fufpedes. De
Rome, ce 23. Juin 1597.

L E T R E CXI.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

Vf O N s I E u R , Depuis vous avoir écrit ma
'^^-*- letre précédente

,
qui vous fera rendue avec

cete-ci, j'ai receû une letre de Turin de la fille

de Madame l'Amirale du 14. de ce mois, avec

laquelle elle m'a envoyé un feiiillet écrit des

deux cotez de la main de ladite Dame Amira-
le , où par forme de dialogue font contenues

les interrogations
,
que le Prefident Vivaldo

^

qui a été nommé par le Duc de Savoie, &par
décret du Nonce, pour alîlfter au procès de la-

dite Dame Amirale , lui fit le 6. Juin , & les

réponfes, qu'elle lui rendit. La letre V. figni-

fic

» Enfin, l'Induit pour la nomination aux Evêchés de Mets,

Toul , & Verdun , ayant été acordé à Louis XIV. par le Pape

Alexandre VII. pour fa perfonne feulement , & fa vie du-

rant , Clément IX. acotda la grâce toute entière, étendant

l'Induit d'Alexandre, fon prédecefleur, à tous les Rois de

jFiancc facceifiyçment
,
par un Bief 4u 24. de Mais 166I»
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fie ledit Prefident Vivaldo
,
qui a été nommé par

le Duc de Savoie; & la letre A. fignifie ladite

Dame Amirale. Je vous envoie ladite feuil-

le , où vous verrez comme un des plus grands

crimes, que cete pauvre Dame ait commis, eft

d'avoir Entremont
,
place forte en Daufiné

,
que

Monfieur de Savoie lui veut extorquer pour
s'en fervir contre le Roi , & contre la France.

Ladite fille me recommande, que la chofefoit

teniie fort fecrete: mais en vous envoyant ledit

écrit , comme Monfieur de Luxembourg Ta
trouvé bon, il ne fe fera rien contre fon inten-

tion. Cete letre , & toute la dépêche de Mon-
fieur de Luxembourg, vous fera portée & ren-

due par le fieur d'Embourg , fecretaire de Mon-
fieur de Luxembourg , & fort honnête homme

,

& tres-afe6lionné & tres-fidele au fervice du Roi

,

comme je l'ai connu depuis dix ans en çà. Si

en quelque chofe il a befoin de vôtre faveur &
protedion , vous ferez chofe digne de vôtre bon-
té acoûtumée envers tous les bons ferviteurs de
S. M. de la lui départir. A tant, &c. De Ro-
me, ce 28. Juin iS9'7-

LETRE CXIL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\4[Onsieur , J'eus ces jours pafl^èz une
^^^ fièvre continue

,
qui ne me dura que qua-

tre jours: maïs l'abftinence, les médecines, &
une petite faignée , avec les grandes chaleurs qui

régnent à-prefent par-deçà, ont fait, que je n'ai

point encore recouvré du tout mes premières
forces. C'eft-pourquoi la prefentc ne fera guè-

re
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re longue. Auffi bien aurez - vous tout ce quÀ
concerne le public

,
par les letres

, que Mon-
fieur de Luxembourg écrit au Roi. Et quant
au particulier, je n'ai qu'à répondre à la letre,

qu'il vous pleut m'écrire le 24. Mai , laquelle

a échapé la rigueur dont on a ufé à Turin au
dernier ordinaire quivenoitdeLion ici, auquel
on a pris toutes les letres qui n'étoient pour ex^

pedition de bénéfices. Vôtredite letre s'eft fau-

vée, pource qu'elle étoit au paquet d'un de ces

folliciteurs & expéditionnaires de cete Cour :

duquel moyen, ou autre femblabîe de marchands,
lèroit poffible bond'ufer aulTi pour les dépêches

des afaires publiques
,
pendant que ce mauvais

temps durera. Et jaçoit que l'ordinaire
, que

nous dépécherons à-prefent d'ici à Lion , ira par

le pais de SuifTe ; & que je croie que celui qui

viendra de Lion ici , fera déformais le même
chemin , en atendant que les portes foient dref-

fées par le chemin que vous avez ci-devant pro-

jeté : fi-eft-ce que deux précautions vaudroient

toujours plus qu'une feule pour lafeûreté de vos

dépêches, & même d'autant que j'entens, que
le chemin que cet ordinaire s'en va tenir eft en
partie par la Franche-Comté, fousefperancede

la neutralité, à laquelle je ne fai combien nous
devons nous fier, en matière mêmement de pa-

quets & letres.

Mais pour répondre à vôtredite letre du 24.

May, qui touche l'expédition de l'Abbaye de la

Chaife-Dieu en la perfonne de Monfieur l'Abbé

de Choify vôtre frère ^ , le Pape a tres-volontiers

acor-
'' Nicolas de Neufi'ille , Confeiller au Parlement de Tans.

11 mourut en 1616. & eût pour fucceflèur en ces Abbayes Ca-

mille deNeufville, Ton neveu, qui eft mort Archevêque de

Lion. Celle de Saint-Vandrille fut poiïcdee depuis pat Fer- .

dinand



ANNEE M. D. XCVII. 479
acordé , & ja figné que ladite expédition fe fe-
Tok gratis, & qu'avec ladite Abbaye de la Chai-
fe-Dieu Timpctrant pourra retenir celles de Choi-
fy ^ Mozac , & de Saint-Vandrille ,& le tout pour
vôtre refpeâ: , fans autre confidération. Mon-
fieur de Luxembourg

, qui en a porté la parole
à S. S. vous y a fervi de toute fon afecSlion , &
je n'y ai fait autre chofe que dire à mondit fieur
de Luxembourg mon avis fur la façon de por-
ter ladite parole ; mais vôtre feul nom étoit fu-
fifant , & a tout fait. Je vous remercie tres-
humblement de la fouvenance que vous avez
eue de me commander en ceteocafîon, &vous
fuplie de n'en lailTer paffer aucune

, qui fe pre-
fente de me donner matière de vous montrer
une partie de la gratitude que je conferve en
mon cœur de tant de biens & faveurs

,
qu'il vous

a pleû & plaît tous les jours me faire ; & fur
ce, &c. De Rome, ce 26. Juillet 1^97.

L E T R E CXIIL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

X/TOnsieur, Parlaletre, qu'il vous pleut
'^^-*- m'écrire le 10. Juillet, qui me fut rendiie
le 9. de ce mois

, j'ai été affeûré de la bomie
famé du Roi, <&dela vôtre, dontje lotie Dieu,
& le prie qu'il vous la conferve & acroiffe de
bien en mieux; & en particulier

, qu'il preferve
la perfonne de S. M. & la vôtre, de tout incon-
vénient de ^guerre. Outre vôtre letre fufdite,
j'en ai receû une du Roi du 21. Juin, enrecom-

man-
diaand de Neuf ville , Evêque de Chartres, frère de Camil-
le , qui s'en démit en fa faveur.
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mandatîon de Mr. de Nantes
,
pour l*expédî^

tion de rArchevéché de Reims ; deux du 20..

& 26. du même mois , en faveur de Mr. de

Valgrand pour l'expédition de l'Archevêché

d'Aix; une autre du 23. dudit mois, pour un
jeune fils de Mr. de Beauvais-Nangis , & deux

autres gentilshommes
, qu'on veut être re-

ceûs en la Religion de S. Jean de Jerufalem en

leur abfence, & nonobftant leur trop bas âge.

Tous lefquels je fervirai auprès de Monfieur
de Luxembourg , & ailleurs, où j'en aurai \c-

moyen.
Mondit fîeur de Luxembourg parla hier au

Pape de mondit fieur de Nantes, comme il vous
écrira, & j'efpere que nous aurons bonne ifsiie

de cete afaire , étant mêmement contente Ma-
dame de Guife ^ , comme elle a écrit par-deçà

,

& ordonné à ceux qui font pour elle
,
qu'on

n'empêchât point l'expédition.

Le 20. d'Avril je vous écrivis une letre à

part pour trois perfonncs , & pour trois diver-

fes afaires, dont je n'ai eu réponfe. Je nefaifî

vous atendez, à me la mander par Mr. de Mar-
connay, ou û vous me l'auriez jà mandée, &
qu'elle eût été perdue à Turin , où le courrier

ordinaire, dépêché à Lion en Juin , fut déva-

lifé. A toutes avantures
,
je vous envoie un

duplicata de madite letre , vous fupliant d'un
mot de réponfe à chacun defdits trois afaires

,

afin que j'en puifi^e répondre à ces trois per-

fonages
,
qui m'en ont déjà demandé plufieurs

fois.

Mr.

» Câterine de Cle?©s , veuve d'Henri , Duc de Guife

,

tue aux Etats de Blois , & mère de celui à qui Ton avoit

ouki donncx h Coadjutoreric de l'Aichevêchè de Reinw.
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Mr. TArchevêque d'Ambrun
,
qui fait

,
que

je vous fuis ferviteur très -oblige & tres-afec-

tionné ; m'a montré une letre à lui écrite par

Monfeigneur de Montpenfier, qui lui mande,
que le Roi lui avoit acordé la permilTiondere-

figner fou Archevêché à un fien neveu ; mais

quand c'étoit venu à en faire la dépêche , cela

avoit été détourné. Et après la ledure de la-

dite letre, m'a requis de vous prier de lui vou-

loir être aidant à obtenir la permiffion ^. Je
n'entreprens volontiers telles recommandations

,

qui font par delTus ma qualité & mérite , & con-

tre ce que je me fuis toujours propofé , d'évi-

ter toute préfomption : mais je n'ay peu refu-

fer cet ofice à un perfonage de telle qualité

,

lequel m'a femblé marcher de bon pied aux afai-

res du Roi , depuis que S. M. eût obtenu l'abfolu-

tion du Pape : & n'ai point entendu
,
que depuis

ledit temps il ait fait chofe contraire à la pro-

t^lfion qu'il fait d'être bon fuiet & ferviteur de
S.M.
Le Chapitre de S. Jean de Latran m'a auffi

requis de vous prier de favorifer un des leurs,

qu'ils ont par-delà prés Monfieur le Légat, en
certain afaire

,
qu'ils ont prés le Roi. C'efI: une

vieille prétention
,

pour laquelle je leur dis,

qu'il n'étoit encore temps d'envoyer vers S.M.
mais ils ne voulurent laifïèr perdre l'ocafion

d'envoyer leurs gens avec Monfieur le Légat.
De deux

,
que ledit Chapitre envoya , l'un s'en

eil retourné ; l'autre eft demeuré prés ledit fieur

Légat,

* Il ne l'obtînt point, & fon fuccefTenr fut Honoré du
Laurens , Avocat Général au Parlement d'Aix, & frère de
Gafpar, Archevêque d'Arles, &: d'André, Premier Médecin
d'Henri IV.

rome H. X
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Légat, & s'apelle G'iacomoVarrano. Ledit Cha-I
pitre eft une Compagnie fort vénérable, &!
afe6lionnée à la France. Toute la fatisfadion

,

qu'on leur pourra donner, tournera à l'honneur
& réputation du Roi , & de la Couronne. A
tant, &c. De Rome, ce 23. d'Aouft 15-97.

L E T R E CXIV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\K O N S I E u R , Par une habitude
, que j'ai

xVJ. faite, long -temps y a , de fervir pluftoft

autrui que moi-même, j'oubliois à vous écrire,

qu'on m'a envoyé de Rennes la copie d'un Ar-
reft de la Cour de Parlement de ladite ville,

donné à la requête du Procureur General , le

23. de Mai ;
par lequel arreft eft ordonné à tous

Evéques , Abbez , Reâeurs & Curez
, qu'ils

aient à réfider à leurs bénéfices en perfonne

,

fur peîtic de faifie de leur temporel. On m'a
aufli envoyé l'exploit de la fignification dudit

arreft , faite aufli , à la requête dudit Procureur

General, à mon Grand-Vicaire, afin qu'il eût

à m'avertir de faire la réfidence. Sur quoi je

vous fuplie tres-humblement, qu'il vous plaife

moyenner, que le Roi faffe entendre audit Pro-

cureur General, qu'il me tient ici pour fon fer-

vice ; & lui défende de pafTer outre pour mon
regard; ou bien que S. M. me permete d'obéir

audit arreft , & d'aller réfider. Car , pourveû

que S. M. foit contente, je ferai fort aife d'al-

ler faire mon devoir. A tant, &c. De Rome,
ce 23. d'Aouft 15-97.

L E-

I
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L E T R E CXV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\iC O N

s

I E u R , La letre
,

qu'il vous pleut
^^ m'écrire le 11. d'Aouft, me fût rendiie le

dernier au matin, étant le courrier Fakrio^ qui

la porta , arrivé la nuit auparavant. Vous avez

très-bien avile, d'aporter quelque modération à

l'excès de tant de gratis
,
que l'on demandoit

quafi pour toutes fortes de gens : chofe
,

qui

caufoit plus de peine& de fâcherie aux Minières

du Roi, &plusd'importunité au Pape, que tout

le refte de la charge de cete Ambafïàde.
L'Induit pour les Evêchex & Diocefes de

Mets , Toul , & Verdun , nous fera acordé tôt

ou tard
,
pourveû que les afaires du Roi profpé-

rent de de-là, & que S. M. ufe bien de la fa-

culté de nommer, qu'il a déjà. Car outre que
lors on ne le lui pourra honnêtement refufer,

atendu mêmement le grand intérêt, que S. M.
a de mètre en cete frontiere-là gens , dont il fe

puifTe fier; il fera toujours en lui de s'en faire

croire, par le moyen que je vous ai touché ci-

devant.

La prife d'Amiens , dont vous nous donnez
efpérance , fervira à cent mille autres chofes plus

grandes ; mais elle aidera encore beaucoup à

cete-ci , & à toutes autres
, que vous voudrez

obtenir à RomiC , où les afaires du Roi iront

toujours félon qu'on les verra aller en France
& aux environs: maxime tres-veritable, &, par

fa nature & humeurs de cete Cour , infaillible.

BatifteMancim acompofé, fous le bon plai-

fir du Roi , de fon ofice de Maître des courriers

,

X 2 avec
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avec un jeune homme de Poitiers, apellé An-
toine Rabi, qui eft à Rome depuis environ fei-

2e ans, ayant toujours demeuré avec Mr. Hat-
ton Lorrain , lui fervant au commencement,
& long-temps après , en matière d'expéditions

de bcneficcs, & depuis fept ou huit ans, en l'A-

gence que ledit fieur Hatton a de Monficur de

Lorraine , s'étnnt démis de la follicitation des

bénéfices. J'cipére que ledit Rabi fervira bien

le Roi : mais fi ledit ofice eût été à donner,
comme la raifon , & le fervice du Roi , & la

réputation de nôtre nation par-deçà levoudroit;

nous eûflîons trouvé à le remplir de peribnnes

qui rcûilent grandement honoré & ennob'i :

com.mx tels oîices du Pape & duRoid'Efpagne,
font tenus par perfonnes de qualité, qui les font

prifer & eltimer. Le fieur Giulîo Pamphilit^

gentilhomme de grande vertu & valeur, qui fait

ici les afaires de Monfieur le Connétable, & eft

capable d'adminidrer ceux de tout grand Prin-

ce, l'eût accepté tres-volontiers, pour avoir en-

trée au fervice du Roi , comme il y eft tres-

afeélionné de longue-main ^ , fuivant l'exemple

d'un fien oncle decedé
,

qui s'apelloit Ce/are

Pamphilii^ dont vous aurez olii parler. Tant y
a, qu'encore qu'il fe foit perdu une belle oca-

lionde mètre cet ofice en réputation, ledit Rabi
ne

ï II y avoit alors on Auditeur de Rote de cete famille»,

qui fut fait Cardinal en 1604, après avoir été emploie en'

l'afaire du Marquilat de Saluces, & en celle de la diflblu-j

tien du premier mariage d'Henri IV. Le Comte deBcthune,*
Ambafladeur à Rome, psrlant de ce Cardinal : Il eft, dit-l

il, d'inclinarion Françoife , & ménageant fa bonne volon-l

té, vôtre Majefté en pourra recevoir du fervice. Il m'a dit,'

que pour avoir fes ancêtres, fervi la Couronne de France,

lui, 5c ceux de fa Maifon, en portoient trois fleurs- de-lis

en leurs armes.
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ne doit rien à Antonio Fefirim ^ dernier Maiibe

de nos courriers , ains il y a quelque choie de

plus. Au demcLinnt, ledit Rabi délire être af-

ligné de (es gages en la façon que vous eftime-

rez la meilleure. J'ai veû le temps, qu'on me-
toit l'affignation du Aiailire des courriers avec

celle de rAmbalTadeur : vous lavez trop mieux

ce qui s'y peut faire,

Cete letre vous fera rendiie par Vderlo
,
qui

eft dépéché par-delà par Monlicur le Cardinal

Aldobrandin. J'efpére eue le Roi fera bien fer-

vi de lui en ce qu'il a entrepris touchant le port

des dépêches de S. M. & que vous aurez tout

contentement d'avoir aidé à une œuvre fi bon-

ne & ueceflaire pour ce temps. A tant , &.C*

De Rome, ce 9. Septembre 15-97.

S

LETRE CXVI.

AU ROY.
IRE,

J'ai receû la letre & le brevet, qu'il a pieu a:

Vôtre Majefté m'envoyer par le fieur d'Em-
bourg , fecretaire de Monfieur de Luxen:ibourg

,

du 6. Septembre, fur cequ'il vousapleûm'ho-
norer d'une place en votre Confeil d'Etat. A
quoi je reconnois de plus en plus vôtre bonté

,

qui le contentant de la fidélité & bonne volon-

té de fes ferviteurs & fujets, les honore & exal-

te par deflus leurs mérites. Aufil prens-je de
ma part ce nouveau bienfait pour une nouvelle

& tres-étroite obligation de référer , après Dieu

,

toutes mes aâions & penfées au fervice de V. M.
& au bien de l'Etat : fâchant mêmement, que
tels lieux à la vérité & en cfet ne font pas tant

X 3 pla-
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places d'honneur & de dignité, comme de foin,
d'affiduité, vigilance, diligence & labeur i, &
d'autres tels devoirs , lefquelsje tâcherai de ren-
dre à V.M. & au Royaume, autant que les for-

ces de mon ame fe pourront étendre , & en
quelque part que je me trouve toute ma vie. Et
atendant que je le puiiTe de plus prés, jefervi-

rai V. M. & la France ici prés Monfieur de
Luxembourg, comme il vous plaît me le com-
mander , & comme je l'ai toujours fait depuis
qu'il eu par-deçà , defirant reconnoître les biens

& honneurs
,
que je reçois de V. M. plus par

gratitude intérieure , & par fervice aduel & ef- .

lentiel
,
que par remercîment de paroles ; ou-l

tre que je prierai Dieu tant que je vivrai, &
le prie ici de tout mon cœur qu'il vous don-
ne &c.

Nous venons d'entendre, comme V.M. par
fa vertu & valeur a recouvré la ville d'Amiens*,

que

ï SenatorU dignitas (dit trcs-bien un Gentilhomme Polo-

nois , qui a écrit l'hiftoire du legne d'Henri de Valois, Roi
de Pologn* ) offidum ejl , non îttulus , non henos, lum veroho~

nos futurfis y dum officia faùsfitt. Non faciu7it Senatores felU
curtilei

, fed iaùor
, fed zi^ilantia. Sella, Senatui data funt^ non

ad tju etem, non ad inutile otium; fed quia longum, O" cum la-

bore de re puhlica ccnfulere opo-tet, quia flando fafiidium brevi

c^pcretur , & brevi fit ,
qnod Jiandc perficitur. C'eft- à- dire : La

dignité de Sénateur, & de Confeiller d'Etat, eft une fervi-

tudc, Se non point un titre, ni un honneur ; mais elle de-

vient un honneur efeftif , lorfqu'on s'en aquite dignement.

Ce ne font pas les hauts fiéges qui font les Sénateurs , mais

le travail 6c la vigilance. Les fieges ont été donnez aux Sé-

nateurs, non pour fe repofer, ni pour y demeurer fans rien

faire j mais pour y traiter des afaires publiques , & long-

tems, & fans ennui 5 damant que tout ce qui fe fait debout,

fe fait à la hâte , & fans aplication. ] Ces paroles m'ont paru

dignes de faire cortège à celles de Monfieur d'Ofïàt.

* Durant le fiége d'Amiens, Henri IV. fit une action de

clémence , qui lui fiit auffi gloiicufe , que le recouvrement
même
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que Tennemi avoit emblée par aftuce & fraude

,

dont je lotie & remercie Dieu, le fupliant qu'il

vous falTe la grâce de pourvoir à ce qu'il ne fe

fafïè ci-nprés aucune telle furprife , & de recou-

vrer bien-tôt le relie, qui eftinjuftement détenu

par les Efpagnols & leurs adherans. De Rome
ce 18. d'Octobre 15-97.

L E T R E CXVII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

XyT O N

S

I E u R , Le iieur d'Embourg , fecre-
•*-^-*" taire de Moniieur de Luxembourg , arriva

en cete ville le 15'. de ce mois , & me rendit

le paquet que vous lui aviez baillé pour moi

,

où croient les letres du Roi , & vôtres du 6.

Septembre , avec le brevet par lequel il a plcû

à S.

même de cetc ville. Nos Oficiers ayant pris un Sergent Efpa-

giiol , nommé Bernardo ^râgones , dont l'Archiduc Albert fe

fcivoit pour efpion, à-caufe qu'il parloit très-bien nôtre lan-

gue j le Roi commanda qu'on le tuât , fur ce qu'il lui fut

dit , que c'étoit ce foldit , qui durant le fiége de la Fëre , avoit

trouvé moyen d'entrer plulieurs fois dans la Place , & d'en

fortir de même, portant des letres de l'Archiduc aux a(Tiégez,Ôc

des affiégez à l'Archiduc. Mais Bernard prenant la parole : [Sire,,

dit il intrépidement, fi vous ères aufli clément qu'on ledit,

pourquoi ne l'êtes vous pas envers moi J Ma mort n'empê-
chera point que tous les Efpagnols, qui font au camp de
Monfieur l'Archiduc > ne le chargent de la même commit
(ion, auflî courageufemcnt que moi.] Le Roi lui pardonna,

à la charge qu'il n'y retournit plus : mais il répondit, qu'il

ne pouvoit promette à Sa Majefté une chofc , qu'il ne lui

tiendrait point, ôc qu'il ne pouvoit tenir, fans fe deshono»
ler : Et le Roi touché de fa conftance 6c de fa bonne foi

,

le fit mètre en liberté. Ce fait eft raporté par Herrera, &
méritoit bien d'être inféré ici, puilqu'il ne fe trouve point
dans nos Hiftoriens de France , où il s'en lit quantité d-'au^

€îes, qui ne fom point comparables à celui-ci.

X 4.
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à S. M. me retenir pour l'un de fes Confeillers

d'Etat. C'eft un plus grand honneur, que je ne
faurois onques mériter ; & d'autant plus grande

aulTi eft l'obligation que j'en ai à S. M. & à

vous
,
qui m'avez procuré ce bien & honneur

,

comme tous les autres que j'ai receûs jufques

ici , lefquels je reconnoîtrai toute ma vie de

vous
.,
pour vous en rendre toute gratitude &

révérence en mon ame, & tout le tres-humbîe

fervice qui me fera poffible, & pour enuferen
homme-de-bien au fervice du Roi & du public;

m'afTeûrant que vous êtes fî généreux , & fi

amateur de vôtre Prince, & de vôtre patrie,

que cete-ci eft la principale reconnoiiîànce que

vous defirez que je vous rende delà proteftion

& faveur, qu'il vous a toujours pleû me dépar-

tir auprès de S. M. & du feu Roi , fon prede-

celTeur.

La nouvelle du recouvrement de la ville

dWmiens
, que nous venons de recevoir , a

réjoiii tous les gens -de -bien. De ma part je

ne vous faurois exprimer la moindre partie

de i'aife que j'en ai receû
,

pour une infini-

té de biens qui en reviendront au Roi , & au

Royaume , tant dedans que dehors la Fran-

ce , & pour autant de maux dont nous avons

cté prefcrvez , qui fufTent advenus , û le mal-

heur eût porte , que cete place n'eût point

été reprife , comme vous favex trop mieux.

Dieu foit loiié , & nous faffe la grâce de fai-

re bien nôtre profit de tout cet événement.

Aufli cfpére-je que nous ferons plus vigi-

lans & pourvoyans^ à l'avenir , nous reprefen-

tant devant les yeux, que la cent-millième par-

tie du foin & de la peine que cete ville a

coûte à recouvrer , eût fufi pour la confer-

ver.
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^er ' , elle & toutes les autres ; & que ladépen'

fe qui a cté faite en ce fiége eût balte à fortifiers

munir, & rendre imprenables toutes les ville

de cete frontiere-là , & encore d'autres.

Moufieur de Luxembourg eft fâché de ce

qu'on a retranché à la moitié i'affignation qu'on

lui avoit donnée -, Il fera bon de lui donner
contentement, tant pour le 2ele qu'il porte au

lèrvice du Roi , & pour fes autres qualitez &
ipérites

,
que pour ]a réputation du Roi & de

la France, laquelle il ne pourroit foûtenrr ici,

s'il n'avoit de quoi fiire la grande dépenfe qu'il

lui convient faire. A tant , &c. De Rome ce î S..

d'Oétobre 15-^7,

» Il eft toujours beaucoup plus faciJe d'empCcher un mal,
que d'y remédier après qu'il cft arrivé.

• * Ce Duc s'en plaignit dans une de fes letres à Monfieut
de Villeroy. [ L'Ambafladeur d'Efpagne , dit il, a eu vint-

mille écus comptans pour Ton voyage par-defTus ce qu'il a

acoûtumé d'avoir de Ton Maître; & je n'ai pas feulement le

moyen de vivre. ] Un grand Prince ne doit jamais donner
fujet à fes Ambafladeurs de lui faire de telles plaintes: car

il dérobe à fa propre gloire tout ce qu'il épargne, ou qu'il

retranche fur les apoinremens , qui leur font nécefiaires,

pour foûtenir la reprefefltation de fa perfonne, &, la répu-

tation de fon Etat. Je fai bien, qu'il y en a de très ména-
gers, ôc même de tres-fordides , &: j'en ai connu de tels:

mais quand le Princs en aura puni deux ou trois à leur re-

tour , comme on fut à Vcnife; il n'aura plus à craindre que
fon argent foit mal employé par les au res. Au rcfte, com-
me rien n'eft plus gioiieu.x à un Ambaflàdeur, que de fe

ruiner pour le fervice de fon Prince & de fa Nation; rieiï

suH: n'eft plus honteux à un Roi, que de lailTet languir fon,-

AmSaûâdeuï dans la pauvreté. Les titres de Tra-haut , Tres-

excelUnf, & Trcs.puijfint , que les Rois metent à la ttte de
leurs Traiter, font autant de fommttions, qui leur font fai-

tes par le Cérén^.onial , de montrer aux Etrangers leur gran-
Qcur Se leui puiiïance en la perfonne de leurs Ambaiïsdeurs,
5c par conléquent de leur donner de quoi vivre avec lams-
^oificence lequife à la majefté de leur emploi*

X 5^ LE-



?
490 LETRES DU GARD. D'OSSAT,

L E T R E CXVIII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

VT O N s I E u R , Hier vint à moi le Père Gé-
^^*' néral des Jéfuites

,
qui eft un perfonage

tres-honorable de la Maifon d'y/f//^wz»^ , & on-
cle de Monfieur iQC^ïd'm^l Àquaviva; &m'a-
porta un Arrefl de la Cour de Parlement, im-
primé à Paris, & donné le 21.jour d'Aouil der-

nier
; par lequel eft ordonné

,
que l'Arreft du

29. Décembre iS94- contre lefdits Jéfuites fera

exécuté félon fa forme & teneur ; & en confé-

quence de ce font faites inhibitions & défenfes

à toutes perfonnes , corps & communauté! des

villes, oficiers, & particuliers de quelque qua-
lité & condition qu'ils foient , de recevoir ni de
foufrir être receûs aucuns des Prêtres ou Eco-
iiers de ccte Société, encore qu'ils aient renon-
cé au vœu de profeiîion par eux fait , pour te-

nir écoles publiques ou privées, ou autrement,

pour quelque ocalîon que ce foit. Et fur ledit

arreft ledit Père Général , avec grande mo-
deûÏQ

, ( comme il eft tres-fagc& modéré ) ; me
remontra l'inftance

,
que N. S. P. avoit fait faire

envers le Roi par Monfieur le Légat, & par au-

tres, à ce que ceux de cete Société, efquelsne

tomberoit aucun mauvais foupçon , fuffent re-

inis en France
,
pour le fruit qui en pourroit

provenir à l'Eglife de Dieu, au ferviceduRoi,

6c au bien du Royaume Et maintenant , non
feulement ne complaire point à S. S. en fa de-

mande; mais tout au contraire ordonner, que
ledit arreft de l'an i 5'94. feroit exécuté félon fa

/oune & teneur, étoit chofe qui déplairoit gran-

de-
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dément à S. S. & à toutes perfonnes modérées,

& donneroit beaucoup à dire aux ennemis du
Roi & de la France : me requérant d'en écrire

au Roi , & fuplier S. M. d'empêcher que les

chofes ne paiTaflent outre.

Il me cota encore , outre la fubftance dudit

arreft
,
quelques mots , comme abjuration

, feâ:ey

& certains autres, qui lui fembloient être inju-

rieux contre cete Société ; & montra
,
qu'on

les traite comme des hérétiques. Je leûs ledit

arreft en fa prefence , & puis lui dis: i.quc
j'en étois marri, & que j'eûffe voulu qu'il n'eût

point été fait ; mais que je l'affeûrois que le

Roi n'y avoit aucune part: que la Cour de Par-

lement faifoit des arrefts , fans en demander con-

gé ni avis à S. M. & quand le Roi eût été dans

Paris même, il n'en eût rien feû avant que le-

dit arreft eût été donné : beaucoup moins l'a-

voit-il peu favoir en étant loin , & en un fiege

de telle importance, & ayant une armée enne-

mie fi prés, dont il avoit à fe garder. 2. Qu'en-
core que cet arreft , donné au mois d'Août

,

fût mauvais , & me déplût pour plufieurs rai-

fons; fi-eft-ce qu'il ne s'en faloit pas tant émer-
veiller, pour ce que l'arreft de i5'94: étant en-
core fur pied, & n'ayant point été révoqué, la'

Cour , fur les remontrances
, qui venoient de

lui êcre faites, n'avoit quafi peu faire de moins,
que d'ordonner ce qu'elle avoit ordonné : que
tout le mal

, qui étoit en ceci , étoit au pre-

mier arreft; mais icelui demeurant en fa force

& vigueur , il faloit par une confequence ne-

ceiTaire, que les autres jugemens de cete Cour
s'en enfuiviffent de même . 3. Je lui dis

,
qu'en

ce dernier arreft je ne voyois autre mal, quels
continuation de la rigueur & dureté de la Cour

X6 de
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de Parlement envers eux ; mais au refte il n'en

vîendroit à leur Société autre dommage. Car
comme le premier arreft avoit été exécuté au

refTort de ce Parlement , & non des autres,

nulîî n'avoît ladite Société rien plus à perdre au

détroit du Parlement de Paris; & les autres Par-

lemens obéïroient encore moins à ce fécond

arreft
,

qu'ils n'avoient fait au premier. Et ja-

çoit que parmi les autres Parlemens il y en pou-

voit avoir qui n'aimoient guère cete Société;

ii-e(l-ce qu'ils ne feroient rien contre elle, pour

ne donner à penfer au monde
,
que le Parlement

de Paris eût quelque pouvoir & autorité fur eux.
,

Et à ce propos je lui promis d'en écrire, com-
]

me il defiroit.

Quant aux mots plus pîquans
,
qu'il m'^avoît-

cotez, je lui dis, que de perfonnes malperfua-

dées d'eux , & irritées contre eux , n'en faloir

point atendre paroles douces ; & néanmoins,
que le mot de Seâe n'étoit point en l'arreft de

1a Cour , mais feulement en la remontrance à elle

faite par le Procureur Général ^ Et pourcon-
clufion de mon dire, je le priai de ne laifTerpas

de bien efpérer pour ce dernier arreft : ajoutant

,

que le Roi étoit doux & clément , & fans aucun

fiel , & fans aucun defîr de vangeance , envers

ceux-là même ,
qui lui avoient fait le pis qu'ils

^voient peu, comme il fe voyoit en tout le cours

de fa vie , & par tous fes déportemens : que la

Nation Françoife auffi en général ne tenoit

point fon cœur il longuement , comme l'on fait

par-deçà, & en Efpagne, & en quelques autres

nations : qu'ils étoient jà délirez d'une grande

par-

' Cetoii Jâijnçs de U Gucflc, frère de l'Archevêque sis ,

Tours.
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partie de la France : qu'auffi depuis rabfolution

du Roi , les caufes de défiance
,
qu'on avoit

d'eux , étoient cellees : que j'cfpcrois de les voir

un jour confolez tous, & remis en leur premier

état *
: cependant je loiiois la modération dudit

Père Général, & de fes Religieux, le priant d'y

perfeverer , & fe garder d'aigrir les matières au-

près du Pape, & des Seigneurs de ce Collège:

que cete m.odération & patience étoit non feu-

lement trcs-féante à gens de leur profelfion,

mais aulTi le vrai moyen pour venir à bout de

leur intention^ & de gagner le cœur du Roi,
& de tous les Jt rançois : qu'il ne faloit s'émer-

veiller, s'ils n'avoient fi-tôt obtenu ce qu'ils de-

lîroient , les chofcs étant encore crues & vertes ;

que j'avois moi-même dit au Pape, quand S. S*

m'avoit autrefois parlé de leur rapel
,
que la cho-

fe n'étoit encore meure : & qu'il étoit meilleur

de diferer cete inftance jufques à ce que Mon-
iieur le Légat auroit obtenu les chofes

,
qui

étoient d'obligation , & qui avoient été promi-
fes lors de l'abfolution du Roi: que fi la Paix,

dont on parloit tant par Rome , & ailleurs, fe

faifoit , cela leur aideroit beaucoup , dautant

que ceux qui les avoient acufez defavoriferaux

Efpagnols, nepouroient plus fefervir fi bien de
ce prétexte

,
pour les reculer & tirer loin. Et

fur ce propos nous nous mîmes à parler de la

Paix, (k des grands biens qu'elle aporteroit, &
d'autres chofes de la France: & ainfi peu à peu
nous nous éloignâmes du premier propos, trop,

mélancolique & fâcheux , tant que ledit Père
Général me fembla demeurer tout confolé; &

même
^ Nôtre Cardinal fut profétc; car en efet il vit les Jéfui-

tes rétablis en France quelque mois avant la mort.

X7
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même d'autant plus que fur la fin , comme il I

s'en vouloit aller
,

je lui promis de nouveau
d'écrire , & Tafleûrai derechef, que pour ce der-

nier arreft ils n'auroient point pis que ce qu'ils

avoient eu jufques ici ; & que nul de fes Reli- i

gieux, qui étoient demeurez es refïbrts des au- j

très Parlemens , ne feroit point contraint de

partir, & que toutes chofes demeureroient en
l'état auquel elles étoient avant ce dernier ar-

reft:

Auffi vous affeûrc-je
,
qu'on ne fauroit faire

pis par-delà pour le fervice du Roi
,
quant aux

chofes de Rome , & particulièrement quant à

la bonne grâce & amitié que S. M. doit atendre

du Pape
,
que fi maintenant , après un fi long

temps, on vouloit chafiTer ceux qui font demeu-
rez jufques ici. Car cela irriteroit infiniment

S. S. & toute cete Cour , & leur ôteroit toute

bonne elperance des chofes de France, & don-
neroit grand avantage aux ennemis du Roi , &
de fon Royaume. De remetre ou ne remetre

point les Jéfuites au refiTort du Parlement de

Paris, & autres lieux, dont ils furent chaficz en

vertu du premier arrefl
,

je ne vous en parle

point: je m'en remets à tout ce qu'il vous plai-

ra en faire; combien que j'en aie deû parler au-

dit Père Général , & à tous ceux de par-deçà,,

de la façon que j'ai fait, & lui en donner efpé-

rance, afin de les contenir toujours, & les gar-

der de faire & dire pis. Et ferois d'avis
,
que

jjar-delà vous en parlaflîez de même, leur don-

nant efperance , & à Monfieur le Légat fembla-

blement
,
qu'ils feront un jour remis ; mais vous

excufant fur ce qu'il n'eft pas encore temps , &
que la Cour de Parlement n'y confentiroit pour

encore. Mais vous ne devez permetre en forte

du
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du monde, que ceux qui font demeurez jufques

ici , foient chaffez après un fi long temps , au-

quel le Pape demande & efpére que ceux
, qui

furent autrefois chalfex , foient remis.

Ce matin j'ai été chez Monfieur de Luxem-
bourg , comme j'y vais tous les matins

, pour
favoir s'il a rien à me commander pour le fer-

vice du Roi , & pour le fien particulier : <Sc lui

ai montré & leû ledit arreft
,
que ledit Pere-

Général m'avoit laifTé , & lui ai dit auffi tout

ce que ledit Père - Général m'avoit remontré

,

& ce que je lui avois répondu , afin que fi le

Pape lui en parloit en fa prochaine audience de
demain , comme il poura faire , & Meffieurs
fes neveux , il fût préparé pour la réponfe , &
pour mètre le Roi hors de preffe , & montrer,
que ce n'eft pas un fi grand mal , comme il

femble de prime-face ; & que pour cela les cho-
fes n'en pafTeroient point outre , & cete Société
n'en aura point pis qu'auparavant. A tant , &c.
De Rome, ce 23. d'Odlobre 15-97.

L E T R E CXIX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\yf O N s I E u R , Il vous poura fouvenîr , com-
•^^-•^me je vous ai écrit autrefois, que le Pape
in'avoit commandé d'écrire au Roi

,
que S. S.

le prioit de vouloir maintenir l'Union jadis faî-

te , & par S. S. confirmée , du Monaftére de
S. Honorât de l'Ifle de Lerins en Provence à la

Congrégation du Mont - caflln de l'Ordre de
S.Benoift: &que, cefaifant, S. S. feconten-
toit

, que ledit Monaftcre fût compté au Roî
pour
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pour un de ceux, que S. M. devoit faire bâtir,

& qu'elle fût déchargée d'autant. A quoi S. M.
me répondit

,
qu'elle avoir ordonné aux fci-

gneurs de fon Confeil, de voir de donner tout

contentement aux Religieux
,
qui pourfuivoient

la confervation de ladite Union. Ce que je re-

ferai au Pape, dont S. S. fuc tres-aife; & les

Religieux de ladite Congrégation conceûrent

dés lors efpérance certaine de toute bonne ifsiie

de cet afaire. Maintenant ils difent, que non-
obftant tout cela , & que pour fercdimer de

vexation ils ayent en outre voulu bailler une
grolTe peniîon à un certain gentilhomm®

,
qui

prétend avoir obtenu don de ladite zlbbayc;

néanmoins ils n'ont encore peu avoir juftice:

& m'ont requis de vous en écrire en leur re-

commandation. A quoi je n'ai peu manquer,,

tant pour y être jà engagé par la fufdite négo-

ciation paffée
,
que pour ce qu'il me femble

,

qu'il n'y a que trop de raifons pour les confoler

& contenter. L'Union qu'ils défirent être con-

fervée, fut faite par le Pape Léon X. & parle

confentement & à la requece du Roi François L
& de l'Abbé Commendataire ^

,
qut lors étoit

en l'an i f 1
5'. avant que la nomination des Evê-

chQi & x\bbayes, & Prieurez éledifs, fûtacor-

dée par le Saint Siège à nos Rois. La même
Union a été confirmée depuis , encore qu'il

n'en fût point befoin
,
par les Rois Henri 1 1. &

Charles IX. LePaped'à-prefentra encorccon-

firmée , & defire, & prie le Roi
,
que S. M.

maintienne ces Religieux en leur droit d'Union.

Et encore qu'en cela S. M. ne fera que juilice,

néanmoins S. S. veut réconipenfer cetejuftice,

" Auguftin Giimaldi » Eveque de GrâûTc,



ANNE'E M. D. XCVIL 497

en comptant à S. M. ce Monaftére
,
pour un de

ceux qu'elle doit faire bâtir , & la déchargeant

d'autant. Davantage, les Religieux font refor-

mez, & Dieu fera mieux fervi audit Monaftcre

en cete taçon qu'en l'autre. De plus, ces pau-

vres gens fe faignent eux-mêmes , & contraints,

par manière de dire , d'acheter le leur , con-

defcendent à donner une grofTc penfionàcelui

qui les molefte, & qui n'a rien audit Monafté-
re, qui étant uni n'ctoit plus impetrable. Si

avec & après toutes ces chofes , ces pauvres

Religieux ne pouvaient obtenir une chofeplus

que juite, outre que nous ferions chofe indigne

de nous , cela nous donneroit un trop mauvais

nom par-deçà , & ailleurs : & le Pape qui les

voit & oit volontiers & fouvent , en recevroit

grand déplaifir , non feulement pour fe voir re-

fufé d'une chofe fi raifonable
,

qu'il ofre néan-

moins de récompenfer ; mais encore beaucoup
plus pour une certaine défiance , & quali def-

efpoir, qui lui entreroit en l'ame de voir jamais

en France les chofes de la Religion Catolique

,

& mémemcnt des Prélatures , en quelq.ue état

tolérable. De façon que je croi qu'en faifant

juflice à ces Religieux , nous ferons plus pour
nous-mêmes, que pour eux. Auffi m'affeûré-

je que fi vous en étiez crû, ils l'auroient long-
temps y a. Et je ne vous écris point ceci pour
opinion que j'aie, qu'il en foitbefoin pour vô-
tre regard , mais requis par ces bonnes gens,
qui défirent qu'il vous plaife aider à ce que les

autres
, qui peuvent quelque chofe en cet afai-

re, ayent la m.ême difpofition& inclination que
vous ; ou pour le moins

, qu'ils foufrent que la

juftice ait lieu en chofe fi raifonable , & qui im-
porte tant à nôtre réputation, & particulière-

ment
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ment envers la perfonne de N. S. P. le Pape,
duquel nous avons tant de befoin, & obtenons
tous les jours tant de grâces. A tant, &c. De
Rome, ce 24.d'Oâ:obre 15-97.

L E T R E CXX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

V/f O N s I E u R , Valerto arriva ici le ^%^
*^^ d'Oélobre , & j'eus par lui I1 letre

,
qu'il

vous pleut m'écrire de Pas en Artois , le 6.du-

dit mois ; en laquelle j'ai trouvé réponfe à ce

que je vous avois écrit par-ci-devant, touchant

yix.Camaiano^ XtÇxtMx Marco Celïtnï ^ le Com-
te Hercole T'affone^ Mr. d'Ambrun, & le lieur

Giacomo Varrano ; defquelles réponfes je vous
remercie tres-humblement, & les ai fait fàvoir

à ceux , à qui elles touchent ; & rendu à Mr.
Camaiano la letre , rue le Roi lui a écrite , n'ayant-

point receû la vôtre , dont vous m'écrivez l'a-

voir acompagnée.
Auffi vous remercié-je, de toute monafedion,

de la très-bonne letre du Roi, qu'il vous a pleû

faire, en ma faveur, au Procureur General de

S. M. au Parlement de Rennes; & de la copie,

qu'il vous a pleû m'en envoyer. Au demeurant,

pour ce que je vous écrivis naguère par le der-

nier ordinaire , & que Moniieur de Luxembourg
écrit amplement de toutes chofes de deçà

,
je

ne vous ferai cete-ci plus longue, que pour prier

Dieu , &c.

Le porteur de la préfente fera le même Va-
lerio , auquel plufieurs courriers , & Maîtres

d'^iceux
,
portent envie , de la charge qu'il a prife

,

ds

!
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de faire tenir les dépêches du Roi. Toutefois

j'efpére, que S. M. en fera bien fervie, & que

vous en recevrez tout contentement , & même
dautant qu'il a fait bonne réponfe , & ofert

prompt remède à tout ce que nous lui avons feû

objecter fur la feûreté defdites dépêches. De
Rome, ce lo. de Novembre 15-97.

L E T R E CXXL

P A U R O Y.

OIRE,
N. S. P. envoie vers Vôtre Majefté le feîgneur

Dom Pietro Orfino ^ Evêque d'Averfa
, pour

vous informer de la dévolution du Duché de

Ferrare au Saint Siège ^ , & de la réfolution

,

qu'il a prife là-defTus , afin de recouvrer ce qui

lui apartient; & pour vous prier de ce que S. S.

a eftimé être à propos fur cete ocurrence.

Chacun s'atend
,
que V. M. recevra ce Prélat

convenablement à la dignité du Pape qui l'en-

voie, &àrocanon, pour laquelle iîeft envoie;

& à la courtoilie & bénignité
,
qui a toujours

relui es Rois de France par - defïiis les autres

Rois de la Chrétienté ; & à la particulière dé-

votion , qu'ils ont toujours montrée vers le

Saint Siège. Mais je ne dois omette, que ce-

lui qui eft envoyé, mérite encore de lui-même
quelque honneur particulier, pour être non feu-

lement Prélat ancien & très - digne , mais aulïï

tres-

' Par la mort du Duc Alfonfe II. qui ne laifTa point d'en-
fans , quoiqu'il eût eu trois femmes , Lucrèce, fille de
Cofme, Grand-Duc de Florence; Barbe, fille de l'Empe-
leur Ferdinand 1. & Marguerite , foeuï de Vincent I. Ducdô:
Mantoiie.
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tres-noble, & de la tres-illuftreMaifondesUr-

fiiis , fils, frère, & oncle des Ducs de Gravine^
au Royaume de Naplcs. Et me fufira d'avoir

en peu de mots dit Tes qualités, fans préfumer
d'y ajouter aucune recommandation; &même
dautant que je fai que les fufdites vertus de
courtoiiie & bénignité envers tous, & de dévo-
tion vers le Saint Siège

,
qui ont été comme

propres à nos Rois, font encore plus éminentes

& en plus haut degré en la perfonnede V. M.
laquelle je prie Dieu , Sire , &c. De Rome , ce

24. de Novembre 1 5'97.

L E T R E CXXIT.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

^yf O N S I E u R , Le Seigneur Dom Pietro Or^

•^^Jino^ Evéque d'Averfa S qui vous rendra

la prefente , efl: envoyé au Roi , & par le Pape

,

& pour un afaire très - grand & très - favorable.

Il eft d'ailleurs Prélat ancien , & tres-digne , &
d'une des plus nobles & illuftres Maifons d'Ita-

lie , laquelle même efl renommée ,
pour avoir

es guerres paflees adhéré au Saint Siège, & à la

Couronne de France , contre les ennemis de

l'un & de l'autre. Par ainiî il me femble
,
que
ce

* En 1671. un Duc de Gravîna cpoufa la fille aînée de

Dom ^ngelo ^Itieri, petite nièce du Pape Clément X. qui en

conlldération de ce mariage, donna, l'année fuivante, un-

chapeau de Cardinal au frère de ce Duc, Religieux de l'Or-

dre de Saint Dominique , apellé aujourdui le Cardinal de

Graviua.
ï Cet Evcque avoit été envoyé pour le même fujet aux

Ducs de Parme 5c de Manroiia': ôc Dora Carlo dt' Centi

,

Evêque d'Ancone, fit le même ofice auprès du Duc d'Ui-

biû, de la Seigneurie de Yenife^ &; de TEmpereur.

\
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ce feroit une grande indifcrétion à moi de le

recommander à vous, qui favez mieux que tout

autre ce que kfdites circonftances importent &
requièrent , & qui avez l'ame dreflee & acoûtu-

mée à tout ce qui concerne le fervice du Roi,

& la réputation de la Couronne, & le bien du
Royaume, & l'honneur & contentement de tous

les honnêtes hommes qui ont afaire en Cour,
& particulièrement des Minières des Princes

Etrangers
,
qui y ont des afaires favorables à trai-

ter. Cete-ci ne fera donc que pour acompagner
ce feigneur d'une mienne, comme il a deiîré,

& comme eft de mon devoir de lui faire tout

agréable & très - humble fervice. A tant , &c.

De Rome, ce is- Novembre i5'97.

L E T R E CXXIII.

C A U R O Y.
DIRE,
Le courrier Faleno arriva en cete ville Di-

manche au foir 14. de ce mois, & je receûspar

lui le lendemain au matin la vôtre qu'il plût à

Vôtre Miajefté m'écrire le 29. Novembre, par

laquelle il m'ell commandé de vous écrire con-
fidemment <5c librement mon avis fur cete guer-

re de Ferrare, & entr'autres chofes, fi j'eftime

qu'elle foit pour durer , ou pour finir bien-tôt

par quelque acord ; quelle efl: l'inclination en
général & en particulier des Princes & Poten-
tats d'Italie fur ladite guerre

; quelle utilité V.
M. en peut tirer, & par quel moyen ; avec tout

ce qui devra vous être reprefenté fur ce fujet

pour vôtre fervice. A quoi jaçoit qu'il ait été

déjà fatisfait parlesletres, que vous a ci-devant

écri-
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écrites Monfîeur de Luxembourg
,
qui eft trcs-

fidele, & tres-diligent à vôtre fervice , ce non-
obftant pour obéir au commandement de V. M.
je vous en écrirai ce que j'en ai apris , & que
Dieu m'en infpirera.

Premièrement donc
,
je n'eftime point que

cete guerre foit pour fe terminer paracord, au
moins du vivant du Pape , fi le feigneur Dom
Cefare d'Efte ne quite la ville & Duché de Fer-

rare au Saint Siégea Car N. S.P. l'a ainfi dit

& protefté plufieurs fois en diverfes Congréga-
tions de Cardinaux , & parlant aux Ambalfa-

deurs des Princes , & à d'autres perfonnes de

grande qualité
,
jufques à dire qu'il y metroit

jufques au dernier calice des Eglifes, & même
qu'il iroit mourir aux folîez de ladite ville de

Ferrare avec le Saint Sacrement entre fes mains.

Et tous les Cardinaux de commune voix l'en

ont lotie*, & l'y ont encouragé& conforté , &:

en

' Dom Cefar ayant pris le titre de Duc de Ferrare , & re-

çu le ferment de fidélité des Fcrrarois , après la mort du
bue Alfonfe , le Pape ne voulut point écouter fon AmbafTa-

deur, ôc, fans perdre de tems, fit afîcher à toutes les por-

tes des Eglifes de Rome , & dans toutes les places publi-

ques, un Monitoire contre Dom Cefar, afin que cet Am-
baflàdeur le vît avant que de s'en retourner.

* Il n'y eût que le Cardinal Sfondrat , qui n'aprouva point

cete entreprife , difant qu'elle n'étoit point fi facile, que
l'on penfoit j & que d'ailleurs Dom Cefar feroit en droit de
demander au Saint Siège le rembourfement des dépenfes im-
menfes , que le défunt Duc Alfonfe avoit faites au Duché de
Ferrare en réparations , augmentations, bâtimens, &(.c.Vnui

Sfondratus Cardinalis , dit André Morofin, ab aliorum ajjenta-

tione dijfentiens , ratknes ,
quihus fuam caufam tueatur , Cd,fari

non defuturas aiebat , cùm ingentem attri vim in us ditionibus vel

farciendis , vel augendis ah ^Iphonfo , cujus hxret ex tejlamer.to

effet , eregatam remettre psjjè videretHr j neijue , ut al'ti rebantttr ,

eccupatu facilem adco Terrariam ejfe arbitrari , vel urhis ftn , vel

ampUtiidiney vel auKtliis, qnA, fiftmel ad arma venWm fuerit.
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en font venus fi avant
,

qu'ils difent eux-mê-

mes ne pouvoir plus donner jamais aucune in-

veftiture audit feigneur Dom Ce/are , ni faire

aucun acord avec lui , fans la reftitution de la-

dite ville & Duché. Et quand Dieu apelleroit

à foi le Pape d'à-prefent , tous les Cardinaux

,

à réledion d'un autre , l'obligeroient par fer-

m.ent, à pourfuivre cete guerre jufques à l'en-

tier recouvrement de la ville & Duché de Fer-

rare. AufTi penfent - ils avoir raifon d'en ufer

ainfi , tant pour la juftice
,

qu'ils eftiment être

claire de leur côté ; que pour la réputation du
Saint Siège, & du Pape, & de tout le Collège;

& pour la conféquence qui eft telle
,
que s'ils

s'acommodoient à cete ufurpation
,
que veut

faire ledit feigneur DomCefared'EJîe ^ &n'em-
pioyoient le verd & le fec, pour r'avoir ce Du-
ché dévolu au Saint Siège ; d'autres voudroient
non feulement en faire autant pour le regard

du Duché d'Urbin 5 ,
qui eft le plus preft à re-

tourner au Saint Siège ; & de celui de Parme
& de Plaifance, & des Royaumes de Naples&
Sicile, quand telles reverfions & ouvertures de
fief écherroient -, mais auffi prefumeroient d'ô-

ter au Saint Siège de ce qu'il a déjà enfamain
&

fnulùs e regionihus ad eam cenfluxura Jînt [Hift. Ven. lib. ij.]

Ce Cardinal étoit neveu du Pape Grégoire XIV. &, com-
me tel , favorifoit la Maifon d'Efte , que fon oncle avôit

beaucoup aimée. Voyez, la note 14. de la letre du dernier de

Février iso^.
3 Ce Duché avoit de'ja manqué une fois de retourner an

Saint-Sîége, après la mort de Guidobaldo de Mentefeltro^ le

fécond Duc, qui fe voyant hors d*erpérance d'avoir des en-
fans d'Elizabet de Gonzague fa femme , s'avifa d'adopter
pour fon fils Francefco-Maria délia Rovere , fils de fa fœur &
de Jean délia Rovere , Prince de Sora & de Sinigaglia, neveu
du Pape Sixte I V. qui autorifa cete adoption , aupréjudice du
Saint-Siège, pour faire entrer ce Duché dans fa Maifon,
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& pofïède paifiblement. Par ainfi je croi, que|_
û le Saint Siège n'eil réintégré en ce qui lui apar-

tient , il ne fe fera aucun acord , û ce n'é-

toit après quelques années que chacun crieroît

à la faim , & qu'on auroit expérimenté les au-

tres miferes & calamités de la guerre, dont on
n'a rien fenti en ce pays , long-temps y a ; com-
me V.M. fait, que quelques refolutions qu'on
ait faites, l'on y perfide, ou s'en départ avec le

temps , félon que les chofes s'adonnent , & que
le bonheur dit, ou la neceflîté preiTe^.

Quant à l'inclination des Princes d'Italie en
général , V. M. fait la jaloufie qui a acoûtumé
de régner parmi les Princes. A grand' peine

s'en trouve-t-il un , à qui plaife l'acroiflement

de fon voifin , fi ce n'eft que ce qui accroît à

l'un , tourne à la diminution d'un autre plus

grand, duquel on foit encore plus jaloux. Cete

jaloufie & envie pofTede principalement les Prin-

ces d'Italie , & fur tout la plupart ne voudroient

point
,
que le Pape s'agrandît plus au temporel 5 :

6c difent
,

qu'il efl: louverain au fpirituel par

tou-

4 Quand un Prince efl: dans le calme, il peut garder {c&

anciennes maximes ; mais quand il cft dans Tadverfiré, &
qu'il a de puiflans ennemis fur les bras, il doit tout mètre

en oeuvre, pour fe tirer de danger. Charles IX. écrivant à

fon Ambafîàdeui à Rome , au fort des guerres civiles , qui

dcchiroient la France: [Il nous a fallu, dit-il, prendre

l'exemple des fages Médecins, qui en la guérifon d'une gran-

de & oftinée maladie, font contraints de changer fouveut de

lemedes , félon la diverfité des accidens , qui furviennent. ]

f Cete jaloufie des Princes d'Italie parut vifiblement à la

mort de François Marie 1 1. dernier Cuc d'Uibin , qui mou-

lut en 1630. Car ils firent tout ce qu'ils purent auprès du

Tape Urbain VIII. pour le porter à donner l'invcftiture de ce

beau' Duché à fes neveux , dont ils fembloient dcfirer Ta-

grandiflement ; quoiqu'en efet ils n'eîiflent en vue que d'era-

pcchcr racroiflement temporel de la Puiffance Papale.
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toute ia Chrétienté ; & que par le moyen de la
puiiîance fpirituelle, & des cenfures ecclefiafti-

ques, avec Ton étole feulement , fans autres armes
temporelles , il a rangé autrefois de très-grands
Princes, Rois, & Empereurs, plus puifTans que ne
font à-prefent tous les Princes d'Italie enfemble :

& craignent
,
que fi à la fouveraine puifTancc fpiri-

tuelle, qu'ils difent être déjà formidable, s'adjoint
une inligne puifïànce temporelle

, comme il fe
pourra faire avec le temps-, par le moyen de tant
de reverfions defiefs,que le Saint siège peut efpe-
rer; ilsnepuillent plus rélifter au Pape

, quand ii

fe voudra prendre à eux. ConfefTent néanmoins,
que^ la plupart des Papes font bons & faints : mais
ajoutent

,
qu'il s'en trouve quelquefois qui ont de

l'homme. Et à ce propos remémorent les guer-
res particulières, que quelques Papes ont eues
autrefois avec divers Princes & Republiques d'I-
talie. Difent de plus, qu'il ne manquerajamais
ocafion ni matière de diferends entre le Pape&
les Princes d'Italie, quand ce ne feroit que pour
la Jurifdidion Eccleiiaftique, à raifon de laquel-
le le Pape fe plaint ordinairement de tous , &
aujourdui principalement des Efpagnols au Du-
ché de Milan, & encore plus aux Royaumes de
Naples^&deSicile7.

• A Naples, les \1cerois empêchent les Minières du Pa^ped exécuter les mandemens apoRoliques , fans une per-
million qu ils apellent TExiquatur. Pie V. y ayantenvové
un Eveque pour faire la vifite des Eglifes du Royaume, il yeut grand bruit au fufetdecet Ex^c^hatur , que VEvequene
voulut )amais demander au Viceroi ; & le Pape fûiuint fibien fa prétention

, que l'Ev-que fit fa vifite fans Expqua-
TURi e Roi Catohque, dit Herrera, n'avant pas voulu ré-
fifter davantage a un Pape, dont il refpeàoit la bonne vie,ècks faintes intentions. Mais après la mort de Pie \^ les

**'-T'" M
^,^P,3g"e/emi«nt rExEQu*TUR en vigueur.

«,r S" .M^'
Junfdiaion Ecdefiaftique & Papale cft anéantieparce qu ils apellent laMcviKCHrA , dont j'ai dciapatir

Tome II Y
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A.ufll pour venir au particulier defdits Prin-

ces , c'eit le Roi d'Efpagne
,
qui feroit le plus

marri que le Pape s'acreûft au temporel s, fa-

chant en fa confcience
,
que comme il tient le

plus beau & le meilleur de l'Italie, & confine

parriculiérement avec l'Etat Ecclcliafti que; aulfi

eft-ce lui qui fait tous les jours plus de tort au
Saint Siège , tant en la Jurifdiftion

,
qu'es au-

tres droits ecclefiaftiques. G'eft lui encore
, qui

feul de tous les Princes étrangers a pour le jour-

dui des Etats en Italie , & de qui les Italiens

endurent mal volontiers la domination & le

voiiinage: & craint particulièrement la grandeur
temporelle du Pape

,
qui fur tous autres peut

moyenner fon abaiflèment , & la Liberté d'Ita-

lie ,
que les Efpagnols opriment : comme ont

autrefois voulu faire quelques Papes, &d'afre2

fraîche mémoire Paul & Pie IV. & Sixte V. 9

s'il eût vécu plus longuement. AulTi le fà-

gneur Doy/i Cefare d'ËJîe le demande au Pa-

pe pour juge , & prie Sa Sainteté de fe re-

metre

« Tor averfe acercado tanto el padef temporal del Pontijice *l

JLjiado de Milan , el Rej CaîoUco dtviera, ayudar a Don Cefar :

fera fe refpondia, que el acrecentamtento del Ejiade de Ferrara at

Patnmonio de la Iglefa^ refpeto de las fuerfas del Rey Catolico

,

no era nyis confderahle ^e un punto getmetrico refpeto dtl Cielo j

^tH por impedir tal (tumento , no avia de guérir il Rey , t^ue

fempre avia favtruide c.iufas injîas , enctndtr un fuego en Italia

con gran perjudicio de fus efiadoi , ejîando empenado en tantas

gnerras efenjîvas y defenjivits ton Turcts^ con Inglaterra, Fran-

ciay y con fut rtheldes. Dtmas de que uviera dado ocajîon a to~

dos los Vltramontanos , efpecialmente à Francefes , de ganar mt-

7ito con el Papa , y de corromperfe la Religion en Itaiia
,
por el

fajfage de tantas natienes infeUat. Herrera.

9 Paul V. avoir eu le même deflein d'ôter le Royaume de
Naplcs au Roi d'Efpagne , ainfi qu'un de fes neveux le dé-

clara à fa mort. Dm- Jnan Viprian» ch*p, 87. <<'/»» Cominti

£{p^gn»l, C,
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mctre de leur difcrend à S. M. Archicatoli-

queï°.

Apres le Roi d'Efpagne , les Vénitiens , à mon
avis , font ceux qui moins voudroient que le

Duché de Fcrrarc retournât au Saint Siège , tant

pour ce qu'ils font des plus fages mondains , &
des plusjaloux de leur Etat, &regardansdeplus
prés à tout ce qui leur peut profiter ou nuire&
prés & loin; qu'aufîi pour ce qu'ils aimeroient
mieux pour voilin un fimple Duc de Ferrare,

qu'un Pape , Duc de Ferrare, & Seigneur de
tant d'autres Etats. Il y a encore un autre in-

tereft particulier qui les pouffe; c'efl qu'ils ont
ufurpc autrefois fur les Ducs de Ferrare, & tien-

nent encore aujourdui, ]q Comté de Roz'i^o, &
quelques autres terres, qu'on dit devoir retour-
ner au Saint Siège enfemble avec le Duché de
Ferrare ". De façon que fi ladite reverfion

s'é-

i« En matière de fucceflîon d'Etats, lorfqu'un petit Prince
eft en débat avec un grand, il arrive prefque toujours , que
le petit demande des arbitres: car iî l'Etat > qu'il prétend»

ne lui eft pas adjugé, il ne perd que ce que l'autre pouvoir lui

ôter par la force: au contraire, le plus fort ne veut jamais

d'arbitrage , quand le bon droit eft de Ton côté ; car il rilque

toujours de perdre quelque chofe de Ton droit , par la ja-

loude fecrete des arbitres, qui d'ordinaire favorifent le plus

foible. C'eft pourquoi le Pape ne voulut point accepter

l'arbitrage du Roi d'Efpagnc , quoi que du c«mmencemenr
il n'y eut pas eu de répugnance. Efienfem , Hat fe , uti ^l-
phonfi hxredem , Ductm FerrarU nuncupavtrit , tamtn , ut jara

fua difquirantur , vehementer eptare , fi^int id 'fflagitajje , Phitippi

Hifp. Régis JMdicium non recufajfi ; nb iis initia non abhorrentem ^

mox
(
quanam de caufa incertum ) Clementem pcenituijft. And.

Mauroc. Hift, Yen. lib. 15.

* • w^ los Veneciancs mtnoi que 4 otro convenia efla union de
VerratA, parque demas de fer cofa perniciofa permitir por fit t/r-

sdno a un Principe mayor , con dominia efpiritual y temporal , el-

les pojfeen d Palejîno de Rtvigo , que fue miembro del Ducado do
Ferrara y y podian temer

,
que afgun dia la Iglefîa te quiftejfe re~

cHperar , y aderefar algunes puertos de mar del Ferrâtes
,
que al

Dtminiê Vcneciano podian canfar mucho dano : aliendc qne nunca

Y Z l9S>
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s'éfe6lue pour le regard dudit Duché , ils ne f:

pourroient honnêtement excufer de rcfiituer aulli

à TEglife ce qu'ils en détiennent.

Le Grand-Duc redoute autant ou plus IV
croiflcment & agrandiffement du S. Siège, que
nul autre Prince d'Italie, pour ce qu'il ne con-
fine pas feulement avec le S. Siège, mais a cuali

tout fon Etat enclavé dans les terres de TEgli-

fe I-. Et outre que le Duché de Florence n'eft

pas fi ancien
,
que la mémoire de la Liberté des

Republiques de Florence & de Sienne foit encore

efacce de l'ame de pluiieurs ^3 , ni poffible de
celle du Pape même; & qu'il y en a qui remar-

quent certaine défiance entre ces deux Princes

voifins: le Saint Siège a prétention fur quelques

lieux de l'Etat de Tofcane, defquels le Borgo-

San-Sepolcro en efl un. D'ailleurs le feigneur

Dom Cefare d'Efte a pour femme une fœur dudit

Grand-Duc ^4, & a déjà des enfans de ce maria-

ge, qui font neveux dudit Grand-Duc: de fa-

çon
2os Tontijîces ejîuvieren bien afeSîos a la RepHblka

,
porqtie tenien-

do atenaon a fus razones de eflado , fîeynpre tienen controverjîas,

2iec deerant , dit un Hiflorien Polonois , tjui Ejîenjî conflits &
auxilifs favèrent , prafertim Veneti^ qui limitiLus fuis Pontificium

J>ominattun conjungi httad &quis animls ferebant. Et non pauei

taufam ipfus non injuftam tirhitrabar.tur : jam enim Rudojphuf

Jmperaîor eum habilem Teudo lirperiali dedaraverat , & fnenfe

Janttario preximo ipfi fuptr fuccejfone in Re^io Lepidi ac Mutina
Juris Imperialis diploma dederat. Piafecii Chronicâ , ad an. 1558.

** Qui ne fait, dit François Guichardin dans Tes Avis po-
litiques, que fi ie Pape prend une fois Ferrare. le premier
cbjet des Papes , qui lui fuccederont , fera toûiours de fe

rendre maîtres de la Tofcane. Car ils n'ofcront ataquer le

Royaume de Naples, qui eft en trop forte main, ^vit 16.

»3 En toute la Tofcane , dit le même , il n'y a fi petit

lieu, ou ne foit enraciné le defir de la Liberté* éc de vivre

en Republique, ^vis 17.

»* Virginia j fijje de Cofme i preraier Graud-Duc de TIo-
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çon qu'encore pour ce refpeâ:, plufieurs croient,

qu'il veuille plalloilleDuchédeFcTrarepourroiî
beau-frére,& pour tes neveux, que pour les Papes.

Le Duc de Mantoiie confine avec le Du ^hé de
Ferrare, & a alliance aveclaMaifon d'Eile, &
avec ledit Grand-Duc , fa foeur ayant été l-emme,

& étant demeurée veuve du dernier Duc dt Fer-
rare; & lui-même ayant pour femme une nièce

dudit Grand-Duc'^. Sa mère en outre étoii de
la Maifon d'Autriche » tante de l'Empereur , &
couline-germaine du Roi d'Efpagne. Toutefois
on m'a alfeûré, qu'il s'eft ofert au Pape contre
Dom Cefarcy & qu'il â jà atenté de furprendre

une place du Duché de Fcrrare , apellée Breffel ^^^

fur les confins du Duché de Mantoiie. AulTi,

outre qu'il y peut avoir d'autres chofes & préten-

tions , le feu Duc de Ferrare n'a lailTé à fadite

veuve , fœur du Duc de Mantoiie ,
que quatre-

mille écus par an^ durant la vie d'icelle veuve.

Le Comte de la Mirandeeftvoifin de Ferrare

& de Mantoiie , & a pour femme une fœur ^^,

dudit feigneur Dom Cefare : & y en a qui difent

,

qu'il s'eit déjà déclaré pour lui. Mais il n'eft

vrai-
^f Vincent I. fils de Guillaume Duc de Mantoiie, ôcd'E-

leonor , fille de l'Empereur Ferdinand I. avoir pour femme
Eleonor , fille de François, Grand-Duc de Tofcane-, & de
Jeanne , fille du même Empereur. Marguerite, fa fœur»'
«toit veuve d'Alfonfe II. dernier Duc de Ferrate.

» « Berfello. C'eft un château , que le Duc de Modene tient

en fief du Duc de Mantoiie, à qui il envoie une paire d'é-

perons dorez, pour reconnoiflànce. Cere Place eft fur le Pô-
Le Marquis de Caracene, Gouverneur de Milan, fit, de Ton
temps, tout ce qu'il pvu pour la furprendre, mais en vain:

car il la trouva en fi bon état ,
qu'il fui obligé de fe retirer.

Et ce fiit à cete ocafîon ,
que le Duc de Modene

,
pour lui

rendre la pareille , alla afliéger Pavie avec l'année de Fran-

ce, dont il avoit accepté le commandement en Italie. Par

€>\x recommença la guerre du Milanes. [1655.3
' 7 L^ma (la Bjle,

Y 3
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vraifemblable qu'il fe foit tant hâté, puiTqu'îI y
pourra toujours être à temps, & qu'il atend des

grâces du S. Siège , & de la perfonne de ce Pape

même , tant pour foi que pour le feigneur Alexan-

dre , fon frère ^^
: & viens d'entendre tout mainte-

nant, qu'il a fait déclarer au Pape vouloir être

neutre.

Le Duc de Parme & de Fiaifance n'a point de

volonté, que celle du Roi d'Efpagne: & d'ail-

leurs confinant avec l'Etat de Ferrare, nevou-
droit avoir le Pape, fon feigneur dire6t, fi prés;

6 même qu'il peut avoir oiii dire, que le Pape

Jules III. fans atendre autre ouverture de fief,

voulut retirer à foi Parme &Plaifance»9, &les
ôter au Duc Ottavto , ayeul de cetui-ci Et,

comme le monde eftfait, il fefouviendra beau-

coup mieux de cela
,
que fon père , & fondit ayeul,

ne fe font fouvenus de ceux qui les défendirent

& pcotegérent en leur grand befoin & necefllté *°.

Du
' ^ Le Comte de h Mîrande fallicitolt a£luellement ua

chapeau de Cardinal pour Dom Alexandre.
»-' Parme & Plaifance apartenoient au Duché de Milan.

Le Pape Jules II. fut le premier , qui les en démembra , &
qui les incorpora à l'Etat Ecclefîaftiqùe. Et il eft à remar-

quer , que Léon X. fuccefleut immédiat de Jules II. les ren-

dit, ou du moins les abandonna à Erançois I. qui, après la

bataille de Marignan, s'ctoit mis en pofleffion de la ville Se

du Duché de Milan.
*° Jules III. s'étant ligué avec Charlequint, contre Octave

,

Duc de Parme , pour lui ôter ccte ville , ainii que l'Empe-

reur avoit déjà fait Plaifance ; nôtre Roi Henri II. prit en fa

proteftion ce Duc, 6c le Comte de la Mirande, fonparenti

& fit la guerre au Pape & à l'Empereur : guerre qui fervit à

maintenir la Maifon Farnefe dans la poilefllon de Parme.

Pour récompenfe, Oftave fe voyant bien dans fes afaires^

fit manquer au Koi une ocafion favorable de recouvrer la vil-

le & l'Etat de Sienne j & lui renvoia le colier de fon Or-

dre, pour montrer, qu'il renonçoit à fon alliance, [ris^.]

Les Princes d'Italie n'en font pas d'autres , f«ffa>t9 il ^rkdt ,

gabUno itfxnto.
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Du Duc de Savoie, je ne fai qu'en dire :auflî

ne fait-il polTible pas lui-même à quoi il eneft,

tant il a d'afaires chez lui. Si n'ctoit ladifcipli-

ne
, que V. M. lui fait donner par le fîeur de

Lefdiguiere, je penferois, qu'il auroit ii bonne
opinion de foi, qu'il ne fe foucieroit pas beau-

coup qui eût Ferrare*^; & penferoit la pouvoir
ôter à qui que ce fût, auffi-bien comme il ofa

prendre le Marquifat de Saluées fur un Roi de
France, lors même qu'il tenoit les Etats géné-
raux de fou Royaume; montrant S. A. par-là,

qu'elle n'eftimoit pas un bouton S. M. Tres-
Chretienne , ni toute laFrance enfemble : dont le

châtiment & l'exemple a été par la providence de
Dieu refervé à la valeur & bonheur de V.M.

Je ne parlerai point ici du Duc d'Urbin,pour
ce qu'encore que le feigneur Dom Cefare foit

fon neveu, fils d'une fiennefœur-*, &que le-

dit Duc ait pour femme une fœur-5 dufeuDuc
de Ferrare; toutefois pour le divorce qui eft, fi

long-temps y a, entre lui & fa femme 24, cete

al-

*' En rannée i6of. Alfonfe, fils de DomCefar, époufa

une des filles du Duc de Savoie , qui , pour lors , auroit al-

kûrement mieux aimé voir le Duché de Ferrare dans la Mai-
fon de fon gendre , qu'entre les mains du Pape.

*- Donna, Jttita délia Rovere^ Iceur de François -Marie, dec-

nier Duc d'Urbin.
^3 Donna Lttcretia da Ejîe» fille d'Hercule IL Ôcfœurd'Al-

fonfc n. Ducs de Ferrare.

*+ La caufe de ce divorce e'toît, que la Duchefle, fa fem-
me avoit douze ans plus que lui , Ôc qu'ainfi le Duc defef^

péroit d'eu avoir des enfans. Il avoit été marie du vivant

de fon père, qui s'ctoit hâté de faire ce mariage, pour eu
rompre un autre , que le Prince avoit promis en Efpagne à

une Dame, qui n'étoit pas de fa qualité. Le Chevalier Del-
fin, AmbalTadeur de Venifc à Rome, dit dins la Relation de
cete Ambaflade, qu'en ce temps-là il fe difoit au Palais, &
par toute la ville , que le Duc d'Uibin , qui n'avoit alors au
plus que cinquante ans, penfoit à fe remarier, 2c cherchoic

Y 4 une
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alliance a pluftoft caufé diminution qu'acroiflè-

iTicnt d'amitié & de bonne intelligence entre ces

deux Maifons. Et lui, fe voyant le dernier de fa

race, & qu'après lui fon Duché revient au Saint

Sicge^î, il s'efl plus adonné à l'étude, & à la

contemplation, qu'àraâion; &femble qu'il ne
penfe plus qu'à parachever fa viedoucement. Ce-
pendant j'ai feû de bon lieu

,
qu'en la réponfe

qu'il a faite aux letres
, que Dor/z Cefare lui écri-

vit après la mort du dernier DucdeFerrare, il

ne lui a point donné de VAlteJJe ^^
, ni qualité

de Duc de Ferrare : auffi eft-il trop prés de fon
feigneur dired

,
pour ofer lui faire préjudice,

.

quand bien il voudroiL

Je ne parle non plus de h Seigneurie de Gen-
Kes, pource qu'outre que fi puilTance n'eft pas

fort grande, elle eft compofée de gens qui font

plus ibigneux de leur particulier,que du public ; &
qui

«ne femme parmi les Gentîldonnes Vénitiennes j 8c que le

Pape, pour rompre ce coup, & afTeûrer la réverfion du Du-
ché d'Urbin au Saint ^icge, lui avoir ofert un chapeau de
Cardinal, lui reprefentanr, que cete dignité , jointe à celle

de Du , le feroit eftimerôc confidérer davantage; ôcqu'étant

infirme, il vivroit plus longtemps 6c plus heureux fans femme.
^' Le Duché d^Urbin retourna au SaintSiégeen l'an 1631.
** Quand le Pape rie V. donna le titre de Grand-Duc, &

de Sereniflîme , à Qpfme I. Duc de Florence , les Ducs de
Ferrate, de Mantoiie , 5c d'Urbin, commencèrent à préten-

dre ôc à prendre celui d'Altefle, qui leur fut, depuis, acor-

dé par le Pape & par PEmpereur , en 1575. Ainfi, le Duc
d'Urbin , de Maifon bien moins illuftre que celle d'Efte

,

avoir tort de refufer le titre d'Altefle à Dam Ccfar, qui
étoit alors inconteftablement Duc de Modene & de Rege.
Ajeûtez à cela, qu'Alfonfe II. prédeceflèur de Dom Céfar,

a oit toujours difputé la prefléance à Cofme Duc de Floren-

ce, en qualité de Duc de Modene, &. non point comme
Duc de Ferrare. De forte que le titre d'Altefle étoit plus

ataché à la qualité de Duc de Modene & de Rege, quilont

des fîefs d; l'Em.pire; qu'à celle de DucdeF<iraie, quiie-

levoit du Saint Siège.
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qui étant intereffez avec le Roi d'Efpagne*7 , ont

ocallon
,
partie de le craindre , & de ne faire chofe

qui lui dcplaife; partie aulTi pour les torts qu'il

leur fait, de defirer la grandeur & acroiiTement

de ceux qui le peuvent ravaller , & leur aider à

avoir raifon de lui , & à fe délivrer de fa tirannie.

Aufîî montrent-ils de favorifer aucunement aux

defîrs de S. S.

Luques eft fi peu de chofe
,
qu'elle ne peut être

mife en grande conlîderation , & a crainte de tous

fes voifins; & le mauvais traitement, qu'elle a

reçu du feu Duc de Ferrare en leurs confins *5,

ne' lui laiffe aucunement ocafion de craindre

d'empirer par le voilinage de TEglife.

En fomme, tout ce qui eft plus fort & de plus

puillant en Italie défavorifera le Pape. Bien eft

vrai que ce peu, qui par dévotion ou pour autre

refpeâ: , fera pour S . S. le fera à découvert : mais

ceux qui favoriferontDom Cefare, (j'entcns des

Prin-
*7 Le Roi d'Efpagnc s'eft rendu le noaitrc des plus riches

ôc des plus puiûantes familles de Gennes , en leur vendant

des Fiincipaùtez , des Duchés , des Marquifats , & des Com-
tez dans le Royaume de Naples, Ôc dans IcMilanés: paroà
il les tient atachez à fa Couronne, comme par autant déchaî-

nes de fer , que la République ne peut plus rompre : car il

ne permet pas à ces Nobles de terandre ces terres ôc ces fei-

gneuries, qu'a d'autres Génois. De forte que le nombre
de ferviteurs & de vaffux , qu'il a dans l'Etat de Gennes,
ne diminiie jamais. Ainù l'on peut dire, que lesGenoisic
font faits efclaves en fe fefant Princes.

** Le dernier Duc de Ferrare avoit eu plufîeurs difcrends

avec les Luqnois, au fujet d'une forcft dans la Grafignane.

qu'il prétendait lui apartenirj & d'un certain hôpital de S4«-
Pel'ffnnoj dont il leur difputoitauflî la pofTelfion. En rs8o.
les'Luqaois entrèrent dans les terres du Duc, & le Duc dans
les leurs 5 oîi ils brûlèrent, de part & d'autre, des villages.

Le Dac de Terranova , Gouverneur de Milan , apaifa la querel-

le, mais il ne termina pas le procès. Defortequeledifèrend
fe renouvella depuis entre cctc petite République , & Dom
Cefar, Duc de Modene* héritier des prétentions d'Alfoafe»
Duc de Feriate.
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Princes Italiens) ne s'en oferont découvrir, (fi ce

n'étoit les Vénitiens ) pour la révérence du Saint

Siège, & de la juftice de fa caufe,& pour crainte de
Texcommunication. Et en fait de guerre ouverte,

V. M. n'a que trop expérimente elle-même, que
les amis couverts

,
qui n'ofent ou ne veulent aider

d'hommes, ni d'argent, ne fervent pas de beau-

coup.

x\u demeurant , V. M. pour être un fi grand &
fi puiffant Roi , & pour avoir fon Royaume loin

du Saint Siège, & nepoffederaujourduirienen
Italie , n'cfl: point fujete à toutes les confidéra-

tions , tant générales que particulières ,
qui don-

nent îcrupule & crainte à ces Princes d'Italie, &
fans redouter ce qui pourroît advenir d'ici à mil-

le ans , peut hardiment regarder & s'apliquer à

l'utilité prefente ou prochaine ^^.

Je viens donc au trolfieme point , touchant l'u-

tilité, que V. M. peut tirer decete guerre. Pre-

mièrement, il femble que ladite guerre, fans y
main mètre, tournera aucunement aufoulage-

ment de vos afaires & de vôtreRoyaume ,
pource

cjue le Roi d'Efpagne
,
quieflmcrveilleufement

jaloux de fes Etats d'Italie , n'en pourra plus tirer

d'hommes
,
pour les envoyer ni aux Païs-bas con-

tre V. M. & la France, ni en Efpagnc, pourfc

défendre de ceux quiryailaillent. Et faudra en-

core qu'il fe mcte en nouvelle dépenfe pour le-

ver gens , & les tenir armez en fefdits Etats d'Ita-

;

lie,

*9 Les chofes du monde font fujetes à tant d'accidens , &
à tant de révoluticwis , qu'il eftimpofliblc de juger rcûrctn?ac

de Tavenir. Et par conféquent , te feroit folie à un grand

Prince, de laiHer échaper la commodité d'un bien prerentSc

certain, par la considération 5c par la crainte d'un mal in-

certain & tres-éloigné, qui poutroit arriver dans la fuite du

temps. Car lorsque ce mal n'arrive point, on fcrepent tou-

jours d'avoir perdu, par fa faute, uneocafionde s'agrandir^

qui ne peut plus fe rccouvier.
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lie
, pour la défenfe d'iceux en tout événement

,

comme il s'y en levé déjà. Aufîî pourra le Grand-

Duc par cete guerre être plus retenu en fescntre-

prifes du Château- d'If& demie de Pomegues:
& le Duc de Savoie aura encore cet afaire de

plus ; comme tous les Princes d'Italie en cetc

ocafîon ont befoin de faire quelques préparatifs

& dcpenfes, pour pourvoir à ce qui pourroit ad-

venir. Outre qu'il ne fe peut faire une guerre en

Italie, qu'elle ne ferve toujours de quelque di-

verfion & décharge à celle de France.

Que s'il advient ,
que V. M. foit rcquifc de fe-

courir le Saint Siège, elle aura encore moyen de

décharger fon Royaume de plufieurs gens
,
qui

pefent à la France, n'y pouvant demeurer en re-

pos , ni y laiffer les autres : & fans vous déniier de

vos meilleurs & plus fidèles ferviteurs , ni vous

priver des moyens défaire par-delà quelque bon-

ne entreprife, tirer la guerre loin en un pays, où
pour cete heure V.M. n'a que perdre, &'ypeut

gagner félon que les ocafionss^'en prefenteront,&
félon les ouvertures que le temps , & le fuccés des

chofes pourra faire. Auiïi l'obligation, que V.M.
aquerra fur le Saint Siège

,
pour un bienfait fî

iîgnalé , ne lui peut tourner qu'à grand profit. Car
outre que par ce moyen on ne vous imputera

point certaines chofes
,
qui de leur nature font

tres-déplaifantes à cete Cour , & qu'on croira la

vérité, que c'eft la nécelîité du temps qui les ex-

torque contre vôtre gré : ce fecours donné fi à-

propos, &par V. M. feule, donnera encore au
Pape , & à tout le Collège des Cardinaux , un
grand deiîr de s'en rcvancher , & de faire tout ce

qui pourra tourner au bien & exaltation de V.M.
Outre que ce ftra un grand moyen de tirer des

grâces de S. S. & de rehaufler à Rome les Fleurs

de Lis, & y remetre fus le parti de France,

non
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non feulement pour le refte de vôtre vie; mais
auffi pour vos fuccelTeurs.

Mais la réputation & gloire, queV.M.enra-
portera, eft ce qui plus importe à un Roi 11 gé-

néreux & magnanime. AulTi eft-ce de-là que
viennent puis après tous les vrais profits &utili-

tez qu'un Prince peut deiirer, Il ne fe pourroit

exprimer combien de bienveillance , ni combien
de louanges & bénédidions de toutes fortes de

gens, Grands^ Petits, & Moyens, vous a déjà

acquis la feule ofre, que V. M. a commandé à

Monsieur de Luxembourg de faire à N. S. Père.

Il ne fe parle d'autre chofe à Rome , & femblc
que les forces du S. Siège en foient multipliées,

& celles de Dom Cefarerx/alécs 3°. L'exécution

de cete ofre , quand elle fera acceptée , renouvel-

lera en la perfonne de V. M. les beaux exemples

,

& la gloire des anciens Rois de France
,
qui jadis

employèrent leurs armes & leur puifïànce , non à

Topreffion des autres Princes , & des pauvres peu-

ples , comme font aujourdui les Efpagnols ; mais
â la protedion delajuftice prés & loin, & par-

ticulièrement à la défenfe & amplification du S.

Siège. Comme', fans aller plus loin, le fait de
Ferrare même, dontileflqueftion, nous en fait

fouvenir: laquelle ville faifant partie de l'Exar-

cat

3° Poui moi, ie crois, que fi Henri IV. eôt été toute fa

vie bon catolique , & que par conféquent il n'eût pas eu be-
foin de perfuadcr le Pape de la fîncérité de fa Religion , il

ne fc fût jamais piqué de lui en donner des preuves aux dé-
pens d'une Maifon, qui de tout temsavoit été très sfeftion-

née à la Couronne de France , 5c qui avoir donné de gtans

fecours d'argent a nôtre Roi Henri 11. durant la guerre de
Piémoat. André Morofin dit , que G. le Roi d'Efpagne fe

fut déclaré pour le Pape, l'opinion commune étoit , que le

Roi de France auroit favorite fecretement Dom Cefar, &
permis aux Ducs de Mayenne & de Nemours, fes païens «

de lui envoyer tout le fecours qu'ils amoiem p«.
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cat de Ravennc, depuis apellé Romagne

^ que
le Roi Pépin , en Tan de Nôtre Seigneur 75-^.

donna au S. Siège, après avoir pour la féconde
fois pafTé les monts avec une armée, pour la

défenfe d'icelui , & pour remetre le Pape en fon
trône dans la ville de Rome, dont il avoit été

chafTé par les Lombards. Et ellcete donation le

premier titre & droit
,
que le S. Siège eût jamais

en Ferrare, &en toute la Romagne. Laquelle
donation, faite par Pépin, fut depuis confirmée
par Charlemagne fon fils, étant à Rome en Tan
773. & depuis par le Roi Louis le Débonnaire,
filsde Charlemagne , en Tan 81 7 . De façon qu'en
prêtant fecours au Pape pour Ferrare , V. M. aura
confervé & recouvré au S. Siège le bien

, que
vos predecefïèurs lui ont fait autrefois. Ce qui
fera encore crever de dépit tous vos ennemis,&
particulièrement lefdits Efpagnols, non feule-

ment pour l'envie & jaloulie, qu'ils auront de
voir par V. M. défendu & acreû le S. Siège, qu'ils

ont toujours oppugné , & cherché de diminuer
;

mais aufll pour fe voir fi apertement démentis de
leurs calomnies , en ce qu'ils difoient avant l'ab-

folution, qu'après que vous l'auriez obtenue, le

S. Siège & l'Eglife n'auroit point un pire enne-
mi que V. M.

Refleroit qu'après avoir répondu aux trois

points fpecifiez par vôtre letre, j'ajoûtaffe d'au-

tres chofes apartenantes à ce fujct , & même le fait

& le droit de tout ce difèrend de Ferrare: ce qui
feroit aufll moins éloigné de maprofefîlon. Mais
pour ce que je n'ai peu encore voir les inveflitu-

rcs , & autres documens , où le fait s'aprend au
vrai,, & dont le droit dépend; &que V.M. en-
tendra les prétentions & raifon s des Parties, par
ceux qui vous font envoyer de part & d'autre,,

je difererai ce point , jufques à ce que j'au-

rai
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pai veu lefd.ites écritures & enfeignemens 3'.

Cependant, pour u'ouir ici perfanne, qui doute

du bon droit du Pape^ & pour le voir lui , qui

eft tres-julle ,
pailible , modéré , & retenu , (î refo-

lu & fi pront à: afpre à cete guerre; j'eftimeque

la jurtice foit de fon côté. De quoi , & des autres

chofes,que j'aprendrai fur cete matière,j'écrirai

ci-aprés à V. M. Dieu aidant, lequelje prie qu'il

vous donne, Sirc,&c. De Rome ce 20. Dec. 1597.

L E T R E CXXIV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR , Cete-ci ne fera c^ue pour

acompagner un duplicata que je fais aa
Roi, par cet ordinaire, d'une letre que j'écrivis

à S. M. le 20. de ce mois, par la voie qu'a

dreffée le courrier /^/^m. Aulfi n'eft furvena

depuis chofe qui me fourni/Te de matière ; (înon

que l'excommunication , anatématifation , & ma-
ledidion du feigneur Dom Cefare d'Efte ,

qui fut

faite, publiée, & folemnifée le lundi 22. de ce

mois^ mais Monfieur de Loixembourg en écrit

fî

3' Dom Cefat envoya à Rome les titres 8c les documens

de rinveftiture du Duché de Ferrare, pat un gentilhomme

Feriaiois , nommé HercoU Rondinelli : quitus agnAtionit lineam-

minime extin£iam, atque proinde ad Ecclejiam feudum devolutum

non e£è ojlendere nittbatur. Mais le Cardinal Alexandrin le-

montia au Pape, que l'examen de ces titres préjudicioit l li

notoriété publique des droits du Saint Siège : Mamfejiit Ec-

clejîd jurious officere; omni fublata mora ad cenfurarum promuU

gAtionem deveniendum j Eftenjîs fcr'tpta falfa , captiofa , minime ad-

mitti o^orttre , ai diem ducendam , ?onttficiac\ut décréta infrin-

genda , excogitata atque inventa. Et cet avis ayant été fuivi

par douze autres Cardinaux , Texcommunication fUt pronon-

cée & publiée deux jours après.

I Extrait de la Bulle d'excommunicition , fulminée con-

tre Dom Cefar.

Citm nupfr minHis ^Iphtnfi Dncis agnapi , Ferraria Sm^à
Scdi
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fî amplement ,
qu'il ne s'y peut rien ajouter. Auffi

envoie-t-il la copie imprimée de la Bulle de cetc

tulmination. Je ne doute point
,
que la rigueur

des
Sedi Romar.a devoheretur , rationi atqae d^uitati (onfintaneum

exijlimajfe , ut reii^uis eutejîajitcis dtttsnibus adtiiSleretur; unum
Citfarem ohfltnjfe ; tnconfulta atijue tnfcia ^poftolica Sede infgnia

ffubernacuiâtjue Ducatus fumpîa , arma fufctpta , oppida n,utiita
,

in arcibus pTjtfdia militum trripofta j auA ne legittrnit attidem do-

minis facere iuurjpit , omfim fectjfe. ^4b hts cofijiltts acliowibufque

ut illum qttacumquc ratione avertertt , pridii nonas Novembrif ma-
mtoriis daris Itterts , tempia , qm indebiiè occupât is cèdent

y pra-

fifti'Jfe') obfirmato ac relu&ar.te , equtjlres ac ptdefire; copiai com-

pATfiJfe, ni fecHs pojfet , vtm adhéiturum : txtremtim tamen jd

anteii expertrt vdui£l
, Jî ^ortè

cen.urarum terrore adaSus rationi

ac juri obtemper^ret, Itaque Eftenfbus extinl^is , ecclejîafiici juris

Tirrartam effciiam decernere
,

qut eam occupartnt refraâiarios ac

ptrduelUi pronuKciare, omnique cenatu CAfarem peUtndum
'^
fruc-

tus ab ^Iphonji thitu perceptos ^ betli impenfas damnaque inUsdi-

tivnibus rectiperandis ab eo farctenda ac folvenda .... Si^td tj-

pis Cafàr promulgûjftt cafum , ut aiunt , ftudi caduatatis u»n ad»

Venise , mamfeftè falfum cjje } ^Iphonfum fiquidtm pojiremum

Dncem ; ttt in eos quos nuncttpajfet , Ducatus tithli tranfmttte-

rentur ,
fupplicem à Summis Ponttjkibui ejjiagitajfe , Romam Ptin-

cipur» favore fnhnixtim accejjîjfe , nec con]eqni petuijje , . . ^a-
propter quindecim adhuc ditrum fpatium trtbuere , ni Ferraria

aliifque fubjeHis ditionibus facejfat , e.-Ktra Fidelium ccetumfubmo-

lum , cttnlits tttulis , henejîciis, dignitatihus exututn , Ecclejta hojîem

ac rebtllem jxm tum retiHntiare ; tridue inde elapfo , urbi, oppt-

dis, omniqut ditioni facris interdicerey alteristotidemdiebustranf.

aHisfacramento fttbjtàos exfohere , bona Ctufaris , ajfeclarum, fatéto-

fumque , occupantibus yCOMcedtreipollicita , contrains, fcédera , jus»

jurandum ,
/t quit Prwceps tis fe Cafari obfirinxijjtt , abrogare , in~

fringtre j Imperatorem , Reges , RefpMicas , Principes
,
qui et fa-

vijjent, anathefnati fubjicere , &c. Le Pape envoya des Copies

imprimées de cete Bulle aux Evêques de l'Etat de Vcnife.

Mais le Cudinal Priuli , Fatiiarche de Venife , qui avoit paH-

fc par les grandes Ambalïàdes , Se qui, comme tel, entendoit

parfaitement les afaires d'Etat, ayant averti le Sénat du com-
mandement , qui lui étoit fait par le Pape , & prié la Sei-

gneiuie de trouver un expédient , par lequel on pût conten-

ter Sa Sainteté, fans bleflcr l'autorité publique j le Sénat or-

donna à fon Ambaûàdeur à Rome, de remontrer au Pape,
que l'excommunication de Dom Cefar ne regardoit en rien

la République; que c'étoit aflez qu'elle eût été publiée dans
Rome , la Capitale de la Chrétienté ; & qu« ces fortes de Bul-

les n'ayaut jamais àe lues ni piomulgtises dws les fglifes

4ç
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des claufes, qui y font , ne donne ocafion à la con-
voitife d'aucuns , de demander au Roi les biens,

que le feu Duc de Ferrarc laifîa d^^rniérement par

fon teftament audit feigneurDom Ce/are en Fran-
ce * , & voudroient eux en tirer le profit , & laiiler

à la Couronne , & au Royaume , le préjudice d'un
tel exemple 3, & à S. M. le blâme & le deshon-
neur. Mais je m'afleûre d'autre part

, que S. M.
en Gonfidérera l'importance prés &loin, &vous
aufîi avec fes autres bons Confeillers. Et partant

je n'en dirai autre chofe, ains ferai ici fin de la

prefente, en priant Dieu qu'il vous donne, &c.
De Rome, ce 29. Décembre iS97'

de la Domination Vénitienne, cete nouveauté donneroit l'a-

larme aux peuples , Se n'y produiroit que de méchans &(cts,

C'eft pourquoi, le Sénat fit une rude réprimande à l'Evêque
de Trevife Francefco Molino

, qui pat un zèle indifctet , &
pcuteftte pour gagner un chapeau de Cardinal, par cetecom-
plaifance, publia un foir dans fon Eglife Catedrale la Bulle

du Pape, en préfence dt cinq témoins feulement. Nombre,
qui montre qu'il n'ignoroit pas que cete publication ne fe-

xoit pas agréable au Sénat.

* Ce Duc poflèdoit en France plus de foixante- mille li-

vres de rente en fonds déterre. 11 y tenoit par engagement
les Vicomtez de Cncn, Bayeux & Falaife, depuis iszS.

3 Tant s'en faut qu'un grand Roi doive jamais dépoiiillex

des Princes Etrangers, qui lui font bien afedionnez, des
biens & des terres, qu'ils ont dans fes Etats j qu'au contrai-

re, il eft de fa gloire &c de fon intéreftde \q& y maintenir,
pour les tenir toujours atachcz à fa Couronne. Plus lisent

de biens chez lui , plus il a d'autorité chez eux : plus ils ont
à perdre, plus il a de gages îc de cautions de leur foi & de
leur dépendance. C'eft par là que le Roi d'Efpagne maîtri-

fe les petits Princes d'Italie, Se les nevenx des Papes, les-

quels ont prefque tous des DUchez 6c des Principautez dans
k Royaume de Naples. D'où il refulte, qu'un Roi de Fran-
ce, qui ôteroit de tels biens À des Princes Etrangers, fes

amis & fes alliez , pour les donner à des Particuliers ," coa-
noîtroit mal fes vrais intérefts, puifqu'il perdroit fon crédit

^ its asnis au dehors, fans rien aquerir au dedans.

Fm du fieand Tomç.
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